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I. INTRODUCTION 

A. Objectif du guide 

Les directives actuelles concernant la gestion des sites contaminés fédéraux tendent à se 

concentrer sur les activités techniques et de gestion liées à l’évaluation et à l’assainissement ou 

sur la gestion du risque associé aux sites contaminés [étapes 1 à 8 de l’Approche fédérale en 

matière de lieux contaminés (AFLC) du Groupe de travail sur la gestion des lieux contaminés 

(GTGLC)]. À mesure que le programme du Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux 

(PASCF) du Canada progresse, de plus en plus de sites contaminés du pays sont concernés par 

des activités d’évaluation et d’assainissement; maintenant, on se concentre davantage sur le long 

terme. Après s’être occupés du risque immédiat et des responsabilités pour la santé humaine et 

l’environnement, les ministères experts et les gestionnaires de projet et de programme fédéraux 

élaborent maintenant des politiques et des directives techniques dans le but de s’assurer que les 

mesures de suivi et la surveillance sont utiles à la documentation du rétablissement du site et de 

l’environnement. Après avoir terminé les étapes 8 et 9 de l’AFLC du programme du PASCF, on 

a relevé une lacune concernant la directive visant à adopter une approche uniforme pour le suivi 

à long terme. Le présent document d’orientation a pour objectif de combler cette lacune par la 

présentation d’un cadre servant à élaborer et à mettre en œuvre des plans de suivi à long terme 

techniquement valables pour les sites contaminés fédéraux. Il a été rédigé pour les gardiens des 

sites contaminés, les conseillers des ministères experts et les gestionnaires de projet et de 

programme responsables de la gestion courante des sites contaminés fédéraux, et en réponse 

directe à la demande de ces personnes. 

Le document vise dans l’ensemble à : 

 fournir un cadre pour l’élaboration et la mise en œuvre de plans de suivi à long terme 

scientifiquement valables; 

 favoriser l’uniformité, dans la mesure du possible, entre les ministères fédéraux, les 

régions et les autorités réglementaires en ce qui concerne le contenu et la mise en œuvre 

des plans de suivi à long terme; 

 établir des procédures pour déterminer les critères de décision avant la collecte de 

données relative au suivi à long terme. 

Plus précisément, les objectifs consistent à : 

 attirer l’attention des gardiens (ministères et organismes fédéraux, sociétés d’État 

consolidées responsables des sites contaminés) sur les exigences en matière de suivi à 

long terme d’une option d’assainissement donnée avant de choisir cette option et d’en 

faire un plan d’assainissement (PA) ou un plan de gestion des risques (PGR); 

 faciliter l’élaboration d’une portée, d’un calendrier et de coûts de référence pour le suivi à 

long terme; 
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 fournir un mécanisme permettant de s’assurer que l’efficacité et les objectifs de la gestion 

du risque/de l’assainissement pour un site donné continuent d’être atteints. 

La gestion des sites contaminés comprend des activités ayant pour but de définir les risques pour 

la santé humaine et l’environnement posés par le site. Ces activités consistent également à 

réduire ou à atténuer ces risques. Dans le contexte fédéral, l’AFLC (GTGLC, 1999) désigne un 

processus en 10 étapes qui comprend généralement les activités susceptibles de faire partie de la 

gestion d’un site contaminé donné. Un diagramme illustrant le processus de cette approche est 

présenté à la Figure 1. 

 

 

Figure 1 : Les 10 étapes du Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux (PASCF) 

visant à traiter les sites contaminés. 

 



 

 

 3 

B. Portée du guide 

Le présent document d’orientation porte sur le processus de suivi à long terme des sites 

contaminés et les documents pertinents qui s’y rattachent. Toutefois, il traite uniquement des 

sites canadiens sous contrôle fédéral. Il ne vise pas à fournir des directives réglementaires ou 

techniques sur le suivi à long terme des sites contaminés relevant d’une province ou d’un 

territoire. Il ne cherche pas non plus à prescrire la portée, la complexité, les protocoles et les 

objectifs de qualité des données ou à imposer des méthodes de recherche visant à répondre aux 

besoins d’un suivi propre à un site. Il présente plutôt un cadre pouvant être utilisé pour élaborer 

et mettre en œuvre des plans de suivi à long terme appropriés et scientifiquement défendables 

favorisant la cohérence et la transparence à l’échelle nationale dans le cadre du processus 

décisionnel de gestion des sites contaminés. 

C. Utilisateurs visés 

Le présent document d’orientation est destiné à être utilisé par les gestionnaires des projets liés à 

la gestion du risque/l’assainissement des sites contaminés fédéraux, les gestionnaires des 

programmes sur les sites contaminés (groupes de projets) et les promoteurs de projet 

(organisations responsables de la gestion des biens immobiliers contaminés). Il a d’abord été 

conçu pour les gestionnaires de projet des ministères gardiens. Il s’adresse également aux 

ministères experts et aux autres praticiens du soutien d’expert du PASCF.  

D. Élaboration du guide 

Ce guide a été élaboré par l’entremise d’un processus de collaboration, d’une consultation de 

groupe et d’entrevues personnelles menées auprès des représentants des ministères experts 

fédéraux et des représentants des ministères gardiens au courant de la mise en place d’un suivi à 

long terme dans les sites contaminés fédéraux. Avec l’aide d’Environnement Canada (EC), on a 

demandé l’avis de ces personnes. On a sollicité les commentaires des ministères gardiens 

expérimentés tels qu’Affaires autochtones et Développement du Nord Canada (AADNC), le 

ministère de la Défense nationale (MDN) et Transports Canada (TC). Un questionnaire a été 

utilisé avec les personnes et le groupe de soutien expert afin d’orienter les discussions portant sur 

le contenu souhaité et requis pour le présent document. Une liste des enjeux liés au suivi à long 

terme recensés au cours de la consultation de groupe est présentée à l’annexe A. 

En plus de consulter les praticiens du PASCF, on a mené un examen des documents d’orientation 

stratégique disponibles provenant des autres autorités, notamment de la United States 

Environmental Protection Agency (USEPA) et du US Department of Energy Office of Legacy 

Management. La plupart des renseignements contenus dans le présent document ont été adaptés 

des approches de suivi à long terme établies et couramment utilisées. 

La consultation, l’examen initial et la préparation de l’ébauche du document d’orientation ont été 

réalisés par Franz Environnement Ltd. Le Groupe des sciences de l’environnement (GSE), basé 
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au Collège militaire royal du Canada, a pour sa part ajouté des documents pertinents sur les sites 

aquatiques contaminés et produit la version définitive du document d’orientation. 

E. Organisation du document 

Le présent document est organisé comme suit : 

1. Section I : Introduction. 

2. Section II : Compréhension du suivi à long terme dans le contexte de l’Approche 

fédérale en matière de lieux contaminés (AFLC). Cette section fournit une définition du 

suivi à long terme, donne des exemples d’activités de suivi à long terme et décrit où 

celui-ci se situe dans le processus en 10 étapes de l’AFLC. De plus, elle donne des 

indications sur le moment où le suivi à long terme est requis dans le cadre d’un projet du 

PASC.  

3. Section III : Étapes de l’élaboration d’un plan de suivi à long terme – le processus en 

six étapes de la USEPA. Cette section décrit une approche scientifique servant à 

l’élaboration d’un plan de suivi permettant d’effectuer la fermeture d’un site, lorsque cela 

est possible. On y fournit des indications sur l’établissement des objectifs de suivi et les 

règles de décision servant à l’interprétation des résultats du programme de suivi. 

4. Section IV : Gestion des projets et considérations stratégiques. Cette section porte sur 

les questions liées à la gestion de projet, notamment l’admissibilité des coûts du PASCF, 

les rôles et les responsabilités, la participation des intervenants, la gestion adaptative et 

les aspects relatifs à la portée du projet de suivi à long terme. 

5. Section V : Références. 

6. Annexe A : Principales conclusions découlant des consultations menées auprès d’experts 

de soutien et de gardiens sur le suivi à long terme du PASCF. Cette annexe donne plus de 

détails sur les résultats de la consultation. 

7. Annexe B : Sites terrestres contaminés : Guide de références additionnelles pour la 

conception et la gestion d’un programme de suivi à long terme. Cette annexe comprend 

des exemples des pratiques exemplaires en matière de suivi à long terme de sites 

terrestres contaminés ainsi que d’autres ressources pour la gestion d’un projet de suivi à 

long terme. 

8. Annexe C : Élaboration de programmes de suivi à long terme menant à la fermeture de 

sites aquatiques contaminés du PASCF : examen des données scientifiques et guide 

technique. Cette annexe fournit d’autres directives techniques pour le suivi à long terme 

de sites aquatiques contaminés et comprend l’examen d’une étude de cas. 
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9. Annexe D : Modèle de plan de suivi à long terme. Cette annexe fournit un modèle de 

contenu de plan de suivi à long terme pouvant servir à définir la portée des travaux de 

plans de suivi à long terme. 

10. Annexe E : Liste de contrôle des plans de suivi à long terme. Cette annexe fournit une 

liste de contrôle pouvant servir à passer en revue le contenu des plans de suivi à long 

terme. 
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II. COMPRÉHENSION DU SUIVI À LONG TERME DANS LE CONTEXTE DE 

L’APPROCHE FÉDÉRALE EN MATIÈRE DE LIEUX CONTAMINÉS (AFLC) 

Le suivi à long terme a lieu à l’étape 10 du processus de l’AFLC et débute une fois que les 

objectifs en matière d’assainissement et de gestion du risque (AGR) ont été atteints. Selon 

l’AFLC, un site donné n’est pas obligatoirement soumis à un suivi à long terme; toutefois, celui-

ci est « toujours requis dans le cas d’un assainissement où l’on a fait appel au confinement, à des 

techniques in situ où à des techniques d’isolement » (c.-à-d. dans les sites gérés en fonction des 

risques). Le suivi à long terme fait partie intégrante de bon nombre de stratégies de gestion du 

risque et permet la mise en œuvre de mesures de rechange/d’un plan d’urgence dans les cas où 

les résultats du suivi à long terme indiquent que les mesures de gestion du risque sont 

inefficaces.  

Actuellement, il n’existe aucune directive fédérale en ce qui concerne la planification et la mise 

en place d’un suivi à long terme. Certains ministères gardiens ont élaboré leur propre processus 

de planification et de mise en œuvre du suivi à long terme; le présent document d’orientation 

n’est pas destiné à remplacer ces processus établis, mais ces derniers doivent cadrer avec 

l’objectif du présent document. 

La section suivante présente un aperçu du suivi à long terme dans le contexte du processus en 

10 étapes de l’AFLC. Elle comporte des définitions, des exemples d’activités de suivi à long 

terme ainsi que des indications sur le moment où le suivi à long terme d’un site est requis. Cette 

section traite également de la nécessité de planifier la fermeture d’un site. 

A. Définitions : Qu’est-ce que le suivi à long terme? 

Elzinga et al. (1998) fournit une définition du suivi qui s’applique surtout au suivi mené dans le 

cadre de l’assainissement des sites contaminés : « collecte et analyse de mesures et de données 

d’observation prises de façon répétée dans le but d’évaluer les changements dans les conditions 

et les progrès réalisés pour atteindre un objectif de gestion » [traduction]. 

Le document Guidance for Monitoring at Hazardous Waste Sites de la USEPA (USEPA 2004) 

donne une définition similaire : collecte et analyse de données chimiques, physiques et/ou 

biologiques au cours d’une période suffisante et à une fréquence appropriée dans le but de 

déterminer le statut et/ou la tendance d’un ou plusieurs paramètres environnementaux ou 

caractéristiques environnementales » [traduction]. La directive de la EPA indique que le suivi à 

long terme ne doit pas servir à recueillir des mesures « ponctuelles », mais plutôt prévoir des 

échantillonnages répétés au fil du temps dans le but de définir les tendances dans les paramètres 

d’intérêt liés aux objectifs de gestion clairement définis. 

Selon le processus en 10 étapes de l’AFLC, le suivi à long terme a pour but de vérifier si les 

objectifs de gestion du site quant à la nature et à la portée des activités d’assainissement ont été 

respectés. Il vise également à faire en sorte que les objectifs de la stratégie d’assainissement ou 
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de gestion du risque continuent d’être atteints au fil du temps, dans le but de protéger la santé 

humaine et l’environnement. Ainsi, les plans de suivi à long terme sont généralement conçus de 

manière à répondre à l’un ou à plusieurs des objectifs suivants : (1) vérifier les mesures d’AGR 

et évaluer leur efficacité dans le temps et leur efficacité globale; (2) fournir une alerte précoce 

indiquant que des mesures d’AGR pourraient bientôt s’avérer nécessaires et (3) vérifier les 

niveaux de concentration des contaminants dans un site conforme. Grâce à ces plans, on peut 

supposer que les objectifs en matière d’AGR ont déjà été atteints, comme en témoigne 

l’échantillonnage de confirmation mené pendant l’étape 9. Toutefois, pour une raison ou pour 

une autre, un risque résiduel est présent, ce qui nécessite un suivi à long terme. Celui-ci se 

déroule à l’étape 10. Le suivi à long terme est surtout utilisé dans les cas où les voies 

d’exposition sont atténuées – par exemple, par la construction de couches de couverture ou de 

murs de confinement – plutôt que dans les cas où les concentrations de contaminants n’ont pas 

diminué. 

 

La gestion des sites contaminés comporte plusieurs types de suivi environnemental. Bon nombre 

de ces méthodes de suivi sont liées à la mise en œuvre du plan d’assainissement/de gestion du 

risque (étape 8 de l’AFLC). Pour cette raison, on NE considère PAS qu’elles font partie du suivi 

à long terme. La Figure 2 présente un schéma montrant où les activités de suivi environnemental 

se situent dans le processus en 10 étapes de l’AFLC.  

 

Figure 2. Schéma montrant où les activités de suivi environnemental se situent dans le 

processus en 10 étapes de l’AFLC. 
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1. Suivi de la construction 

Le suivi de la construction est le suivi mené pendant la construction de l’infrastructure 

d’assainissement (étape 8 de l’AFLC). Il comprend les activités précisées dans le devis de 

construction, notamment le suivi de la poussière, des sédiments en suspension et des eaux usées 

issus des activités de construction. Ce type de suivi permet de s’assurer que les critères de 

conception ont été satisfaits pour l’ensemble des activités de construction de l’assainissement.  

2. Fonctionnement et entretien (F et E) 

Les activités de F et E prévoient généralement la mise en œuvre de mesures d’assainissement du 

sol, des sédiments ou de l’eau de surface visant à réduire les concentrations de contaminants par 

rapport aux objectifs d’assainissement préétablis, dans un délai raisonnable (p. ex., 10 ans). Par 

conséquent, elles doivent être considérées comme faisant partie de l’étape 8 (Mise en œuvre de la 

stratégie d’assainissement ou de gestion du risque) de l’AFLC. Ces activités peuvent comprendre 

des mesures d’assainissement du sol in situ telles que l’extraction des contaminants volatils du 

sol, la biorestauration in situ et la biorestauration ex situ, notamment des biotertres et des 

installations de traitement terrestres. Parmi les exemples d’activités de F et E, mentionnons 

l’utilisation des systèmes de pompage et de traitement dans le but d’assainir l’eau souterraine 

contaminée. L’atténuation naturelle surveillée (ANS) et le suivi du rétablissement naturel (SRN) 

doivent être considérés comme des stratégies d’assainissement in situ nécessitant des activités de 

F et E, dans la mesure où ils sont censés faire diminuer les concentrations des contaminants et les 

ramener aux concentrations des objectifs d’assainissement. Ce point est abordé à la section 

suivante. Dans le cadre des activités de F et E, on part du principe que les objectifs en matière 

d’AGR n’ont pas encore été atteints, mais que ceux-ci sont réalisables, en utilisant des mesures 

d’assainissement. 

Les activités de suivi pouvant avoir lieu dans le cadre des activités de F et E comprennent 

l’échantillonnage de confirmation. Celui-ci permet d’évaluer si les objectifs en matière d’AGR 

ont été atteints. Par exemple, lors de l’utilisation du système de pompage et de traitement, il 

s’avère souvent nécessaire de recourir à plusieurs séances d’échantillonnage, afin d’assainir l’eau 

souterraine contaminée. Cet échantillonnage vise à démontrer que la contamination a été 

éliminée ou stabilisée efficacement, et que les objectifs d’assainissement en matière d’AGR ont 

bel et bien été atteints une fois les mesures d’assainissement mises en œuvre. Dans certains sites, 

si l’échantillonnage de confirmation révèle que les objectifs en matière d’AGR ont été atteints, 

un sui à long terme peut s’avérer nécessaire. Celui-ci vise à s’assurer qu’une mesure 

d’assainissement donnée demeure efficace. Si l’échantillonnage de confirmation révèle que les 

objectifs en matière d’AGR ont été atteints, le site passe de l’étape de F et E à celle du suivi à 

long terme. 
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3. Atténuation naturelle surveillée 

L’atténuation naturelle désigne une variété de processus physiques, chimiques et biologiques qui, 

dans des conditions favorables et sans intervention humaine, réduisent la masse, la toxicité, la 

mobilité, le volume ou la concentration de contaminants dans le sol, les sédiments et les eaux 

souterraines. Ces processus comprennent la biodégradation, l’advection, la dispersion, la 

dilution, l’adsorption, la volatilisation, la transformation et la destruction des contaminants, de 

même que leur stabilisation chimique et biologique. 

L’atténuation naturelle surveillée (ANS), également connue sous le nom de suivi du 

rétablissement naturel (SRN), est une stratégie d’assainissement qui fait appel aux processus 

naturels dans le but d’atteindre les objectifs d’assainissement propres à un site. Lorsqu’on juge 

que l’ANS constitue une approche d’assainissement viable, celle-ci devrait être utilisée dans le 

contexte d’une approche d’assainissement de sites étroitement contrôlée et surveillée. L’ANS 

peut être considérée comme une stratégie d’assainissement acceptable si l’on estime qu’elle 

permettra d’atteindre les objectifs d’assainissement du site dans un délai raisonnable par rapport 

à celui offert par d’autres méthodes plus proactives. L’ANS peut être combinée à un contrôle des 

sources, lequel consiste à éliminer le plus possible la source de contamination. 

L’ANS est comparable à toute autre stratégie d’assainissement nécessitant des indications 

détaillées sur le plan de la conception, de la mise en œuvre, du fonctionnement et de l’entretien, 

notamment pour choisir entre des mesures d’assainissement in situ ou ex situ, afin de réduire les 

concentrations de contaminants et de ramener celles-ci aux niveaux cibles. Ainsi, l’ANS devrait 

être considérée comme une stratégie d’assainissement in situ (étape 8 de l’AFLC) et suivrait le 

processus de fermeture s’appliquant à ce type d’approche, lequel comprend un échantillonnage 

de confirmation. L’ANS ne devrait pas être considérée comme une forme de suivi à long terme, 

sauf si les objectifs d’assainissement ont déjà été atteints et que l’on estime avoir besoin d’un 

suivi pour vérifier si les concentrations de contaminants sont stabilisées et continuent de 

répondre aux objectifs d’assainissement. Si l’ANS est définie comme une mesure 

d’assainissement plutôt qu’une mesure de gestion du risque, un échantillonnage de confirmation 

s’avère nécessaire pour démontrer que l’atténuation a permis d’atteindre les objectifs souhaités. 

La nécessité d’avoir recours à un suivi à long terme pour démontrer que les objectifs de l’ANS 

continuent d’être atteints dépendra des caractéristiques du site.  

 

B. Quand un suivi à long terme s’avère-t-il nécessaire? 

En règle générale, le principal facteur pour l’élaboration de plans de suivi à long terme est le 

besoin de s’assurer que les mesures de contrôle de gestion du risque/l’assainissement continuent 

de protéger la santé humaine et l’environnement. Il n’est pas toujours possible d’assainir un site 

et de supprimer entièrement toutes les concentrations de contaminants dépassant les niveaux 

cibles généraux ou les niveaux cibles propres au site (NCPS). La faisabilité de l’assainissement 

peut être entravée par les limites de la technologie, les problèmes de sécurité liés à la mise en 
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œuvre d’une stratégie d’assainissement, les limites du financement disponible, les pratiques 

d’exploitation reconnues de l’industrie et la nature de la contamination. 

Le risque résiduel désigne le risque restant dans un site après la mise en œuvre du PA/PGR. Ce 

risque peut rester présent pour diverses raisons. Parmi les risques résiduels, il y a la perte 

possible de l’intégrité d’un système de confinement actif (p. ex., une barrière, une couche de 

couverture ou une membrane d’étanchéité), ce qui poserait un risque pour le succès continu d’un 

PGR, succès qui dépend de l’élimination de la voie de transport des contaminants entre la source 

et le récepteur; la possibilité d’une « réapparition » des contaminants préoccupants (CP) dans les 

eaux souterraines après la mise hors service d’un système de traitement des eaux ou l’obligation 

d’assurer l’efficacité continue des mesures de contrôle administratif ou institutionnel (p. ex., le 

clôturage et la signalisation) visant à prévenir les blessures pouvant être causées par les dangers 

physiques toujours présents sur le site. Ces risques résiduels pourraient occasionner des 

restrictions à court et à long terme sur le plan de l’utilisation prévue des terres et de l’eau sur le 

site et constituent, à cet effet, les principaux facteurs déterminant la nécessité d’un suivi à long 

terme.  

Selon les documents d’orientation disponibles dans le PASCF, un suivi à long terme pourrait 

s’avérer nécessaire, suivant la nature et la portée des activités d’assainissement menées dans un 

site donné. En général, un suivi à long terme N’est PAS nécessaire dans les sites : 

 qui ont fait l’objet d’un assainissement au cours duquel l’ensemble des matières et des 

milieux contaminés ont été retirés du site, ce qui a été démontré au moyen d’un 

échantillonnage de confirmation mené sur le site; 

 dont les matières et les milieux contaminés ont été traités de sorte qu’aucun contaminant 

préoccupant présentant une concentration dépassant les critères d’assainissement établis 

pour le site n’a été laissé sur place, ce qui a été démontré au moyen d’un échantillonnage 

de confirmation mené sur le site; 

 qui ne représentent pas un risque pour la santé humaine et l’environnement et qui ne 

nécessitent aucune mesure d’assainissement supplémentaire, d’après les résultats d’une 

évaluation des risques;  

 qui ont fait l’objet d’une inspection ayant permis de démontrer qu’ils ne dépassent pas les 

recommandations, les normes et les critères applicables, tant pour l’approche générique 

que celle axée sur les risques.  

Il faut également évaluer chaque site pour déterminer le risque potentiel de migration des 

contaminants hors du site et les répercussions permanentes sur le milieu environnant.  

Dans de nombreux sites contaminés fédéraux, notamment ceux éloignés, l’AGR consiste souvent 

à laisser quelques contaminants sur les lieux. Les approches de gestion du risque qui font appel 



 

 

 11 

au confinement, à la fixation ou à d’autres méthodes de séquestration visant à éliminer les voies 

de transport des contaminants jusqu’aux récepteurs nécessitent habituellement un certain niveau 

de suivi continu. Dans le cas des sites contaminés fédéraux des Étas-Unis (sites visés par le 

Superfund) pour lesquels on a recours à ce type de méthodes, un suivi continu est nécessaire tous 

les cinq ans pour une période indéfinie. Les directives détaillées concernant le processus 

d’examen quinquennal de la USEPA sont abordées à l’annexe B. 

Voici des exemples de mesures d’assainissement, d’infrastructure et de situations qui nécessitent 

généralement un suivi à long terme (USEPA 2001) : 

 le conditionnement, la stabilisation et la fixation sur place des déchets; 

 les couches de couverture et les murs de boue; 

 les contrôles d’accès au site tels que les routes, la signalisation et le clôturage; 

 le recouvrement des sédiments; 

 les sites pour lesquels un AGR a été mis en œuvre, mais où des contaminants résiduels 

affichant des concentrations dépassant les critères génériques ou propres aux sites sont 

toujours présents dans le sol, les sédiments ou les eaux souterraines (généralement en 

profondeur) et représentent une menace permanente pour les récepteurs et les utilisateurs 

potentiels du site; 

 les sites où les contaminants ont été laissés sur place en fonction des résultats d’une 

évaluation des risques (ER), mais où les conditions du site sont dynamiques et nécessitent 

la confirmation que le modèle du site sur lequel l’ER est fondée demeure valide au fil du 

temps (p. ex., résidus submergés, sédiments contaminés ou variation de la surface libre de 

la nappe phréatique). 

La figure 3 présente un diagramme montrant les principales mesures d’assainissement et les 

principaux critères qui déterminent si un suivi à long terme est requis. 

Les consultations menées auprès des représentants des ministères gardiens ont révélé que 

d’autres facteurs pourraient motiver l’élaboration d’un plan de suivi à long terme pour un site 

donné. Par exemple, un plan de suivi à long terme est nécessaire à l’acquisition des permis 

d’utilisation de l’eau délivrés par les organismes de réglementation du Nord canadien tels que 

l’Office des eaux du Nunavut. Ce type d’exigence réglementaire existe dans bon nombre de sites 

contaminés fédéraux du nord du Canada, notamment dans les sites miniers et militaires. 

Habituellement, les exigences juridiques et réglementaires concernant le suivi à long terme ne 

sont pas très prescriptives et sont généralement fondées sur le rendement – par exemple, pour 

prévenir les incidences sur la faune ou l’habitat du poisson (Pike 2011). Il incombe au 

professionnel ou au groupe de professionnels responsables de la gestion du site de déterminer si 

un suivi à long terme est nécessaire pour une stratégie de gestion du risque donnée.  
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Figure 3. Organigramme indiquant les moments où un suivi à long terme peut s’avérer nécessaire pour un site du PASCF. CP 

= Contaminants préoccupants; OFS = Outil de fermeture des sites; OVER = Outil de validation de l’évaluation des risques. 
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C. Exemples d’activités de suivi à long terme 

De nombreuses activités de suivi à long terme s’appliquent aux sites contaminés fédéraux. En 

voici quelques-unes.  

1. Inspection des installations de confinement et de traitement sur place 

Le confinement sur place des matières contaminées est une approche courante servant à gérer le 

risque que celles-ci représentent pour la santé humaine et l’environnement. On considère que le 

confinement est une approche de gestion du risque étant donné que les CP ne sont pas retirés du 

site; ce sont plutôt les voies de transport potentielles qui sont enlevées au moyen de mesures de 

contrôle perfectionnées. Les recouvrements de sédiments, les installations de confinement actif 

mises au point sur le site pour les sédiments contaminés, les décharges et les recouvrements ainsi 

que les mesures de contrôle du dragage dans les eaux de surface sont des exemples de stratégies 

de confinement. L’annexe B expose les détails supplémentaires et les pratiques exemplaires 

recommandées concernant les installations de surveillance construites.  

2. Évaluation des risques et/ou des hypothèses liées à la gestion du risque 

Les plans de gestion du risque sont souvent fondés sur les résultats d’une évaluation du risque 

pour la santé humaine et l’environnement (ERSHE). Ces résultats peuvent comprendre de 

multiples sources de données, lesquelles permettent de déterminer les niveaux de risque et 

d’établir les critères et/ou les objectifs de protection propres aux sites. Cette catégorie de suivi 

consiste à recueillir des données dans le but de s’assurer que les voies d’exposition, les CP et les 

récepteurs n’ont pas changé et que le site continue de répondre aux critères de l’évaluation du 

risque du projet. En fonction des sources de données utilisées pour l’évaluation du risque et des 

inquiétudes de la population à l’égard du site et de l’utilisation actuelle et future des terres, 

d’autres milieux environnementaux et d’autres voies d’exposition potentielles pourraient devoir 

être évalués dans un plan de suivi à long terme. Les principales hypothèses liées à la gestion du 

risque doivent elles aussi être relevées et surveillées, pour s’assurer qu’elles demeurent valides 

au fil du temps. 

Ce type de suivi est couramment utilisé dans les sites aquatiques et peut nécessiter le 

prélèvement d’échantillons de sédiments et d’échantillons biologiques (p. ex., poissons) dans le 

but de s’assurer que les concentrations de contaminants dans le réseau trophique aquatique 

diminuent. Un autre exemple de suivi consisterait à recueillir des données hydrologiques et des 

données de suivi des eaux souterraines afin de valider les résultats de l’échantillonnage de 

confirmation effectué après les activités d’assainissement et de confirmer l’efficacité continue de 

la stratégie d’assainissement. Dans les sites où les stratégies d’AGR ont été conçues pour un 

ensemble précis de conditions climatiques, notamment dans le Nord, le suivi des changements 

climatiques est important. L’échantillonnage et l’analyse doivent être effectués sur une période 

initiale prédéfinie, puis espacés ou abandonnés en fonction de critères de sortie prédéterminés. 
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3. Inspection des structures stabilisées 

Les structures stabilisées sont des mesures perfectionnées utilisées pour contrôler la migration 

des contaminants provenant d’un site, limiter l’érosion et atténuer les dangers physiques 

potentiels. Ce sont les caractéristiques prédominantes des sites miniers. Celles-ci comprennent 

des bassins de résidus, les barrages et leurs digues, des stériles et des amas de résidus, des parois 

de fosse, des chemins d’accès, des talus et une multitude d’autres infrastructures en terre. Parmi 

les autres structures stabilisées courantes, on retrouve également les systèmes de barrières 

servant à prévenir la migration des contaminants et la pénétration de l’humidité. On stabilise les 

berges en y ajoutant du matériau rocheux et le nivellement et la végétalisation permettent de 

stabiliser les talus. Les activités de suivi à long terme comprennent l’inspection visuelle des 

structures stabilisées visant à assurer le maintien de la stabilité, les mesures de la dégradation 

et/ou de l’extension du pergélisol dans les régions nordiques, l’analyse chimique de la qualité des 

sols et des eaux souterraines et de surface, ainsi que l’évaluation du succès de la végétalisation. 

Les pratiques exemplaires et les directives sur le suivi à long terme de ce type de structure 

stabilisée sont disponibles dans diverses sources; plusieurs de ces ressources sont résumées à 

l’annexe B.  

4. Mesures de contrôle administratif et institutionnel 

Dans certains sites contaminés gérés en fonction des risques, la restriction de l’accès aux sites est 

utilisée comme mesure de contrôle institutionnel ou administratif. Cette restriction vise à 

prévenir l’exposition à la contamination résiduelle, de manière à assurer la protection continue de 

la santé humaine et de l’environnement. Si la restriction de l’accès aux sites fait partie des 

composantes du plan de gestion des risques d’un certain site, la confirmation du maintien de 

l’intégrité de ces mesures devrait figurer dans le plan de suivi à long terme de ce site. Parmi les 

mesures d’accès au site courantes qui nécessiteraient un suivi et de l’entretien au fil du temps, 

mentionnons le clôturage, le blocage des ouvertures à la surface de mines souterraines; les 

barrières du chemin d’accès au site et les panneaux de danger. 

En plus de ces mesures de restriction physique d’accès au site, d’autres mesures de contrôle 

administratif et institutionnel peuvent être mises en place pour restreindre l’utilisation du site 

et/ou l’accès à ce dernier. Ces mesures peuvent comprendre des programmes de sécurité, 

l’instauration d’une utilisation discrétionnaire des terres et des eaux, entre autres au moyen 

d’avis en matière de consommation de poisson et des restrictions en matière de localisation des 

bâtiments. Une « inspection » de ces mesures de contrôle administratif ne s’appliquerait pas 

nécessairement; dans ce contexte, un examen de la mise en œuvre continue de ces mesures 

équivaut à une inspection.  

Avant d’ajouter des mesures de contrôle administratif et institutionnel dans un plan de gestion 

des risques, en tant que composante principale, il est important d’examiner si la mise en œuvre 

de ces mesures est réalisable. 
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D. Planification de la fermeture des sites 

Le Conseil du Trésor définit actuellement un site « fermé » comme un site qui ne nécessite 

aucune autre intervention ou obligation. Dans le cadre du PASCF, la fermeture d’un site n’est 

pas considérée comme une étape distincte; elle correspond plutôt au point de décision final pour 

atteindre des objectifs d’assainissement, au moment où le site contaminé ne présente plus de 

risques pour la santé humaine et l’environnement et où l’on prévoit que ces conditions se 

poursuivront dans un avenir prévisible, de sorte qu’aucune autre mesure de gestion n’est 

nécessaire. Il est important, en vertu du PASCF, de réussir à fermer un site puisque cela prouve 

qu’on a pu mener à bien le programme et des réussites à l’échelle du site, et documenter la 

réalisation d’objectifs d’assainissement ou de gestion du risque.  

Il est essentiel d’évaluer les exigences en matière de suivi d’une approche d’assainissement ou de 

gestion du risque et de les intégrer à la portée de l’analyse des options d’assainissement (étape 7 

du processus en 10 étapes de l’AFLC : Élaboration d’une stratégie d’assainissement ou de 

gestion du risque). Une définition claire des objectifs d’assainissement est nécessaire afin de 

déterminer et de mesurer le succès d’une approche d’assainissement choisie; de même, le succès 

continu d’un projet d’assainissement nécessite une définition claire des objectifs du suivi à long 

terme. Le choix de l’option d’assainissement et l’élaboration du PA ou du PGR doivent être 

réalisées parallèlement à l’évaluation des exigences du suivi à long terme (le cas échéant) liées à 

l’option d’assainissement proposée. Le fait de définir les critères d’acceptation du projet final au 

début du processus de planification facilite la fermeture du site et permet de tenir compte des 

coûts de suivi potentiels lors de l’analyse des options d’assainissement (Pike 2011). 

EC et Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) ont élaboré des outils 

dans le but d’aider les gestionnaires de projet et de programme du PASCF à évaluer et à 

documenter les activités de fermeture de sites dans le cadre des projets fédéraux. L’outil de 

validation de l’évaluation des risques (OVER) a été créé pour confirmer la qualité et la 

documentation de l’évaluation des risques entreprises pour promouvoir une approche de gestion 

du risque dans le cadre de l’assainissement des sites contaminés. L’OVER a ensuite été intégré à 

un outil de fermeture des sites (OFS) plus complet. L’OFS comprend les exigences minimales 

recommandées concernant la gestion du risque et le suivi à long terme et fournit un modèle de 

manière à clairement documenter les mesures de gestion du risque et de suivi à long terme du 

projet. Le processus de fermeture des sites contaminés fédéraux comporte de nombreuses étapes 

interreliées. Une fois l’étape 5 de l’AFLC terminée (programme d’essais détaillés), les 

gestionnaires de projet et de programme peuvent commencer à utiliser l’OFS du PASCF pour 

documenter le processus et orienter la planification future du site, de manière à parvenir 

finalement à une fermeture de site. 
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La fermeture d’un site est étroitement liée à la conception du programme de suivi : les objectifs 

du suivi, les paramètres de mesure et les critères de sortie connexes établis au début du 

programme servent à déterminer à quel moment les objectifs du suivi à long terme sont atteints. 

Pour documenter les progrès menant à la fermeture d’un site, des paramètres de mesure et des 

seuils d’intervention quantifiables indiquant le moment où l’objectif de suivi est atteint doivent 

être définis au cours de la conception du programme de suivi. Il faut également déterminer le 

temps nécessaire prévu pour la fermeture du site, afin de faciliter la conception statistique du 

suivi à long terme et la gestion du programme. La section III du présent document décrit une 

approche scientifique servant à l’élaboration de plans de suivi à long terme permettant de 

procéder à la fermeture de sites. Cette approche vise à orienter les gardiens dans la planification 

de ces fermetures et des paramètres de suivi lors de la conception des programmes de suivi à 

long terme.  

Dans la pratique, comme les projets fédéraux intègrent souvent la gestion du risque (quand les 

contaminants sont laissés sur place ou traités d’une façon quelconque avant d’être laissés sur le 

site), bon nombre de sites nécessitent un certain niveau de suivi à long terme continu. Toutefois, 

la portée du suivi peut être considérablement réduite au fil du temps étant donné que la 

connaissance du rendement de la stratégie d’AGR augmente et que le suivi indique que les 

objectifs en matière d’AGR continuent d’être atteints. L’un des objectifs de ce document 

d’orientation, qui est destiné au secrétariat du PASCF et aux ministères fédéraux jouant un rôle 

dans la prestation de ce programme, est de normaliser et de clarifier les exigences de suivi à long 

terme, de sorte que les ministères gardiens continuent de répondre aux exigences de suivi liées 

aux responsabilités et aux risques résiduels dans les sites contaminés, de façon cohérente. 

III. ÉTAPES DE L’ÉLABORATION D’UN PLAN DE SUIVI À LONG TERME : 

PROCESSUS EN SIX ÉTAPES DE LA UNITED STATES ENVIRONMENTAL PROTECTION 

AGENCY 

A. Aperçu 

En 2004, la USEPA a publié un cadre pour l’élaboration et la mise en œuvre des plans de suivi 

techniquement valables conçus pour les sites contenant des déchets dangereux. Ce document de 

la USEPA a été écrit à la demande et à l’intention des gestionnaires de sites légalement 

responsables de la gestion des activités d’assainissement menées sur les sites américains 

contenant des déchets dangereux. Le présent cadre a été adapté dans les sections qui suivent afin 

de pouvoir être utilisé dans le contexte canadien de la gestion des sites contaminés liés au 

programme du PASCF et à l’Approche fédérale en matière de lieux contaminés. Il est destiné 

aux sites contaminés pour lesquels les étapes 1 à 6 de l’AFLC sont terminées et pour lesquels un 

plan d’assainissement et/ou de gestion du risque est actuellement élaboré et mis en œuvre. 

Le document d’orientation de la USEPA présente un cadre en six étapes servant à élaborer et à 

documenter un plan de suivi à long terme. Celui-ci permettra d’appuyer les décisions en matière 
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de gestion et de fermeture de sites (figure 4). Ce cadre comprend l’établissement des objectifs de 

suivi et l’élaboration d’hypothèses en matière de suivi visant à orienter le programme de suivi. Il 

inclut également l’élaboration de règles de décision (critères de sortie), lesquelles comprennent 

les seuils d’intervention entraînant la cessation, la modification ou la poursuite des activités 

d’AGR et/ou du programme de suivi.  

Dans ce cadre, les étapes 1 à 3 documentent la logique et le fondement du programme de suivi en 

détaillant les objectifs du suivi directement liés aux objectifs de l’activité d’assainissement ou de 

gestion du risque du site et en présentant les règles de décision qui appuieront les décisions de 

gestion relatives au site. Les étapes 4 à 6 garantissent le maintien de cette logique en orientant les 

besoins en matière de données ainsi que les méthodes de collecte et d’analyse des données de 

manière à assurer un soutien direct aux objectifs du suivi, aux règles de décision et aux décisions 

de gestion subséquentes. Le cadre est itératif et permet d’évaluer les données de suivi au fur et à 

mesure qu’elles sont produites; il permet donc une gestion adaptative de l’activité du site et du 

programme de suivi. 

Les sections qui suivent fournissent plus de détails sur le processus de planification de suivi à 

long terme de la USEPA.  
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Figure 4. Processus en six étapes de la USEPA servant à l’élaboration de plans de suivi à 

long terme scientifiquement valables (d’après le document de la USEPA 2004).  
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B. Étape 1 : Établir les objectifs du plan de suivi  

1. Définitions, catégories et importance d’avoir des objectifs clairement définis 

Les objectifs de suivi constituent les objectifs généraux de la gestion de l’écosystème (p. ex., la 

réduction des risques pour la santé humaine et l’environnement à des niveaux acceptables). Les 

objectifs de suivi sont des énoncés précis qui clarifient la portée et l’intention des buts du suivi 

(p. ex., évaluer l’intégrité chimique et physique d’un recouvrement de sédiments; MacDonald et 

al. 2009).  

L’établissement d’un ensemble précis d’objectifs de suivi est essentiel à l’élaboration d’un plan 

de suivi permettant la fermeture d’un site. Ces objectifs peuvent être utilisés au début du 

programme de suivi à long terme afin de confirmer la portée et l’orientation du programme de 

suivi auprès des organismes de réglementation et des autres intervenants. Il est important que les 

objectifs de suivi soient quantifiables pour que les paramètres représentant la réalisation de 

l’objectif de suivi puissent être établis et discutés avec les intervenants. On s’assure ainsi que le 

projet prévoit la fermeture d’un site dès le début du programme de suivi.  

En règle générale, les objectifs du plan de suivi à long terme peuvent être classés dans l’une des 

quatre catégories suivantes (USEPA 2004) : 

 désignation des changements dans les conditions ambiantes; 

 détection du déplacement de composantes environnementales présentant un intérêt, d’un 

endroit à un autre (p. ex., CP, sédiments); 

 démonstration du respect des exigences réglementaires;  

 démonstration de l’efficacité d’une activité ou d’une mesure d’assainissement donnée. 

Les principales questions de suivi sont établies au moyen d’un examen de la stratégie 

d’assainissement et de ses résultats attendus; des CP et des objectifs d’assainissement connexes 

présentés dans le plan d’assainissement et de gestion du risque, ainsi que des paramètres 

environnementaux et de la santé humaine désignés comme étant à risque pour le site 

(USEPA 2004). Les activités qui ne découlent pas directement de la stratégie d’assainissement, 

mais qui sont liées à son utilisation (p. ex., la végétalisation des zones excavées et la restauration 

de la qualité de l’habitat benthique aux sites dragués ou recouverts), doivent également être 

abordées à ce stade. En participant à la détermination des objectifs de suivi, les intervenants 

peuvent voir leurs questions et leurs préoccupations intégrées à la conception subséquente du 

plan de suivi (USEPA 2004; Gerrits et Edelenbos 2004). Le processus d’établissement des 

objectifs de suivi est décrit plus en détail ci-après. 
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2. Processus d’établissement des objectifs 

L’expérience acquise lors de la gestion des sites miniers dans les Territoires du Nord-Ouest (T.-

N.-O.) montre que la façon la plus efficace d’élaborer un plan de i à long terme pour un site 

consiste à établir des objectifs de suivi pour chaque composante ou zone de préoccupation 

environnementale (ZPE). On peut ainsi s’assurer que les objectifs d’assainissement de la 

composante ou de la zone en question continuent d’être atteints (Pike 2011). L’ensemble des 

besoins en matière de suivi pour chacune des composantes et des zones peut ensuite être évaluée 

afin de déterminer l’efficacité globale et de définir les exigences plus larges concernant le suivi 

du site. Pike (2011) soutient que cette approche ascendante, combinée à un examen descendant 

subséquent, permet de s’assurer que les risques résiduels devant être gérés dans un site sont 

surveillés adéquatement. Un exemple de cette approche est la composante environnementale 

naturelle du Protocole d’assainissement des sites militaires abandonnés d’AADNC 

(AADNC 2009). 

L’établissement des objectifs du plan de suivi à long terme est généralement fondé sur un 

examen des activités sur le site (p. ex., construction d’une décharge ou d’une clôture). Cet 

examen aide à déterminer les paramètres physiques, chimiques et écologiques qui pourraient être 

utilisés lors de l’élaboration de la conception du plan de suivi. L’examen des activités sur le site 

doit porter sur : 

 Les résultats de l’activité du site : Que doit-on accomplir dans le cadre de l’activité et 

quelles sont les entités censées être touchées par celle-ci (p. ex., structure de la 

communauté benthique, concentration des contaminants)? 

 La façon dont cette activité est censée répondre à l’objectif visé : Quel est le mode 

d’action? Par exemple, le mode d’action d’un recouvrement de sédiments est l’isolement 

physique et chimique des CP pour éviter que ceux-ci entrent en contact avec la colonne 

d’eau et les récepteurs aquatiques. 

 Les récepteurs humains et écologiques du site désignés comme étant à risque. 

 Les CP et les critères d’assainissement connexes : Quels sont les contaminants entraînant 

le risque et quels sont les critères d’assainissement/de gestion du risque servant à la 

réduction des risques à des niveaux acceptables? 

La participation précoce des intervenants à la planification du suivi à long terme est importante 

pour veiller à ce que leurs questions et préoccupations soient définies avant la finalisation et la 

mise en œuvre du plan de suivi. Pour parvenir à la fermeture d’un site, il est essentiel d’informer 

les intervenants des responsabilités résiduelles qui peuvent accompagner une option 

d’assainissement donnée. Afin de garantir l’acceptation finale des activités d’assainissement et 

de suivi à long terme menées, les attentes des intervenants doivent être définies au début du 
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processus de planification, traitées au cours du processus d’élaboration des objectifs lors de 

l’étape de la planification de l’assainissement et gérées pendant toute la durée du projet.  

L’annexe B renferme une liste de références comportant des directives plus détaillées concernant 

les objectifs de suivi à long terme des diverses mesures utilisées dans les sites terrestres. Les 

lignes directrices supplémentaires sur l’élaboration de ces objectifs pour les sites aquatiques 

contaminés peuvent être consultées à l’annexe C, de même que dans l’ouvrage de l’ASTSWMO 

(2009) et de SPAWAR et Environ (2010).  

3. Exemples d’activités sur le site et d’objectifs de suivi 

Le tableau 1 fournit plusieurs exemples d’activités sur le site et d’objectifs de suivi à long terme 

connexes. Les exemples sont donnés à titre indicatif et n’englobent pas nécessairement toutes les 

activités sur le site nécessitant un suivi à long terme. De plus, les objectifs de suivi à long terme 

ne s’appliquent pas tous à l’ensemble des sites. 

Tableau 1 : Exemples d’activités sur le site nécessitant un suivi à long terme et objectifs de 

suivi connexes. 

Activité sur le site Objectifs de suivi 

Mise en décharge  Mener une inspection visuelle de la stabilité de la décharge. 

 Évaluer la dégradation ou l’extension du pergélisol dans les 

décharges si le pergélisol faisait partie de leur conception. 

 Évaluer l’intégrité chimique de la décharge (lixiviat, eau souterraine, 

eau de surface et/ou sols). 

(UMA 1999) 

Recouvrement des sédiments  Évaluer l’isolement des produits chimiques dans les sédiments 

touchés se trouvant sous le recouvrement. 

 Évaluer la stabilité physique du recouvrement. 

 Évaluer le potentiel de recontamination des sédiments de surface. 

 Évaluer la réduction des risques issus des contaminants pesant sur la 

santé humaine et la faune. 

 Évaluer la bioaccumulation des CP. 

 Surveiller le rétablissement écologique du site. 

(SPAWAR et ENVIRON 2010) 

Stabilisation des résidus 

miniers 

 Vérifier périodiquement la sécurité et la stabilité des digues et des 

structures qui subsistent après la fermeture. 

 Inspecter le système de collecte des eaux d’infiltration afin de 

vérifier la qualité de l’eau recueillie. 

 Inspecter et entretenir les digues et les déversoirs associés aux 

résidus submergés à long terme. 

 Dans le cas des couvertures aqueuses, assurer un apport d’eau 

suffisant pour maintenir une profondeur adéquate. 

 Vérifier la dégradation ou l’extension du pergélisol dans les 

structures de confinement des résidus si le pergélisol faisait partie de 
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leur conception. 

 Surveiller le niveau et la qualité de l’eau dans le bassin afin de 

confirmer les objectifs de fermeture. 

 Évaluer/confirmer le succès des activités de végétalisation : 

satisfaction des besoins techniques (maintien de la stabilité 

physique) ou esthétiques (harmonisation du terrain avec le milieu 

environnant) et obtention des objectifs d’utilisation finale des terres. 

 Évaluer la dispersion éolienne des poussières issues des résidus et 

l’absorption de ces poussières par la végétation. 

(AINC 2007) 

Gestion du risque dans un site 

dynamique (p. ex., sédiments 

contaminés se trouvant en 

profondeur laissés sur place) 

 Évaluer la stabilité physique et l’enfouissement des sédiments 

contaminés. 

 Évaluer l’isolement chimique des sédiments contaminés enfouis. 

 Évaluer la bioaccumulation des CP. 

Gestion du risque par 

l’utilisation de mesures de 

contrôle 

institutionnel/administratif 

(p. ex., restriction de l’accès 

aux sites) 

 Mener une inspection visuelle du clôturage et de la signalisation. 

 Évaluer le potentiel d’enchevêtrement de la faune.  

L’annexe B présente une liste des références et donne des exemples d’objectifs de suivi en ce qui 

a trait aux mesures prises sur terre. Des études de cas sur des sites aquatiques comprenant des 

objectifs de suivi sont présentées à l’annexe C.  

C. Étape 2 : Élaborer des hypothèses pour le plan de suivi 

Les hypothèses en matière de suivi sont des énoncés et des questions portant sur le lien entre une 

activité d’AGR et un ou plusieurs résultats attendus de cette activité. L’élaboration d’objectifs de 

suivi, d’hypothèses en matière de suivi et d’un modèle conceptuel de suivi sert à axer le 

programme de suivi sur l’obtention d’un résultat souhaité (p. ex., fermeture d’un site) plutôt qu’à 

faciliter la collecte continue de données à des fins indéterminées. La formulation des hypothèses 

en matière de suivi est facilitée par l’élaboration d’un modèle conceptuel détaillé du site complet, 

comme l’indique la section ci-dessous.  

1. Élaborer un modèle conceptuel du site après l’assainissement et la gestion du risque 

Un modèle conceptuel de site (MCS) est un résumé de l’ensemble des données disponibles sur 

un site. Celles-ci portent sur les sources de contaminants et les mécanismes d’émission, les 

milieux touchés, le transport des contaminants et leur devenir dans l’environnement et 

l’exposition des récepteurs. Un MCS doit être mis à jour au fur et à mesure que des données et 

des connaissances sont acquises. Cette actualisation est essentielle à l’évaluation et à 

l’optimisation de l’efficacité de l’assainissement et des programmes de suivi. Parmi les 

références fournissant des lignes directrices pour l’élaboration d’un MCS, mentionnons 

Chapman (2010), Azimuth (2012) et SC (2009).  
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Bien que de nombreux sites contaminés fédéraux aient des points communs, chaque site est 

différent. Pour élaborer un PA/PGR, il faut un modèle conceptuel pré-assainissement qui définit 

et recense les concentrations, la distribution, le devenir, les voies de transport et les récepteurs 

potentiels des CP. De même, l’élaboration d’un MCS post-assainissement (ou la mise à jour d’un 

MCS existant) est nécessaire pour planifier une approche de suivi à long terme stratégique, 

efficace et durable pour un site donné. En ce qui concerne les sites faisant l’objet d’une gestion 

du risque, les données issues d’une ERSHE ou d’une autre ER représenteraient de l’information 

précieuse pour un MCS pouvant être utilisée pour le suivi à long terme. Un bon MCS aidera à 

déterminer les données et la qualité des données requises, les seuils d’intervention pour les 

décisions de gestion et, finalement, un paramètre pour les exigences en matière de suivi, si 

possible. 

Dans la pratique, l’information présentée dans le rapport sur les mesures d’assainissement/la 

gestion du risque, lequel est généralement rédigé par le représentant ministériel (habituellement 

des ingénieurs-conseils) responsable du suivi des travaux lors de l’étape 9, Échantillonnage de 

confirmation et rapport final, doit être suffisante pour constituer le fondement d’un MCS post-

assainissement. Les gestionnaires de projet doivent demander l’avis des ministères experts, des 

intervenants ainsi que celui de leurs consultants lors de l’élaboration du MCS. 

Voici quelques-unes des questions dont il faut tenir compte au moment d’élaborer les hypothèses 

en matière de suivi fondées sur le MCS : 

 Où des contaminants ont-ils été laissés sur le site? 

 Quels sont les risques/vulnérabilités résiduels pour la santé humaine et l’environnement? 

 Y a-t-il des zones pour lesquelles la compréhension est incomplète? 

 Y a-t-il des espèces sentinelles, des milieux environnementaux précis ou des points de 

mesure sur lesquels le suivi à long terme doit être axé?  

 Les emplacements et la fréquence des activités de suivi ont-ils été déterminés en fonction 

des points de vulnérabilité et des connaissances scientifiques et traditionnelles actuelles? 

Les figures 5 et 6 présentent des exemples simples de modèles conceptuels, d’hypothèses et de 

questions pour un plan de suivi.  



 

 

24 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Exemple de modèle conceptuel pour le suivi d’une installation d’élimination dans le Nord destinée aux sols 

contaminés. 

Questions liées à la surveillance :  

L'état gelé de la décharge s'est-il maintenu au fil du temps 

comme prévu? 

L'intégrité physique de la décharge s'est-elle maintenue au fil 

du temps et après les événements perturbateurs? 

L'intégrité chimique de la décharge s'est-elle maintenue au fil 

du temps et après les événements perturbateurs? 

  

Hypothèses en matière de suivi :  

La conception technique de la décharge entraîne une 

séquestration des contaminants. Celle-ci est due à l'extension du 

pergélisol, aux talus à noyau gelé et à l'utilisation d'une couche 

géotechnique. L'intégrité physique et chimique de la décharge se 

maintiendra au fil du temps et après les événements 

perturbateurs. 

 

 

Les concentrations de 

contaminants dans le 

sol dépassent les 

seuils fondés sur les 

risques. Le site se 

trouve dans une région 

nordique et les coûts 

d'élimination hors site 

sont prohibitifs. 

PROBLÉMATIQUE 

DU SITE 

 

 

Les sols sont excavés, 

puis placés dans un site 

d'enfouissement 

technique sur le chantier. 

Pour le confinement, on 

utilise des talus à noyau 

gelé et une couche 

géotechnique, et on 

procède au regel du 

contenu du pergélisol. 

STRATÉGIE 

D'ASSAINISSEMENT 

 

 

Séquestration 

permanente des 

contaminants sans 

migration vers le 

milieu environnant. 

RÉSULTAT 

ESCOMPTÉ 

 

 

Le pergélisol s'étendra 

dans la décharge et 

empêchera la 

migration des 

contaminants. La 

couche de couverture 

empêche l'exposition 

aux contaminants. 

MODE 

D'ACTION 

 

 

• Le suivi de la température 

du sol indique que le regel 

se produit comme prévu. 

• L'inspection visuelle révèle 

que la décharge est 

physiquement stable. 

• Les concentrations de CP 

dans les eaux souterraines 

et les sols demeurent en 

dessous des seuils fondés 

sur les risques. 

 

BASE POUR UN SUCCÈS 

CONTINU 
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Figure 6 : Exemple de modèle conceptuel pour le suivi de la gestion du risque posé par les sédiments contaminés dans un site 

dynamique. 

  

Hypothèses en matière de suivi :  

En profondeur, les concentrations de contaminants 

préoccupants (CP) dans les sédiments présentent un risque 

inacceptable pour la santé humaine et l'environnement. Un 

matériau de surface moins contaminé servira à isoler les CP, 

en maintenant les concentrations de CP contenues dans les 

sédiments de surface, l'eau de surface et l'eau interstitielle des 

sédiments en dessous des seuils d'intervention fondés sur les 

risques et les directives applicables. 

Questions liées au suivi :  

L'isolement chimique des sédiments enfouis est-il maintenu 

au fil du temps et après les événements perturbateurs? 

La stabilité physique des sédiments est-elle maintenue au fil 

du temps et après les événements perturbateurs? 

 

 

En profondeur, les 

concentrations de 

contaminants préoccupants 

(CP) dans les sédiments 

présentent un risque 

inacceptable pour la santé 

humaine et 

l'environnement.  

Le site se trouve dans une 

aire de sédimentation, mais 

il subit occasionnellement 

des inondations. 

PROBLÉMATIQUE 

DU SITE 

 

 

Gestion du risque : les 

sédiments contaminés 

sont laissés sur place. 

STRATÉGIE 

D'ASSAINISSEMENT 

 

 

Les sédiments 

contaminés 

continueront d'être 

enfouis à l'aide 

d'un matériau 

moins contaminé.  

RÉSULTAT 

ESCOMPTÉ 

 

 

Les sédiments 

moins contaminés 

continueront 

d'isoler 

chimiquement et 

physiquement les 

CP.  

MODE 

D'ACTION 

 

 

• Les concentrations de 

CP dans les sédiments 

et les eaux de surface 

demeurent en dessous 

des seuils 

d'intervention fondés 

sur les risques. 

• La stabilité physique 

des sédiments est 

maintenue au fil du 

temps et après les 

événements 

perturbateurs. 

BASE POUR UN SUCCÈS 

CONTINU 
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D. Étape 3 : Établir des règles de décision en matière de suivi 

1. Définition et rôle des règles de décision en matière de suivi 

Une fois que les hypothèses en matière de suivi ont été formulées, les règles de décision servant 

à interpréter les données de suivi peuvent être élaborées. Les règles de décision sont des énoncés 

quantitatifs de réussite ou d’échec qui prennent généralement la forme d’énoncés « si... alors... » 

(NAVFAC 2007). Le rôle des règles de décision est de servir de fondement pour conclure qu’une 

condition souhaitée est respectée, ou l’a été, de faciliter la gestion adaptative pour le programme 

de suivi et les activités sur le site, ainsi que de réduire les possibilités de prise de décisions 

incorrectes ou imprécises. Chaque règle de décision est composée de cinq éléments principaux 

(USEPA 2004; NAVFAC 2007) : 

 le paramètre de suivi mesuré (p. ex., les concentrations de contaminants dans les eaux 

souterraines); 

 la mesure utilisée pour évaluer le paramètre (p. ex., μg d’un contaminant/l d’eau); 

 un seuil d’intervention (p. ex., objectif d’assainissement) auquel les résultats du suivi sont 

comparés, ainsi que des mesures de gestion à prendre en compte lorsque le seuil 

d’intervention a été atteint ou dépassé; 

 les considérations temporelles pour le critère de décision (p. ex., fréquence du suivi) et le 

délai prévu pour atteindre le seuil d’intervention; 

 les autres mesures à envisager lorsqu’un seuil d’intervention a été atteint, n’a pas été 

atteint ou a été dépassé (p. ex., évaluation de la causalité et examen de la stratégie 

d’assainissement, au besoin). 

Les résultats généraux visés pour les règles de décision peuvent être de : 

 confirmer le succès de l’assainissement visant la fermeture d’un site; 

 maintenir, réduire ou augmenter la portée/fréquence du suivi pour un ou plusieurs 

paramètres à un endroit précis; 

 demander de mener une autre activité d’assainissement prenant la forme d’un plan 

d’urgence afin de résoudre une défaillance ou une défectuosité empêchant d’atteindre des 

objectifs en matière d’AGR. 

2. Processus d’élaboration des règles de décision en matière de suivi 

Lors de l’élaboration d’un plan de suivi à long terme, la détermination des règles de décision en 

matière de suivi représente peut-être l’un des aspects les plus exigeants sur le plan intellectuel. 

Les règles de décision doivent être aussi précises et détaillées que possible. Elles doivent 

également pouvoir être adaptées en fonction des connaissances les plus récentes sur les 

conditions du site, des technologies disponibles et de la compréhension scientifique des CP, et de 

la dynamique de l’écosystème du site. Une approche ascendante peut être utilisée pour établir les 
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règles de décision et les exigences en matière de suivi de chaque composante du site doivent être 

traitées séparément. Il pourrait être utile de se pencher sur les questions suivantes :  

 Pourquoi ferons-nous le suivi de cet élément en particulier?  

 Quelle vulnérabilité ou quel risque est atténué par le suivi à long terme?  

 Comment savoir s’il y avait un problème?  

 Qu’est-ce qui constitue l’élément déclencheur d’une mesure?  

La USEPA (2004; 2006) fournit des directives sur le processus pouvant être utilisé pour établir 

les règles de décision de chaque objectif de suivi et les paramètres de mesure connexes. Tout 

d’abord, il faut définir les limites spatiales et temporelles de l’étude de suivi (c.-à-d. la plus petite 

zone à laquelle une règle de décision s’appliquera et le délai prévu pour atteindre l’objectif de 

suivi). Une fois les limites de l’étude établies, les seuils d’intervention peuvent être fixés pour 

chaque règle de décision. Les seuils d’intervention quantitatifs sont propres à chaque mesure. Ils 

servent à évaluer les résultats du suivi et à faire un choix parmi les options de gestion du site. 

L’élaboration de critères de décision scientifiquement défendables, notamment de critères de 

sortie indiquant le moment où l’objectif de suiviest atteint, est essentielle pour assurer l’efficacité 

de la gestion de projet et de la prise de décisions. L’encadré 1 présente des exemples de règles de 

décision.  

L’annexe B contient la liste des références fournissant des directives liées à l’établissement des 

règles de décision propres aux mesures utilisées dans les sites terrestres. Les directives 

concernant les sites aquatiques contaminés se trouvent à l’annexe C et dans SPAWAR et 

ENVIRON (2010). NAVFAC (2007) fournit des indications sur les règles de décision pour les 

programmes de biosurveillance.  
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3. Élaboration des critères de sortie pour la fermeture du site 

Pour évaluer les progrès menant à la fermeture d’un site, il est essentiel de déterminer les seuils 

d’intervention scientifiquement valables qui représentent l’obtention de la condition souhaitée en 

lien avec un objectif de suivi donné. Ces seuils d’intervention pour la fermeture du site peuvent 

alors être utilisés afin d’établir les critères de sortie de chaque objectif de suivi : lorsque le critère 

Encadré 1 : Exemples de règles de décision, de seuils d'intervention et de mesures de 

rechange pour le suivi de l'intégrité chimique d'un recouvrement de sédiments. 

Règles de décision : 

1. Si les concentrations de CP dans l'eau de surface, l'eau à travers l'enrochement et/ou 

l'eau sous l'enrochement indiquent que l'intégrité chimique du recouvrement ne se 

maintient pas, revoyez le plan d'assainissement et modifiez-le en conséquence. 

 Seuils d'intervention : Les concentrations de CP dans les échantillons d'eau doivent 

être considérées comme adéquates si elles sont inférieures aux concentrations des 

recommandations pour la qualité de l'eau en vue de la protection de la vie 

aquatique du CCME. 

 Mesures de rechange : (1) Poursuivre le programme de suivi comme prévu si les 

seuils d'intervention sont atteints; (2) Déterminer la causalité si les seuils 

d'intervention sont dépassés. Si les dépassements sont dus à un flux chimique 

traversant le recouvrement de sédiments (et non à d'autres sources en amont), 

revoyez le plan d'assainissement et modifiez-le en conséquence. 

2. Si les concentrations de CP dans les sédiments du recouvrement indiquent que 

l'intégrité chimique du recouvrement ne se maintient pas, revoyez le plan 

d'assainissement et modifiez-le en conséquence. 

 Seuils d'intervention : Les concentrations de CP dans les échantillons de carottes de 

sédiments du matériau de recouvrement doivent être considérées comme adéquates 

si elles sont inférieures aux concentrations des objectifs de qualité des sédiments 

fondés sur les risques élaborés pour le site. 

 Mesures de rechange : (1) Poursuivre le programme de suivi comme prévu si les 

seuils d'intervention sont atteints; (2) Déterminer la causalité si les seuils 

d'intervention sont dépassés. Si les dépassements sont dus à un flux chimique 

traversant le recouvrement de sédiments (et non à d'autres sources en amont), 

revoyez le plan d'assainissement et modifiez-le en conséquence. 
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de sortie est respecté, on peut mener à bien le suivi pour cet objectif. On procède à la fermeture 

d’un site lorsque tous les critères de sortie des objectifs de suivi sont respectés.  

Les seuils d’intervention pour la fermeture du site des objectifs de suivi sont propres à chaque 

paramètre de suivi et aux mesures connexes. Les seuils d’intervention doivent être étroitement 

liés aux objectifs d’assainissement définis lors de l’élaboration du plan d’assainissement, ainsi 

qu’aux résultats de l’évaluation des risques précédente. Par exemple, une évaluation du risque 

pour la santé humaine pourrait avoir révélé que, dans un certain site, les concentrations de 

contaminants dans les tissus de poissons représentent un risque potentiel pour les pêcheurs 

sportifs. Le rétrocalcul des équations concernant l’évaluation du risque permet de définir pour les 

poissons une concentration cible afin de protéger les pêcheurs sportifs; cette concentration 

devient alors le seuil d’intervention pour surveiller la réduction des risques pour la santé humaine 

associés à la consommation de poissons.  

Pour évaluer l’obtention de la condition souhaitée, les critères de sortie peuvent aussi combiner 

une composante temporelle avec le seuil d’intervention précisé (NAVFAC 2007). Par exemple, il 

peut s’avérer nécessaire de mesurer pendant plusieurs périodes d’échantillonnage consécutives 

les concentrations de contaminants dans les eaux souterraines inférieures au seuil d’intervention 

précisé (p. ex., le seuil d’intervention doit être atteint pendant trois périodes d’échantillonnage 

consécutives) avant qu’une décision de gestion et une intervention soient sollicitées. Ce 

processus aide à assurer la reproductibilité des résultats de suivi et à réduire l’incertitude liée à la 

prise de décisions. Lorsque les données de suivi sont représentées au fil du temps, l’analyse des 

tendances peut être incluse dans les critères de prise de décisions afin d’évaluer la probabilité 

d’atteindre les critères de sortie dans les délais souhaités et de permettre une gestion adaptative 

du plan de suivi. L’analyse des tendances peut s’avérer très utile pour le suivi des objectifs 

censés nécessiter une période relativement longue avant d’être atteints. L’encadré 2 donne des 

exemples de critères de sortie pour les programmes de suivi à long terme. 

Il faut passer réglièrement en revue les critères de décision pour le suivi dans le cadre d’un 

processus de gestion adaptative des sites afin de s’assurer que les critères de sortie sont 

appropriés et réalisables (USEPA 2004). Les nouvelles données modifiant l’évaluation des 

risques d’un site peuvent aussi avoir une incidence sur les seuils d’intervention cibles fondés sur 

les risques pour certains objectifs de suivi. Il est également possible que les résultats de suivi 

indiquent qu’un seuil d’intervention cible ne pourra pas être atteint dans les délais prévus. Par 

exemple, une concentration cible pour les tissus des poissons pourrait avoir été choisie comme 

seuil d’intervention servant à surveiller la réduction du risque pour la santé humaine. Toutefois, 

les résultats du suivi indiquent que les concentrations de contaminants dans les tissus des 

poissons ne diminuent pas et témoignent sans doute de l’exposition à des sources de 

contaminants provenant de l’extérieur du site associée à des concentrations de fond élevées ou à 

des écoulements urbains. Dans ce cas, il peut être décidé que le critère de sortie de cet objectif de 

suivi ne peut pas être atteint et que des mesures de contrôle administratives continues (p. ex., 

avis sur la consommation de poisson) sont nécessaires. L’ampleur du programme de suivi peut 
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être réduite (baisse du niveau d’effort et de la fréquence du suivi) afin de tenir compte de cette 

nouvelle information. 

 

E. Étape 4 : Concevoir le plan de suivi  

À l’étape 4 de l’approche en six étapes de la EPA, étape qui consiste à concevoir un plan de 

suivi, on détermine les besoins en matière de données, les méthodes d’analyse et de collecte de 

données, les exigences en matière d’assurance de la qualité/contrôle de la qualité (AQ/CQ) et les 

règles de décision définitives.  

La méthode d’élaboration des plans de suivi présentée dans le présent document d’orientation 

repose en grande partie sur l’utilisation du processus des objectifs de qualité des données (OQD) 

de la USEPA (USEPA 2000). Ce processus est itératif, intégré à l’élaboration d’un plan 

d’échantillonnage et d’analyse et il est révisé, au besoin. Il décrit une approche générale servant 

à déterminer la taille des échantillons, le matériel d’échantillonnage et les méthodes d’analyse 

sur le terrain. Le processus des OQD fait appel aux paramètres statistiques et définit les limites 

tolérables des erreurs de décision. Il fournit une approche de résolution de problèmes qui prône 

la collecte de données et force l’utilisateur à relever l’ensemble des utilisations possibles des 

données. Avec cette approche, l’utilisateur doit également évaluer si tous les critères seront 

satisfaits. Le processus des OQD est décrit plus en détail à l’annexe C et dans le document 

d’orientation de la USEPA Guidance on Systematic Planning Using the Data Quality Objectives 

Process (USEPA 2000).  

Encadré 2 : Exemples de critères de sortie pour les programmes de suivi à long terme.  

Objectif de suivi : Évaluer la bioaccumulation touchant les organismes aquatiques (poissons 

de sport) 

 Critère de sortie : La limite de confiance supérieure (LCS) de 95 % des 

concentrations de contaminants dans les tissus de poissons est inférieure au seuil 

fondé sur les risques pour les consommateurs appartenant aux niveaux trophiques 

supérieurs pendant trois périodes d'échantillonnage. 

Objectif de suivi : Évaluer le succès continu de la végétalisation pour la stabilisation des talus 

 Critère de sortie : La proportion de couverture végétale a répondu aux critères de 

conception pendant trois périodes d'échantillonnage consécutives. 

Objectif de suivi : Évaluer le rétablissement de la productivité de l'habitat aquatique 

 Critère de sortie : Aucune différence importante dans les mesures de la productivité 

de l'habitat aquatique entre les sites d'essai et les sites de référence. 
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À cette étape du processus de planification du suivi à long terme, les points suivants doivent être 

abordés : 

1. Déterminer les besoins en matière de données 

Diverses données peuvent être nécessaires, pour analyser les hypothèses de suivi, répondre aux 

questions sur le suivi et, finalement, appuyer une décision de gestion. Il peut s’agir de données 

chimiques, physiques et/ou biologiques, selon les hypothèses, les questions et les décisions à 

prendre. Il faudrait également recueillir des données afin de vérifier la validité des principales 

hypothèses ayant servi à élaborer le modèle conceptuel du site. On suggère que les attentes et les 

protocoles relatifs à l’AQ et au CQ (données d’analyse ou de terrain) concernant les activités 

d’échantillonnage du suivi à long terme correspondent aux attentes et aux protocoles établis pour 

les évaluations environnementales de sites réalisées par étapes. 

Les indications relatives au choix des outils de suivi destinés au suivi à long terme dans les sites 

aquatiques contaminés sont fournies à l’annexe C et en ligne, sur le portail « Interactive 

Sediment Remedy Assessment » (ISRAP) : http://www.israp.org/Default.aspx. Les directives 

concernant la détermination des besoins en matière de données sont présentées à l’annexe B. 

2. Déterminer les limites du suivi 

Les limites du suivi font référence aux aspects « quoi, où et quand » du plan de suivi. Elles 

désignent la population d’intérêt cible et les caractéristiques spatiales et temporelles pertinentes 

pour le processus décisionnel ou l’estimation. Si la population cible est composée d’entités 

« naturelles » (p. ex., personnes, plantes, poissons), la définition d’unité d’échantillonnage est 

simple : elle correspond à l’entité elle-même. Lorsque la population cible est formée de milieux 

imbriqués tels que l’air, l’eau ou le sol, l’unité d’échantillonnage doit être définie comme étant 

une zone, une masse ou un volume donné pouvant être choisi par la population cible. Une fois 

les données nécessaires relevées et les limites spatiales sélectionnées, il faut établir les limites 

temporelles. La définition des limites temporelles doit comprendre de l’information sur le 

moment où les échantillons doivent être recueillis (p. ex., le printemps, l’été, à l’aube, au coucher 

du soleil), la fréquence des prélèvements (une fois par jour, par semaine, par an, etc.) et la durée 

pendant laquelle l’échantillonnage doit se poursuivre (p. ex., six mois, deux ans, jusqu’à ce 

qu’une condition précise soit satisfaite). 

Les directives pour la détermination des limites spatiales et temporelles de l’étude de suivi sont 

fournies à l’étape 4 du processus des OQD de la USEPA (2006). Les limites spatiales fixent 

l’ensemble de la zone géographique du site et divisent le site en sous-unités relativement 

homogènes pouvant servir à définir l’emplacement des échantillonnages. Les données recueillies 

lors de la caractérisation du site, de l’évaluation du risque et des études du plan d’assainissement 

précédents, de même que le modèle conceptuel du site, doivent être examinées pour définir les 

limites spatiales du site.  

http://www.israp.org/Default.aspx
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Afin de pouvoir interpréter les résultats du suivi, il s’avère souvent essentiel d’intégrer à l’étude 

de suivi un ou plusieurs sites de référence. Ces derniers peuvent être définis comme des zones 

qui présentent des caractéristiques physiques, chimiques et écologiques semblables à celles du 

site étudié, mais aussi un très faible niveau de perturbation d’origine anthropique et de 

concentrations de contaminants représentatives des niveaux de fond (Stoddard et al. 2006). La 

condition de référence nécessite généralement une fourchette de valeurs mesurées pour la 

variable d’intérêt qui tient compte de la variabilité naturelle associée à la mesure (EC 2010). Les 

différences importantes entre les données de suivi pour un paramètre de mesure particulier 

(p. ex., concentrations de contaminants dans le sol, productivité de l’habitat aquatique) et la 

condition de référence laissent donc sous-entendre que les conditions du site ne se situent pas 

dans l’éventail de variabilité naturelle. Souvent, les zones de référence convenables auront été 

définies comme étant visées par les activités d’enquête sur le site et doivent continuer d’être 

échantillonnées dans le cadre du programme de suivi. Les conditions de référence peuvent 

également être fondées sur les données obtenus avant la perturbation et recueillies avant la 

création du site. Toutefois, cette information est rarement disponible. 

Pour déterminer les limites temporelles de l’étude de suivi, il faut définir une période 

d’échantillonnage (période d’indexation) cohérente ainsi que l’échéancier global prévu pour le 

suivi. De nombreuses mesures sont concernées par des facteurs temporels, comme des 

changements saisonniers ou des régimes climatiques; par conséquent, le choix d’une période 

d’indexation cohérente pour le suivi réduit au minimum l’incidence de la variabilité temporelle 

naturelle sur les résultats du suivi.  

Un suivi des conditions de base permet de définir les valeurs de référence initiales des CP avant 

les activités d’AGR pour un site donné afin de pouvoir les comparer, à l’avenir, avec les données 

du suivi à long terme. Ces valeurs sont également appelées « états initiaux de l’année 0 » ou t=0 

du suivi à long terme. Pour pouvoir prendre des décisions de gestion scientifiquement valables, il 

est très important de disposer de ces valeurs de référence afin de les comparer avec les résultats 

recueillis dans le cadre du programme de suivi. Les autres renseignements dont il faut tenir 

compte lors de l’établissement des états de t=0 sont les données de base de l’échantillonnage 

recueillies lors de l’étape de l’évaluation du site ou au cours d’une évaluation du risque. Ces 

données peuvent être utilisées afin de comprendre les éléments d’origine naturelle et d’aider à 

définir les critères de décision pour le plan de suivi à long terme. 

L’échéancier requis pour procéder à la fermeture d’un site variera grandement d’un site à l’autre 

selon les caractéristiques de ce dernier, la stratégie d’assainissement utilisée ainsi que la nature et 

l’échelle des répercussions écosystémiques. Les échéanciers prévus pour respecter les critères de 

sortie des règles de décision diffèrent pour chaque objectif de suivi et les indicateurs associés. En 

règle générale, il faudra plus de temps pour atteindre les objectifs d’assainissement associés au 

rétablissement de l’écosystème. Par exemple, dans certains cas, il faut plusieurs décennies pour 

atténuer les risques de la bioaccumulation de produits chimiques organiques persistants (comme 

les BPC) présentés aux récepteurs humains et à l’échelle du niveau trophique supérieur. Les 
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estimations de l’échéancier requis pour le suivi peuvent être réalisées au moyen d’un examen du 

modèle conceptuel du site, de comparaisons avec des sites similaires ainsi que d’analyses de 

modélisation et statistiques. L’analyse des tendances des données de suivi peut donner un aperçu 

des taux de rétablissement de l’écosystème et permet d’estimer l’échéancier requis pour la 

fermeture d’un site en fonction d’une gestion adaptative.  

La dernière étape de l’établissement des limites de l’étude de suivi consiste à définir une échelle 

de conclusions pour la prise de décisions (USEPA 2006). Cette échelle permet de fixer la plus 

petite unité de surface, de volume et de temps pour laquelle les données seront recueillies, 

analysées, compilées et interprétées en vue de la prise de décisions. Il faut étudier les 

conséquences des mauvaises décisions de manière à ce qu’on puisse définir une échelle 

appropriée pour la prise de décisions. Des unités de décision peuvent être mises en place pour 

tenir compte de facteurs comme le risque, des facteurs technologiques, de la variabilité 

temporelle, de l’échelle financière et d’autres facteurs comme la présence de points névralgiques 

de contamination. D’autres directives sur la préparation d’une échelle de conclusions appropriée 

pour la prise de décisions sont fournies dans le document de la USEPA (2006).  

3. Établir les méthodes de collecte de données  

Diverses approches peuvent être utilisées afin de recueillir les données nécessaires pour répondre 

à un besoin en matière de données; certaines peuvent être plus coûteuses et plus difficiles à 

mettre en place que d’autres. Il peut être impossible de définir des plans d’échantillonnage précis 

à cette étape de la conception du plan de suivi. Toutefois, à ce stade, on détermine les méthodes 

de collecte de données qui pourraient servir à recueillir les données nécessaires et l’on prend une 

décision provisoire quant à la faisabilité d’utiliser ces approches pour collecter les données 

présentant les caractéristiques requises tout en respectant les contraintes de temps et de coûts. La 

liste des critères de sélection pouvant être utilisée afin de faciliter le choix des outils de suivi 

servant à répondre à un besoin en matière de données spécifique est présentée à l’encadré 3.  
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Encadré 3 : Critères de sélection visant à faciliter le choix des outils de suivi servant à 

répondre à un besoin particulier en matière de suivi. 

Fréquence d’utilisation de l’outil : fréquence d’utilisation de l’outil pour répondre à un besoin 

en matière de suivi (de très rarement à très souvent). 

Considérations spéciales : restrictions importantes et autres renseignements importants 

concernant l’outil susceptibles de limiter ou d’améliorer son application. 

Complexité spatiale de la conception expérimentale : complexité et niveau d’expertise requis 

pour définir l’emplacement et le nombre de points de suivi nécessaires au succès de la mise en 

œuvre de l’outil de suivi. 

Complexité temporelle de la conception expérimentale : complexité de la prise de décisions sur 

la période et fréquence d’utilisation de l’outil de suivi, y compris les contraintes de temps 

associées à cet outil. 

Complexité logistique de l’outil de suivi : difficulté associée à l’utilisation de l’outil de suivi 

proposé. 

Difficulté à trouver l’outil sur le marché : disponible à grande échelle ou vraisemblablement 

impossible à obtenir auprès de sources commerciales. 

Coût relatif : classement des coûts relatifs de divers outils permettant de répondre à un besoin 

commun en matière de suivi. 

Niveau d’expertise requis pour interpréter les données : niveau d’expertise d’un analyste requis 

pour interpréter et utiliser les données afin de répondre aux besoins en matière de suivi dans le 

cadre d’un processus décisionnel. 

Incertitude associée au besoin en matière de suivi: niveau d’incertitude associé à l’utilisation 

des données recueillies au moyen d’un outil de suivi donné pour répondre aux besoins en matière 

de suivi. Ce niveau varie d’une confiance élevée à faible en la capacité de l’outil de suivi à 

répondre aux besoins en matière de suivi. Il s’agit d’un élément essentiel pour déterminer la 

réussite d’un programme de suivi.  

Source : SPAWAR et ENVIRON (2010) 

 

4. Établir les méthodes d’analyse des données  

Il est essentiel que la conception de l’étude et les méthodes d’analyse des données permettent de 

faire une distinction entre la variabilité naturelle dans les données et la réponse réelle du 

paramètre évalué. L’analyse des données de suivi prévoit généralement une sorte d’analyse 

statistique. Le choix de l’approche statistique doit être fondé sur la mesure dans laquelle les 

hypothèses du test statistique (p. ex., distribution normale) sont corroborées et sur la façon dont 



 

 

35 

elles sont étroitement liées aux objectifs de suivi, aux hypothèses et questions, et aux règles de 

décision. 

En règle générale, l’analyse des données de suivi fait appel à une combinaison de statistiques 

descriptives et déductives [lesquelles nécessitent habituellement une analyse de séries 

chronologiques (ou des tendances) et la détermination de la tendance centrale des données, qui 

comprennent notamment le mode, la médiane ou la moyenne, de la dispersion (p. ex., l’étendue, 

l’écart-type) et de la distribution de la fréquence (p. ex., normale, bimodale)]. L’analyse des 

tendances consiste à évaluer les données recueillies à des intervalles précis sur une période 

déterminée afin d’établir si les états évoluent au fil du temps, et si oui, en quoi ils évoluent. Cette 

analyse peut également servir à prévoir la façon dont les paramètres d’intérêt pourraient réagir à 

l’avenir et la mesure dans laquelle une activité donnée progresse en matière de réalisation des 

objectifs établis. Les résultats de ce type d’analyse de tendance peuvent être utilisés afin 

d’améliorer ou de revoir les activités sur le site par l’entremise d’une gestion adaptative du plan 

de suivi à long terme. 

Les problèmes liés à la prise de décisions, comme la comparaison des données de suivi avec un 

seuil d’intervention donné pour prendre une décision, sont évalués au moyen de tests 

d’hypothèse statistique. L’hypothèse nulle la plus souvent utilisée veut qu’il n’y ait aucune 

différence entre les données mesurées et le seuil d’intervention (Mapstone 1995). Par exemple, 

pour les mesures de contamination des sédiments, l’hypothèse nulle peut être qu’il n’y a aucune 

différence entre les concentrations de contaminants mesurées dans les sédiments d’une zone de 

suivi et le critère de sortie. L’autre état serait que les concentrations de contaminants mesurées 

dans la zone surveillée sont plus élevées que le critère de sortie.  

Un test d’hypothèse statistique peut donner quatre résultats (tableau 2; Zar 1984). Deux de ces 

résultats (accepter l’hypothèse nulle si elle est vraie et la rejeter si elle est fausse) mènent à une 

prise de décisions correctes concernant les données de suivi. Les deux autres résultats constituent 

des erreurs de décision. Une erreur de décision de rejet erroné (aussi appelée erreur de type I) a 

lieu lorsque l’hypothèse nulle est vraie mais rejetée. La probabilité que se produise cette erreur 

s’appelle le niveau de signification (α). Une erreur de décision d’acceptation erronée (aussi 

appelée erreur de type II) a lieu lorsque l’hypothèse nulle est fausse mais acceptée; la probabilité 

que se produise cette erreur est appelée bêta (β). L’efficacité statistique du test d’hypothèse est 

définie comme la probabilité de rejeter l’hypothèse nulle lorsqu’elle est réellement fausse 

(Zar 1984; USEPA 2006), c’est-à-dire 1-β. L’efficacité est une mesure de la probabilité que les 

données recueillies mènent à la conclusion correcte que l’autre état est vrai, contrairement à 

l’hypothèse nulle. Pour un échantillon d’une taille donnée, les valeurs de α et de β sont 

inversement reliées (autrement dit, plus la probabilité de commettre une erreur de décision de 

rejet erroné est faible, plus la probabilité de commettre une erreur de décision d’acceptation 

erronée est élevée). 
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Tableau 2 : Résultats possibles d’un test d’hypothèse statistique (tiré du document de la 

USEPA 2006). 

Décision prise en appliquant le 

test d’hypothèse statistique aux 

données de suivi 

État réel (réalité) 

L’hypothèse nulle est vraie L’autre état est vrai 

Déterminer que l’hypothèse nulle 

est vraie 
Bonne décision 

Acceptation erronée – Erreur de 

décision de type II 

Décider que l’autre état est vrai Rejet erroné – Erreur de 

décision de type I 
Bonne décision 

 

L’établissement de limites appropriées quant à la probabilité de prendre de mauvaises décisions 

constitue une partie importante du processus lié aux OQD pour les programmes de suivi. Les 

études biologiques utilisent généralement un niveau de signification de 0,05 et une efficacité 

statistique de 0,80. Toutefois, dans certains cas, ces critères arbitraires ne suffisent pas à éliminer 

les risques associés à la prise de mauvaises décisions. En revanche, l’augmentation de l’effort 

d’échantillonnage et des coûts nécessaires pour respecter ces critères n’est pas forcément 

justifiée si les risques associés aux mauvaises décisions potentielles sont faibles. En 

conséquence, Mapstone (1995) et la USEPA (2006) recommandent de prendre en compte les 

conséquences de mauvaises décisions au moment de décider d’un niveau de signification et de 

l’efficacité statistique en ce qui a trait aux règles de décision. Selon l’exemple d’hypothèse nulle 

décrit ci-dessus, une erreur de décision d’acceptation erronée supposerait que les critères de 

sortie pour l’objectif de suivi ont été atteints, alors qu’en réalité, les concentrations de sédiments 

dans la zone de suivi dépassent les valeurs cibles. Cette situation peut avoir comme conséquence 

des risques continus pour la santé humaine et l’environnement qui n’ont pas encore été abordés. 

À l’opposé, une erreur de décision de rejet erroné indiquerait que les critères de sortie pour 

l’objectif de suivi n’ont pas été atteints alors qu’en fait, les concentrations de sédiments dans la 

zone de suivi ont atteint les valeurs cibles. Ce scénario entraînerait des coûts superflus associés à 

un suivi supplémentaire. Dans le cas où les risques potentiels pour la santé humaine et 

l’environnement sont appréciables, la probabilité de faire des erreurs d’acceptation erronée peut 

être soumise à des mesures de contrôle plus strictes. Des directives détaillées sur l’établissement 

de limites tolérables pour évaluer les hypothèses au moment de comparer les données à un seuil 

d’intervention sont fournies dans le document de la USEPA (2006). 

Il est important de renforcer la conception statistique du programme d’échantillonnage. Elle doit 

également permettre de détecter les changements. L’analyse de l’efficacité est une technique 

statistique utile qui peut servir à évaluer la pertinence des ensembles de données à répondre aux 

exigences en matière de suivi. Des directives détaillées sur la façon d’effectuer l’analyse de 

l’efficacité sont présentées dans Cohen (1988). Cette technique statistique permet de calculer la 

taille minimale des échantillons et la fréquence minimale d’échantillonnage nécessaires afin de 

réussir à détecter les changements spatiaux ou temporels pour une ampleur d’effet donnée (c.-à-
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d. différence spatiale ou temporelle minimale détectable); il faut aussi disposer de données sur la 

variabilité entourant la moyenne, lesquelles peuvent être acquises au moyen d’une étude pilote 

de suivi. Par exemple, une analyse de l’efficacité a été appliquée dans des programmes de suivi 

des poissons et des invertébrés benthiques pour évaluer les effets environnementaux des mines 

de métaux au Canada (EC 2011). Des indications supplémentaires concernant l’utilisation de 

l’analyse de l’efficacité dans les programmes de suivi figurent à l’annexe C et dans les références 

du présent document. 

5. Finaliser le plan de suivi 

La dernière étape de l’élaboration d’un plan de suivi à long terme consiste à intégrer les étapes 

précédentes, à optimiser le plan de suivi en fonction des hypothèses nouvelles et révisées, et à 

finaliser ce dernier en vue de sa mise en œuvre. L’optimisation de la conception du programme 

de suivi doit inclure un examen des autres méthodes potentielles de collecte de données 

permettant d’atteindre les OQD de la liste des objectifs de suivi (Clark et al. 2010). Il faut 

examiner les données environnementales actuelles du site afin d’évaluer la qualité des données, 

les sources de variabilité et la rentabilité d’un échantillonnage pilote servant à obtenir des 

estimations de la variabilité. Il faut aussi étudier d’autres plans de collecte de données et de 

mesures analytiques afin de déterminer la combinaison d’effort d’échantillonnage et de 

rendement des mesures offrant la meilleure rentabilité, en tenant compte des contraintes propres 

au site concernant les plans d’échantillonnage spatiaux et temporels et les méthodes de mesure. Il 

convient de documenter et d’examiner attentivement les hypothèses utilisées pour élaborer le 

programme de suivi afin de déterminer si elles sont adéquates et pertinentes (Clark et al. 2010). 

À cette étape, le choix définitif de la conception du programme de suivi, de même que les 

principales hypothèses et la justification du choix, doivent également être documentés. Le 

contenu d’un plan de suivi à long terme est proposé à l’annexe D, Modèle de plan de suivi à long 

terme. L’annexe E fournit un exemple de liste de contrôle pouvant être utilisée pour passer en 

revue le contenu d’un plan de suivi à long terme. 

 

F. Étape 5 : Effectuer les analyses de suivi et caractériser les résultats  

Le plan de suivi à long terme a été finalisé et sa mise en œuvre est en cours. Une fois les données 

de suivi recueillies, la première étape de l’examen des données consiste à déterminer si les 

données répondent aux OQD de la conception du plan de suivi. Ces derniers comprennent les 

limites spatiales et temporelles définies pour surveiller chaque objectif ainsi que les méthodes de 

collecte et d’analyse des données et les critères d’AQ/CQ définis dans le plan du projet 

d’assurance de la qualité du suivi. Si les données ne répondent pas aux OQD, les raisons sous-

jacentes des écarts doivent être évaluées. En règle générale, ces écarts seront attribuables soit aux 

erreurs dans la mise en œuvre du plan de suivi, soit à l’incertitude liée aux hypothèses sur les 

résultats de la stratégie d’assainissement ou le modèle conceptuel de suivi (USEPA 2004). Une 

fois la cause des écarts déterminée, la stratégie d’assainissement ou le plan de suivi peut être 

révisé. 
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Les activités faisant partie de cette étape sont énumérées ci-dessous : 

 Effectuer la collecte et l’analyse des données : Les données répondent-elles aux OQD? Si 

oui, les données disponibles viennent-elles appuyer une règle de décision? Si non, 

pourquoi? Quels changements doivent être apportés pour que les données recueillies 

répondent aux OQD à l’avenir? 

 Évaluer les résultats d’après les OQD de suivi (élaborés aux étapes 1-4), et réviser la 

collecte et l’analyse des données, au besoin. Cette révision peut porter sur l’activité sur le 

site elle-même ou sur sa mise en œuvre. 

 Caractériser les résultats analytiques et les évaluer par rapport aux règles de décision.  

La figure 7 montre un diagramme pouvant être utilisé pour orienter les décisions concernant le 

programme de suivi au fur et à mesure que les données sont recueillies. D’autres directives 

permettant d’évaluer les résultats du suivi sont fournies dans le document de la USEPA (2004). 
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Figure 7 : Diagramme de décision à utiliser pendant la mise en œuvre du suivi et la collecte et l’analyse des données (tiré du 

document de la USEPA 2004). 
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Il est important de documenter tout changement apporté au plan de suivi, y compris les 

modifications sur le plan des méthodes d’échantillonnage, des objectifs de suivi, des hypothèses, 

des modèles conceptuels, des règles de décision et des méthodes de collecte et d’analyse des 

données. Les changements apportés à la méthode et la justification de cette modification doivent 

être documentés sous forme d’addenda ou de révision du plan de suivi et du plan du projet 

d’assurance de la qualité du suivi (PPAQ). 

 

G. Étape 6 : Prendre la décision de gestion  

À l’étape 6, les résultats du suivi sont évalués par rapport aux règles de décision en matière de 

suivi et une évaluation du rendement de l’activité sur le site fondée sur les objectifs établis est 

réalisée. Si les données de suivi répondent aux OQD, on les évalue à l’aide des règles de décision 

afin de définir d’autres mesures pour l’objectif de suivi.  

Il faut utiliser une approche de gestion adaptative (voir section IV) afin de modifier la conception 

du programme de suivi, le niveau d’effort pour l’échantillonnage ainsi que la stratégie 

d’assainissement tout au long de la période de suivi à la suite de l’assainissement, au fur et à 

mesure que les données de suivi sont recueillies (SPAWAR et ENVIRON 2010). Les résultats 

prévus pour les mesures d’assainissement et les activités de suivi ne se réalisent pas toujours en 

raison de l’incertitude liée aux hypothèses sur le rendement et l’efficacité des stratégies 

d’assainissement, aux modèles conceptuels de suivi ou à la variabilité naturelle inhérente aux 

mesures utilisées pour surveiller le rétablissement de l’écosystème, lesquelles peuvent dissimuler 

des tendances dans les données à court terme (USEPA 2004; SPAWAR et ENVIRON 2010). 

L’approche de gestion adaptative permet de modifier continuellement la stratégie 

d’assainissement et le plan de suivi au besoin, ce qui maximise les chances d’atteindre 

rapidement les objectifs de suivi.  

En plus d’évaluer les données par rapport aux règles de décision en matière de suivi, les 

gestionnaires de projet doivent évaluer l’efficacité continue des mesures d’AGR à protéger la 

santé humaine et l’environnement. La USEPA (2001) a élaboré des directives pour les examens 

quinquennaux des sites Superfund qui, au moyen d’une approche de gestion du risque, ont fait 

l’objet d’un assainissement qui n’a pas permis d’éliminer tous les contaminants préoccupants sur 

le site, qu’il s’agisse de résidus ou de matières dans une installation de confinement, ou qui ont 

mis en place une autre technologie d’assainissement comme des barrières réactives perméables 

ou des installations de traitement de l’eau. Trois questions clés servent à évaluer l’efficacité 

continue des mesures d’AGR mises en œuvre sur le site; ces questions sont décrites ci-après, 

dans le tableau 3.  
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Tableau 3: Trois questions utilisées pour déterminer la capacité de protection de la mesure 

corrective (d’après le tableau 4-1 du document de la USEPA 2001). 

Lorsque vous vous 

demandez...  

vous devriez examiner si... 

Question A :  

La mesure corrective 

fonctionne-t-elle comme il 

est prévu dans le plan 

d’AGR? 

 les normes de rendement (p. ex., niveaux d’assainissement, confinement 

des panaches, débits de pompage) sont respectées ou le seront 

probablement; 

 la mesure corrective pose des problèmes qui pourraient, au bout du 

compte, compromettre sa protection ou indiquer que la capacité de 

protection est en danger (p. ex., arbustes ou buissons poussant sur une 

couche de couverture ayant été conçue pour recevoir une couverture 

végétale d’herbes, étendue du panache partiellement délimitée); 

 les contrôles d’accès (p. ex., clôturage, gardiens de sécurité) et 

institutionnels requis à l’étape donnée de l’assainissement sont en place 

et empêchent l’exposition; 

 les autres mesures (p. ex., enlèvements) nécessaires pour s’assurer qu’il 

n’y a pas de voie d’exposition susceptible d’entraîner des risques 

inacceptables ont été mises en œuvre; 

 les activités d’entretien (p. ex., pompage et traitement, entretien des 

murs de boue, tonte du recouvrement), telles qu’elles sont mises en 

place, permettront de maintenir l’efficacité des mesures d’intervention.  

Question B : 

Les hypothèses concernant 

l’exposition, les données 

sur la toxicité, les niveaux 

d’assainissement et les 

objectifs des mesures 

d’assainissement sont-elles 

encore valides au moment 

du choix de la mesure 

corrective? 

 il y a des changements dans les normes qui pourraient inciter à remettre 

en question la capacité de protection de la mesure corrective; 

 il y a des changements dans l’utilisation actuelle ou prévue des terres 

situées sur le site ou à proximité de ce dernier; 

 de nouvelles voies d’exposition ou de nouveaux récepteurs humains ou 

écologiques ont été repérés; 

 de nouveaux contaminants ou de nouvelles sources de contaminants ont 

été trouvés; 

 il y a des sous-produits toxiques non prévus issus de la mesure 

corrective qui n’ont jamais été abordés dans le plan d’AGR; 

 il y a des changements dans les conditions physiques du site; 

 il y a des changements dans les facteurs de toxicité des contaminants 

préoccupants. 

Question C :  

Parmi les autres 

renseignements obtenus, y 

en a-t-il qui pourraient 

inciter à remettre en 

question la capacité de 

protection de la mesure 

corrective? 

 les risques écologiques ont été gérés de façon adéquate sur le site et/ou 

il existe un plan pour y faire face par l’entremise de mesures; 

 le site est ou a été touché par des désastres naturels (p. ex., crue 

centenaire). 
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Un cadre pour évaluer les données de suivi relatives à la fermeture d’un site est présenté à la 

figure 8. Lorsque les critères de sortie sont atteints pour un objectif de suivi donné, on peut 

mener à bien les activités de suivi connexes. On procède à la fermeture d’un site lorsque tous les 

critères de sortie des objectifs de suivi sont satisfaits. À ce stade, on peut mener à bien la 

stratégie d’assainissement et le programme de suivi du site. Les résultats du programme de suivi 

et le fondement scientifique utilisés pour déterminer que le site ne présente plus de risque 

inacceptable pour la santé humaine et l’environnement doivent être documentés dans l’outil de 

fermeture des sites et le cadre de production de rapports élaborés par TPSGC. 

Il n’est pas toujours possible de fermer définitivement les sites où il reste des contaminants 

(p. ex., sites recouverts, sites dotés d’installations de confinement actif); un entretien continu et 

un suivi du rendement sont nécessaires. Cependant, une fois que les critères de sortie des 

objectifs de suivi relatifs au rétablissement de l’écosystème sont remplis, on peut réduire de 

façon importante l’échelle et la fréquence du suivi. Une fois que les activités de suivi successives 

démontrent que les seuils d’intervention liés au rendement des mesures correctives (p. ex., 

indicateurs de la stabilité physique ou de l’intégrité chimique d’une décharge) ont été atteints, 

leur fréquence doit être réduite. De plus, on peut utiliser les données de suivi pour déterminer 

l’ampleur des événements perturbateurs qui pourraient avoir des répercussions sur le rendement 

des mesures correctives ou de la gestion du risque. Par exemple, une crue quinquennale pourrait 

avoir une incidence minime sur la stabilité physique des sédiments dans un site géré en fonction 

des risques, tandis qu’une crue de 50 ans présente un risque potentiel pour la stabilité physique. 

Au fur et à mesure que la confiance envers le rendement de la stratégie d’AGR utilisée pendant 

les événements perturbateurs augmente, on peut mettre fin au suivi durant les événements moins 

extrêmes.  

D’autres directives pour évaluer les règles de décision sont fournies dans le document de la 

USEPA (2004).  
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Figure 8 : Cadre d’évaluation des données de suivi concernant les progrès menant à la fermeture d’un site (modifié à partir du 

document de la USEPA 2004). 

OUINON

NON

OUI

RÉSULTATS 
D UU S IVI

(à l'étape 5)

Évaluer la durée des activités 
supplémentaires sur le site 

nécessaires pour respecter la 
règle de décision (selon 
l'analyse des tendances)

Les données 
tendent-elles vers 

le respect des 
règles de 
décision?

Décision de gestion :
fermeture du site

Mettre fin à l'activité sur le site 
et au programme de suivi

Préparer le document de 
décision, y compris la 

description des incertitudes

Respecter le processus de 
réglementation 

approprié pour la 
fermeture d'un site

Effectuer des analyses des 
facteurs de causalité et de 

l'incertitude

Décision de gestion :
Revoir l'activité sur le site ou 

le programme de su  en ivi
conséquence et procéder à sa 
mise en œuvre (étapes 1 à 5)

Décision de gestion :
Poursuivre l'activité sur le site 

et le programme de su  ivi
(étape 5)

Les OQD et
les critères de sortie  

des règles de 
décision ont-ils tous 

été satisfaits?



 

 

44 
 

 

IV. GESTION DU PROJET ET CONSIDÉRATIONS STRATÉGIQUES 

A. Admissibilité des coûts de la planification du suivi à long terme du PASCF 

Pour être admissible dans le cadre du PASCF, le plan de suivi à long terme doit faire partie du 

PA ou du PGR. Cela signifie que les exigences du suivi à long terme d’une approche d’AGR 

donnée doivent être examinées et définies au cours de l’étape 7 du processus en 10 étapes de 

l’AFLC (Élaboration d’une stratégie d’assainissement ou de gestion du risque). La durée du suivi 

à long terme doit figurer dans le PA et cadrer avec les travaux de gestion du risque à 

entreprendre. On s’attend à ce qu’un suivi soit nécessaire pendant un certain temps une fois les 

travaux de gestion du risque terminés. Si, après ce délai, aucune mesure d’intervention n’a été 

prise et qu’aucune évolution n’est prévue, tout suivi subséquent deviendra partie intégrante du 

programme environnemental ordinaire servant à gérer le site.  

Veuillez noter que le document d’orientation sur les coûts admissibles du PASCF (EC 2012) est 

la source faisant autorité pour les questions concernant l’admissibilité des coûts de projet. 

B. Rôles et responsabilités 

La pratique actuelle utilisée pour l’élaboration des plans de suivi à long terme consiste, entre 

autres, à mettre en œuvre les recommandations d’une entreprise qualifiée et à former une équipe 

comprenant le client (gardien), le consultant, les ministères experts (MPO, EC, SC, TPSGC), les 

gouvernements provinciaux et territoriaux et les autres intervenants, dans le but de répondre aux 

questions clés, notamment :   

 Le plan est-il bien conçu? 

 Le plan est-il efficace? 

 Quels milieux devraient faire l’objet d’un suivi? À quels emplacements? 

 Quelles espèces et quels paramètres devraient être suivis? 

Il faut garder à l’esprit que le rôle des ministères experts dans le processus d’élaboration des 

plans de suivi à long terme consiste à examiner les plans et à formuler des commentaires; 

toutefois, ces ministères n’ont pas le mandat d’« approuver » les plans. Par conséquent, il 

incombe au gardien de s’assurer qu’un plan de suivi à long terme adéquat a été élaboré. 

Les questions énumérées ci-dessus sont difficiles et doivent intégrer les pratiques exemplaires, 

l’expérience professionnelle, le côté pratique de la mise en œuvre et le soutien des intervenants. 

Les réponses aux questions peuvent être utilisées par les gestionnaires de projet, comme point de 

départ pour établir des règles et des déclencheurs de suivi raisonnables, pratiques, défendables et 

efficaces. Une vaste expertise est accessible, tant au sein du gouvernement fédéral que par 
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l’entremise du réseau d’experts-conseils, de chercheurs et d’entrepreneurs affiliés au programme 

du PASCF. Les gestionnaires de projet ne doivent pas hésiter à demander l’avis d’un ministère 

expert ou de tout autre membre faisant partie de l’équipe de planification du suivi à long terme, 

afin de s’assurer que les règles de décision qu’ils souhaitent instaurer reposent sur une base 

scientifique solide et un aperçu éclairé des conditions propres au site.  

Actuellement, le PASCF ne définit pas les exigences liées à la gouvernance des décisions de 

gestion concernant le suivi à long terme. En l’absence d’une orientation à l’échelle du 

programme sur le plan du processus décisionnel de la gestion du suivi à long terme, il incombe 

au gardien de prendre les décisions. Certains ministères peuvent exercer un pouvoir et une 

gouvernance sur les décisions de gestion prises au chapitre du suivi à long terme; d’autres non. 

On recommande, au minimum, que le plan de suivi à long terme définisse la structure de 

gouvernance entourant la prise de décisions (c.-à-d. le plan de suivi à long terme doit 

comprendre le nom des responsables chargés de prendre ces décisions). Les responsables 

peuvent varier, selon la portée et les particularités du projet d’assainissement. 

 

C. Participation des intervenants  

Les intervenants comprennent généralement d’autres paliers de gouvernement, des propriétaires 

fonciers, les parties responsables, des organismes de réglementation, des groupes autochtones, 

des groupes ou des organismes d’intérêts locaux (pour représenter la « communauté ») et des 

experts techniques. L’ampleur de la participation et le degré d’engagement des intervenants ainsi 

que le moment où ils agissent varieront en fonction du cadre réglementaire et des conditions 

propres au projet. Il est essentiel que les intervenants participent à la planification du suivi à long 

terme et à l’examen des résultats du suivi, pour s’assurer que les préoccupations de ces derniers 

sont intégrées et faciliter l’acceptation des décisions de gestion. 

Pour que les équipes obtiennent de bons résultats, les participants doivent s’engager à gérer des 

questions techniques et non techniques de manière concertée et non accusatoire. La section du 

plan de suivi à long terme portant sur l’engagement des intervenants doit souligner l’importance 

de rendre compte des résultats des mesures d’AGR, afin de maintenir le soutien et la 

participation de ces parties. Les désaccords entre les intervenants sont chose courante; toutefois, 

une planification et une communication adéquates permettent d’apaiser les différends. On peut 

ainsi régler les problèmes à la satisfaction de tous les intervenants intéressés. 

Les gouvernements du Canada ont le devoir de consulter les groupes autochtones au moment de 

prendre des décisions susceptibles d’avoir des répercussions négatives sur les terres et les 

ressources visées par les revendications autochtones. Les directives concernant la consultation 

auprès des Autochtones sont publiées dans les documents d’AANDC (2011). Les autres 

ressources portant sur la consultation auprès des intervenants sont résumées à l’annexe B. 
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D. Optimisation de la portée du suivi à long terme et de l’utilisation des 

ressources 

1. Considérations liées au niveau d’effort  

Bien que les sites contaminés fédéraux aient souvent des points communs (c’est particulièrement 

le cas pour les sites du réseau d’alerte avancée [DEW] et d’autres sites militaires abandonnés, 

lesquels ont permis d’acquérir beaucoup d’expérience sur le suivi à long terme et d’élaborer des 

directives), il n’en demeure pas moins que chaque site est unique et comporte ses particularités, 

que ce soit sur le plan géographique, social, réglementaire, au chapitre des contaminants ou dans 

un autre secteur. Par conséquent, il est impossible de créer une directive « universelle » 

définitive sur le niveau d’effort approprié qu’une organisation devrait allouer aux activités liées 

au suivi à long terme des sites sous sa garde. Parmi les des défis auxquels sont confrontés les 

gardiens fédéraux et les gestionnaires de projet et de programme, mentionnons celui d’établir un 

juste équilibre entre le niveau d’effort requis pour élaborer et mettre en œuvre un suivi à long 

terme dans les sites sous leur responsabilité et la complexité de la stratégie d’assainissement ou 

de gestion du risque utilisée à ces endroits.  

Le niveau d’effort requis pour le plan de suivi à long terme est défini d’après les renseignements 

propres au site (p. ex., nature et incidence des activités anthropiques menées antérieurement, 

préoccupations des intervenants), la qualité des renseignements (p. ex., tolérance vis-à-vis des 

erreurs de décision potentielles) ainsi que les contraintes liées aux ressources, comme le budget. 

Plus précisément, le niveau de détail qu’un plan de suivi à long terme devrait comporter doit être 

ajusté de façon à répondre aux objectifs du projet et du programme des sites contaminés, tout en 

permettant de régler les problèmes d’assainissement ou de contamination propres au site. Les 

exigences des promoteurs/chefs de projet, des membres de l’équipe de projet et des autres 

intervenants et organismes gardiens auront toutes une incidence sur le niveau de détail requis 

pour l’élaboration d’un plan de suivi à long terme permettant d’aboutir à la fermeture d’un site. 

Lors de l’ajustement du niveau d’effort pour la planification du suivi à long terme, les éléments 

suivants doivent être pris en considération : 

 Les exigences découlant de politiques que les promoteurs et les organismes chargés de la 

réalisation du projet ont en matière de documentation du suivi à long terme. Certains 

organismes peuvent demander pour un cadre de responsabilisation des niveaux de détail 

établis; dans d’autres organismes, les exigences peuvent être moins nombreuses, 

différentes ou non définies. 

 L’envergure du projet par rapport aux ressources et au temps disponibles pour préparer 

les plans de suivi à long terme et la documentation sur les activités de suivi. 
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 Les techniques d’AGR choisies, la nature des contaminants toujours présents sur le site, 

les préoccupations de la population et l’utilisation finale des terres.  

Autrement dit, plus une stratégie d’AGR visant un site donné est vaste et complexe, plus le 

niveau d’effort requis au moment de l’examen du plan de suivi à long terme adéquat est élevé. 

La taille d’un site contaminé et la portée d’une mesure d’assainissement ou de gestion du risque 

visant à éliminer les risques posés par le site sont relatives. L’expérience montre que plus un plan 

de suivi à long terme est élaboré, plus le site a de chances de fermer et de ne pas rouvrir 

ultérieurement et moins les travaux d’évaluation et de caractérisation sur le site devront être 

répétés.  

2. Gestion adaptative 

La gestion adaptative (Linkov et al. 2006) est un processus planifié et systématique permettant 

d’améliorer continuellement les pratiques de gestion environnementale en acquérant des 

connaissances sur leurs résultats. Elle vise à répondre à la question suivante : Comment savoir si 

la gestion du plan de suivi à long terme a bel et bien permis d’atteindre les objectifs de ce 

dernier?  Dans le contexte de la planification du suivi à long terme du PASCF, la gestion 

adaptative est le concept selon lequel un plan de suivi à long terme doit être un document 

évolutif pouvant s’adapter à divers changements potentiels des conditions du site. Si la mise en 

œuvre d’un plan de suivi à long terme donne des résultats non anticipés, ce dernier doit pouvoir 

s’adapter afin de répondre aux nouvelles préoccupations. L’intégration de lignes de conduite ou 

de mesures d’urgence de rechange et la définition de leurs éléments déclencheurs fondés sur les 

critères de décision scientifiques sont essentielles puisqu’elles permettent de s’assurer que les 

plans de suivi à long terme peuvent intervenir rapidement et efficacement en cas de changements 

imprévus ou soudains dans les conditions du site. Une approche de gestion adaptative facilite 

l’exécution des activités de suivi à long terme et la fermeture d’un site et permet de réaliser ces 

travaux dans les meilleurs délais possibles.   

Le niveau de planification requis pour la gestion adaptative doit être proportionnel à l’ampleur 

du projet ainsi qu’au caractère critique et à la complexité des enjeux connexes abordés. D’autres 

directives sur la gestion adaptative sont fournies à l’annexe B. 
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ANNEXE A : 

Principales conclusions découlant des consultations menées auprès 

d’experts de soutien et de gardiens sur le suivi à long terme du 

PASCF 
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A. Conclusions du questionnaire : 

On a défini les enjeux liés à la gestion à long terme des sites au moyen d’un examen de 

l’orientation stratégique internationale et d’une consultation menée auprès du ministère gardien 

et du ministère expert de soutien. Les principaux enjeux sont résumés dans le tableau A-1. 

Tableau A-1. Six catégories d’enjeux de gestion à long terme (tels qu’ils sont établis par la USEPA 

[2005] en consultation avec des représentants du ministère expert de soutien du PASCF) 

Groupe de travail d’intendance à long terme de l’EPA : Six domaines délicats pour l’intendance à long terme  

Veiller à ce que 

les rôles et 

responsabilités 

des intervenants 

soient bien 

compris 

Veiller à ce que 

l’information sur 

le suivi à long 

terme soit gérée et 

partagée 

efficacement 

Comprendre et 

prendre en compte 

l’ensemble des 

coûts totaux 

associés au cycle 

de vie du suivi à 

long terme au 

moment de 

prendre des 

décisions en 

matière 

d’assainissement 

Veiller au succès 

de la mise en 

œuvre des 

contrôles 

institutionnels 

Veiller au succès de 

la mise en œuvre et 

de l’évaluation des 

contrôles mis au 

point 

Veiller à ce que 

les besoins en 

matière de 

financement et 

d’autres 

ressources soient 

adéquats et 

viables 

Choix d’enjeux liés au suivi à long terme établie en consultation avec le ministère expert de soutien et le ministère 

gardien du PASCF  

Les consultants, 

le personnel du 

Ministère et les 

intervenants 

refusent 

d’approuver 

qu’un certain 

niveau de risque 

résiduel soit 

acceptable. 

Continuité et 

gestion de 

l’information; 

déterminer la 

documentation 

requise, définir 

le calendrier et 

veiller à ce que 

l’information 

soit transférée 

avant la 

fermeture d’un 

site.  

Il faut établir un 

plan de suivi 

conceptuel et 

déterminer les 

coûts associés à 

l’étape du plan 

d’action pour 

l’assainissement/p

lan de gestion des 

risques (étape 7 de 

l’Approche 

fédérale en 

matière de lieux 

contaminés). 

Manque de 

contrôles 

institutionnels 

pour gérer les 

risques résiduels à 

long terme, 

incertitude 

associée au 

transfert des 

responsabilités. 

S’assurer de 

l’adaptabilité du 

plan de suivi à long 

terme (pour tenir 

compte, par 

exemple, de 

l’évolution des 

technologies ou des 

préoccupations/tolér

ances des 

intervenants) avec 

des objectifs 

principaux durables.  

Soutien et 

financement à long 

terme (plusieurs 

ministères gardiens 

et experts de 

soutien ont soulevé 

des 

préoccupations). 

Comprendre le 

rôle du cadre 

réglementaire 

pour aborder la 

gestion continue 

des risques et 

donc les 

exigences et les 

échéances 

définies en 

matière de suivi. 

Difficulté à 

rendre 

l’information 

disponible 

efficacement 

dans la 

documentation 

du projet. 

Les plans d’action 

actuels pour 

l’assainissement 

sont trop axés sur 

l’instant présent; 

ils doivent tenir 

davantage compte 

des exigences 

subséquentes en 

matière de F et E 

et de suivi à long 

terme. 

Cadre manquant 

pour évaluer les 

niveaux de risque 

déclenchant la 

mise en œuvre de 

mesures 

d’urgence – quand 

agir/quand 

attendre une 

charge de travail 

justifiant les coûts 

de mobilisation et 

de démobilisation. 

Définir les points 

critiques et les 

mesures du succès 

quant au suivi à long 

terme. 

Communiquer à la 

haute direction 

l’importance de la 

mise en œuvre 

continue du suivi à 

long terme. 
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Les méthodes 

d’assainissement 

ou de gestion des 

risques 

acceptables pour 

un groupe 

d’intervenants ne 

le sont peut-être 

pas pour un autre 

groupe; il faut 

gérer les attentes 

des intervenants 

et les possibilités 

de changement de 

perception après 

l’assainissement. 

Examiner les 

données 

précédentes du 

site non 

comprises dans 

la portée des 

travaux pour les 

consultants qui 

mettent en 

œuvre les plans 

de suivi à long 

terme. 

Clarifier ce qui 

constitue un suivi 

à long terme par 

rapport à un 

échantillonnage 

de confirmation 

ainsi qu’au 

fonctionnement et 

à l’entretien. 

Se servir des 

connaissances 

scientifiques et du 

savoir traditionnel 

pour déterminer 

les éléments 

déclencheurs. 

Définir les 

paramètres du suivi 

à long terme – il est 

très difficile de 

définir les objectifs 

quantitatifs à 

atteindre. 

Le PASCF est 

limité; de 

nombreux sites 

n’ont aucun point 

de sortie, ne sont 

pas fermés ou ne 

sont pas associés à 

une stratégie de 

suivi à long terme. 
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ANNEXE B : 

Sites terrestres contaminés : Guide de références additionnelles 

pour la conception et la gestion d’un programme de suivi à long 

terme 
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A. Meilleures pratiques et ressources pour le suivi à long terme des sites 

terrestres 

La présente section fournit des exemples de meilleures pratiques employées par certains 

gardiens fédéraux ainsi que des ressources additionnelles pour la mise en œuvre du suivi 

à long terme dans des sites terrestres contaminés. 

1. Décharges dans les régions nordiques 

Le projet d’assainissement du réseau DEW du ministère de la Défense nationale (MDN) 

s’est traduit par la construction d’un grand nombre de décharges dans le Nord canadien. 

Au début du processus d’assainissement du réseau DEW, le MDN a négocié un certain 

nombre d’ententes avec des groupes d’intervenants concernant la portée et la fréquence 

du suivi des décharges construites dans le cadre du plan de gestion des risques associés 

aux sites du réseau DEW. Parmi les pratiques du protocole du projet d’assainissement du 

réseau DEW acceptées par le MDN, nombreuses sont celles qui ont été adoptées par la 

suite par Affaires autochtones et Développement du Nord Canada (AADNC) et le 

programme des sites contaminés du Nord; elles sont incluses dans le document 

d’orientation du protocole d’assainissement des sites militaires abandonnés (2009) de 

l’AADNC. 

Les protocoles d’assainissement du réseau DEW et d’assainissement des sites militaires 

abandonnés sont fondés sur une approche d’assainissement ciblée sur la source et la voie 

de passage des contaminants; ils ont à l’origine été élaborés par le ministère de la 

Défense nationale (MDN) pour le protocole d’assainissement du réseau DEW. Le 

protocole d’assainissement fournit des directives détaillées sur le suivi des structures 

mises au point qui demeurent habituellement sur place dans les sites du réseau DEW, 

comme les décharges, ainsi que dans le milieu naturel. L’approche progressive du suivià 

long terme des décharges du projet d’assainissement du réseau DEW et celle du protocole 

d’assainissement des sites militaires abandonnés sont similaires et constituent les 

meilleures pratiques pour le suivi des décharges dans les régions nordiques en lien avec 

les sites fédéraux contaminés. Cette approche progressive du suivi des décharges est 

présentée ci-dessous dans le tableau 1. 
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Tableau 1 : Approche progressive du suivi des décharges (AADNC 2009; tableau 2 

dans Pike 2011). 

Étape/phase du suivi Années/fréquence Portée du suivi 

Situation de départ 0 Suivi géochimique de référence, y 

compris la caractérisation 

géochimique des conditions du sol 

et de la qualité des eaux 

souterraines adjacentes aux 

décharges. 

Phase I : Confirmer 

l’équilibre thermique et la 

stabilité physique 

Années 1, 3 et 5 après 

l’assainissement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Années 3 et 5 

Décharge – éléments visuels 

(caractéristiques de l’érosion, 

tassement, infiltration, stress de la 

végétation, intégrité du revêtement 

et du recouvrement en général), 

éléments souterrains et éléments 

thermiques (regel) 

 

Milieu naturel – y compris les 

observations et l’utilisation de la 

faune, la végétalisation ainsi que 

l’utilisation traditionnelle du site  

 

Eau souterraine/lixiviat 

Phase I : Évaluation Année 5 Confirmer que l’équilibre 

thermique est atteint, et que la 

décharge et la zone sont stables 

physiquement 

Phase II : Vérification 

des conditions 

de l’équilibre  

 

En fonction de 

l’évaluation de la phase I; 

années 7, 10 , 15 et 25 

Même portée que la phase I, ou 

portée modifiée d’après les résultats 

de la phase I 

Étape II : Réévaluation du 

suivi 

~ Année 25 À réaliser avant de commencer le 

programme de la phase III. Il est 

difficile de prévoir les événements 

après 25 ans, et les avancées 

technologiques peuvent avoir des 

répercussions sur les exigences de 

suivi. 

Phase III : Suivi des enjeux à 

long terme 

Années 25+ Suivi des enjeux à long terme, 

comme l’intégrité du revêtement, la 

stabilité du pergélisol et les 

tempêtes intenses 
* Remarque : En ce qui concerne la phase I, une période de cinq ans a été choisie en fonction du fait que les régimes 

thermiques de température au sol dans ces sites prendront entre trois et cinq ans pour atteindre un équilibre. On prévoit 

que, s’il y a tassement ou érosion au cours des premières années suivant l’assainissement, ce sera en grande partie à 

cause de la qualité de la construction. Les changements survenant après les trois à cinq premières années seront plus 

vraisemblablement attribuables aux changements dans les conditions du site (c.-à-d. températures plus chaudes, 

changements dans les profils d’écoulement des eaux de surface). Le programme de suivi  de la phase I peut être 

prolongé au besoin. 
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Le protocole d’assainissement des sites militaires abandonnés précise que le suivi à long 

terme doit durer au moins cinq ans et comporter un nombre minimal (généralement trois) 

d’activités de suivi, précisé au cours de la première étape du suivi à long terme (voir le 

tableau 1). À la fin de la première phase du suivi à long terme, une évaluation des 

résultats est effectuée et consignée dans un rapport d’évaluation du rendement. À l’aide 

de commentaires d’experts de soutien tiers, on détermine l’exigence relative à la portée 

de la prochaine phase de suivi. 

L’approche de suivi choisie pour le projet du réseau DEW concernant les structures de 

confinement sur place (p. ex., décharges), qui représente un important niveau d’effort, 

établit la norme quant aux exigences en matière de suivi à long terme dans les régions 

nordiques (Pike 2011). Le protocole de suivi des décharges d’AADNC concernant les 

sites militaires abandonnés est un exemple de la façon dont les composantes d’un site 

contaminé peuvent être décomposées et analysées en matière de portée et de fréquence du 

suivi. Un protocole similaire pourrait être appliqué pour une décharge dans un site 

minier, et l’approche progressive peut être utilisée pour toute structure mise au point 

comme un recouvrement de résidus, une pile de roches stériles et d’autres éléments de 

remblai importants.  

 

2. Suivi à long terme, et remise en état et fermeture de sites miniers 

Les meilleures pratiques liées aux efforts de réglementation et aux efforts volontaires ou 

non réglementaires englobent les politiques, les programmes, les technologies, les 

recherches en matière de remise en état et d’autres mesures jugées rentables et 

appropriées sur le plan de l’environnement. Elles intègrent et complètent les mesures 

mises en application dans le cadre des initiatives locales, nationales et internationales. 

Les plans de remise en état et de fermeture de sites miniers sont maintenant obligatoires 

pour obtenir les approbations réglementaires liées au développement minier au Canada. 

Affaires autochtones et du Développement du Nord Canada a élaboré la politique 

(http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1100100036038/1100100036040) et les lignes 

directrices (http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1100100024558/1100100024569) 

conformément à la planification de remise en état et de fermeture de sites miniers dans 

les régions nordiques. La politique et les lignes directrices comprennent le suivi à long 

terme en tant qu’élément d’un plan de remise en état et de fermeture d’un site minier en 

vertu de la section sur le suivi après la fermeture. Les lignes directrices indiquent que le 

suivi après la fermeture devrait comprendre un calendrier de suivi et la fréquence des 

rapports. Pour être vraiment utile, un programme de suivi doit comprendre des 

dispositions concernant les interventions progressives appropriées qui déclenchent la 

prise de mesures si les paramètres sont dépassés, y compris l’établissement de seuils ou 

l’observation de changements de situation. Les lignes directrices soulignent aussi 

http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1100100036038/1100100036040
http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1100100024558/1100100024569
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l’importance de communiquer les résultats du suivi à long terme aux intervenants en tant 

qu’élément de la fermeture d’un site (AADNC 2007). 

Voici d’autres ressources utiles : 

 L’Initiative nationale pour les mines orphelines ou abandonnées (INMOA) mène 

des recherches et compile des renseignements sur les mines abandonnées, 

assurant ainsi une prise de décisions éclairées, une planification rentable, une 

réhabilitation durable ainsi qu’une transparence dans le processus de prise de 

décisions. L’INMOA permet aux gouvernements, aux sociétés civiles, aux 

industries et à d’autres intervenants d’accéder à cette information. En 2010, 

l’INMOA a publié le rapport The Policy Framework in Canada for Mine Closure 

and Management of Long-Term Liabilities (en anglais seulement). Ce rapport 

fournit un cadre stratégique et un document d’orientation, que les intervenants et 

les autorités minières trouveront utiles lors de l’examen des questions portant sur 

la fermeture des mines et la gestion des obligations à long terme. Le document se 

trouve à l’adresse suivante : 

http://www.abandoned-

mines.org/pdfs/PolicyFrameworkCanforMinClosureandMgmtLiabilities.pdf 

 Les eaux d’exhaure acide sont le plus important passif environnemental auquel est 

confrontée l’industrie minière canadienne et internationale. Depuis 1989, le 

Programme de neutralisation des eaux d’exhaure dans l’environnement minier 

(NEDEM), parrainé par Ressources naturelles Canada, cherche à concevoir de 

nouvelles technologies visant à prévenir et à gérer les eaux d’exhaure acide. Le 

programme est dirigé par un comité multipartite, dont les membres proviennent de 

l’industrie minière, des gouvernements fédéral et provinciaux ainsi que 

d’organisations non gouvernementales. Le Programme NEDEM publie de 

nombreux documents d’orientation sur le suivi des mines produisant de l’acide. 

Les références aux documents suivants seront utiles pour les gestionnaires de 

projets fédéraux responsables de l’élaboration de plans de suivi à long terme 

concernant des sites produisant des eaux d’exhaure acide ou associés à des 

problèmes de lixiviation des métaux. Voici la liste des guides : 

 Guideline Document for Monitoring Acid Mine Drainage (en anglais 

seulement) 

http://www.mend-nedem.org/reports/files/4.5.4.pdf 

 MEND Manual Volume 6 – Monitoring (en anglais seulement) 

http://www.abandoned-mines.org/pdfs/PolicyFrameworkCanforMinClosureandMgmtLiabilities.pdf
http://www.abandoned-mines.org/pdfs/PolicyFrameworkCanforMinClosureandMgmtLiabilities.pdf
http://www.mend-nedem.org/reports/files/4.5.4.pdf
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http://www.mend-nedem.org/reports/files/5.4.2f.pdf 

3. Inspection des structures stabilisées 

Le Guide Mine Site Reclamation Guidelines for the Northwest Territories (2007) [en 

anglais seulement] d’AADNC est une excellente ressource et devrait être consulté 

lorsque l’inspection des structures stabilisées fait partie d’un plan de suivi à long terme. 

Ce document d’orientation se doit d’être un document évolutif afin de suivre l’évolution 

rapide de la politique, de la législation et des technologies ainsi que de l’environnement 

opérationnel minier du Nord canadien. Une version révisée de l’ébauche de 2011 de ces 

directives est en cours d’examen et devrait être parachevée en 2012. La version 2007 peut 

être consultée à l’adresse suivante :  

http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1100100024558/1100100024569 

Voici d’autres sources de référence canadiennes pertinentes concernant la détermination 

des meilleures pratiques et des exigences en matière de suivi à long terme aux fins de 

l’inspection des structures stabilisées. 

 Pour les mines dotées d’un barrage, la planification du suivi à long terme doit 

comprendre un examen des recommandations de sécurité s’appliquant aux 

barrages (2007) de l’Association canadienne des barrages, disponible à l’adresse 

suivante (moyennant des frais de 60 $) : http://www.imis100ca1.ca/cda/Francais. 

 L’Association minière du Canada (AMC) a élaboré un ensemble de principes 

directeurs, intitulé Vers le développement minier durable (VDMD), qui régit les 

principales activités des compagnies de tous les secteurs de l’industrie minière et 

de traitement des minerais. Le guide comprend des protocoles et des indicateurs 

du rendement qui établissent les critères de mesure précis dans six principaux 

domaines du rendement opérationnel : gestion des résidus; consommation 

d’énergie et gestion des émissions de gaz à effet de serre; sensibilisation 

autochtone et communautaire; planification de la gestion de crise; santé et 

sécurité; conservation de la biodiversité. Le protocole de gestion des résidus 

compte cinq indicateurs du rendement : la politique de gestion et d’engagement; 

le développement du système de gestion; la responsabilité assignée; l’examen 

annuel de gestion; et un manuel d’exploitation, d’entretien et de suivi. Ce manuel 

représente les meilleures pratiques actuellement utilisées dans l’industrie minière 

au Canada et peut fournir des directives précieuses pour les besoins en matière de 

planification de la gestion à long terme des résidus miniers. Les protocoles de 

l’AMC concernant la gestion des résidus se trouvent à l’adresse suivante : 

http://www.mend-nedem.org/reports/files/5.4.2f.pdf
http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1100100024558/1100100024569
http://www.imis100ca1.ca/cda/Francais


 

B-6 
 

http://www.mining.ca/site/index.php/fr/towards-sustainable-mining-

fr/performance-measures-a-protocols-fr.html 

 

B. Gestion de projets et ressources stratégiques en lien avec le suivi à 

long terme 

1. L’examen quinquennal exhaustif de la USEPA 

Les sites Superfund qui ont fait l’objet d’un assainissement au moyen d’une approche de 

gestion des risques, qui n’a pas permis d’éliminer tous les contaminants préoccupants sur 

le site, qu’il s’agisse de résidus ou de matières dans une installation de confinement, ou 

qui ont mis en place une autre technologie d’assainissement comme des barrières 

réactives perméables ou des installations de traitement de l’eau, sont tous soumis à un 

examen quinquennal du rendement des mesures d’AGR. Des directives détaillées pour 

l’exécution de l’examen quinquennal sont fournies dans le document Comprehensive 

Five-Year Review Guidance (USEPA 2001) [en anglais seulement] disponible à l’adresse 

suivante : 

http://www.epa.gov/superfund/accomp/5year/index.htm 

Ce document est présenté sous la forme de questions et de réponses; il fournit des 

réponses utiles, rédigées en langage clair, qui expliquent le processus de l’examen ainsi 

que les rôles et les responsabilités des organismes fédéraux et des autres intervenants. Le 

document vise principalement à fournir des lignes directrices sur l’évaluation de la 

capacité de protection continue des mesures d’AGR en ce qui a trait à la santé humaine et 

à l’environnement.  

2. Participation des intervenants 

Santé Canada (SC) a élaboré une série de documents d’orientation qui regroupent les 

meilleures pratiques liées à la participation des intervenants et qui fournissent des 

conseils et des techniques pour aider les gestionnaires de projets fédéraux dans la 

planification des communications avec les intervenants; deux de ces documents sont 

présentés ci-dessous. 

1. Améliorer les relations entre les intervenants : Participation du public et lieux 

contaminés : Un guide pour les gestionnaires de sites  

Le document comprend de l’information et des outils pour aider à répondre aux questions 

suivantes : 

http://www.mining.ca/site/index.php/fr/towards-sustainable-mining-fr/performance-measures-a-protocols-fr.html
http://www.mining.ca/site/index.php/fr/towards-sustainable-mining-fr/performance-measures-a-protocols-fr.html
http://www.epa.gov/superfund/accomp/5year/index.htm
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 Pourquoi, quand et comment le public devrait-il participer à la gestion des sites 

contaminés? 

 Quels sont les niveaux de participation appropriés de la part des intervenants? 

 Quelles leçons ont été apprises grâce aux autres sites contaminés? 

 Où peut-on trouver des ressources et du matériel de référence utiles? 

Ce guide peut être consulté à l’adresse suivante : 

http://www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/pubs/contamsite/managers-guide-gestionnaires/index-

fra.php  

2. Un guide pour la participation des Autochtones à la gestion des sites contaminés  

Ce guide vise à présenter aux gestionnaires de sites contaminés des notions élémentaires 

liées à la participation du public, l’importance de la participation des Autochtones ainsi 

que les meilleures pratiques concernant la participation des Autochtones à la gestion des 

sites contaminés. Ce guide peut être consulté à l’adresse suivante : 

http://www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/pubs/contamsite/aboriginal-autochtones/index-fra.php 

Dans le cadre de l’Initiative nationale pour les mines orphelines ou abandonnées 

(INMOA), un dépliant utile a été créé. Il traite de la participation des intervenants au 

processus de la gestion des sites miniers : Pratiques exemplaires pour la participation 

des collectivités à la planification et à la restauration des sites miniers abandonnés ou 

orphelins au Canada. Ce dépliant peut être consulté à l’adresse suivante : 

http://www.abandoned-mines.org/pdfs/CommInvolvePamphlet2003-f.pdf 

Dans le cadre de l’INMOA, un groupe de travail sur la participation des collectivités a 

également été constitué. Son objectif est le suivant : 

« Élaborer un plan pour favoriser la participation des collectivités aux décisions 

concernant les normes de fermeture et de restauration des sites miniers et s’assurer 

que les normes envisagées pour la restauration des sites et l’utilisation finale 

prévue pour les sites sont acceptables pour les collectivités locales. » 

En 2003, ce groupe de travail a préparé un rapport intitulé Lessons Learned on 

Community Involvement in the Remediation of Orphaned and Abandoned Mines - Case 

Studies and Analysis (en anglais seulement). Ce document permet de mieux comprendre 

le processus de participation des collectivités. Il peut être consulté à l’adresse suivante : 

http://www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/pubs/contamsite/managers-guide-gestionnaires/index-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/pubs/contamsite/managers-guide-gestionnaires/index-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/pubs/contamsite/aboriginal-autochtones/index-fra.php
http://www.abandoned-mines.org/pdfs/CommInvolvePamphlet2003-f.pdf
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http://www.abandoned-mines.org/pdfs/LessonsLearned.pdf 

 

3. Gestion adaptative et levée de l’incertitude relative aux plans de suivi à long terme  

La gestion adaptative est définie comme un processus planifié et systématique 

d’amélioration continue des pratiques de gestion environnementales en s’informant de 

leurs résultats. Elle est fondée sur le paradigme d’assurance de la qualité « Planifier, 

Faire, Vérifier, Agir ». La gestion adaptative est assez souple pour définir et mettre en 

œuvre de nouvelles mesures d’atténuation ou pour modifier des mesures déjà en place au 

cours du cycle de vie d’un projet (ACEE 2009). Elle vise à répondre à la question 

suivante : Comment savoir si la gestion du plan de suivi à long terme a bel et bien permis 

d’atteindre les objectifs de ce dernier?   

Pour ce faire, de nombreuses autorités ayant des responsabilités liées au suivi 

environnemental ont choisi d’élaborer un système pratique de suivi et d’évaluation de 

l’efficacité de leurs plans de gestion et de suivi environnemental. La gestion adaptative 

est un processus itératif (cyclique). L’acquisition de nouvelles connaissances 

conditionnera la mise à jour des modèles conceptuels. Les mesures de gestion seront 

modifiées pour tenir compte des nouvelles connaissances. Dans ce contexte, les données 

scientifiques représentées par les modèles conceptuels ne finiront jamais d’évoluer et 

pourront faire l’objet de nouvelles mises à jour.  

Certains facteurs susceptibles d’avoir une incidence sur l’application de la gestion 

adaptative du suivi à long terme du PASCF se sont inspirés de l’approche de l’ACEE 

relative à l’évaluation des impacts environnementaux (ACEE 2009). En voici certains :  

 l’ampleur de l’expérience antérieure avec un type précis de projet dans un type 

précis d’environnement; 

 la possibilité qu’une mesure d’AGR ne fonctionne pas comme prévu; 

 la possibilité que certains éléments de l’approche d’AGR proposée ne soient 

finalement pas ou plus nécessaires; 

 la portée des connaissances et de la compréhension des principaux indicateurs 

environnementaux et des seuils d’intervention; 

 la probabilité d’un changement environnemental à grande échelle qui aurait des 

répercussions sur le projet ou sur la nature de l’AGR et ses effets 

environnementaux; 

http://www.abandoned-mines.org/pdfs/LessonsLearned.pdf


 

B-9 
 

 la probabilité que les progrès relatifs aux connaissances scientifiques ou aux 

technologies au cours du cycle de vie du projet permettent d’améliorer les 

mesures d’AGR; 

 la portée à laquelle le public se préoccupe d’enjeux précis pourrait être réduite par 

un engagement de suivi ou une gestion adaptative, au besoin; 

 la possibilité d’apprendre à partir des résultats de suivi ou de gestion adaptative et 

d’améliorer le projet actuel ou la qualité des projets d’assainissement à réaliser. 

Le niveau de planification nécessaire pour la gestion adaptative doit être proportionnel à 

l’échelle du projet ainsi qu’à la sensibilité et à la complexité des enjeux connexes 

abordés.  

4. Optimisation du suivi 

L’optimisation du suivi porte sur l’augmentation de l’efficacité, la réduction des coûts, la 

détermination des incertitudes ainsi que l’accroissement de la fiabilité des programmes de 

suivi à long terme. En fonction de la portée, de l’échelle et de la durée prévue des 

activités de suivi associées à un projet donné d’assainissement ou de gestion des risques, 

il est posssble de réaliser d’importantes économies en mettant en œuvre un processus 

visant à optimiser les activités de suivi à long terme.  

Divers outils à l’appui de la prise de décisions concernant l’optimisation du suivi à long 

terme ont été élaborés afin d’évaluer le rendement continu d’un plan de suivi à long 

terme et d’informer les gestionnaires de projets du dédoublement des renseignements 

recueillis ainsi que des autres gains d’efficacité pouvant être réalisés en modifiant les 

plans de suivi à long terme d’après les résultats d’études portant sur l’optimisation du 

suivi à long terme. Une référence proposée dans ce domaine, qui s’applique surtout aux 

sites largement touchés par l’hydrocarbure pétrolier, est le document Roadmap to Long-

Term Monitoring Optimization (en anglais seulement), produit par le Army Corp of 

Engineers des États-Unis en 2005. Ce rapport est disponible à l’adresse suivante : 

http://www.clu-in.org/download/char/542-r-05-003.pdf 

Une autre référence utile, Long-Term Monitoring Optimization Guide (en anglais 

seulement), publiée en 2006 par la division de restauration du Air Force Center for 

Environmental Excellence (AFCEE) des États-Unis, fournit des directives complètes sur 

l’optimisation du suivi à long terme des eaux souterraines. Ce document se trouve à 

l’adresse suivante : 

http://www.afcec.af.mil/shared/media/document/AFD-070831-016.pdf 

http://www.clu-in.org/download/char/542-r-05-003.pdf
http://www.afcec.af.mil/shared/media/document/AFD-070831-016.pdf
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Une troisième référence utile (USEPA 1999) portant sur l’amélioration du rendement du 

suivi  à long terme et du système d’assainissement pour un assainissement souterrain peut 

être consultée à l’adresse suivante : 

http://nepis.epa.gov/Adobe/PDF/P1000NI3.PDF 

Le système d’optimisation du suivi et de l’assainissement (Monitoring and Remediation 

Optimization System; MAROS) est une application de base de données élaborée pour que 

l’AFCEE puisse aider les utilisateurs dans le cadre de l’analyse des tendances dans les 

données sur les eaux souterraines ainsi que de l’optimisation du suivi à long terme dans 

les sites d’eau souterraine contaminés. Le logiciel fournit aux gestionnaires de sites une 

stratégie pour élaborer des programmes appropriés de suivi à long terme des eaux 

souterraines pouvant être mis en œuvre à moindre coût. Le logiciel MAROS emploie des 

méthodes statistiques pour répondre aux questions suivantes : 

 Les tendances temporelles dans les données sur les eaux souterraines sont-elles 

statistiquement importantes? 

 Y a-t-il des puits en trop dans le réseau de suivi de l’eau souterraine? 

 Quelle est la fréquence des prochains échantillonnages suggérée? 

 De nouveaux puits doivent-ils être creusés pour caractériser adéquatement le 

panache? 

Le logiciel MAROS est gratuit et se trouve à l’adresse suivante : 

http://www.gsi-net.com/en/software/free-software/maros.html 

5. Leçons apprises par les gardiens 

a. Conception de l’assainissement pour les installations d’élimination dans les 

régions nordiques 

Construction de Défense Canada (CDC) assure la gestion des projets des sites contaminés 

fédéraux en vertu de son rôle de gardien du ministère de la Défense nationale. CDC a 

consigné les leçons techniques apprises en ce qui a trait à la conception des décharges et à 

la stabilité des pentes. D’après les résultats de son programme d’entretien des décharges, 

CDC encourage maintenant à concevoir le nivellement des pentes des décharges à un 

rapport de 5:1 plutôt qu’au rapport habituel de 2:1. La pente plus abrupte des décharges a 

nécessité un entretien plus important en raison de la formation de canaux d’érosion plus 

profonds. 

http://nepis.epa.gov/Adobe/PDF/P1000NI3.PDF
http://www.gsi-net.com/en/software/free-software/maros.html
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Les décharges construites sur les sites du réseau DEW intègrent le regel du pergélisol 

dans les spécifications de la conception. Les plans de suivi à long terme de ces décharges 

comprennent un programme de suivi thermique, au moyen d’enregistreurs de données 

automatiques et de séries de cordes à thermistance; les résultats ont permis de mener une 

étude sur les changements climatiques. Une recommandation émane de cette étude : après 

trois années consécutives de données thermiques indiquant un dégel de la décharge sous 

le revêtement, il faudrait prendre des mesures pour augmenter la couverture. En outre, on 

exige maintenant que l’épaisseur de la couverture soit augmentée d’un mètre pour les 

décharges construites après 2006 afin de tenir compte des éventuels changements 

climatiques. Voilà un exemple parfait de gestion adaptative en œuvre. 

b. Passation des marchés 

La consultation avec le gestionnaire de projet de CDC responsable du suivi à long terme 

dans les sites du réseau DEW du MDN a souligné plusieurs leçons apprises au cours de la 

mise en œuvre du programme de suivi à long terme dans ces sites jusqu’à maintenant. La 

plus importante d’entre elles concernait le regroupement dans un seul contrat des activités 

de suivi à long terme nécessaires à plusieurs sites et les appels d’offres lancés en fonction 

de groupes de sites par région. En regroupant les appels d’offres et les contrats de suivi à 

long terme multisites et pluriannuels, les avantages suivants ont été obtenus : 

 une réduction du fardeau administratif pour la passation des marchés;  

 une continuité accrue des données sur le suivi; 

 des économies générales découlant d’un intérêt accru des entrepreneurs à 

soumissionner pour l’appel d’offres.  

AADNC a aussi mis en place des contrats multisites pour le suivi à long terme, avec les 

mêmes avantages. 

Une autre ressource concernant les activités contractuelles de suivi à long terme peut être 

consultée dans le protocole Post Construction Completion Considerations in Superfund 

State Contracts (2008) [en anglais seulement] de la USEPA. À des fins de comparaison entre 

les États-Unis et le Canada, la terminologie utilisée dans ce document faisant référence au 

F et E serait équivalente à celle du suivi à long terme du PASCF, et l’État correspondrait 

aux ministères gardiens fédéraux. Ce court document se trouve à l’adresse suivante : 

http://www.epa.gov/superfund/cleanup/postconstruction/ssc_guidance.pdf 

http://www.epa.gov/superfund/cleanup/postconstruction/ssc_guidance.pdf
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c. Conservation des dossiers de site appropriés 

Affaires autochtones et Développement du Nord Canada est un autre ministère fédéral 

ayant beaucoup d’expérience dans la mise en œuvre du programme du PASCF. Durant la 

consultation avec des représentants d’AADNC pour l’élaboration du présent document 

d’orientation, on a souligné l’importance de la mise en œuvre de mesures visant à 

maintenir le plus possible la continuité dans les données sur les sites. Le fait de posséder 

des renseignements précis et accessibles sur les décisions de gestion et les détails 

techniques des sites faisant l’objet d’un suivi à long terme peut aider à assurer la mise en 

œuvre continue des contrôles institutionnels dans un site. Le programme des sites 

contaminés du Nord d’AADNC a adopté la stratégie consistant à observer les propriétés 

des anciens sites contaminés, avec des directives concernant le dossier de planification de 

l’utilisation des terres afin de s’assurer que les obligations ministérielles continuent d’être 

respectées et que les structures mises au point (décharges, recouvrement de résidus, etc.) 

sont protégées de toute activité éventuelle. 
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ANNEXE C : 

Élaboration de programmes de suivi à long terme menant à la 

fermeture de sites aquatiques contaminés du PASCF : examen 

des données scientifiques et guide technique
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SOMMAIRE 

Les sites aquatiques contaminés fédéraux sont gérés à l’aide des 10 étapes du Cadre 

d’évaluation et de gestion des sites aquatiques contaminés, conformément au Plan 

d’action pour les sites contaminés fédéraux (Chapman 2010). En vertu de ce cadre, on 

procède à la fermeture d’un site lorsque les objectifs d’assainissement d’un projet sont 

atteints, que le site contaminé ne présente plus de risque inacceptable pour la santé 

humaine et l’environnement, et que ces conditions devraient se poursuivre dans un avenir 

prévisible. Il est important pour le Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux 

(PASCF) de réussir à fermer un site afin de démontrer les réussites du programme et à 

l’échelle du site, ainsi que de documenter la réalisation des objectifs d’assainissement ou 

de gestion du risque. Un processus de fermeture de sites et de production de rapports est 

en cours d’élaboration. Toutefois, on a besoin d’élaborer des principes scientifiques 

servant à déterminer lorsque la fermeture d’un site aquatique contaminé est nécessaire.  

Le présent document a répondu à ce besoin par un examen des ouvrages scientifiques, 

des cadres de référence ainsi que des documents stratégiques internationaux pertinents 

portant sur l’élaboration de plans de suivi et la fermeture de sites aquatiques contaminés. 

L’intention générale de l’examen était 1) de résumer les données scientifiques et la 

politique internationale sur le suivi à long terme et la fermeture des sites aquatiques 

contaminés et 2) de les présenter dans un format facilitant l’élaboration subséquente d’un 

cadre de référence pour évaluer le succès de la fermeture de sites aquatiques du PASCF. 

Même si l’approche présentée ici peut s’appliquer à tous les sites contaminés, le présent 

document est axé sur l’assainissement des sédiments. 

La fermeture d’un site est étroitement liée à la conception du programme de suivi : les 

objectifs de suivi, les outils de suivi et les critères de sortie établis au début du 

programme servent à déterminer à quel moment les objectifs d’assainissement sont 

atteints. L’information nécessaire à l’élaboration de plans de suivi pour la fermeture de 

sites aquatiques contaminés est intégrée au présent document avec le processus en 

six étapes pour l’élaboration de plans de suivi de la United States Environmental 

Protection Agency (USEPA) [USEPA 2004], de même que le processus lié aux objectifs 

de qualité des données (USEPA 2006) pour la conception de plans de suivi; un aperçu de 

ces cadres est présenté à la section II.  

La section III passe en revue le processus de détermination des objectifs de suivi d’un 

site aquatique contaminé. Ces objectifs visent à orienter le programme de suivi en vue de 

la fermeture d’un site. Les objectifs de suivi sont élaborés d’après le modèle conceptuel 

du site, les résultats attendus et le mode d’action de la stratégie d’assainissement, de 

même que les risques définis pour les récepteurs humains et écologiques. Des objectifs 

généraux sont définis quant au suivi pour le rendement des mesures correctives (c.-à-d. la 

stratégie d’assainissement fonctionne-t-elle comme prévu?) et le rétablissement de 
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l’écosystème (c.-à-d. les risques pour la santé humaine et l’écologie diminuent-ils?). Les 

objectifs généraux peuvent faciliter la mise en place d’une approche uniforme pour 

élaborer des programmes de suivi permettant d’aboutir à la fermeture de sites du PASCF. 

Les outils de suivi physique, chimique et biologique appropriés pour aborder chaque 

objectif de suivi sont abordés à la section IV. Une matrice décisionnelle des critères de 

présélection est présentée pour faciliter le choix des outils et la conception des 

programmes de suivi. Les objectifs et les outils de suivi destinés à évaluer le rendement 

des mesures correctives, ainsi que les aspects connexes de la conception, sont abordés 

pour quatre stratégies d’assainissement des sédiments : suivi du rétablissement naturel 

(SRN), recouvrement, dragage et traitements in situ. 

Les outils appropriés sont aussi affectés aux objectifs de suivi pour le rétablissement de 

l’écosystème qui ne sont pas abordés dans le portail en ligne « Interactive Sediment 

Remedy Assessment » (évaluation interactive de l’assainissement des sédiments) 

[ISRAP; SPAWAR et ENVIRON 2010; voir le tableau III-1]. 

L’élaboration de règles de décision strictes concernant l’interprétation des données de 

suivi est essentielle à la réussite de la fermeture du site. Cela comprend la définition de 

critères de sortie quantitatifs scientifiquement valables qui représentent l’obtention d’une 

condition souhaitée pour un objectif de suivi précis. Lorsque tous les critères de sortie des 

objectifs de suivi sont respectés, on procède à la fermeture d’un site. La section V fournit 

des directives concernant l’élaboration de règles de décision facilitant la fermeture de 

sites, ainsi que des exemples de critères de sortie pour des outils de suivi donnés. 

Il est important de lever l’incertitude dans les données de suivi, car celles-ci serviront à 

prendre des décisions de gestion concernant le site (section VI). Les méthodes 

statistiques visant à lever l’incertitude dans les données de suivi comprennent la 

définition du niveau de signification et de l’efficacité statistique souhaités pour la 

conception du plan de suivi, lesquels sont choisis en fonction de l’évaluation des 

conséquences découlant de mauvaises décisions. La réduction de la variabilité inhérente 

par une conception appropriée du plan de suivi, ainsi que le recours à un Plan de projet 

pour l’assurance de la qualité détaillé, contribuent également à diminuer l’incertitude 

associée aux données de suivi. Le niveau d’effort requis pour les plans de suivi en vue de 

la fermeture des sites doit être fondé sur l’équilibre entre les contraintes liées aux 

ressources et le niveau souhaité de précision statistique concernant l’incertitude associée 

à la prise de décisions (section VII).  

Enfin, il faut appliquer une approche de gestion adaptative pour évaluer les données de 

suivi au fur et à mesure qu’elles sont recueillies et pour revoir le programme de suivi et la 

stratégie d’assainissement au besoin (section VIII). La première étape de l’évaluation des 

données consiste à vérifier que les données répondent aux objectifs de qualité des 
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données souhaités, et à traiter tout écart. Les données sont ensuite comparées aux règles 

de décision en matière de suiviénoncées à la figure VIII-1. On procède à la fermeture du 

site lorsque tous les critères de sortie des objectifs de suivi ont été respectés. À ce stade, 

les activités sur le site et le programme de suivi peuvent être conclus, et le processus de 

réglementation et de production de rapports relatifs à la fermeture du site peut être 

finalisé. 
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I. INTRODUCTION 

Les sites aquatiques comprennent une grande diversité d’habitats et de conditions 

environnementales. Le Groupe de travail sur les sites aquatiques (GTSA), un sous-comité 

du Groupe de travail sur la gestion des lieux contaminés (GTGLC), définit un site 

aquatique comme « un plan d’eau, un terrain ou une partie de terrain, complètement ou 

occasionnellement submergé » (Chapman 2010). Cela comprend les sites d’eau douce et 

marins ainsi que la zone hyporhéique (où se mélangent l’eau de surface et l’eau 

souterraine peu profonde), mais exclut les eaux souterraines profondes. Les sites 

aquatiques peuvent être contaminés par des moyens physiques (p. ex., envasement, 

débris, changements de température) ou par l’ajout de produits chimiques (p. ex., 

pesticides, éléments inorganiques, solvants). Le devenir dans l’environnement, le 

transport et les répercussions écologiques des contaminants dans les sites aquatiques 

varient considérablement. 

Le principal objectif du programme du PASCF consiste à réduire les risques et les 

répercussions associés à la santé humaine et à l’environnement, de même qu’à réduire le 

passif fédéral. Le GTSA a récemment élaboré le Cadre d’évaluation et de gestion des 

sites aquatiques contaminés, conformément au Plan d’action pour les sites contaminés 

fédéraux (Chapman 2010) afin de fournir une approche fondée sur les risques, uniforme 

et rigoureuse sur le plan scientifique, en vue de désigner et de gérer les sites aquatiques 

fédéraux contaminés. Il est étroitement fondé sur le processus en 10 étapes établi pour la 

gestion des sites terrestres contaminés de compétence fédérale (Groupe de travail sur la 

gestion des lieux contaminés [GTGLC] 1999). Des modifications et des mises à jour 

concernant les sites aquatiques y ont été apportées.  

Le suivi à long terme est défini à l’étape 10 du Cadre d’évaluation et de gestion des sites 

contaminés et débute une fois les objectifs d’assainissement et de gestion du risque 

atteints. Dans le contexte des sites contaminés, le suivi se définit comme « la collecte et 

l’analyse d’observations ou de mesures répétées pour évaluer les changements des 

conditions et les progrès en fonction d’objectifs de gestion ou d’étude » (Elixinga et 

al. 1998; cité dans la USEPA 2004). L’objectif général de l’élaboration de plans de suivi 

à long terme pour les sites aquatiques contaminés vise à s’assurer que les activités 

d’assainissement et les contrôles de gestion du risque continuent de protéger la santé 

humaine et l’environnement. Le type de suivi employé et le niveau d’effort déployé 

varieront en fonction de la nature, de la taille et de la complexité du site contaminé ainsi 

que de la méthode choisie.  

On procède à la fermeture du site lorsque tous les objectifs de gestion du programme de 

suivi à long terme sont atteints. La fermeture du site n’est pas considérée comme une 

étape distincte dans le Cadre d’évaluation et de gestion des sites contaminés du PASCF 

(Chapman 2010); elle correspond plutôt au point de décision final pour atteindre des 
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objectifs d’assainissement, c’est-à-dire lorsque le site aquatique contaminé ne présente 

plus de risques pour les humains et l’environnement, et que ces conditions devraient se 

poursuivre dans un avenir prévisible, de sorte qu’aucune autre mesure de gestion n’est 

nécessaire. Il est important pour le PASCF de réussir à fermer un site afin de démontrer 

les réussites du programme et à l’échelle du site, ainsi que de documenter la réalisation 

des objectifs d’assainissement ou de gestion du risque. Travaux publics et Services 

gouvernementaux Canada (TPSGC) a élaboré l’outil de fermeture des sites, à savoir une 

liste des étapes à suivre et un cadre de production de rapports. On a besoin d’élaborer des 

principes scientifiques servant à déterminer lorsque la fermeture d’un site aquatique 

contaminé est nécessaire; tel est le but de ce document. 

La fermeture d’un site est étroitement liée à la conception du programme de suivi, soit les 

objectifs de suivi et les paramètres de mesure, et les critères de sortie connexes établis au 

début du programme servent par la suite à déterminer à quel moment les objectifs 

d’assainissement sont atteints. Pour documenter les progrès menant à la fermeture d’un 

site, des paramètres de mesure et des seuils d’intervention quantifiables indiquant quand 

l’objectif de suivi est atteint doivent être définis au cours de la conception du programme 

de suivi. Un échéancier au cours duquel la fermeture du site devrait avoir lieu doit aussi 

être préparé aux fins de la conception statistique des programmes de suivi (p. ex., la 

fréquence des échantillonnages et la taille des échantillons nécessaires pour détecter des 

tendances temporelles). En conséquence, l’un des principaux objectifs du présent 

document consiste à définir les objectifs de suivi, les outils de suivi appropriés pour 

atteindre les objectifs, les considérations temporelles du suivi ainsi que les critères de 

sortie connexes. Ce document traite également de la levée de l’incertitude dans les 

données de suivi et la détermination du niveau d’effort requis pour permettre aux 

programmes de suivi d’aboutir à la fermeture d’un site. 

La capacité d’effectuer la fermeture d’un site est en partie régie par des décisions 

stratégiques. Par exemple, dans les cas où il reste des contaminants sur le site, les 

organismes de réglementation des États-Unis exigent la mise en place d’examens 

quinquennaux pour une période indéfinie, ce qui empêche la fermeture du site 

(USEPA 2004). De plus, certaines autorités établissent aussi un échéancier au cours 

duquel la fermeture du site devrait avoir lieu à la suite de l’assainissement et de la gestion 

du risque d’un site contaminé (p. ex., USEPA 2003b). La politique internationale actuelle 

sur le suivi à long terme et la fermeture de sites aquatiques contaminés est examinée et 

discutée dans les sections pertinentes du présent document. 

L’objectif général du présent document consiste à examiner les données scientifiques et 

la politique internationale sur le suivi à long terme et la fermeture de sites aquatiques 

contaminés, en mettant l’accent sur l’assainissement des sédiments. Le document vise à 

fournir l’information nécessaire à la formulation d’un cadre de référence pour 

l’élaboration de programmes de suivi à long terme des sites aquatiques en vue de la 
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fermeture des sites. Ce cadre de référence présentera une approche normalisée 

d’évaluation de l’efficacité de l’assainissement, du rétablissement de l’écosystème ainsi 

que de la réussite de la fermeture des sites aquatiques en vertu du PASCF. 

A. Organisation du document 

Le présent document est organisé comme suit :  

1. Section I :  Introduction. 

2. Section II :  Aperçu des étapes associées à l’élaboration d’un plan de suivi à 

long terme. Cette section souligne le rôle du suivi et les étapes de base nécessaires 

à l’élaboration d’un plan de suivi pouvant mener à la fermeture d’un site. 

3. Section III :  Définition des objectifs de suivi. Cette section décrit le processus 

de détermination des objectifs de suivi pour un site. Les objectifs généraux de 

suivi pour le rendement des mesures correctives et le rétablissement de 

l’écosystème sont définis. 

4. Section IV :  Choix d’outils de suivi pour les sites aquatiques. Cette section 

donne un aperçu des outils de suivi physique, chimique et biologique pour les 

sites aquatiques. Elle présente un sous-ensemble d’outils pertinents en ce qui 

concerne le suivi pour le rendement des mesures correctives quant à 

quatre stratégies d’assainissement des sédiments (suivi du rétablissement naturel, 

recouvrement, dragage et traitements in situ), ainsi que les objectifs de suivi liés 

au rétablissement de l’écosystème. Les considérations spatiales et temporelles de 

la conception et les critères de présélection concernant le choix des outils sont 

aussi abordés.  

5. Section V :  Élaboration de règles de décision et de critères de sortie. Cette 

section décrit le processus d’élaboration des règles de décision pour le programme 

de suivi et de définition des critères de sortie appropriés aux objectifs de suivi. 

6. Section VI :  Levée de l’incertitude associée aux plans de suivi pour la 

fermeture des sites. Cette section décrit les considérations statistiques pour lever 

l’incertitude associée aux données de suivi et aux règles de décision. 

7. Section VII :   Niveau d’effort requis pour les plans de suivi. Cette section décrit 

les méthodes utilisées pour définir le niveau d’effort requis quant aux 

programmes de suivi pour atteindre la confiance souhaitée dans les résultats en 

tenant compte des contraintes liées aux ressources et à la faisabilité. 

8. Section VIII :  Évaluation des données de suivi en vue des décisions de gestion. 

Cette section donne un aperçu du processus utilisé pour évaluer les données de 

suivi et, par la suite, prendre des décisions de gestion. Elle comprend un 

diagramme présentant les étapes à respecter pour effectuer la fermeture d’un site. 
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9. Section IX :  Conclusions et recommandations. 

10. Section X :   Références. 

11. Section XI :  Études de cas. Cette section donne un aperçu des approches 

utilisées en matière de suivi pour le rendement des mesures correctives et le 

rétablissement de l’écosystème pour 10 études de cas de sites aquatiques. 
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II. APERÇU DES ETAPES ASSOCIEES A L’ELABORATION D’UN PLAN DE 

SUIVI A LONG TERME 

Les programmes de suivi à long terme à la suite de l’assainissement d’un site aquatique 

servent à prouver que l’assainissement fonctionne comme prévu et que les objectifs des 

mesures d’assainissement en vue du rétablissement de l’écosystème sont atteints. L’un 

des principaux objectifs du suivi à long terme consiste à vérifier si les objectifs 

d’assainissement seront atteints dans un avenir prévisible (Chapman 2010). Les objectifs 

généraux de suivi des sites faisant l’objet d’un assainissement des sédiments 

comprennent notamment : 1) l’évaluation de la conformité aux normes de conception et 

de rendement des stratégies d’assainissement, 2) l’évaluation du rendement et de 

l’efficacité à court terme des mesures correctives quant à l’obtention des niveaux 

d’assainissement des sédiments, 3) l’évaluation de l’efficacité à long terme des mesures 

correctives en vue d’atteindre les objectifs des mesures d’assainissement et de réduire les 

risques pour la santé humaine et l’environnement (USEPA 2005).  

Les activités de suivi de l’assainissement des sites aquatiques contaminés du PASCF 

peuvent être regroupées en plusieurs catégories différentes. Voici un aperçu de ces 

catégories : 

 Suivi des activités de construction : il est assuré durant la réalisation des 

activités d’assainissement. Ce type de suivi comprend un échantillonnage de 

confirmation pour assurer que les objectifs d’assainissement à court terme sont 

atteints et que les critères de conception sont respectés, ainsi que pour évaluer les 

conditions défavorables potentielles à court terme associées aux activités 

d’assainissement. 

 Fonctionnement et entretien (F et E) : Le F et E prévoit la mise en œuvre de 

mesures d’assainissement des sédiments ou de l’eau de surface visant à réduire les 

concentrations de contaminants par rapport aux objectifs d’assainissement 

préétablis, dans un délai raisonnable (p. ex., 10 ans). Les activités de suivi 

peuvent comprendre plusieurs échantillonnages de confirmation pour démontrer 

que la contamination a été éliminée ou stabilisée efficacement, et que les objectifs 

d’assainissement en matière d’assainissement et de gestion du risque (AGR) ont 

été atteints. 

 Suivi du rétablissement naturel (SRN) : Le SRN est une stratégie 

d’assainissement qui repose sur des processus physiques, chimiques ou 

biologiques qui, dans des conditions favorables, agissent sans intervention 

humaine pour réduire la masse, la toxicité, la mobilité, le volume ou les 

concentrations de contaminants dans les sédiments. Il est essentiel de mettre en 

place un programme de suivi bien conçu pour confirmer que ces processus ont 

lieu comme prévu afin d’atteindre les objectifs d’assainissement du site et que les 

résultats sont irréversibles.  
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 Suivi du rendement : Cette étape a lieu après la construction, et concerne 

particulièrement le mécanisme d’assainissement utilisé sur le site. Les données 

recueillies au cours de cette étape servent à déterminer si le mécanisme 

d’assainissement fonctionne comme prévu (SPAWAR et ENVIRON 2010). Le 

suivi du rendement peut être entrepris sur de longues périodes à la suite de la mise 

en œuvre de la stratégie d’assainissement afin de s’assurer de l’intégrité physique, 

chimique et écologique du mécanisme, surtout après des perturbations à énergie 

élevée, comme les tempêtes. 

 Suivi pour le rétablissement de l’écosystème : (aussi appelé suivi pour l’objectif 

d’assainissement ou suivi à long terme; SPAWAR et ENVIRON 2010). Cette 

activité évalue l’objectif général consistant à réduire les risques pour la santé 

humaine et l’environnement. Les données recueillies au cours de cette étape 

servent à déterminer si les mesures correctives continuent de réduire les risques et 

permettent d’atteindre les objectifs de rétablissement de l’écosystème. Le suivi 

pour le rétablissement de l’écosystème peut être long en raison des processus liés 

au transport et au devenir des contaminants ainsi que des périodes de décalage 

dans la réaction de l’écosystème à la charge réduite en contaminants.   

Conformément au Cadre d’évaluation et de gestion des sites aquatiques contaminés du 

PASCF, le suivi à long terme débute une fois les objectifs en matière d’AGR atteints. Les 

deux premières catégories d’activités de suivi énoncées ci-dessus (Suivi des activités de 

construction et Fonctionnement et entretien) sont abordées aux étapes 8 et 9 du Cadre 

d’évaluation et de gestion des sites aquatiques contaminés du PASCF et ne sont donc pas 

considérées comme faisant partie du suivi à long terme. Les activités de suivi associées 

au SRN sont aussi réalisées en grande partie avant d’atteindre les objectifs en matière 

d’AGR et ne sont donc pas considérées comme du suivi à long terme. Le présent 

document est axé sur la définition de programmes de suivi à long terme pouvant aboutir à 

la fermeture des sites à la suite des activités d’assainissement et de gestion du risque du 

site (c.-à-d. suivi du rendement et suivi pour le rétablissement de l’écosystème). 

Les directives générales sur l’élaboration de plans de suivi des sites contaminés sont 

fournies dans le document Guidance for Monitoring at Hazardous Waste Sites: 

Framework for Monitoring Plan Development and Implementation (USEPA 2004). Ce 

cadre est fondé sur un processus en six étapes présenté à  la Figure II-1. Le processus met 

l’accent sur les composantes essentielles nécessaires à l’élaboration d’un plan de suivi 

doté d’objectifs, de méthodes et de critères de décision appropriés pour évaluer 

l’efficacité des mesures correctives et le rétablissement de l’écosystème. Les directives 

sur la planification des programmes de suivi à long terme pour les sites du PASCF 

s’inspirent aussi du processus en six étapes de la USEPA (GSE et Franz Environmental 

Inc. 2013). 
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Figure II-1 : Processus en six étapes pour élaborer et mettre en œuvre un plan de suivi (tiré 

de la USEPA 2004) 

Étape 1. Établir les objectifs du plan de suivi
 Évaluer l'activité du site
 - Définir les objectifs de l'activité
 - Définir les paramètres de l'activité
 - Définir le mode d'action de l'activité
 Déterminer les objectifs de suivi
 Commentaires des intervenants
 Point de décision de gestion scientifique

Étape 2. Élaborer des hypothèses pour le plan de suivi
 Élaborer des modèles conceptuels de suivi
 Formuler des hypothèses et des questions de suivi
 Point de décision de gestion scientifique

Étape 3. Établir des règles de décision pour l  sue ivi
 Établir des règles de décision pour l  sue ivi
 Point de décision de gestion scientifique

Étape 4. Concevoir le plan de suivi
 Déterminer les besoins en matière de données
 Déterminer les limites du plan de suivi
 Définir les méthodes de collecte de données
 Définir les méthodes d'analyse des données
 Finaliser les règles de décision
 Préparer le plan du projet pour l'assurance de la qualité d  suu ivi
 Point de décision de gestion scientifique

Étape 5. Effectuer les analyses de su  et caractériser les ivi

résultats
 Effectuer la collecte et l'analyse de données
 Évaluer les résultats d'après les OQD de su  (élaborés aux étapes1-ivi

4), et réviser la collecte et l'analyse des données au besoin
 Caractériser les résultats analytiques et les évaluer par rapport aux 

règles de décision 
 Point de décision de gestion scientifique

Étape 6. Définir la décision de gestion
 Les résultats de su  appuient la règle de décision quant au succès de ivi

l'activité du site
 Conclure l'activité et l  su  du sitee ivi
 Les résultats de su  n'appuient pas la règle de décision quant au ivi

succès de l'activité du site, mais tendent à le faire
 Poursuivre l'activité et l  su  du sitee ivi
 Les résultats de su  n'appuient pas la règle de décision et ne tendent ivi

pas à le faire
 Effectuer des analyses des facteurs de causalité et de l'incertitude
 Revoir l'activité du site ou le plan de su , et le mettre en œuvreivi
 Point de décision de gestion scientifique
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Bien que la fermeture des sites ne soit pas expressément abordée par le cadre de la 

USEPA (2004), ce dernier peut facilement être modifié afin de faciliter l’élaboration de 

programmes de suivi qui permettent de procéder à la fermeture d’un site. Il est 

particulièrement important de définir des critères de sortie scientifiquement valables pour 

les règles de décision en matière de suivi aux étapes 3 et 4. Ces critères pourraient servir 

à déterminer si un objectif de suivi est atteint. Lorsque les données de suivi appuient la 

règle de décision relative au succès des activités sur le site (étape 6), le suivi pour cet 

objectif peut être conclu. Lorsque les critères de sortie sont satisfaits pour tous les 

objectifs de suivi, on procède à la fermeture du site. En conséquence, le présent document 

utilise le cadre de la USEPA (2004) à titre de fondement principal pour l’élaboration d’un 

plan de suivi mais y ajoute certains renseignements essentiels sur les sites aquatiques 

pour que les programmes de suivi aboutissent à la fermeture d’un site. 

Le processus lié aux objectifs de qualité des données (OQD) mis en place par la USEPA 

(2006) complète le cadre de suivi de la USEPA (2004) et fournit des directives précises 

sur l’élaboration de la conception d’un plan de suivi. Le processus lié aux OQD 

détermine le type, la qualité et la quantité de données nécessaires pour soutenir des 

décisions de gestion défendables fondées sur les résultats du suivi. Ce processus sert à 

déterminer les lieux d’échantillonnage, le nombre d’échantillons, la fréquence de 

l’échantillonnage, les méthodes d’analyse et les critères de rendement connexes, les 

méthodes à utiliser pour interpréter les résultats liés aux objectifs de suivi et le niveau 

d’incertitude acceptable quant aux résultats des décisions prises sur le suivi 

(USEPA 2004). Le processus des OQD comporte sept étapes, présentées à la Figure II-2. 

Le lien entre les étapes du cadre de la USEPA (2004) et le processus lié aux OQD est 

résumé dans le Tableau II-1. 

Le cadre de suivi de la USEPA (2004) et le processus lié aux OQD ont grandement servi 

lors de l’élaboration de programmes de suivi (p. ex., USEPA 2005; ASTSWMO 2009; 

MacDonald et al. 2009; Clark et al. 2010). Ils assurent une approche scientifique 

uniforme et rigoureuse pour l’élaboration de programmes de suivi assurant que les 

données recueillies appuieront les besoins en matière de décisions de gestion. Les deux 

cadres sont itératifs, ce qui permet d’évaluer la conception du plan de suivi et les données 

de suivi au fur et à mesure qu’elles sont produites. Cela assure une gestion adaptative des 

activités sur le site et du programme de suivi, en plus de tenir compte de l’incertitude liée 

aux hypothèses utilisées pour élaborer le plan de suivi initial.  

Le présent document adopte le cadre de suivi de la USEPA (2004) et le processus lié aux 

OQD en vue de l’élaboration de programmes de suivi à long terme permettant d’aboutir à 

la fermeture des sites aquatiques contaminés. L’information pertinente nécessaire à la 

réalisation des étapes des deux cadres est résumée dans les sections suivantes.  
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Figure II-2 : Aperçu du processus lié aux objectifs de qualité des données (OQD) [tiré de la 

USEPA 2006] 
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Tableau II-1 : Intégration des objectifs de qualité des données (OQD) [USEPA 2006] 

à l’élaboration des plans de suivi à l’aide du cadre de référence de la USEPA (2004) 

[adapté de la USEPA 2004] 

Étape du cadre de suivi (USEPA 2004) Étape des OQD connexe (USEPA 2006) 

Étape 1. Établir les objectifs du plan de suivi Étape 1. Énoncer le problème  

Étape 2. Cerner l’objectif de l’étude 

Étape 2. Élaborer des hypothèses pour le plan 

de suivi 

Étape 2. Cerner l’objectif de l’étude 

Étape 3. Établir des règles de décision pour le 

suivi 

Étape 2. Cerner l’objectif de l’étude  

Étape 4. Concevoir le plan de suivi Étape 3. Définir les données à obtenir 

Étape 4. Déterminer les limites de l’étude 

Étape 5. Élaborer l’approche analytique 

Étape 6. Préciser les critères de rendement ou 

d’acceptation 

Étape 7. Élaborer le plan concernant 

l’obtention des données 

Étape 5. Effectuer les analyses de suivi et 

décrire les résultats 

Mettre en œuvre la conception optimisée à 

l’étape 7 

Étape 6. Prendre la décision de gestion Étape 2. Cerner l’objectif de l’étude 

Étape 5. Élaborer l’approche analytique 

 

 

 

Sommaire de la section II  

(Aperçu des étapes associées à l'élaboration d'un plan de suivi à long terme) 

 Le suivi du rendement détermine si la stratégie d'assainissement fonctionne comme 

prévu, et le suivi du rétablissement de l'écosystème évalue la réduction continue 

des risques pour la santé humaine et l'environnement. Ces deux types de 

programmes de suivi sont des éléments complémentaires du suivi à long terme à la 

suite de la mise en œuvre des stratégies d'assainissement et de gestion du risque sur 

les sites aquatiques contaminés.  

 L'information précise nécessaire à l'élaboration de plans de suivi pour la fermeture 

de sites aquatiques contaminés est intégrée au présent document avec le processus 

en six étapes pour l'élaboration des plans de suivi de la USEPA (2004), de même 

que le processus lié aux objectifs de qualité des données (USEPA 2006) pour la 

conception de plans de suivi. 
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III. DÉFINITION DES OBJECTIFS DE SUIVI  

Les objectifs de suivi constituent les objectifs généraux de la gestion de l’écosystème 

(p. ex., la réduction des risques pour la santé humaine et l’environnement à des niveaux 

acceptables). Ce sont des énoncés précis qui clarifient la portée et l’intention des buts de 

suivi (p. ex., évaluer la réduction des risques pour la santé humaine liés à la 

consommation de poisson; MacDonald et al. 2009). L’établissement des objectifs de 

suivi constitue la première étape de l’élaboration d’un plan de suivi permettant d’aboutir 

à la fermeture d’un site. La section suivante examine les approches utilisées au cours 

d’études antérieures pour définir les objectifs de suivi liés à la fermeture de sites, ainsi 

que pour présenter un processus d’élaboration d’objectifs de suivi propres à un site. Des 

exemples d’objectifs généraux de suivi pour le rendement des mesures correctives et le 

rétablissement de l’écosystème sont également fournis. 

A. Approche d’altération d’utilisation bénéfique 

L’une des approches classiques utilisées dans le cadre de la gestion de qualité de l’eau 

consiste à établir les objectifs de suivi d’après sur une liste définie d’utilisations 

bénéfiques (c.-à-d. les rôles précis que joue un plan d’eau, tel que l’habitat de la faune 

aquatique et terrestre, une source sûre d’eau potable ou une utilisation récréative). Si 

l’intégrité physique, chimique ou biologique d’un plan d’eau se détériore au point qu’une 

utilisation bénéfique donnée n’est plus possible, le plan d’eau est classé comme étant 

altéré. Le principal objectif de gestion de cette approche consiste à restaurer les 

utilisations bénéfiques. Les programmes de suivi sont donc axés sur l’évaluation du 

rétablissement d’utilisations bénéfiques données altérées à la suite de mesures de gestion; 

des critères de désinscription sont utilisés pour définir quand l’utilisation bénéfique a été 

restaurée.  

L’importance de fournir des lignes directrices claires quant aux critères et aux procédures 

de désinscription a été démontrée par Keller et Cavallaro (2008) : un examen des 

processus d’inscription et de désinscription concernant l’altération d’un plan d’eau en 

vertu de la Clean Water Act des États-Unis a révélé un important manque d’uniformité 

parmi les États en ce qui a trait à la détermination de l’altération. Ce manque d’uniformité 

a été largement attribué aux différences dans la qualité et la quantité de données, la 

fréquence du suivi, l’interprétation des normes de la qualité de l’eau ainsi que la 

spécificité des plans de mise en œuvre et de suivi. 

L’approche d’altération d’utilisation bénéfique s’applique à la gestion des secteurs 

préoccupants des Grands Lacs. En 1991, la Commission mixte internationale (CMI) a 

dressé une liste de 14 altérations d’utilisation bénéfique (AUB) et de directives connexes 

sur la désinscription utilisées comme critères pour désinscrire des secteurs préoccupants 

des Grands Lacs (CMI 1991; Hartig et Zarull 1992). Récemment, ces AUB et ces 

directives concernant la désinscription ont fait l’objet d’un examen : certaines ont été 
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considérées comme redondantes ou non pertinentes pour les enjeux liés aux Grands Lacs, 

tandis que d’autres nécessitent des conseils d’experts supplémentaires afin d’élaborer un 

paramètre de mesure clair pouvant servir à déterminer si la directive de désinscription a 

été respectée (George et Boyd 2007; Grapentine 2009; Blazer et al. 2009; Rafferty et 

al. 2009). De plus, d’importants progrès ont été réalisés dans le domaine de l’évaluation 

des risques pour la santé humaine et l’environnement depuis l’élaboration des directives 

sur la désinscription par la CMI; la majorité des autorités s’orientent vers une approche 

fondée sur les risques propres à un site pour gérer les sites contaminés.  

  

B. Approche fondée sur les risques  

Un examen des ouvrages scientifiques et stratégiques provenant d’Amérique du Nord, 

d’Australie, de Nouvelle-Zélande et de l’Union européenne révèle que ces autorités 

recourent généralement à une approche fondée sur les risques pour gérer les sites 

contaminés (Ferguson 1999; Apitz et Power 2002; USEPA 2002a; Communautés 

européennes 2003; Allan et al. 2006b; Environmental Protection Act 2009). Par exemple, 

SedNet, le réseau de recherche européen sur les sédiments, a défini quatre objectifs pour 

la gestion du risque lié aux sédiments : 1) respecter les critères réglementaires; 

2) conserver une viabilité économique; 3) assurer une qualité environnementale et un 

développement naturel; 4) assurer la qualité de vie des êtres humains (Joziasse et 

al. 2007). L’une des principales exigences pour réaliser les activités d’un site aux États-

Unis consiste à juger si le site protège la santé humaine et l’environnement 

(USEPA 2000a). Des cadres détaillés de procédures et de production de rapports pour la 

fermeture et la désinscription des sites contaminés ont été élaborés aux États-Unis (voir 

par exemple United States Department of Defense 1999; USEPA 2000a). Cependant, 

aucune directive précise concernant l’élaboration de lignes directrices sur la fermeture 

des sites ne semble être disponible.  

Le Cadre d’évaluation et de gestion des sites aquatiques contaminés du PASCF repose 

aussi sur une approche fondée sur les risques (Chapman 2010). Les objectifs de suivi 

doivent donc atteindre l’objectif de gestion global du PASCF consistant à protéger la 

santé humaine et l’environnement, et ils doivent être conformes à la législation 

provinciale et fédérale (p. ex., Loi sur les espèces en péril, Loi sur les pêches du Canada). 

Le processus de définition des objectifs de suivi est présenté dans les paragraphes 

suivants; des directives précises sont fournies dans le document de la USEPA (2004) et à 

l’étape 1 du processus lié aux OQD (USEPA 2006). 

Les objectifs de suivi sont directement associés aux résultats prévus de l’activité sur le 

site (p. ex., recouvrement de sédiments contaminés) et sont étroitement liés aux objectifs 

d’assainissement et de gestion du risque définis à l’étape 7 du cadre sur les sites 

aquatiques du PASCF. L’examen du résultat de la mesure d’assainissement (ce qu’elle 

doit accomplir ainsi que les effets attendus sur des paramètres biologiques et 
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environnementaux précis) et du mode d’action (la façon dont la stratégie 

d’assainissement doit atteindre ses objectifs) est important pour définir les objectifs du 

programme de suivi (USEPA 2004). La participation des intervenants à la définition des 

objectifs de suivi permet d’intégrer leurs questions et leurs préoccupations dans la 

conception subséquente du plan de suivi (USEPA 2004; Gerrits et Edelenbos 2004). 

Dans un contexte de gestion du risque, l’élaboration d’objectifs de suivi est étroitement 

liée au modèle conceptuel du site (MCS) pour un site donné. Les liens entre la 

contamination, l’exposition et le risque sont très complexes et constituent une 

combinaison unique de processus physiques, chimiques et biologiques dans chaque site. 

En conséquence, les objectifs de suivi ainsi que les paramètres de mesure et les critères 

de décision connexes concernant la fermeture du site varient en fonction des voies 

d’exposition et des conditions du site qui s’appliquent. Il est essentiel de prendre le temps 

d’élaborer un MCS qui désigne les importants liens de cause à effet entre les sources de 

contaminants, les mécanismes de transport, les voies d’exposition et les récepteurs pour 

déterminer les sites concernés par les fermetures et le programme de suivi associé 

(CNR 2007; USEPA 2005). La majorité de ces renseignements devrait pouvoir être tirée 

de caractérisations du site, d’évaluations du risque ainsi que d’études sur l’assainissement 

et la gestion du risque menées antérieurement. Des directives sur l’élaboration d’un MCS 

figurent à l’annexe C du Cadre d’évaluation et de gestion des sites aquatiques contaminés 

du PASCF (Chapman 2010). 

Les principales questions sur le suivi sont formulées à la suite de l’examen de la stratégie 

d’assainissement et de ses résultats attendus; des contaminants préoccupants (CP) et des 

objectifs d’assainissement connexes présentés dans le plan d’assainissement et de gestion 

du risque, ainsi que des paramètres de santé humaine et d’environnement déterminés 

comme étant à risque pour le site (USEPA 2004). Les activités qui ne découlent pas 

directement de la stratégie d’assainissement, mais qui sont associées à son utilisation, 

doivent également être abordées à ce stade, comme la restauration de la qualité de 

l’habitat benthique aux sites dragués ou recouverts. La liste de questions qui découle doit 

être utilisée pour formuler les objectifs du plan de suivi à atteindre.  

Même si la liste de questions de suivi est propre à chaque site, des catégories générales 

d’objectifs de suivi peuvent être définies pour le suivi du rendement des mesures 

correctives et du rétablissement de l’écosystème. Tous les objectifs généraux ne sont pas 

pertinents pour l’ensemble des sites, et la liste n’est peut-être pas exhaustive pour tous les 

aspects de la fonction de l’assainissement ou les questions de suivi importantes pour un 

site en particulier. Toutefois, ce document définit les objectifs généraux de suiviafin de 

faciliter une approche uniforme en vue de l’élaboration de plans de suivi permettant 

d’aboutir à la fermeture de sites du PASCF. Les objectifs généraux de suivi du rendement 

des mesures correctives et du rétablissement de l’écosystème sont abordés plus en détail 

dans les sections suivantes.  
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C. Objectifs généraux de suivi du rendement des mesures correctives 

Le suivi du rendement met l’accent sur le mécanisme d’assainissement propre à un site, 

et il permet de collecter des données pour évaluer si la stratégie d’assainissement 

fonctionne comme prévu (SPAWAR et ENVIRON 2010). La liste suivante énonce les 

objectifs généraux pouvant être définis en matière de suivi du rendement des mesures 

correctives : 

1. Tout sédiment contaminé laissé sur le site est stable chimiquement et 

physiquement et ne présente aucun risque inacceptable pour la santé humaine et 

l’environnement par le flux de produits chimiques. 

Un aspect important de la démonstration de l’efficacité des mesures correctives consiste à 

s’assurer qu’il n’y a pas de sources résiduelles importantes de contamination dans le 

milieu aquatique. Ces sources résiduelles peuvent être le résultat d’une élimination ou 

d’un confinement incomplet du matériel contaminé (p. ex., sédiments difficilement 

atteignables par le dragage, ou laissés à découvert par inadvertance lors de l’application 

d’un recouvrement). Ces sources constituent peut-être également des sources auparavant 

inconnues de contamination qui n’ont pas été prises en compte dans le cadre du plan 

d’assainissement et de gestion du risque.  

2. L’intégrité chimique et physique de toute structure technique dédiée à 

l’assainissement ou de tout matériel ajouté est maintenue au fil du temps et après 

les événements perturbateurs. 

De nombreuses techniques actives d’assainissement prévoient l’ajout d’une barrière ou 

d’une installation de confinement pour isoler les sédiments contaminés du milieu 

aquatique environnant. Parmi ces installations, mentionnons une installation de 

confinement actif pour l’élimination des sédiments contaminés in situ, un barrage pour 

former un bassin de résidus afin d’éviter la dispersion de matériaux contaminés, ainsi 

qu’une couverture de confinement artificielle pour isoler les sédiments contaminés des 

eaux sous-jacentes. L’un des principaux objectifs des programmes de suivi consiste à 

veiller à ce que l’intégrité de ces structures artificielles soit maintenue au fil du temps et 

qu’elles permettent d’empêcher les déplacements des éléments préoccupants (p. ex., 

contaminants chimiques ou limon).  

 

Bien que les objectifs mentionnés ci-dessus soient des aspects généraux du suivi du 

rendement, les questions concernant les plans de suivi sont propres à la stratégie 

d’assainissement précise utilisée sur le site. Des exemples d’objectifs de suivi pour le 

rétablissement naturel (SRN), le recouvrement, le dragage et les techniques 

d’assainissement in situ sont abordés dans la section IV.C ci-dessous. Les tableaux 3.2 à 

3.4 dans SPAWAR et ENVIRON (2010) fournissent également des exemples de 
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questions de suivi en lien avec les processus d’assainissement des sédiments en ce qui a 

trait au SRN, au recouvrement et au dragage.  

D. Objectifs généraux pour le suivi du rétablissement de l’écosystème 

Le suivi à long terme à la suite de l’assainissement nécessite aussi d’assurer un suivi pour 

le rétablissement de l’écosystème et de veiller à ce que les risques pour la santé humaine 

et l’environnement demeurent à des niveaux acceptables. Des besoins similaires relatifs 

au rétablissement de l’écosystème peuvent être déterminés pour toutes les stratégies 

d’assainissement utilisées (c.-à-d. que les besoins en matière de suivi pour le 

rétablissement de l’écosystème ne sont généralement pas propres à une stratégie donnée). 

Les objectifs généraux de suivi pour le rétablissement de l’écosystème, associés à une 

description et à une justification, sont résumés dans le Tableau III1. Les tableaux 3.2 à 

3.4 dans SPAWAR et ENVIRON (2010) fournissent également une liste d’exemples de 

questions de suivi relatives au rétablissement de l’écosystème en ce qui a trait au suivi 

des objectifs d’assainissement. Les objectifs de suivi du Tableau III1 ont été choisis de 

manière à être conformes aux objectifs de suivi de l’objectif d’assainissement définis 

dans SPAWAR et ENVIRON (2010) afin de faciliter l’utilisation de la matrice en ligne 

d’outils de suivi des sédiments (portail « Interactive Sediment Remedy Assessment » 

[ISRAP]; décrit dans la section IV.B ci-dessous).  
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Tableau III1 : Exemples d’objectifs généraux de suivi pouvant être utilisés pour surveiller le rétablissement de l’écosystème, y 

compris leur description et justification. 

Objectif de suivi Description et justification 

Tiré de l’ISRAP
1
 

Évaluation de la possibilité de bioaccumulation chez les espèces 

benthiques ou pélagiques 

Le risque écologique est souvent le fruit d’une bioaccumulation et d’une bioamplification des 

contaminants dans les réseaux trophiques aquatiques. Cet objectif évalue la réduction des risques liés à la 

bioaccumulation chez les organismes aquatiques. 

Évaluation du potentiel de bioaccumulation chez la faune terrestre 

dépendante de la faune aquatique, y compris les oiseaux et les 

mammifères 

Les risques écologiques liés à la bioaccumulation de contaminants dans les proies sont souvent observés 

chez des récepteurs écologiques terrestres dont le régime alimentaire comporte une grande proportion de 

proies aquatiques (p. ex., balbuzard pêcheur, vison). Cet objectif évalue la réduction des risques liés à la 

bioaccumulation pesant sur les consommateurs terrestres d’éléments fauniques aquatiques. 

Évaluation du rétablissement de l’écosystème benthique ou 

pélagique au fil du temps 

Cet objectif détermine le rétablissement d’organismes aquatiques par l’évaluation de la structure des 

communautés (p. ex., analyses des macro-invertébrés benthiques, recensement des communautés de 

poissons). 

Évaluation de la toxicité chez les espèces benthiques ou 

pélagiques 

Cet objectif évalue la réduction des risques écologiques pour les organismes aquatiques en lien avec la 

toxicité des sédiments ou de l’eau. 

Évaluation de l’exposition des humains aux contaminants 

biodisponibles par la consommation d’organismes aquatiques 

Les risques pour la santé humaine sont souvent liés à la consommation d’organismes aquatiques 

contaminés. Cet objectif évalue la réduction des risques pour la santé humaine liés à la consommation 

d’organismes aquatiques. 

Élaboration de programmes de suivi à long terme menant à la fermeture de sites aquatiques contaminés du PASCF : examen des données scientifiques et guide 

technique 

Évaluation de l’exposition humaine aux contaminants par un 

contact avec des milieux abiotiques (p. ex., exposition cutanée, 

consommation d’eau) 

D’autres risques pour la santé humaine se présentent par d’autres voies d’exposition, comme le contact 

cutané avec des sédiments ou, encore, l’ingestion d’eau potable. Cet objectif évalue la réduction des 

risques pour la santé humaine liés à l’exposition à des milieux abiotiques. 

Amélioration des répercussions physiques sur le plan d’eau liées à 

l’utilisation du site (p. ex., accroissement de la quantité de solides 

en suspension) 

Les éléments physiques, comme une quantité accrue de solides en suspension, peuvent aussi avoir des 

répercussions négatives sur les organismes aquatiques. Cet objectif évalue les diminutions des 

répercussions physiques sur les plans d’eau à la suite des activités d’assainissement. 

Évaluation de l’habitat aquatique physique et chimique Les activités sur le site ou la mise en œuvre de stratégies d’assainissement peuvent entraîner une 

dégradation de l’habitat pour les organismes aquatiques. Cet objectif évalue le rétablissement de l’habitat 

aquatique physique et chimique à la suite de la mise en œuvre de stratégies d’assainissement ou 

d’atténuation. 

Évaluation du rétablissement de la productivité aquatique  Les activités sur le site ou la mise en œuvre de stratégies d’assainissement peuvent entraîner une 

diminution de la productivité de l’habitat. Cet objectif évalue le rétablissement de la productivité 

aquatique par l’examen de la production et de la structure des communautés. 

Amélioration des conditions pour les espèces en péril Cet objectif évalue l’efficacité des mesures d’atténuation mises en place durant les activités 

d’assainissement concernant les espèces en péril. Il détermine également si la qualité de l’habitat s’est 

améliorée pour les espèces en péril à la suite de l’assainissement. 
1
Portail « Interactive Sediment Remedy Assessment » (SPAWAR et ENVIRON 2010) 



 

C-III-7 
 

Certains objectifs de suivi énumérés dans le Tableau III1 ne sont pas appropriés pour 

tous les sites. Le MCS et l’évaluation du risque lié au site doivent être utilisés pour 

définir les récepteurs humains et écologiques menacés par la contamination du site ainsi 

que les principales voies d’exposition contribuant au risque. Par exemple, l’évaluation du 

risque peut avoir défini que les récepteurs humains sont menacés par la consommation de 

poissons provenant du site, mais que les risques associés à la consommation d’eau et au 

contact cutané avec les sédiments sont négligeables. En conséquence, l’objectif de suivi 

pour l’évaluation du risque lié à l’exposition des humains aux contaminants 

biodisponibles par la consommation d’organismes aquatiques serait intégré dans le plan 

de suivi.. Il ne serait pas nécessaire d’évaluer les risques liés à l’exposition des humains 

aux contaminants par un contact avec des milieux abiotiques (p. ex., exposition cutanée, 

consommation d’eau), à moins qu’il y ait des raisons de croire que ces risques puissent 

être accrus à des niveaux inacceptables à cause des activités d’assainissement. 

Le choix des objectifs de suivi pour le rétablissement de l’écosystème doit aussi tenir 

compte des liens entre les effets écologiques mesurés et les résultats prévus de 

l’assainissement. Par exemple, lorsque la contamination des tissus du biote reflète une 

exposition à un certain nombre de sources dans une grande zone et n’est pas fortement 

liée à la contamination d’un site, les activités d’assainissement et de gestion du risque sur 

le site n’entraîneront vraisemblablement pas une diminution des concentrations de 

contaminants dans les tissus du biote. Dans ce cas-ci, il n’est peut-être pas approprié 

d’inclure le suivi de la bioaccumulation chez les espèces pélagiques (c.-à-d. les espèces 

qui passent la plupart du temps dans la colonne d’eau) en tant qu’objectif du plan de 

suivi. La contribution de l’exposition du site au risque écologique comparativement aux 

sources d’arrière-plan aurait dû être documentée dans l’évaluation du risque ou le plan 

d’action pour l’assainissement. Le comité stratégique des États-Unis (United States 

Policy Committee) [2001] définit plusieurs situations dans lesquelles un site peut être 

désinscrit sans que l’on doive surveiller un objectif de rétablissement de l’écosystème 

donné : 

 la dégradation est attribuable à des causes naturelles plutôt qu’anthropiques; 

 la dégradation ne se limite pas au site aquatique contaminé, mais concerne plutôt 

les conditions de l’ensemble du lac, de la région ou de la zone; 

 la dégradation est causée par des sources situées à l’extérieur des limites du site 

aquatique. 

En conclusion, le choix des objectifs de suivi pour le rétablissement de l’écosystème doit 

également tenir compte des décisions des intervenants concernant les objectifs 

d’assainissement du site. Par exemple, malgré des signes probants d’effets toxiques sur la 

communauté benthique, les intervenants peuvent avoir décidé d’assainir le site afin de 

réduire les risques inacceptables pour la santé humaine et les consommateurs 
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d’organismes aquatiques du niveau trophique supérieur plutôt que pour la communauté 

benthique. Dans ce cas, il ne serait pas approprié d’inclure l’objectif de suivi suivi 

d’évaluation de la toxicité pour la communauté benthique, car elle n’est pas abordée dans 

la stratégie d’assainissement. Il est important d’avoir une structure efficace de gestion de 

projets qui permet aux intervenants de participer et de formuler des commentaires afin de 

faciliter la conclusion d’ententes concernant les décisions relatives aux stratégies 

d’assainissement et de gestion du risque ainsi qu’aux objectifs de suivi à long terme 

subséquents. 

 

Sommaire de la section III 

(Définition des objectifs de suivi) 

 

 Les objectifs de suivi sont élaborés d'après les objectifs de gestion du site, le 

modèle conceptuel du site, les résultats attendus et le mode d'action de la 

stratégie d'assainissement, de même que les risques définis pour les récepteurs 

humains et écologiques. Ils constituent des objectifs pour orienter le 

programme de suivi permettant d'aboutir à la fermeture d'un site. 

 Les objectifs de suivi doivent être élaborés en fonction du site concerné et tenir 

compte des renseignements obtenus précédemment lors de la caractérisation du 

site, de l'évaluation du risque ainsi que de la planification de l'assainissement et 

de la gestion du risque. Les commentaires des intervenants sont importants, car 

ils expriment leurs questions et préoccupations. 

 Les objectifs de suivi doivent être conformes au cadre réglementaire provincial 

et fédéral, et ils doivent respecter les objectifs généraux du PASCF consistant à 

protéger la santé humaine et l'environnement et à assurer l'efficacité des 

mesures correctives. 

 Les objectifs généraux de suivi pour le rendement des mesures correctives et le 

rétablissement de l'écosystème sont définis. Ils peuvent faciliter la mise en 

place d'une approche uniforme pour élaborer des programmes de suivi 

permettant d'aboutir à la fermeture de sites du PASCF. 
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IV. CHOIX D’OUTILS DE SUIVI POUR LES SITES AQUATIQUES 

Une fois les objectifs de suivi définis pour un site, l’étape suivante de l’élaboration d’un 

programme de suivi consiste à choisir les outils de suivi appropriés pour atteindre chaque 

objectif. Un indicateur est une variable mesurable pouvant fournir de l’information sur  

un objectif de suivi donné. Les paramètres sont les unités de mesure quantifiables 

utilisées pour les indicateurs. Le lien entre les objectifs de suivi, les objectifs, les 

indicateurs et les paramètres est présenté à la Figure IV-1. En règle générale, un ensemble 

d’indicateurs peut convenir pour un objectif de suivi donné; un ou plusieurs paramètres 

peuvent être choisis pour être utilisés dans le programme de suivi. La section suivante 

désigne des ensembles d’outils de suivi appropriés pour les objectifs de suivi définis dans 

la section III. D’importants aspects pour la conception du plan de suivi et les critères de 

présélection pouvant servir à choisir les indicateurs qui seront utilisés dans le programme 

de suivi sont également abordés. 

Les cibles sont les seuils d’intervention pour la prise de décisions; elles servent à 

déterminer à quel moment l’objectif de suivi est atteint avec succès. Comme le montre 

la Figure IV-1, les cibles sont propres à chaque paramètre choisi pour le programme de 

suivi. La section V du présent document discute des seuils d’intervention cibles pour la 

fermeture du site (c.-à-d., critères de sortie) pouvant être utilisés dans le cadre de la prise 

de décisions relative aux programmes de suivi.  
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Figure IV-1 : Lien entre les objectifs de gestion, les objectifs de suivi, les indicateurs, 

les paramètres et les cibles pour les règles de décision (figure 2 dans MacDonald et 

al. 2009) 
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A. Aperçu des outils de suivi 

Les outils de suivi pour les sites aquatiques comprennent des mesures physiques, 

chimiques et biologiques. En règle générale, les paramètres physiques et chimiques sont 

plus faciles à mesurer et à interpréter que les paramètres biologiques (USEPA 2005). 

Toutefois, les indicateurs biologiques intègrent les effets des agents de stress 

environnementaux et donnent une mesure directe de l’exposition et du risque écologique 

à un site donné. Une combinaison de paramètres de mesure est habituellement appropriée 

pour surveiller le succès des mesures correctives, surtout dans les sites complexes. Les 

sections suivantes donnent une description générale des outils de suiviphysiques, 

chimiques et biologiques disponibles pour les sites aquatiques. 

1. Aperçu général des outils de suivi physiques 

Les mesures physiques d’un site aquatique permettent d’évaluer les modèles d’érosion et 

de dépôt des sédiments, l’advection de l’eau souterraine, le débit de l’eau de surface, 

ainsi que les caractéristiques des sédiments comme la taille de particules, la porosité, la 

gravité spécifique, la densité apparente, la teneur en carbone organique et l’hétérogénéité. 

Les méthodes de suivi physiques suivantes sont définies par la USEPA (2005) et 

ASTSWMO (2009), et elles sont résumées à l’annexe A de SPAWAR et ENVIRON 

(2010). Les méthodologies détaillées concernant leur application peuvent être consultées 

dans la USEPA (1995; 2001c; 2003a; 2007c). 

 Propriétés géophysiques des sédiments : servent à modéliser le devenir et le 

transport, à évaluer la biodisponibilité des contaminants et à caractériser l’habitat. 

 Mesures physiques de la colonne d’eau (p. ex., turbidité, total des solides en 

suspension) : servent à surveiller la remise en suspension des sédiments durant le 

dragage et la mise en place du recouvrement. 

 Données bathymétriques : servent à évaluer la stabilité des sédiments au fil du 

temps, la profondeur des eaux navigables, les surfaces au fond pour concevoir des 

mesures d’assainissement et les élévations du fond après l’assainissement.  

 Données de sondages par sonar à balayage latéral : servent à surveiller la 

répartition des types de sédiments et des morphologies de fond, ainsi qu’à évaluer 

la présence de débris ou de formations au fond. 

 Données de plaques de fixation pour les sédiments : servent à surveiller la 

consolidation du recouvrement et à mesurer les changements dans l’épaisseur du 

recouvrement au fil du temps. 

 Données sur le seuil de contrainte de cisaillement : servent à surveiller la 

stabilité des sédiments, le potentiel d’érosion et la remise en suspension des 

contaminants. 

 Données de caméra sur le profil de sédiments : servent à surveiller les 

changements dans les fines couches des profils de sédiments, la taille des grains 
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de sédiments, la profondeur de la bioturbation et de l’oxydation, ainsi que la 

présence de bulles de gaz. 

 Données de sondeur de sédiments : servent à mesurer les changements dans la 

densité des plans de litage sédimentaire à la surface et sous la surface, la 

profondeur de la couche de mélange de surface ainsi que la présence de bulles de 

gaz. 

 Données sur l’habitat physique : servent à définir les structures physiques ou à 

mesurer les variables environnementales liées à la qualité de l’habitat benthique 

(p. ex., profondeur, taille des particules de sédiments). 

2. Aperçu général des outils de suivi chimiques 

Les mesures chimiques nécessitent la collecte et l’analyse d’échantillons de sédiments, 

d’eau interstitielle et d’eau de surface pour déterminer les concentrations en 

contaminants. Ces analyses peuvent être utiles pour déterminer les concentrations totales 

de contaminants dans les milieux abiotiques, évaluer la biodisponibilité, la 

biodégradation et le partage des contaminants dans l’eau interstitielle, et fournir des 

renseignements sur des phases précises des contaminants (ASTSWMO 2009). D’autres 

renseignements comme la salinité, l’oxygène dissous, le pH, les concentrations en 

éléments nutritifs (p. ex., nitrate, phosphore total), le sulfure volatil acide (SVA) et le 

carbone organique total (COT) peuvent aussi être évalués pour appuyer la conception et 

l’interprétation des données émanant du programme de suivi. Les outils 

d’échantillonnage suivants à l’appui des mesures chimiques sont définis par la USEPA 

(2005) et ASTSWMO (2009), et ils sont résumés à l’annexe A de SPAWAR et 

ENVIRON (2010). Les méthodologies détaillées concernant leur application peuvent être 

consultées dans la USEPA (2001c; 2003a). 

 Échantillons ponctuels de sédiments : servent à recueillir des échantillons pour 

les analyses de chimie des sédiments de surface.  

 Carottage des sédiments : (p. ex., échantillons au moyen du Vibracore, d’un 

carottier à gravité, d’un préleveur à piston ou d’un tube de descente) sert à obtenir 

un profil vertical de la chimie des sédiments ou à détecter la migration des 

contaminants à travers un recouvrement. 

 Prises de mesures directement dans la colonne d’eau : servent à mesurer les 

paramètres de qualité de l’eau comme le pH, l’oxygène dissous, la conductivité, la 

salinité et la température. 

 Échantillonneurs d’eau de surface : servent à recueillir et à mesurer les 

concentrations chimiques totales ou dissoutes dans l’eau. 

 Dispositifs d’échantillonnage passif : servent à mesurer les produits chimiques 

dissous dans l’eau, surtout les produits chimiques à faible solubilité. 

 Dispositifs d’échantillonnage d’eau interstitielle des sédiments : servent à 

mesurer les concentrations de contaminants dans l’eau interstitielle des sédiments. 



 

C-IV-5 
 

 Mesures des infiltrations : servent à mesurer le flux chimique aqueux et 

d’advection d’eau souterraine à travers les sédiments et dans la colonne d’eau. 

3. Aperçu général des outils de suivi biologiques 

Les mesures biologiques pour un site aquatique peuvent servir à évaluer les risques 

écologiques et l’efficacité de la restauration de l’habitat, à surveiller des populations 

vulnérables comme des espèces en péril, ainsi qu’à déterminer la bioaccumulation des 

contaminants dans le réseau trophique aquatique. Les organismes vivants absorbent les 

effets cumulatifs de tous les agents de stress environnementaux auxquels ils sont 

exposés : ils peuvent fournir des données pour une évaluation de l’exposition et des effets 

à long terme parfois difficiles à modéliser à l’aide de données physiques ou chimiques. 

Cependant, l’interprétation des données est rendue plus difficile par le besoin de séparer 

les effets liés directement aux activités sur le site de ceux liés aux variables naturelles ou 

à d’autres sources de stress dans le bassin hydrographique (p. ex., changements 

hydrologiques ou contamination de l’afflux en lien avec les activités urbaines en général). 

La considération et la prise de mesures d’autres variables environnementales 

potentiellement importantes (p. ex., taille des grains, teneur en carbone organique, 

salinité, conditions d’oxydoréduction) sont souvent essentielles à l’interprétation des 

résultats d’études de biosurveillance.  

Les outils de suivi biologiques peuvent généralement être classés selon quatre catégories : 

1) relevés biologiques; 2) essais toxicologiques; 3) mesures des concentrations en 

contaminants dans les tissus; 4) indicateurs biologiques de la santé d’un organisme 

(ASTSWMO 2009). Une brève description de chacune de ces catégories et les aspects 

généraux connexes sont présentés ci-dessous. 

a. Relevés biologiques 

Les relevés biologiques comprennent la détermination de la présence/absence, de la 

diversité, du pourcentage de couverture ainsi que de l’abondance de divers organismes 

aquatiques. Les exemples comprennent des analyses de la communauté d’invertébrés 

benthiques, des recensements des communautés de poissons et des relevés de la 

végétation. Ceux-ci peuvent servir à évaluer le rétablissement de l’écosystème, la 

restauration de la productivité de l’habitat aquatique et l’amélioration des conditions pour 

les espèces en péril. La capacité du relevé à détecter des changements mesurables dépend 

de la communauté choisie pour être surveillée et des principaux contaminants 

préoccupants (ASTSWMO 2009). Les données du relevé doivent être comparées à celles 

d’évaluations de l’habitat physique afin de fournir de l’information sur les facteurs 

naturels qui ont une incidence sur la structure de la communauté. Il est compliqué de 

prendre des décisions concernant la période et la fréquence du suivi, car la composition 

de la communauté change de façon saisonnière, selon les habitudes de vie des organismes 

(p. ex., migration, tendances en matière de reproduction et d’élevage) ainsi qu’à long 
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terme d’après les paramètres des populations. Pour conclure, l’échantillonnage et 

l’interprétation des données nécessitent habituellement l’intervention de spécialistes pour 

l’identification taxonomique et l’interprétation des données de suivi de manière à soutenir 

le processus décisionnel. Des méthodologies et des directives détaillées pour effectuer 

des relevés biologiques dans les écosystèmes aquatiques sont présentées dans Rosenberg 

et Resh (1993), Hill et al. (2005), NAVFAC (2007) et la USEPA (2003a; 2007a; 2007c; 

2007d). Johnston et Roberts (2009) passent en revue les effets des contaminants sur les 

communautés marines. 

Plusieurs approches et paramètres peuvent servir à résumer et à interpréter les données 

biologiques sur les communautés aux fins d’utilisation dans un programme de suivi. Les 

approches à une variable quantifient l’état de la communauté dans une seule mesure 

sommaire. Les exemples comprennent des mesures simples comme la biomasse, 

l’abondance ou la richesse des espèces, ou encore un indice de la structure de la 

communauté combinant des éléments de l’abondance et du nombre d’espèces (p. ex., 

diversité des espèces), différentes espèces indicatrices, ou des données 

environnementales supplémentaires (Norris et Georges 1993). Un grand nombre 

d’indices ont été élaborés pour résumer l’état de l’environnement concernant un élément 

donné du suivi (p. ex., intégrité écologique, degré d’enrichissement organique). En 

conséquence, les ouvrages scientifiques regorgent de discussions portant sur la pertinence 

et l’applicabilité de ces indices dans différents milieux (voir les examens dans Diaz et al. 

[2004] et Pinto et al. [2009]).  

Les méthodes statistiques multivariables permettent d’utiliser une autre démarche pour 

interpréter les données, dans le cadre de laquelle la présence/absence ou l’abondance des 

espèces est liée à un ensemble de variables environnementales mesurées, généralement 

dans une matrice fondée sur les espèces par site ou les espèces par période 

d’échantillonnage. Bien que cette méthode multivariable nécessite une expertise 

scientifique, elle présente l’avantage de permettre l’examen des tendances spatiales et 

temporelles des communautés touchées par plusieurs variables environnementales 

(Clarke et Ainsworth 1993). Ces méthodes sont généralement plus sensibles que les 

indices pour détecter les différences entre les sites d’essai et les sites de référence, surtout 

lorsque l’agent de stress dominant est inconnu (Grapentine 2009). Un examen détaillé des 

méthodes statistiques multivariables pour analyser les données sur les communautés 

figure dans Norris et Georges (1993). 

b. Essais toxicologiques 

Des essais toxicologiques sont menés pour évaluer les effets chroniques ou ponctuels des 

produits chimiques sur le biote, ainsi que parfois pour surveiller le rétablissement de 

l’écosystème. Les essais peuvent être menés en utilisant des organismes en cage in situ, 

mais ils sont plus souvent effectués au moyen d’organismes d’essai en laboratoire à l’aide 
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de milieux abiotiques provenant du site (eau ou sédiments). Des protocoles ont été 

élaborés pour les invertébrés, les poissons et les amphibiens (voir USEPA 2000c; 2001c; 

2008; Rosen et al. 2009). Il est généralement recommandé de réaliser les bioessais en 

laboratoire au moyen d’organismes d’essai qui sont raisonnablement similaires à ceux se 

trouvant sur le site d’étude. Une approche fondée sur le poids de la preuve utilisant 

plusieurs organismes d’essai est souhaitable, car elle tient compte de la sensibilité et des 

voies d’exposition variables pour divers organismes face à différents contaminants. Les 

essais de la toxicité à long terme qui évaluent les effets chroniques, comme la croissance 

et la reproduction des organismes d’essai, sont généralement considérés comme étant 

plus appropriés pour le suivi du rétablissement de l’écosystème à plus long terme 

(SPAWAR et ENVIRON 2010). Les mesures des variables environnementales naturelles 

pouvant avoir une incidence sur les paramètres de la toxicité (p. ex., COT, taille des 

grains, ammoniac, salinité, pH) et une évaluation d’autres agents de stress dans le bassin 

hydrographique sont importantes pour déterminer si les effets toxiques sont attribuables à 

des facteurs propres au site ou à d’autres agents de stress. Les essais toxicologiques 

doivent être combinés à des essais chimiques des échantillons de sédiments ou d’eau, de 

manière à comprendre les liens exposition-réponse. Il est essentiel d’élaborer un 

programme d’AQ/CQ rigoureux pour s’assurer que les effets détectés sont causés par les 

sédiments d’essai et non la toxicité produite par les conditions d’essai.  

c. Mesure des concentrations de contaminants dans les tissus 

La mesure des concentrations de contaminants dans les tissus d’organismes aquatiques 

est une méthode de suivi fréquemment utilisée pour évaluer la bioaccumulation de 

contaminants et les risques potentiels pour les consommateurs humains et fauniques. Des 

analyses peuvent être réalisées sur des espèces indigènes en liberté, des organismes 

d’essai exposés aux milieux du site en laboratoire ou, moins couramment, sur des 

organismes d’essai en cage in situ pour une durée d’exposition définie. Le choix des 

espèces à surveiller exige que l’on tienne minutieusement compte de plusieurs facteurs, 

car différentes espèces affichent des tendances diverses quant à l’absorption des 

contaminants en raison de la variabilité dans les teneurs en lipides, les caractéristiques du 

cycle biologique et les scénarios d’exposition. Par exemple, les contaminants organiques 

persistants liposolubles comme les BPC et le DDT s’accumulent généralement dans les 

poissons, mais les contaminants biodégradables comme les HAP et les phénols chlorés ne 

s’accumulent pas à des niveaux qui reflètent l’exposition environnementale (van der Oost 

et al. 2003). De plus, les concentrations de contaminants dans les tissus des espèces de 

poisson présentes toute l’année sur le site reflètent plus précisément l’exposition sur le 

site comparativement aux concentrations de contaminants chez les poissons migrateurs 

qui ne passent pas beaucoup de temps sur le site. Des directives détaillées concernant le 

choix des espèces à surveiller sont fournies dans NAVFAC (2007) et Goodsell et al. 

(2009). En plus de présenter ces caractéristiques, les espèces choisies pour être 
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surveillées doivent aussi correspondre à l’objectif de suivi : le suivi de la réduction des 

risques pour la santé humaine sera axé sur les espèces consommées par les humains, 

tandis que les proies importantes de la faune peuvent être choisies pour surveiller la 

réduction des risques pour les consommateurs fauniques.  

Des directives détaillées pour l’élaboration et la réalisation de programmes de suivides 

tissus sont fournies dans NAVFAC (2007) et la USEPA (2001b; 2007a; 2008). Un aperçu 

des programmes de suivi des contaminants chez les poissons au Canada et dans d’autres 

régions est fourni dans Golder Associates (2007). 

Les organismes aquatiques comme les poissons sont d’excellents intégrateurs de diverses 

conditions des sédiments dans un secteur préoccupant; ils constituent donc d’excellents 

indicateurs de suivi pour l’exposition et la bioaccumulation sur un site donné. Cependant, 

l’absorption biologique des contaminants est fonction d’un certain nombre de facteurs, 

notamment l’âge, le sexe, le domaine vital, les régimes alimentaires, les taux d’excrétion 

des contaminants ainsi que d’autres paramètres du cycle biologique (USEPA 2008; 

SPAWAR et ENVIRON 2010). Les changements saisonniers dans la teneur en lipides 

des tissus (qui est généralement faible au printemps et au cours de la période de frai) et 

les conditions de l’eau de surface peuvent avoir une incidence sur la bioaccumulation. 

Les programmes de suivi doivent être planifiés de manière à restreindre le plus possible 

ces sources de variabilité naturelle pour détecter au mieux les petits changements dans 

l’absorption des contaminants. Surtout lorsque les concentrations en produits chimiques 

sont faibles, ces facteurs peuvent gêner l’interprétation des liens entre les sédiments et les 

concentrations dans le biote, en plus de compliquer les efforts d’évaluation du succès des 

mesures correctives et de la réalisation des objectifs liés à la fermeture d’un site 

(USEPA 2005). 

d. Indicateurs biologiques de la santé des organismes 

Les biomarqueurs peuvent être définis comme des réponses biologiques (p. ex., 

modifications moléculaires ou cellulaires) chez des taxons attribuables à l’exposition à 

des agents de stress environnementaux, comme des polluants (Goodsell et al. 2009; van 

der Oost et al. 2003). Ils peuvent servir d’indicateurs d’alerte rapide pour évaluer les 

effets de l’exposition aux contaminants, et ils constituent des outils potentiels pour 

surveiller le rétablissement écologique d’une population exposée. Les exemples de 

biomarqueurs comprennent les enzymes de biotransformation comme l’activité hépatique 

d’EROD (7-éthoxyrésorufine-O-déséthylase) ou des niveaux de protéines CYP1A, des 

mesures du stress oxydatif, la présence de métabolites, des paramètres endocriniens ou de 

la reproduction comme l’imposex (développement de caractéristiques sexuelles mâles 

chez des gastéropodes femelles), ainsi que des paramètres physiologiques ou 

morphologiques comme des lésions et des tumeurs (van der Oost et al. 2003). Certains 

biomarqueurs réagissent à la présence de certains produits chimiques et peuvent donc 
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servir d’indicateurs généraux de l’exposition, tandis que d’autres biomarqueurs réagissent 

à des produits chimiques en particulier ou à des catégories de produits chimiques 

(NAVFAC 2007). Des examens des biomarqueurs biologiques disponibles pour les 

organismes aquatiques, y compris des critères pour la sélection et le développement de 

biomarqueurs aux fins d’utilisation lors du suivi et des évaluations du risque écologique, 

sont présentés dans van der Oost et al. (2003) et Martin-Diaz et al. (2004).  

L’une des restrictions liées à l’utilisation de biomarqueurs pour le suivi est la suivante : 

bien souvent, il existe un lien confus entre les changements dans les réponses des 

biomarqueurs et les paramètres de l’organisme entier qui touchent l’état de la population, 

comme les effets sur la survie ou sur la reproduction (Boskar et al. 2010), qui sont 

importants pour évaluer le rétablissement de l’écosystème. De plus, certaines réponses 

biologiques évaluées par les biomarqueurs seraient irréversibles (p. ex., imposex ou 

tumeurs); cela limite la capacité de suivre le rétablissement écologique et de distinguer 

les effets liés à l’exposition actuelle ou passée à des agents de stress environnementaux. 

Malgré tout, la prévalence des tumeurs chez les poissons a servi de mesure du 

rétablissement de l’écosystème dans des secteurs préoccupants des Grands Lacs et dans 

d’autres sites, surtout lorsque les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) 

constituaient le principal contaminant préoccupant (p. ex., Baumann et al. 1996; Lin et 

al. 2001; Myers et al. 2008; Rafferty et al. 2009). Comme d’autres indicateurs 

biologiques, les réponses des biomarqueurs sont influencées par des facteurs de 

confusion, comme la santé globale de l’organisme, la condition, le sexe, l’âge, l’état 

nutritionnel, l’activité métabolique, le comportement migratoire, l’état reproducteur et 

développemental, la densité de la population, ainsi que des facteurs environnementaux 

comme des changements saisonniers de la température et de la qualité de l’eau (van der 

Oost et al. 2003). Pour de nombreux biomarqueurs, il est nécessaire de mieux 

comprendre ces facteurs de confusion afin d’étalonner la relation dose-réponse; il faut 

aussi comprendre le lien entre les réponses des biomarqueurs, la santé globale de 

l’organisme et les risques pour l’écosystème, avant que le biomarqueur ne soit mis en 

place dans le cadre de programmes de suivi visant à évaluer le rétablissement de 

l’écosystème. Toutefois, le développement et l’étalonnage des biomarqueurs sont un 

domaine de recherche sur le terrain en pleine expansion, et l’application de biomarqueurs 

dans les programmes de suivi sera vraisemblablement de plus en plus courante. 

B. Critères de choix des outils de suivi 

La première étape liée au choix des outils de suivi consiste à définir quel sous-ensemble 

d’outils convient pour atteindre un objectif de suivi donné. Des cadres de référence 

généraux pour le suivi des sédiments sont disponibles, de même que des manuels 

détaillés sur les outils de suivi (p. ex., USEPA 2003a; USEPA 2004; Apitz et al. 2005; 

USEPA 2005; ASTSWMO 2009). Toutefois, il n’existe aucun document d’orientation 

officiel fournissant un cadre normalisé de choix d’outils de suivi propre à un besoin 
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particulier en matière de suivi. Pour atteindre cet objectif, le Space and Naval Warfare 

Systems Center Pacific des États-Unis (SPAWAR : SCC Pacific), avec l’aide technique 

d’ENVIRON International Corporation, a récemment élaboré la matrice en ligne d’outils 

de suivi des sédiments (portail « Interactive Sediment Remedy Assessment » [ISRAP] : 

http://www.israp.org/Default.aspx). La matrice interactive de l’ISRAP promet d’être utile 

pour les gestionnaires de projets et les autres personnes responsables de l’élaboration de 

plans de suivi à long terme de sites aquatiques contaminés. 

L’ISRAP comporte une série de menus interactifs conçus pour désigner et comparer les 

outils de suivi appropriés aux besoins de suivi liés aux stratégies de recouvrement, de 

dragage et de suivi du rétablissement naturel (SRN). Les besoins potentiels en matière de 

suiviet les objectifs généraux de fermeture du site sont définis pour chaque stratégie, y 

compris celles en lien avec le suivi pour le rendement des mesures correctives et celles 

liées au rétablissement à long terme de l’écosystème et de l’habitat. Le choix d’un besoin 

particulier en matière de suivi implique l’établissement d’une liste d’outils de suivi 

appropriés pour fournir l’information pertinente nécessaire, en plus des liens à des 

directives détaillées concernant leur application. Les outils de suivi définis peuvent 

ensuite être comparés à une série de paramètres de présélection (décrits plus en détail ci-

dessous) afin de faciliter le choix de la combinaison d’outils de suivi la plus efficace. Une 

description plus complète et d’autres directives sur la matrice de l’ISRAP figurent à 

l’annexe B de SPAWAR et ENVIRON (2010), ainsi que sur le site Web de l’ISRAP. 

Les critères de présélection utilisés dans l’outil de l’ISRAP sont les suivants (SPAWAR 

et ENVIRON 2010) : 

 Fréquence d’utilisation de l’outil : fréquence d’utilisation de l’outil pour 

répondre à un besoin en matière de suivi (de très rarement à très souvent). 

 Considérations spéciales : restrictions importantes et autres renseignements 

importants concernant l’outil susceptibles de limiter ou d’améliorer son 

application. 

 Complexité spatiale de la conception expérimentale : complexité et niveau 

d’expertise requis pour définir l’emplacement et le nombre de points de suivi 

nécessaires au succès de la mise en œuvre de l’outil de suivi. 

 Complexité temporelle de la conception expérimentale : complexité de la prise 

de décisions sur la période et fréquence d’utilisation de l’outil de suivi, y compris 

les contraintes de temps associées à cet outil. 

 Complexité logistique de l’outil de suivi : difficulté associée à l’utilisation de 

l’outil de suivi proposé. 

http://www.israp.org/Default.aspx
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 Difficulté à se procurer l’outil sur le marché : si l’outil est disponible à grande 

échelle ou vraisemblablement impossible à obtenir auprès de sources 

commerciales. 

 Coût relatif : classement des coûts relatifs de divers outils qui répondent au même 

besoin en matière de suivi. 

 Expertise requise pour interpréter les données : expertise en analyse requise pour 

interpréter et utiliser les données afin de répondre au besoin en matière de suivi 

dans le cadre d’un processus décisionnel. 

 Incertitude associée au besoin en matière de suiv : niveau d’incertitude associé à 

l’utilisation des données recueillies au moyen d’un outil de suivi donné pour 

répondre au besoin en matière de suivi. Ce niveau varie d’une confiance élevée à 

faible en la capacité de l’outil répondre aux besoins en matière de suivi. Il s’agit 

d’un élément essentiel pour déterminer la réussite d’un programme de suivi.  

Une matrice décisionnelle résumant les cotes (faible, moyenne ou élevée) de tous les 

critères de présélection mentionnés ci-dessus (à l’exception de la fréquence d’utilisation 

de l’outil et des considérations spéciales) est créée dans l’ISRAP en tant que résultat final 

servant à comparer les outils de suivi convenant à un besoin particulier en matière de 

suivi. Pour choisir des outils de suivi, on doit tenir compte de tous ces facteurs de 

présélection. Par exemple, un outil simple et à faible coût peut afficher une incertitude 

élevée en lien avec les données d’un besoin particulier en matière de suivi (c.-à-d. qu’il 

est facile de collecter les données, mais difficile d’évaluer si l’objectif de suivi est 

atteint). Dans ce cas, il vaut mieux choisir un outil plus complexe associé à une 

incertitude plus faible. La matrice de l’ISRAP est un bon outil pour déterminer les 

besoins potentiels en matière de suivi et les outils connexes, ainsi que pour porter 

l’attention sur d’importants aspects en vue de l’élaboration d’un plan de suivi. Toutefois, 

en fin de compte, le choix des meilleurs outils de suivi pour un projet exige de connaître 

les conditions propres au site, et de faire preuve d’un bon jugement professionnel.  

La validation et l’amélioration des matrices de l’ISRAP au moyen d’une comparaison 

avec les outils de suivi choisis dans deux études de cas de suivi aquatique ont recensé 

plusieurs autres aspects quant au choix des outils de suivi (annexe C dans SPAWAR et 

ENVIRON 2010). Tout d’abord, il peut être important de tenir compte des outils de suivi 

utilisés lors de l’évaluation et des études de caractérisation du site menées précédemment, 

car le fait d’utiliser le même outil permet de comparer les résultats avec les données de 

référence précédant l’assainissement. Ensuite, le même outil de suivi peut être utile pour 

répondre à plusieurs besoins différents en matière de suivi, ce qui accroît la rentabilité 

des programmes de suivi. Sinon, plusieurs outils de suivi différents peuvent être choisis 

pour répondre à un seul besoin en matière de suivi, chaque outil offrant ses propres 

avantages et inconvénients relatifs aux conditions de suivi d’un site donné. Par exemple, 
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certains outils peuvent convenir à certaines régions du site, mais pas à d’autres; 

l’utilisation de plusieurs outils peut fournir des renseignements complémentaires pour 

appuyer l’interprétation des données et limiter l’incertitude. Ces observations soulignent 

l’importance de tenir compte des conditions propres au site et de comprendre les limites 

de chaque outil de suivi au moment de choisir les outils et d’élaborer des programmes de 

suivi à long terme.  

 

 

C. Outils pour le suivi du rendement de l’assainissement de sites 

aquatiques 

L’un des principaux objectifs des plans de suivi après l’assainissement consiste à 

s’assurer que la stratégie d’assainissement fonctionne comme prévu. Ce type de suivi 

peut être appelé « suivi du rendement » (SPAWAR et ENVIRON 2010), mais peut aussi 

être considéré comme un suivi du rendement de l’assainissement à long terme 

Sommaire 

Section IV-A (Aperçu des outils de suivi) 

Section IV-B (Critères de choix des outils de suivi) 

 

 Une série d'outils de suivi physiques, chimiques et biologiques peuvent fournir 

de l'information pertinente concernant les objectifs de suivi. Les outils de suivi 

physiques et chimiques fournissent des données généralement plus faciles à 

mesurer et à interpréter, mais peuvent être moins représentatifs de l'évaluation 

des risques écologiques que les indicateurs biologiques.  

 Les outils de suivi biologiques comprennent des relevés biologiques, des 

essais toxicologiques, des mesures des concentrations de contaminants dans 

les tissus ainsi que des indicateurs de la santé des organismes. Ils intègrent 

l'exposition et les effets environnementaux dans le temps et l'espace, mais 

nécessitent une conception soignée du plan de suivi et une interprétation 

minutieuse de leurs résultats afin de distinguer les répercussions liées aux 

activités propres au site de celles liées à d'autres agents de stress 

environnementaux. 

 Un certain nombre de critères de présélection peuvent être utilisés pour choisir 

les outils de suivi qui conviennent le mieux pour atteindre un objectif de suivi 

donné. Le portail « Interactive Sediment Remedy Assessment » (ISRAP) est 

utile pour choisir et comparer des outils de suividans le but d'atteindre les 

objectifs de suivi du rendement et du rétablissement de l'écosystème pour les 

sites aquatiques contaminés.  
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(USEPA 2005). Le suivi du rendement est axé sur l’évaluation du succès des mécanismes 

d’assainissement par l’examen des indicateurs des processus d’assainissement. Il est 

essentiel pour garantir l’efficacité de la stratégie d’assainissement utilisée; les résultats de 

cet élément du suivi complètent les programmes de suivi afin de documenter le 

rétablissement de l’écosystème (abordé à la section IV.D).  

La section suivante résume les objectifs de suivi potentiels et les sous-ensembles 

connexes d’outils de suivi appropriés pour quatre stratégies d’assainissement de sites 

aquatiques : suivi du rétablissement naturel (SRN), recouvrement, dragage et 

technologies d’assainissement in situ. Les aspects propres à chaque stratégie concernant 

le niveau d’effort requis pour le suivi du rendement, de même que les aspects liés à la 

fermeture des sites, sont traités pour chaque mesure corrective.  

1. Suivi du rétablissement naturel 

a. Aperçu de la stratégie 

Le suivi du rétablissement naturel (SRN) est une stratégie exécutée in situ qui utilise des 

processus se produisant naturellement sur le site contaminé afin de confiner, de détruire 

ou de réduire de façon permanente la contamination des sédiments ainsi que la toxicité et 

la biodisponibilité correspondantes (ASTSWMO 2009; Magar et Wenning 2006; 

SPAWAR et ENVIRON 2010). Il existe plusieurs processus physiques, chimiques ou 

biologiques pouvant être utilisés pour assainir les sédiments contaminés dans le cadre du 

suivi du rétablissement naturel, comme l’indique l’encadré Encadré IV-1. 

De nombreuses sources de données sont utilisées pour appuyer la décision d’utiliser le 

SRN sur un site, comme l’indiquent ENVIRON (2006) et Förstner et Apitz (2007). Cette 

technologie est souvent combinée à d’autres solutions d’assainissement, comme le 

dragage, le recouvrement ou un traitement in situ (ENVIRON 2006; Förstner et 

Apitz 2007). Le SRN est de plus en plus reconnu comme solution de rechange aux 

mesures correctives actives utilisées par la United States Environmental Protection 

Agency (USEPA 2005a).  
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Le SNR peut être facilité par des moyens techniques pour accélérer les processus naturels 

de rétablissement en vue de la réduction des risques et du rétablissement écologique 

(Merritt et al. 2010; SPAWAR et ENVIRON 2010). Même le suivi du rétablissement 

naturel renforcé a été accepté comme stratégie d’assainissement, il n’a pas fait l’objet 

d’un examen complet comme les autres méthodes d’assainissement (Magar et al. 2009; 

Merritt et al. 2010; CNR 2007). Il nécessite principalement l’application d’une fine 

couche de sédiments, environ 15-30 cm de sable, de sédiments ou de gravier propres à 

des emplacements précis du site (Merritt et al. 2010; SPAWAR et ENVIRON 2010). 

L’installation de structures d’écoulement pour accroître les taux de sédimentation 

naturelle peut aussi entrer dans le cadre de stratégies de suivi du rétablissement naturel 

renforcé (Förstner et Apitz 2007). Ces approches ne visent pas à sceller une zone 

contaminée, comme c’est le cas de la méthode traditionnelle de recouvrement, mais 

plutôt à accélérer les processus d’isolement physique comme l’enfouissement et 

l’isolement des contaminants ainsi que le mélange des sédiments pour diluer les 

concentrations de sédiments en surface. Ces stratégies facilitent aussi le rétablissement 

d’organismes benthiques pour réduire au minimum la perturbation causée à la 

communauté benthique (SPAWAR 2003; USEPA 2005).  

Encadré IV-1 : Processus d'atténuation chimiques, physiques et biologiques 

utilisés dans le cadre du SRN 

 

Processus physiques 

 Enfouissement et isolement des 

contaminants dans les environnements 

affichant un dépôt net  

 Mélange progressif des sédiments 

pour diluer les contaminants des 

sédiments de surface 

 Érosion, dispersion et transport des 

contaminants à l'extérieur du site 

 

Processus chimiques 

 Transformation des contaminants  

 Altération des contaminants 

 Sorption, précipitation et séquestration 

des contaminants 

 

Processus biologiques 

 Biodégradation des contaminants 

 Biotransformation des contaminants 

 

Adapté de ASTSWMO (2009); ENVIRON (2006); Magar et Wenning (2006); 

SPAWAR et ENVIRON (2010); USEPA (1998); USEPA (2005). 
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b. Indicateurs de suivi du rendement 

Les objectifs de suivi du rendement du SNR sont résumés à l’Encadré IV-2. Dans le 

cadre du suivi du rendement du SNR, il convient de s’assurer que les processus de SNR 

agissent à long terme sur les contaminants séquestrés, ainsi qu’à court terme en ce qui 

concerne le flux chimique des sédiments contaminés jusque dans la colonne d’eau 

(SPAWAR et ENVIRON 2010). Les processus naturels de rétablissement qui 

s’appliquent à un site donné doivent avoir été définis dans le plan d’assainissement, 

comme c’est le cas pour les estimations de l’échéancier du SRN. En vertu du PASCF, de 

nombreuses activités de suivi associées au SRN sont réalisées avant que les objectifs 

d’assainissement soient atteints; elles ne sont donc pas considérées comme faisant partie 

du suivi à long terme pour un site. Cependant, le suivi à long terme peut être nécessaire 

une fois les objectifs d’assainissement atteints pour confirmer la capacité de protection 

continue de la stratégie de gestion du risque. Par exemple, sur les sites où les sédiments 

contaminés ont été enfouis ou isolés physiquement, il est recommandé d’assurer un suivi 

durant les événements extrêmes pour s’assurer que les sédiments contaminés ne sont pas 

exposés. 

 

Encadré IV-2 : Objectifs du suivi du rendement pour le suivi du rétablissement 

naturel (SRN) [d'après SPAWAR et ENVIRON 2010] 

 

1. Les processus naturels de transformation chimique ont-ils permis d'atteindre 

les objectifs d'assainissement, et la confiance est-elle élevée quant à 

l'irréversibilité de ces processus? 

 

2. Compte tenu des conditions géochimiques actuelles et futures du site, la stabilité des 

processus naturels de liaison, de précipitation ou de séquestration des contaminants 

applicables a-t-elle été démontrée? 

 

3. Les processus naturels de transformation biologique ont-ils permis d'atteindre les 

objectifs d'assainissement, et la confiance est-elle élevée quant à l'irréversibilité de 

ces processus? 

 

4. Les processus d'enfouissement des contaminants et d'isolement physique ont-ils 

permis d'isoler efficacement les sédiments et se sont-ils révélés stables? 

 

5. Le flux chimique provenant des autres sédiments contaminés dans la colonne d'eau 

demeure-t-il à des niveaux de risque acceptables pour le site?   
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Pour chacun des processus pertinents, le rythme auquel il se déroule peut être comparé 

aux estimations propres au site afin de déterminer si le rendement de l’assainissement est 

conforme à ce qui a été prévu pour atteindre les objectifs fondés sur les risques sur une 

période donnée (Magar et al. 2009). Par exemple, si des processus physiques naturels de 

rétablissement comme l’enfouissement et l’isolement avaient lieu dans le cadre de la 

stratégie de SRN pour un site, la stabilité des sédiments pourrait être surveillée à l’aide 

d’indicateurs de la cohésion et de résistance au cisaillement afin d’assurer qu’il n’y a pas 

de risques de fuite de contaminants après un épisode d’érosion (Magar et Wenning 2006). 

Par ailleurs, si la transformation chimique ou biologique faisait partie de la stratégie de 

SRN, un suivi serait entrepris afin de déduire la toxicité des espèces associée à la 

transformation, ainsi que leur stabilité géochimique dans l’environnement du site et la 

probabilité qu’elles réagissent à des conditions inverses particulières sur le site. 

Indépendamment des processus physiques naturels de rétablissement précis s’appliquant 

au site, la stabilité physique des sédiments au cours du rétablissement doit être surveillée 

(SPAWAR et ENVIRON 2010). Dans Magar et al. (2009), on peut trouver plus de 

renseignements sur les sources de données particulières pouvant être intégrées au SRN. 

Des listes d’outils de suivi convenant à l’évaluation des processus physiques et chimiques 

du rétablissement naturel figurent dans la matrice en ligne de suivi des sédiments de 

l’ISRAP (SPAWAR et ENVIRON 2010). Un exemple de modèle conceptuel de suivi 

pour les processus naturels d’isolement physique du rétablissement peut être consulté à 

la Figure IV-2. 

Outre le suivi de ces processus propres au site, un suivi doit aussi être mené afin 

d’évaluer l’intégrité chimique des autres sédiments contaminés en contrôlant le flux 

chimique de ces sédiments vers la colonne d’eau. Les données du suivi servent à 

caractériser pleinement le processus lié au flux chimique et à évaluer la réduction des 

risques au fur et à mesure que progresse le SRN. Une liste d’outils de suivi pour évaluer 

cet objectif de suivi se trouve également en ligne dans la matrice de suivi des sédiments 

de l’ISRAP (SPAWAR et ENVIRON 2010). Les indicateurs communs comprennent 

l’analyse chimique des échantillons de sédiments et d’eau interstitielle. 

D’autres critères de suivi à long terme peuvent être ajoutés aux processus renforcés de 

suivi du rétablissement naturel. Si on recourt à l’application d’une fine couche de 

sédiments, on considérera également les indicateurs des processus physiques, comme un 

mélange de matériau de recouvrement avec les sédiments sous-jacents, l’érosion et la 

consolidation du recouvrement (Merritt et al. 2010; SPAWAR et ENVIRON 2010). 

D’autres indicateurs du rétablissement écologique seront aussi intégrés afin de tenir 

compte des effets des matériaux de recouvrement sur le rétablissement de la communauté 

benthique. Contrairement au recouvrement traditionnel, l’épaisseur du recouvrement ne 

peut pas être surveillée puisque le confinement n’est pas préoccupant et que la couverture 

partielle ou complète des sédiments favorisera les processus physiques d’isolement 

(SPAWAR et ENVIRON 2010). 
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Figure IV-2 : Exemple de modèle conceptuel pour le suivi du rétablissement naturel (SRN) utilisant l’isolement et 

l’enfouissement des contaminants (d’après la USEPA 2004) 
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c. Considérations spatiales et temporelles pour le suivi du rendement 

Le suivi du rétablissement naturel nécessitera plus de suivi durant la phase initiale du 

rétablissement (c.-à-d. avant d’atteindre les objectifs d’assainissement), qui peut durer 

des années, voire des décennies. Sa durée peut cependant être réduite au cours du suivi du 

rendement et des objectifs d’assainissement mené par la suite (SPAWAR et 

ENVIRON 2010; USEPA 2005). La USEPA recommande de réaliser des examens 

quinquennaux au cours du suivi à long terme des indicateurs de risque pour les 

organismes aquatiques (USEPA 2005). Il faut aussi intégrer le suivi fondé sur les 

événements pour étudier les risques possibles associés à la libération de contaminants 

après des perturbations à énergie élevée du site, comme des tempêtes, de forts vents ou 

l’érosion par la glace, surtout si des processus d’isolement ou d’enfouissement 

prédominaient sur le site (Magar et al. 2009; SPAWAR et ENVIRON 2010; 

USEPA 2005). Des recommandations concernant le niveau d’effort temporel requis pour 

des critères de suivi donnés sont également présentées dans la matrice en ligne de suiv 

des sédiments de l’ISRAP. Elles sont également résumées dans le Tableau IV-1. Pour 

tous les objectifs, le suivi est entrepris sur une longue période au cours du processus 

naturel de rétablissement, jusqu’à ce que les processus surveillés puissent être 

complètement caractérisés ou que les conséquences du processus étudié aux fins de 

réduction des risques puissent être prévues (SPAWAR et ENVIRON 2010). Magar et al. 

(2009) mettent aussi l’accent sur l’importance du suivi axé sur les événements jusqu’à 

l’obtention d’une certitude concernant la résilience des processus naturels de 

rétablissement face aux événements perturbateurs. 

Sur le plan spatial, les efforts de suivi à long terme doivent se concentrer sur les régions 

les plus vulnérables au ralentissement ou au renversement des processus de SRN (Magar 

et al. 2009). Sur un site, qu’un seul ou que tous les processus naturels de rétablissement 

se déroulent, le mécanisme dominant de rétablissement naturel diffère souvent au sein du 

site, selon les emplacements. Par exemple, dans l’environnement à énergie élevée du 

chenal principal d’un plan d’eau, la dispersion peut être le mécanisme dominant en cours; 

les efforts de suivi doivent donc être axés sur les indicateurs du succès de la dispersion à 

cet endroit. À l’opposé, dans un environnement à faible énergie sur le site, les dépôts 

découlant d’un taux élevé de sédimentation doivent être surveillés, car ils facilitent 

l’enfouissement des sédiments contaminés (Magar et al. 2009). Un suivi doit aussi être 

entrepris en aval des points névralgiques de contamination afin de s’assurer qu’aucun 

processus de dispersion n’introduise de risque important pour les emplacements à 

l’extérieur du site (ASTSWMO 2009). 
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Tableau IV-1 : Recommandations concernant le calendrier et la fréquence du suivi 

du rendement nécessaires pour les objectifs du suivi du rétablissement naturel 

(SRN) 

Indicateur de suivi 
Calendrier des activités 

de suivi 

Fréquence des activités de 

suivi 

Intégrité chimique 

(flux chimique) 

Temporel Chaque année ou plus souvent 

pour établir une tendance à long 

terme 

Processus chimiques de 

rétablissement 

Temporel ou fondé sur un 

événement 

 

Tous les 1 à 5 ans ou après un 

événement perturbateur 

Processus physiques de 

rétablissement 

Temporel ou fondé sur un 

événement 

 

Tous les 1 à 5 ans ou après un 

événement perturbateur 

Adapté de Magar et al. 2009; SPAWAR et ENVIRON 2010; USEPA 2005 

d. Considérations liées à la fermeture des sites 

D’ordinaire, si un site a atteint les objectifs d’assainissement et les objectifs fondés sur le 

rendement, le suivi à long terme d’un site de SRN peut mener à la fermeture du site. Il 

faut tenir compte de considérations liées au processus en ce qui concerne la fermeture du 

site. Pour les sites assainis à l’aide de processus chimiques naturels de transformation, on 

peut procéder à la fermeture du site si le contaminant est dégradé au point d’atteindre les 

objectifs d’assainissement et si l’on est convaincu que la transformation est irréversible. 

Si des processus de liaison, de précipitation ou de séquestration ont été utilisés pour 

atteindre les objectifs d’assainissement, on peut procéder à la fermeture du site si l’on 

prouve que les processus de liaison sont stables d’après les conditions géochimiques 

actuelles et futures du site. Les sites qui s’appuient sur des processus physiques 

d’isolement et d’enfouissement des contaminants et qui sont encore contaminés 

pourraient être en mesure de mener à bien le suivi du rendement si des sédiments 

contaminés isolés stables étaient observés pendant plusieurs années et à la suite de 

nombreux événements à énergie élevée (Magar et al. 2009). 

2. Recouvrement 

a. Aperçu de la stratégie 

Le recouvrement est une technologie d’assainissement in situ qui nécessite l’installation 

contrôlée de matériaux propres sur des sédiments contaminés sans perturber le lit 

d’origine (CNR 1997). En isolant physiquement et chimiquement les contaminants, et en 

stabilisant les sédiments pour prévenir toute remise en suspension, on réduit les risques 

posés par les sédiments contaminés pour la santé humaine et l’environnement (Palermo et 

al. 1998; SPAWAR et ENVIRON 2010). La conception du recouvrement est variable 
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pour répondre aux besoins de différentes conditions du site, comme la profondeur de 

l’eau et le flux hydrodynamique. Une ou plusieurs couches de matériaux peuvent servir à 

couvrir les sédiments; elles peuvent contenir du matériau à grains fins ou sableux pour 

favoriser la stabilité des sédiments et faciliter l’utilisation des membranes géotextiles ou 

des pierres de protection afin de prévenir l’érosion (SPAWAR et ENVIRON 2010). Au 

cours de la dernière décennie, on a acquis une plus grande expérience dans 

l’assainissement par recouvrement; le rendement du recouvrement peut dorénavant être 

prévu et quantifié. Il est aussi mieux accepté par les organismes (CNR 2007). 

b. Indicateurs de suivi du rendement 

Le recouvrement est conçu et construit de manière à résister aux agents de stress associés 

aux activités anthropiques actuelles et probables ainsi qu’aux conditions 

hydrodynamiques de l’environnement du site. Cependant, comme les sédiments 

contaminés restent sur le site, ils sont soumis, à plus long terme, à des risques de 

perturbation par des activités anthropiques ou naturelles ainsi qu’à la diffusion des 

contaminants par leur remontée à travers le recouvrement (SPAWAR 2003). Il est 

essentiel de surveiller le rendement du recouvrement (c.-à-d. intégrité physique et 

chimique) au fil du temps pour déterminer si la solution d’assainissement fonctionne 

comme prévu ou s’il faut assurer un meilleur entretien. L’évaluation de l’incidence du 

recouvrement mis en place sur l’hydrodynamique du site et le transport des sédiments 

sont aussi importants, car les changements apportés à ces processus peuvent avoir des 

répercussions sur d’autres régions du site présentant une certaine contamination diffuse 

(Blake et al. 2007). Un résumé des objectifs de suivi du rendement pour le recouvrement 

est présenté à l’Encadré IV-3. 

 

Encadré IV-3 : Objectifs du suivi du rendement pour le recouvrement (d'après 

SPAWAR et ENVIRON 2010)  

 

1. Le matériau de recouvrement conserve-t-il son intégrité chimique au fil du 

temps ainsi qu'après des événements perturbateurs, de manière à assurer que le 

risque posé par les sédiments contaminés n'est plus préoccupant? 

 

2. Le matériau de recouvrement conserve-t-il son intégrité physique au fil du 

temps, même lorsque les conditions présentes sur le site varient? 

 

3. Les répercussions du recouvrement sur l'hydrodynamique du site et le 

transport des sédiments sont-elles acceptables et conformes aux prévisions? 
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Les importants indicateurs utilisés pour détecter les processus préoccupants de chaque 

objectif de suivi du rendement pour les stratégies de recouvrement sont résumés à 

l’Encadré IV-4. Une description détaillée des indicateurs de suivi et de la méthodologie 

d’échantillonnage de l’intégrité chimique et physique du recouvrement se trouve dans 

ASTSWMO (2009) et Palermo et al. (1998), ainsi que dans la matrice en ligne de suivi 

des sédiments de l’ISRAP (SPAWAR et ENVIRON 2010). 

 

L’intégrité physique du recouvrement des sédiments est surveillée par des indicateurs de 

l’épaisseur, de la position et de l’uniformité du recouvrement. Ce dernier devrait être 

consolidé après sa construction; cela nécessite une compression du matériau de 

recouvrement et une certaine érosion selon les conditions du site et la conception du 

recouvrement. Toutefois, un entretien sera peut-être nécessaire s’il y a des signes 

d’érosion plus importants que prévus. L’épaisseur doit être évaluée à plusieurs endroits 

pour assurer l’uniformité du recouvrement (ASTSWMO 2009). En plus de l’érosion, les 

couches plus molles du recouvrement pourraient être pénétrées et perturbées par la 

végétation aquatique émergente, la recharge de l’eau souterraine et la bioturbation des 

animaux fouisseurs, ce qui a aussi une incidence sur les caractéristiques du recouvrement 

(aussi décrit comme étant la cohésion ou l’uniformité du recouvrement; Palermo et 

al. 1998). Les caractéristiques du recouvrement peuvent être surveillées au moyen de 

stratégies similaires à celles utilisées pour déterminer l’épaisseur du recouvrement 

(SPAWAR et ENVIRON 2010; USEPA 2005). Un déplacement involontaire du matériau 

Encadré IV-4 : Indicateurs du suivi du rendement pour les stratégies 

d'assainissement par recouvrement afin de détecter les processus préoccupants 

Intégrité physique 

 Épaisseur du 

recouvrement, suivi 

de l'érosion 

 Épaisseur du 

recouvrement, suivi 

du déplacement du 

recouvrement 

 Tenue du 

recouvrement, suivi 

de la perturbation 

 

Intégrité chimique 

 Concentrations en contaminants de l'eau 

(interstitielle et de surface) et des 

sédiments (à la surface et sous la 

surface), suivi du flux potentiel 

 
Incidence du recouvrement sur 

l'hydrodynamique et le transport des 

sédiments 

 Évaluation des changements dans 

l'érosion, le transport dans la colonne 

d'eau et les dépôts sur le site 

Adapté de ASTSWMO (2009); Blake et al. (2007); Palermo et al. 1998; SPAWAR et 

ENVIRON (2010); SPAWAR (2003); USEPA (2005). 
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de recouvrement peut avoir lieu après l’installation initiale et doit faire l’objet d’un suivi, 

surtout sur les bords du recouvrement (Palermo et al. 1998; ASTSWMO 2009).  

L’intégrité chimique du recouvrement est aussi surveillée pour vérifier que le flux de 

contaminants de l’eau de surface ne présente aucun risque (USEPA 2005). Pour ce faire, 

les concentrations de contaminants dans les sédiments de surface et les couches de 

recouvrement ainsi que dans l’eau interstitielle et l’eau de surface peuvent être examinées 

en tant qu’indicateurs. Un exemple de modèle conceptuel de suivi pour l’intégrité 

chimique est fourni à la Figure IV-3. 

Il est important d’évaluer l’incidence du recouvrement sur l’hydrodynamique du site et 

les processus de transport des sédiments, y compris les changements dans l’érosion, le 

transport dans la colonne d’eau et les dépôts, car elle peut avoir un effet sur les risques 

d’exposition associés à tout autre contaminant présent sur le site. Le guide de l’utilisateur 

contient de l’information détaillée concernant le suivi de l’hydrodynamique et le 

transport des sédiments pour évaluer le transport des sédiments aux installations de la 

Marine (User’s Guide for Assessing Sediment Transport at Navy Facilities; Blake et 

al. 2007) et dans l’outil en ligne de l’ISRAP (SPAWAR et ENVIRON 2010). Il est 

également important de surveiller la restauration de l’habitat et la recolonisation de la 

communauté benthique (organismes sédimentaires) et de macrophytes sur la surface du 

recouvrement. 
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Figure IV-3 : Exemple de modèle conceptuel de suivi pour évaluer l’intégrité chimique d’un recouvrement de sédiments 

(d’après la USEPA 2004) 
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c. Considérations spatiales et temporelles pour le suivi du rendement 

Certaines caractéristiques du site ayant une incidence sur l’intégrité du recouvrement 

(voir l’encadré Encadré IV-5) doivent aussi être prises en compte dans le plan de suivi 

car elles auront des répercussions sur le niveau d’effort de suivi requis. Par exemple, la 

fréquence des perturbations physiques de faible ampleur comme l’action des vagues et 

des marées ainsi que le sillage des hélices d’une embarcation peuvent aussi avoir une 

incidence sur le taux prévu d’érosion du recouvrement; tout changement dans ces 

fréquences nécessitera d’apporter des modifications au plan de suivi (USEPA 2005; 

SPAWAR et ENVIRON 2010). Les différences dans la conception du recouvrement 

peuvent exposer ce dernier à des risques liés à son intégrité physique. Par exemple, si un 

recouvrement est doté d’une couche de protection, elle peut craquer et s’éroder, ce qui 

doit être surveillé. Après des tempêtes ou des épisodes d’érosion, les recouvrements dans 

les eaux peu profondes devront aussi faire l’objet d’un suivi plus important que ceux 

situés en eaux profondes (Palermo et al. 1998). 

 

Encadré IV-5 : Caractéristiques du site ayant une incidence sur le niveau d'effort 

requis pour le suivi 

 Considérations liées aux conditions du site 

 Fréquence des perturbations de faible ampleur comme l'action des vagues et 

des marées, et incidence de l'érosion découlant des activités de navigation à 

proximité du recouvrement : 

-  hélices des embarcations et des navires; 

-  contact direct avec la coque; 

-  ancrage; 

-  pêche à la drague. 

 Altération des modèles de débit ou des forces d'érosion associés à des facteurs 

comme des modifications de barrages ou de brise-lames. 

 Conditions météorologiques saisonnières nuisant à la réalisation des activités 

de suivi et d'entretien. 

Critères de conception du recouvrement 

 Hauteur du recouvrement de sédiments et profondeur de l'eau à cet endroit 

 Ajout d'une couche de protection 

 Ajout d'une couche de gravier  
  

Adapté de Palermo et al. 1998; SPAWAR et ENVIRON 2010; USEPA 2005 
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La USEPA (2005) décrit les recommandations concernant la fréquence et la durée de 

l’engagement requis pour le suivi à long terme à la suite du recouvrement. La USEPA 

recommande de mener des vérifications annuelles de l’intégrité physique dans certaines 

zones désignées ainsi qu’un relevé de l’ensemble de la zone tous les cinq ans. Elle 

recommande également d’évaluer l’intégrité chimique du recouvrement tous les cinq ans 

à l’aide d’une grille définie et de surveiller la recolonisation écologique en fonction des 

attentes locales. Des recommandations temporelles similaires du suivi du rendement du 

recouvrement sont formulées par SPAWAR et ENVIRON (2010) dans la matrice en ligne 

sur les sédiments de l’ISRAP et sont résumées dans le Tableau IV2. Le tassement et la 

stabilité du recouvrement doivent être surveillés au cours des semaines suivant 

l’installation du recouvrement; ce suivi doit se poursuivre jusqu’à ce qu’il y ait 

suffisamment de données pour assurer la stabilité du recouvrement face aux perturbations 

potentielles sur le site (plusieurs années). Le flux chimique à travers le recouvrement, qui 

reflète l’intégrité chimique du recouvrement, doit être surveillé tous les un à cinq ans à 

compter des premières semaines suivant l’installation; ce suivi doit se poursuivre jusqu’à 

ce que les objectifs d’assainissement soient atteints. Un programme de suivi fondé sur les 

événements devrait aussi être mené conjointement, ce qui nécessite l’examen de 

l’intégrité du recouvrement après d’importantes perturbations physiques, comme des 

tempêtes, l’érosion par la glace, des inondations et des séismes. D’après Palermo et al. 

(1998), c’est après ces événements, lorsque des réparations ou un approvisionnement sont 

requis, et en comprenant mieux l’incidence des événements à différentes échelles, que 

l’on pourra mieux ajuster les efforts de suivi et d’entretien. 

Tableau IV2 : Recommandations relatives à la fréquence du suivi du rendement 

nécessaire pour le recouvrement 

Objectif de suivi 
Calendrier des 

activités de suivi 
Méthode de suivi 

Fréquence des 

activités de suivi 

Intégrité physique Continuellement Temporelle ou 

fondée sur un 

événement 

Tous les 

1 à 5 ans ou 

après un 

événement 

perturbateur 

Intégrité chimique Continuellement Temporelle Tous les 

1 à 5 ans 

Incidence du 

recouvrement sur 

l’hydrodynamique et le 

transport des sédiments 

Après une période 

de suivi 

S.O. Une fois 
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d. Considérations liées à la fermeture des sites 

Même si le recouvrement est considéré comme une mesure corrective permanente, un 

suivi à long terme est requis puisque les contaminants restent sur le site 

(ASTSWMO 2009). Un suivi et un entretien continus de la structure du recouvrement 

sont généralement requis aux États-Unis et au Canada, ce qui signifie qu’il n’est pas 

possible de fermer le site. La USEPA exige que, si les contaminants restent sur le site, 

comme dans le cas d’un recouvrement, un suivi doit être effectué au moins une fois tous 

les cinq ans pour une période indéfinie. Cependant, au fur et à mesure que croît la 

certitude concernant la stabilité et le flux chimique associés au recouvrement par rapport 

aux perturbations du site, on peut réduire le niveau d’effort requis pour le suivi du 

rendement. 

3. Dragage 

a. Aperçu de la stratégie 

Le dragage sert à retirer les sédiments contaminés d’un plan d’eau. Il est souvent utilisé 

dans le cadre de stratégies de gestion de l’environnement et de la navigation (CNR 2007). 

Le processus de dragage environnemental prévoit la mobilisation et la préparation de 

l’équipement, la préparation du site, puis le retrait et la manipulation des sédiments 

(Palermo et al. 1998). Les sédiments retirés peuvent ensuite être traités ou détruits, mais 

ils sont souvent placés dans un site d’enfouissement, dans une installation de confinement 

près de la côte ou encore dans une installation de mise en dépôt aquatique confiné 

(USEPA 2005; SPAWAR 2003).  

Même si, par le passé, on a observé une préférence pour l’enlèvement des contaminants, 

le dragage en lui-même est actuellement considéré comme une stratégie inefficace pour 

les objectifs de faibles concentrations dans les sédiments parce qu’il s’ensuivra 

inévitablement une contamination résiduelle, une remise en suspension et une libération 

des contaminants (Bridges et al. 2010; CNR 2007; SPAWAR et ENVIRON 2010). En 

conséquence, le dragage environnemental nécessite souvent la mise en place de 

technologies de gestion du suivi comme le remblayage, le suivi du rétablissement naturel 

ou le recouvrement pour atteindre les objectifs d’assainissement (ASTSWMO 2009; 

CNR 2007; SPAWAR et ENVIRON 2010). Le remblayage ajoute des matériaux propres 

au recouvrement, lesquels se mélangent avec les sédiments contaminés résiduels pour 

atténuer le risque (CNR 2007).  

b. Indicateurs de suivi du rendement 

Il est recommandé de procéder à un suivi à long terme de l’efficacité des stratégies de 

remplacement des sédiments ou d’élimination des sédiments contaminés dans des 

installations sur le site. Le dragage peut mener à des processus précis qui engendrent des 

risques sur le site, comme l’indique l’Encadré IV-6. La remise en suspension et la 
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libération de sédiments contaminés provoquent des risques à court terme, tandis que la 

contamination résiduelle est potentiellement préoccupante à long terme (CNR 2007). La 

présence de contaminants résiduels est généralement confirmée par un échantillonnage de 

confirmation mené durant les activités d’assainissement. Si la production de 

contaminants résiduels est préoccupante, elle est généralement traitée par la mise en place 

d’une autre stratégie comme le SRN ou le recouvrement et leurs stratégies respectives de 

suivi du rendement.  

 

Les objectifs potentiels de suivi du rendement liés au dragage sont présentés à l’Encadré IV-

7. Le suivi biologique serait intégré aux programmes de suivi pour le rétablissement de 

l’écosystème. Si des méthodes de suivi, comme le recouvrement, le remblayage ou le SRN, 

sont utilisées pour éliminer toute contamination résiduelle, faut mener un suivi pour s’assurer 

que la stratégie d’assainissement fonctionne comme prévu pour atteindre les objectifs du site, 

comme l’indiquent les sections précédentes du présent rapport. Si on remplace les sédiments 

pour restaurer les niveaux d’eau à la suite du dragage, il est recommandé d’effectuer un suivi 

régulier de la profondeur de l’eau ainsi que de l’épaisseur, de la consolidation et de la 

stabilité des matériaux de remplacement jusqu’à ce que les sédiments soient aussi stables que 

sur leur lit d’origine (ASTSWMO 2009). Toute installation riveraine ou aquatique 

d’élimination utilisée doit aussi être surveillée pour veiller à ce qu’aucun contaminant ne soit 

libéré et que les structures demeurent intactes. Parmi les indicateurs expressément 

recommandés pour surveiller ces installations, mentionnons notamment le suivi de l’intégrité 

de l’unité d’élimination, de l’eau souterraine, de l’eau de surface ainsi que des sédiments ou 

du sol (USEPA 2005a; CNR 2007); un exemple de modèle conceptuel de suivi est fourni à 

la Figure IV-4. 

Encadré IV-6 : Processus de remise en suspension, de libération et de création 

des contaminants résiduels 

 Remise en suspension : délogement des sédiments au fond. 

 Libération : déplacement des contaminants des sédiments et de l'eau interstitielle 

dans la colonne d'eau. 

 Génération résiduelle : production de résidus découlant du dépôt des sédiments 

délogés ou remis en suspension en raison des processus de remise en suspension 

et de libération. Les résidus non perturbés n'ont pas été découverts ou enlevés par 

le dragage. 

 Pour de plus amples renseignements sur les conditions du site qui ont une 

incidence sur ces processus, voir CNR (2007). 

 

Adapté de CNR 2007; Palermo et al. 1998; Bridges et al. 2010. 
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c. Considérations spatiales et temporelles liées au suivi du rendement 

En comparaison avec d’autres technologies d’assainissement, les emplacements faisant 

l’objet d’un dragage nécessitent peu d’efforts de suivi (niveau le plus bas), car les 

sédiments contaminés sont d’ordinaire enlevés du site (ASTSWMO 2009; CNR 2007). 

Cependant, des efforts de suivi accrus devront être déployés si une installation de 

confinement actif est utilisée pour éliminer in situ les sédiments dragués. 

Indépendamment de l’utilisation d’une installation de confinement actif sur le site, les 

sites situés sur le rivage ou à proximité du rivage, où l’eau est peu profonde ou dans des 

milieux humides, doivent généralement faire l’objet d’un suivi plus important que les 

zones profondes, car elles sont plus susceptibles de contenir des populations de biotes 

diversifiées et elles sont plus vulnérables aux événements météorologiques 

(ASTSWMO 2009). D’autres considérations spatiales pour le suivi comprennent 

notamment un échantillonnage au-delà des filtres à limon utilisés pour délimiter le 

périmètre du dragage, la conduite d’études en aval et en amont des zones de dragage, 

ainsi que des indicateurs de suivi chimiques à des emplacements plus profonds à plus 

faible énergie (ASTSWMO 2009; CNR 2007). 

L’Environmental Protection Agency (EPA) exige qu’une activité de suivi soit menée au 

moins tous les cinq ans (USEPA 2005). Toutefois, le suivi des installations de 

confinement actif doit être effectué à la suite d’événements météorologiques extrêmes, 

comme des inondations et d’autres épisodes d’érosion. En vertu des protocoles de gestion 

adaptative, il est recommandé de mener régulièrement un examen des points de décision 

pour le suivi en vue de la fermeture d’un site, comme l’indique le tableau IV-3. 

  

Encadré IV-7 : Objectifs du suivi du rendement pour le dragage (d'après la 

USEPA 2004) 

 

1. Les installations riveraines ou aquatiques d'élimination des contaminants sur le site 

confinent-elles efficacement les contaminants et demeurent-elles intactes? 

 

2. Les initiatives de remplacement des sédiments ont-elles permis d'obtenir la 

profondeur, l'épaisseur et la stabilité du lit de sédiments d'origine? 
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Tableau IV-3 : Recommandations concernant la fréquence du suivi du rendement 

nécessaire pour le dragage 

Objectif de suivi 
Calendrier des 

activités de suivi 
Méthode de suivie 

Fréquence des 

activités de suivi 

Intégrité des 

installations 

d’élimination des 

contaminants 

Continuellement Temporelle ou 

fondée sur un 

événement 

Tous les 1 à 5 ans 

ou après un 

événement 

perturbateur 

Initiatives de 

remplacement des 

sédiments 

Après une période 

de suivi 

S.O. Une fois 

Adapté de ASTSWMO 2009; CNR 2007; USEPA 2005. 
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Figure IV-4 : Exemple de modèle conceptuel pour le suivi de l’intégrité des installations d’élimination sur le site pour les 

sédiments dragués (d’après la USEPA 2004) 
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d. Considérations liées à la fermeture des sites 

Le suivi sera continu s’il reste des contaminants sur le site et que ceux-ci posent un risque 

allant au-delà des lignes directrices relatives à l’assainissement ou, encore, si des 

structures de suivi, comme des installations de confinement actif, nécessitent un entretien 

continu (ASTSWMO 2009; USEPA 2005). Aux États-Unis, les politiques 

(Comprehensive Environmental Response, Compensation and Liability Act [CERCLA] et 

National Oil and Hazardous Substances Pollution Contingency Plan [NCP]) exigent, si 

ces conditions persistent, qu’un suivi du rendement soit effectué au moins une fois tous 

les cinq ans pour une période indéfinie. Autrement, une fois que les objectifs relatifs au 

rendement sont atteints, le suivi du rendement à long terme peut être conclu. 

4. Traitement in situ 

a. Aperçu de la stratégie 

Le traitement in situ englobe une variété de technologies physiques, chimiques et 

biologiques pouvant servir à garder les sédiments en place en réduisant ou en éliminant 

leur toxicité ou leur biodisponibilité (ASTSWMO 2009; SPAWAR 2003). Même s’il 

existe des avantages liés au traitement des sédiments sur place, comme une réduction de 

la manipulation des contaminants, un plus faible risque de remise en suspension et de 

volatilisation, ainsi qu’une capacité de traitement des contaminants fluides, les options de 

traitement in situ n’ont été utilisées que sur quelques sites jusqu’à maintenant 

(Renholds 1998; SPAWAR 2003). Cette situation est attribuable à la nature complexe du 

traitement des sédiments comparativement au traitement des sols ou aux options 

d’assainissement n’incluant pas de traitements.   

Les technologies d’assainissement in situ actuellement en cours comprennent 

l’immobilisation par la solidification ou la stabilisation, les traitements chimiques et la 

biorestauration. Bien que la solidification et la stabilisation ne soient pas considérées 

comme des méthodes acceptables de traitement des sédiments, elles ont été utilisées à 

petite échelle pour traiter la contamination par les métaux par l’injection d’agents comme 

du ciment ou des cendres volantes dans les sédiments (USEPA 1994; CNR 1997; 

Renholds 1998). La biorestauration prévoit des amendements comme l’introduction 

d’inoculants contenant de l’oxygène, des éléments nutritifs ou des microorganismes afin 

de stimuler la dégradation microbienne des contaminants organiques dans les sédiments 

(Knox et al. 2008; CNR 1997; SPAWAR 2003). Des démonstrations de biorestauration 

des sédiments ont été entreprises sur le terrain et sur des parcelles d’essai, mais il faut 

mener d’autres recherches pour régler les problèmes microbiens, géochimiques et 

hydrologiques associés à cette stratégie (USEPA 1994; CNR 1997). Les méthodes de 

traitement chimique libèrent des agents pour détoxifier les contaminants au moyen d’une 

injection directe, de membranes perméables au gaz ou de recouvrements chimiquement 

réactifs. Les recouvrements réactifs visent à stabiliser les contaminants, à diminuer leur 
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biodisponibilité et à réduire leur libération dans la colonne d’eau en plaçant des couches 

contenant des amendements actifs, possiblement mélangés avec des substrats naturels ou 

d’autres matériaux inertes, par-dessus les sédiments contaminés (Paller et Knox 2010). 

Les couches d’amendements intégrées contiennent des agents séquestrants pour cibler des 

contaminants en particulier. Ces agents comprennent notamment du phosphate naturel, de 

l’argile organique, des zéolites, des minéraux argileux ou du polymère biologique (Knox 

et al. 2010). Bien que les technologies de traitement chimique ne soient pas considérées 

comme fiables comparativement aux méthodes traditionnelles d’assainissement, le 

recouvrement actif a été utilisé dans des essais sur le terrain et est considéré comme une 

solution permanente d’assainissement ayant beaucoup de potentiel (knox et al. 2006).  

b. Indicateurs de suivi du rendement 

Les traitements in situ couvrent une grande variété de méthodes et de processus, et 

l’ensemble approprié d’indicateurs de suivi dépend du traitement appliqué sur le site. Si 

l’on tient compte de l’application limitée des technologies de traitement in situ ainsi que 

des doutes concernant leur efficacité à long terme, le suivi du rendement est essentiel 

pour s’assurer que les objectifs d’assainissement seront atteints. Pour élaborer un plan de 

suivi à long terme approprié dans la perspective d’un succès fondé sur le rendement, il est 

important de tenir compte des risques possibles associés à chaque technologie et de 

concevoir, par la suite, des méthodes et des objectifs de suivi pertinents pour leur mise en 

œuvre. Des exemples de processus communs de traitement, associés aux risques 

potentiels du site, et des critères généraux de suivi sont présentés dans le Tableau IV-4. 

Un exemple d’objectifs de suivi et de modèle conceptuel de suivi pour le recouvrement 

réactif est fourni dans l’Encadré IV-8 et à la Figure IV-5.  
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Tableau IV-4 : Principales catégories de traitement in situ, et processus préoccupants et critères de suivi connexes 

 

Catégorie et objectif général 

 

Description 

Processus préoccupants liés à la 

stratégie 

Technologie 

traditionnelle 

comparable 

Critères généraux de 

suivi 

Immobilisation 

-  Réduction de la 

mobilité des 

contaminants 

sur place 

Solidification -  Ajouts pour lier 

physiquement les 

contaminants et convertir 

les sédiments en blocs 

dont l’intégrité structurelle 

est élevée 

-  Érosion 

-  Augmentation du volume des 

sédiments, incidence possible sur 

les processus de dissolution et 

d’advection  

(conditions géochimiques du site) 

-  Flux de contaminants, de la 

surface des sédiments à la 

colonne d’eau 

Recouvrement -  Intégrité physique 

-  Intégrité chimique (flux 

chimique) 

-  Incidence sur 

l’hydrodynamique du 

site et le transport des 

sédiments Stabilisation -  Ajouts pour réduire la 

solubilité et la mobilité 

des contaminants, avec ou 

sans modification des 

caractéristiques physiques 

des matériaux traités  

Biorestauration 

-  Favorable aux processus 

biologiques naturels pour 

réduire la toxicité  

-  Ajout de microorganismes 

ou de produits chimiques 

dans les sédiments pour 

amorcer ou accroître la 

biorestauration  

-  Changements dans les conditions 

du site qui freinent les processus 

-  Toxicité, biodisponibilité et 

mobilité du produit 

-  Réversibilité de la transformation 

-  Obtention des taux de 

transformation souhaités 

-  Flux de contaminants, de la 

surface des sédiments à la 

colonne d’eau  

SRN -  Processus chimiques de 

rétablissement 

-  Intégrité chimique (flux 

chimique) 

Traitement 

chimique 

-  Désintoxication 

ou 

immobilisation 

des contaminants 

sur place 

Recouvreme

nt réactif 

-  Ajout de couches 

contenant des 

amendements actifs, 

probablement mélangés à 

des substrats naturels ou à 

d’autres matériaux inertes, 

par-dessus les sédiments 

contaminés  

-  Érosion 

-  Flux de contaminants, de la 

surface des sédiments à la 

colonne d’eau 

-  Incidence des ajouts sur les 

processus de dissolution et 

d’advection (conditions 

géochimiques du site) 

-  Réversibilité des réactions de 

désintoxication et 

d’immobilisation 

Recouvrement 

et SRN 

-  Intégrité physique 

-  Intégrité chimique (flux 

chimique) 

-  Incidence sur 

l’hydrodynamique du 

site et le transport des 

sédiments 

-  Processus chimiques de 

rétablissement Injection 

directe 

-  Injection de réacteurs pour 

un traitement abiotique 

sous la surface des 
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sédiments - Réduction réussie de la toxicité et 

de la biodisponibilité 

 
Membranes 

perméables 

au gaz 

-  Réactants libérés au 

moyen de membranes 

perméables au gaz 

 

Adapté de ASTSWMO 2009; Madalski 2008; Magar et al. 2009; Magar et Wenning 2006; CNR 1997; Renholds 1998; SPAWAR et ENVIRON 
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Comme mentionné dans le Tableau IV-4, les indicateurs efficaces des traitements in situ 

comprennent généralement ceux utilisés aux fins du SRN, comme le suivi des processus 

pertinents de transformation chimique ou biologique, de liaison, de précipitation ou de 

séquestration applicables stimulés par une méthode de traitement donnée. Dans le cas des 

immobilisations et des traitements chimiques des sédiments, d’autres considérations liées 

au recouvrement traditionnel seraient intégrées pour surveiller la stabilité et le flux de 

contaminants des composantes techniques, en plus de leur incidence potentielle sur 

l’hydrodynamique. D’autres considérations écologiques seraient intégrées au suivi du 

rétablissement de l’habitat et de l’écologie afin de tenir compte des répercussions 

écologiques potentielles des amendements chimiques actifs, comme les changements 

dans la toxicité et le pH ainsi que dans la texture des sédiments et la taille des particules 

(Paller et Knox 2010). 

Encadré IV-8 : Exemple d'objectifs du suivi du rendement pour les traitements 

in situ au moyen d'un recouvrement réactif (d'après la USEPA 2004) 

1. Le matériau de recouvrement conserve-t-il son intégrité chimique au fil du 

temps ainsi qu'après des événements perturbateurs, de manière à assurer que le 

risque posé par les sédiments contaminés n'est plus préoccupant? 

 

2. Le matériau de recouvrement conserve-t-il son intégrité physique au fil du 

temps, même lorsque les conditions présentes sur le site varient? 

 

3. Les répercussions du recouvrement sur l'hydrodynamique du site et le 

transport des sédiments sont-elles acceptables et conformes aux prévisions? 

 

4. Les processus naturels de transformation chimique se sont-ils réalisés comme 

prévu pour atteindre les objectifs d'assainissement, et la confiance est-elle 

élevée quant à l'irréversibilité des processus? 
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Figure IV-5 : Exemple de modèle conceptuel de suivi pour le recouvrement réactif en tant que traitement in situ (d’après la 

USEPA 2004) 
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c. Considérations spatiales et temporelles pour le suivi du rendement 

Compte tenu de la grande diversité des méthodes couvertes par les stratégies de 

traitement in situ et de la vaste gamme d’objectifs complémentaires fondés sur le 

rendement, de nombreux facteurs concernent aussi le niveau d’effort spatial et temporel 

requis aux fins du suivi. En général, il faut effectuer un suivi temporel et fondé sur les 

événements pour contrôler tout processus chimique de rétablissement applicable ainsi que 

l’intégrité ou la stabilité physique de tout amendement associé à cette technologie. Il faut 

mener un suivi temporel du flux de contaminants possible, des sédiments à la colonne 

d’eau, et évaluer ponctuellement l’incidence potentielle des amendements des sédiments 

sur l’hydrodynamique et le transport des sédiments. Ces considérations temporelles du 

suivi sont résumées dans le Tableau IV-5. Les considérations spatiales du suivi 

dépendraient aussi de la méthode de traitement utilisée. Par exemple, si l’ajout 

d’amendements était une composante du processus de traitement, le suivi devrait être 

mené en aval et en amont de la zone touchée, ainsi que parmi les sédiments touchés et le 

long de la zone.  

Tableau IV-5 : Recommandations concernant le niveau d’effort temporel requis 

pour le suivi du rendement des traitements in situ 

Objectif de suivi Calendrier des 

activités de suivi 

Méthode de suivi Fréquence des 

activités de suivi 

Intégrité physique  Continuellement Temporel ou fondé 

sur un événement 

 

Tous les 1 à 5 ans ou 

après un événement 

perturbateur 

Intégrité chimique  Continuellement Temporel Tous les 1 à 5 ans 

Incidence de 

l’amendement sur 

l’hydrodynamique 

et le transport des 

sédiments 

Après une période 

de suivi 

S.O. Une fois 

Processus 

chimiques de 

rétablissement 

Jusqu’à ce que les 

contaminants 

atteignent les seuils 

d’irréversibilité 

Temporel ou fondé 

sur un événement 

 

Tous les 1 à 5 ans ou 

après un événement 

perturbateur 

Adapté de Magar et al. 2009; SPAWAR et ENVIRON 2010; USEPA 2005 
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d. Considérations liées à la fermeture des sites 

D’ordinaire, si un site a atteint les objectifs d’assainissement et les objectifs fondés sur le 

rendement, le suivi à long terme à la suite de l’assainissement in situ peut mener à sa 

fermeture. L’exécution de l’objectif fondé sur le rendement et les processus subséquents 

de fermeture d’un site seront propres au type de traitement utilisé in situ. En raison de 

l’application limitée de ces technologies en dehors d’un cadre de recherche, il existe peu 

de directives concernant les procédures de fermeture d’un site à la suite d’un traitement in 

situ. En règle générale, les considérations liées au processus devraient pouvoir soutenir la 

stratégie de traitement particulière utilisée. La fin du suivi du rendement reposerait sur la 

réalisation des objectifs établis pour traiter les risques associés au rendement qui sont 

présentés dans le tableau IV-4, comme ceux fournis dans l’exemple de l’Encadré IV-8. 

Les objectifs de suivi pour différentes technologies de recouvrement in situ peuvent 

ressembler à ceux des technologies de traitement traditionnelles, surtout en ce qui a trait 

aux processus de recouvrement et de SRN. 

La USEPA exige, si des contaminants restent sur le site avant que les objectifs de suivi 

du rendement du traitement in situ ne soient atteints, qu’un suivi soit effectué au moins 

une fois tous les cinq ans. Pour les sites assainis à l’aide de méthodes de traitement de 

transformation chimique ou biologique, on peut procéder à la fermeture du site si le 

contaminant est dégradé au point d’atteindre les objectifs d’assainissement et si l’on est 

convaincu que la transformation est irréversible. Si des méthodes de traitement par 

isolement ont été utilisées pour atteindre les objectifs d’assainissement, on peut procéder 

à la fermeture d’un site pour le suivi du rendement lorsque l’on prouve que les processus 

de liaison sont stables d’après les conditions géochimiques actuelles et futures du site.  

D. Outils pour le suivi du rétablissement de l’écosystème 

Le suivi à long terme à la suite de l’assainissement nécessite aussi de surveiller le 

rétablissement de l’écosystème et de veiller à ce que les risques pour la santé humaine et 

l’environnement continuent de respecter les objectifs d’assainissement. Des besoins 

similaires relatifs au rétablissement de l’écosystème pourraient être déterminés pour 

toutes les stratégies d’assainissement utilisées (c.-à-d. que les besoins en matière de suivi 

pour le rétablissement de l’écosystème ne sont généralement pas propres à une stratégie 

donnée). La section suivante présente les objectifs de suivi communs pour le 

rétablissement de l’écosystème ainsi que le sous-ensemble connexe d’outils de suivi 

approprié pour chaque objectif. 

La matrice en ligne d’outils de suivi des sédiments de l’ISRAP (voir la description à la 

section IV.B ci-dessus) présente la liste suivante d’objectifs de suivi pour le 

rétablissement de l’écosystème (considérés comme des objectifs d’assainissement; 

SPAWAR et ENVIRON 2010) : 
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 Évaluation de la possibilité de bioaccumulation chez les espèces benthiques ou 

pélagiques 

 Évaluation du potentiel de bioaccumulation chez la faune terrestre dépendante de 

la faune aquatique, y compris les oiseaux et les mammifères 

 Évaluation du rétablissement de l’écosystème benthique ou pélagique au fil du 

temps 

 Évaluation de la toxicité chez les espèces benthiques ou pélagiques 

 Évaluation de l’exposition des humains aux produits chimiques biodisponibles par 

la consommation d’organismes aquatiques 

 Évaluation de l’habitat benthique physique 

Le choix de chacun de ces objectifs de suivi va de pair avec l’établissement de la liste 

dess outils de suivi appropriés à chacun d’entre eux; ces outils peuvent ensuite être 

comparés à l’aide de la matrice décisionnelle présentée à la section IV.B. 

Même si les objectifs de suivi pour le rétablissement de l’écosystème énumérés dans 

l’ISRAP sont complets, on peut ajouter plusieurs autres besoins à la liste, notamment : 

 Évaluation de l’exposition humaine aux contaminants par un contact avec des 

milieux abiotiques (p. ex., exposition cutanée, consommation d’eau) 

 Amélioration des répercussions physiques sur le plan d’eau liées à l’utilisation du 

site (p. ex., accroissement de la quantité de solides en suspension) 

 Évaluation du rétablissement de l’habitat physique et chimique 

 Évaluation du rétablissement de la productivité aquatique  

 Amélioration des conditions pour les espèces en péril 

Un grand nombre de ces besoins apportent un contexte canadien à la matrice de suivi des 

sédiments de l’ISRAP, comme la conformité à la Loi sur les pêches et à la Loi sur les 

espèces en péril, ainsi que des lignes directrices de Santé Canada pour la réalisation 

d’évaluations du risque pour la santé humaine. Ils reflètent également le mandat de 

Sciences de l’environnement du MPO consistant à fournir des avis spécialisés aux 

gardiens des sites contaminés fédéraux concernant la gestion de l’habitat aquatique, des 

populations de poissons et d’autres organismes aquatiques ainsi que des ressources 

halieutiques. Ces besoins supplémentaires en matière de suivi et les outils connexes sont 

abordés dans les sections suivantes. 
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1. Évaluation de l’exposition humaine aux contaminants par un contact avec des 

milieux abiotiques 

Les voies d’exposition applicables et les risques pour la santé humaine associés 

concernant les contaminants préoccupants sur le site contaminé doivent être définis avant 

l’assainissement et la gestion du risque au moyen d’une évaluation du risque pour la santé 

humaine. Dans certains cas, le contact cutané avec les sédiments ou, encore, la 

consommation d’eau provenant du site peuvent présenter un risque pour les récepteurs 

humains. Par conséquent, l’objectif du suivi et de la fermeture d’un site vise à réduire 

continuellement les risques associés à ces voies d’exposition pour atteindre des niveaux 

acceptables. Pour ce faire, l’outil de suivi approprié est la mesure des concentrations de 

contaminants préoccupants dans les milieux liés à la voie d’exposition préoccupante 

(p. ex., sédiments pour évaluer les risques associés au contact cutané; échantillons d’eau 

de surface pour évaluer les risques associés à la consommation d’eau); un résumé est 

présenté dans le Tableau IV. 

Le Tableau IV7 résume les critères de présélection relatifs à la conception du plan de 

suivi pour évaluer l’exposition des humains aux produits chimiques par un contact avec 

des milieux abiotiques. En règle générale, pour cet objectif de suivi, l’analyse chimique 

des échantillons d’eau et de sédiments est un outil de suivi très commun et facile à 

interpréter; toutefois, la période et la fréquence de la collecte d’échantillons (surtout en ce 

qui a trait aux échantillons d’eau de surface) ne peuvent pas toujours être respectées en 

raison des fluctuations saisonnières et environnementales de la qualité de l’eau et des 

sédiments. Cette variabilité doit être prise en compte dans la conception du plan de suivi 

Les décisions concernant le nombre d’échantillons à prélever et les emplacements des 

activités de suivi (soit la complexité spatiale) nécessitent des connaissances sur les 

modèles spatiaux de répartition des contaminants sur l’ensemble du site. Il faut utiliser les 

renseignements tirés d’études de caractérisation du site menées antérieurement et de 

l’évaluation du risque pour la santé humaine afin d’orienter l’élaboration du plan 

d’échantillonnage pour le programme de suivi. De plus, le fait de retourner aux mêmes 

emplacements d’échantillonnage et d’utiliser des méthodologies similaires à celles 

utilisées dans le cadre d’études précédentes permet de comparer les résultats du suivi aux 

données de référence collectées avant l’assainissement, en plus de faciliter la détection de 

tendances temporelles. 
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Tableau IV6 : Outils de suivi pour évaluer l’exposition des humains aux produits chimiques par contact avec des milieux 

abiotiques (fondés sur la matrice d’outils de suivi des sédiments du portail « Interactive Sediment Remedy Assessment »; 

SPAWAR et ENVIRON 2010) 

Outil de suivi Description Type 

Fréquence 

d’utilisation de 

l’outil 

Considérations spéciales 

Références 

des 

méthodologies 

Analyses 

chimiques de 

l’eau et des 

sédiments 

Analyse chimique 

d’échantillons distincts 

de sédiments obtenus au 

moyen d’une analyse 

d’échantillons ponctuels 

ou d’échantillons d’eau 

distincts 

Chimique Très commune  Les sédiments sont généralement 

très hétérogènes dans les 

concentrations de contaminants 

 Les concentrations de produits 

chimiques dans l’eau de surface 

varient considérablement en 

fonction de la saison et de 

facteurs temporels 

USEPA (1995; 

2001c; 2003a; 

2007d) 

 

Tableau IV7 : Critères de présélection liés au choix des outils destinés à surveiller l’exposition des humains aux produits 

chimiques par contact avec des milieux abiotiques (fondés sur la matrice d’outils de suivides sédiments du portail « Interactive 

Sediment Remedy Assessment »; SPAWAR et ENVIRON 2010) 

Outil de suivi 
Complexité 

spatiale 

Complexité 

temporelle 

Complexité 

logistique 

Difficulté à 

se procurer 

l’outil sur le 

marché 

Coûts 

relatifs 

Expertise 

requise pour 

l’interprétation 

Incertitude 

liée aux 

besoins 

Analyses 

chimiques de 

l’eau et des 

sédiments 

Moyenne Moyenne Faible Faible Faible Faible Faible 
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2. Amélioration de l’incidence physique sur le plan d’eau associée à l’utilisation du site 

Les activités sur le site contaminé peuvent aussi avoir une incidence sur les milieux 

aquatiques par des moyens physiques. Par exemple, les augmentations du total de solides 

en suspension (TSS) dans la colonne d’eau peuvent être attribuables à l’érosion du littoral 

ou à la remise en suspension des sédiments au cours de l’exécution de mesures 

correctives en milieu aquatique, comme le dragage et le recouvrement. Le TSS accru a 

été associé à une vaste gamme d’effets écosystémiques, notamment des déclins de la 

productivité aquatique primaire par une diminution de la profondeur de pénétration de la 

lumière et des dommages abrasifs aux macrophytes et au périphyton, une réduction de 

l’abondance des invertébrés en raison d’effets abrasifs sur le substrat ou de changements 

dans le substrat, une baisse du succès de la reproduction des salmonidés en lien avec le 

dépôt des solides en suspension dans les habitats de cours d’eau au fond composé de 

gravier et qui sont essentiels au développement des œufs et des larves, ainsi que des 

répercussions directes sur les poissons qui subissent des effets destructifs et dont les 

branchies se retrouvent bouchées (Newcombe et MacDonald 1991; Galbraith et al. 2006; 

Bilotta et Brazier 2008; Collins et al. 2010). Les facteurs déterminant les effets du TSS 

sur le biote aquatique comprennent la concentration de solides en suspension, la durée de 

l’exposition aux concentrations de solides en suspension, la composition chimique des 

solides en suspension ainsi que la répartition des particules selon leur taille.  

Les outils de suivi appropriés pour évaluer les changements dans les concentrations de 

TSS dans la colonne d’eau sont résumés dans le Tableau IV-8; une matrice décisionnelle 

comparant les principaux éléments de la conception du plan de suivi pour les outils 

potentiels est présentée dans le Tableau IV-9. Il peut être approprié de combiner ces deux 

activités de suivi continu utilisant des sondes et la collecte d’échantillons distincts aux 

fins d’analyse du TSS, car ces deux méthodes fournissent des renseignements 

complémentaires. Il est compliqué de prendre des décisions concernant la période et la 

fréquence des collectes d’échantillons distincts en ce qui a trait au TSS en raison de la 

variabilité temporelle dans les concentrations de TSS dans les plans d’eau. Le suivi 

continu des sédiments en suspension peut déceler cette variabilité, mais il est nécessaire 

de procéder à l’étalonnage des mesures de turbidité par rapport aux concentrations de 

TSS dans les échantillons distincts pour pouvoir interpréter les données. Des méthodes de 

suivi biologique (p. ex., macro-invertébrés benthiques) peuvent aussi convenir au suivi à 

long terme du TSS dans un cours d’eau, car elles tiennent compte des effets temporels et 

spatiaux. Cependant, il n’est pas toujours évident de faire un lien entre les concentrations 

de TSS et les effets écologiques (Newcombe et MacDonald 1991; Bilotta et 

Brazier 2008), et il est nécessaire de bien comprendre les facteurs de confusion potentiels 

ayant une incidence sur les réponses écologiques.  
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Tableau IV-8 : Outils potentiels pour surveiller le rétablissement après des répercussions physiques liées à l’augmentation du 

total des solides en suspension (fondés sur la matrice d’outils de suivi des sédiments du portail « Interactive Sediment Remedy 

Assessment »; SPAWAR et ENVIRON 2010) 

Outil de suivi Description Type 

Fréquence 

d’utilisation de 

l’outil 

Exemples de 

mesures possibles 
Considérations spéciales 

Références des 

méthodologies 

Suivi continu des 

sédiments en 

suspension 

Échantillonnage 

continu dans la 

colonne d’eau; 

utilisation de sondes 

optiques ou 

acoustiques pour 

surveiller les 

éléments dépassant 

les critères relatifs à 

la qualité de l’eau  

Physique Commune - Turbidité 

- Total des solides 

en suspension 

- Taille des 

particules 

- Il faut étalonner les données 

des outils optiques et 

acoustiques par rapport aux 

mesures physiques de la 

concentration de sédiments en 

suspension 

USEPA (2003a; 

2007b) 

Suivi distinct des 

sédiments en 

suspension 

Échantillonnage 

distinct de la colonne 

d’eau pour réaliser 

des mesures 

physiques  

Physique Commune - Turbidité 

- Concentration du 

total des solides en 

suspension 

- Taille des 

particules 

- Il se peut que l’échantillon 

d’eau distinct ne représente pas 

toutes les conditions 

- Le suivi continu est préférable, 

mais un suivi distinct peut 

permettre de fournir des 

données d’étalonnage aux fins 

du suivi continu 

USEPA (2003a; 

2007b) 

Analyse des 

communautés de 

macro-invertébrés 

Recensement 

taxonomique de 

l’analyse des 

communautés de 

macro-invertébrés 

benthiques 

Biologique  Rare - Présence/absence 

- Diversité 

- Indice d’intégrité 

biotique 

- Multivariables 

- Les méthodes 

d’échantillonnage dépendent 

des conditions du substrat 

- Doit être combiné à une 

évaluation de la qualité de 

l’habitat physique 

USEPA (2003a; 

2007c) 
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Tableau IV-9 : Critères de présélection liés au choix des outils destinés à surveiller le 

rétablissement à la suite des répercussions physiques relatives à l’augmentation du 

total des solides en suspension (fondés sur la matrice d’outils de suivi des sédiments 

du portail « Interactive Sediment Remedy Assessment »; SPAWAR et 

ENVIRON 2010) 

Outil de 

suivi 

Complexité 

spatiale 

Complexité 

temporelle 

Complexité 

logistique 

Difficulté à 

se procurer 

l’outil sur 

le marché 

Coûts 

relatifs 

Expertise 

requise pour 

l’interprétatio

n 

Incertitude 

liée aux 

besoins 

Suivi continu 

des 

sédiments en 

suspension 

Moyenne Moyenne Moyenne Faible Moyens Moyenne Faible 

Suivi distinct 

des 

sédiments en 

suspension 

Moyenne Faible Faible Faible Faibles Faible Moyenne 

Analyse des 

communauté

s de macro-

invertébrés 

Moyenne Élevée Moyenne Faible Moyens Élevée 
De modérée 

à élevée 

 

3. Évaluation du rétablissement de l’habitat physique et chimique  

Les perturbations physiques et la présence de contaminants sur les sites aquatiques 

contaminés entraînent souvent une dégradation de l’habitat des organismes aquatiques. 

En outre, les mesures correctives actives comme le dragage ou le recouvrement modifient 

les caractéristiques physiques du fond du site et enlèvent ou recouvrent les communautés 

benthiques déjà en place, ce qui nécessite le rétablissement de communautés d’algues et 

de macro-invertébrés benthiques. La nécessité de surveiller le rétablissement de l’habitat 

en lien avec ces aspects de l’assainissement des sites aquatiques contaminés se distingue 

de la compensation de toute perte de l’habitat requise pour toute autorisation en vertu de 

la Loi sur les pêches, qui découle d’une détérioration, destruction ou perturbation 

potentielle de l’habitat (DDP de l’habitat) du poisson associée à des activités de 

construction. Cependant, bon nombre des principes utilisés pour déterminer l’efficacité 

des stratégies de compensation d’une perte de l’habitat (voir le résumé dans Pearson et 

al. 2005) peuvent s’appliquer à la conception de programmes de suivi pour le 

rétablissement de l’habitat associée à l’assainissement de sites aquatiques.  

Au plus simple, l’habitat se définit par ses conditions physiques et chimiques, comme le 

type de substrat ou les concentrations d’oxygène dissous (Hayes et al. 1996; 

Maddock 1999; Diaz et al. 2004). Ces caractéristiques physiques et chimiques peuvent 

être mesurées rapidement et comparées facilement entre différents emplacements. 

Cependant, la qualité de l’habitat, ou « la capacité d’un habitat à aider les individus d’une 

espèce en particulier et à soutenir la croissance de la population » (Rosenfeld et 
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Hatfield 2006), intègre aussi des paramètres écologiques comme la disponibilité des 

proies, et l’abondance des espèces concurrentes, des prédateurs et des refuges. Ces 

paramètres sont beaucoup plus difficiles à quantifier et à comparer. En conséquence, la 

productivité aquatique globale est souvent utilisée en tant que mesure provisoire de la 

qualité de l’habitat. Dans le présent document, les outils de suivi pour l’évaluation de 

l’habitat physique et chimique des organismes aquatiques sont présentés dans la présente 

section (Évaluation du rétablissement de l’habitat physique et chimique); les mesures et 

les outils de suivi biologiques pour évaluer le rétablissement de la productivité de 

l’habitat aquatique sont présentés à la section IV.D.4. Ces deux types de programmes de 

suivi doivent être menés simultanément, car ils fournissent des renseignements 

complémentaires pour évaluer le rétablissement global de l’habitat aquatique.  

Plusieurs éléments sont importants au moment de concevoir un programme de suivi du 

rétablissement de l’habitat. Tout d’abord, les exigences en matière d’habitat sont propres 

à chaque espèce : un habitat de bonne qualité pour les macro-invertébrés ne convient pas 

nécessairement aux poissons (Diaz et al. 2004). Il est, par conséquent, nécessaire de 

recenser les ressources biologiques et les organismes à protéger avant d’élaborer le 

programme de suivi, car cela a une incidence sur le choix des outils de suivi et la 

conception de l’échantillonnage. Le programme de suivi doit aussi tenir compte de tous 

les stades biologiques des organismes ciblés (p. ex., œufs, larves, juvéniles et adultes), 

car les exigences liées à ces stades sont souvent différentes en matière d’habitat 

(Rosenfeld et Hatfield 2006). Ensuite, l’échelle est un élément important dans les études 

liées à l’habitat. Par exemple, à l’échelle du microhabitat (p. ex., parcelles de différents 

substrats, profondeur de l’eau et vitesses des courants), les caractéristiques de l’habitat 

sont liées à la croissance ainsi qu’à la reproduction et à la survie des poissons 

(Maddock 1999). Au fur et à mesure que s’accroît l’échelle des perturbations, la 

superficie d’habitats propices à différents stades biologiques, ainsi que la connectivité 

entre les habitats servant différentes fonctions écologiques (p. ex., frai, alimentation, 

migration) devient importante en ce qui a trait à la régulation de la productivité des 

populations de poissons. Les objectifs liés à la restauration de l’habitat et à la conception 

spatiale des programmes de suivi de l’habitat dépendront donc de la taille du site 

contaminé.  

Le rétablissement de l’habitat peut être considéré comme un processus ayant lieu sur une 

période relativement longue (c.-à-d. des années, voire des décennies) et concernant un 

grand nombre de différents groupes d’organismes aquatiques. En conséquence, plusieurs 

questions de suivi en lien avec le rétablissement de l’habitat peuvent se poser dans le 

cadre des programmes de suivi, En voici quelques exemples : 

 Quelle est la composition du substrat et quelles sont les caractéristiques du fond 

de la zone assainie? Les paramètres de l’habitat physique et chimique ont-ils été 

définis et sont-ils comparables à ceux d’habitats de référence similaires?  
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 Des communautés benthiques (p. ex., algues, macro-invertébrés) recolonisent-ils 

le site? Les communautés d’espèces et la densité/présence sont-elles comparables 

à celles d’habitats de référence similaires?  

 L’abondance et la répartition des habitats (p. ex., connectivité des habitats servant 

différentes fonctions écologiques) protégeant les ressources écologiques cibles 

(p. ex., poisson, mollusques ou crustacés) ont-elles été restaurées? 

Les outils de suivi et le calendrier requis pour aborder ces questions différeront; ils sont 

abordés plus en détail dans les sections suivantes. 

D’après le besoin en matière de suivi défini comme une « évaluation de l’habitat 

benthique physique » (mentionné dans la section concernant les objectifs 

d’assainissement), la matrice en ligne d’outils de suivi des sédiments de l’ISRAP 

présente une série d’outils communément utilisés pour cartographier le substrat (voir le 

résumé dans le Tableau IV10, ainsi que la matrice décisionnelle dans le Tableau IV11). 

Ces outils sont utiles pour désigner les composantes du fond et les caractéristiques du 

substrat importantes pour déterminer la répartition et la composition des communautés 

benthiques de macro-invertébrés et d’algues, ainsi que pour obtenir des observations 

visuelles de la recolonisation des macro-invertébrés au moyen de la photographie sous-

marine.  

La résolution de la caractérisation de l’habitat varie selon l’outil de suivi; par exemple, la 

télédétection peut servir à cartographier rapidement de grandes zones (> 1 000 km
2 

h
-1

) à 

faible résolution (de 10 à 1 000 m), tandis que la photographie sous-marine est une 

méthode plus lente (0,2 km
2  

h
-1

), mais qui fournit des données à une meilleure résolution 

(de 0,01 à 1 m) [Diaz et al. 2004]. Les méthodes à grande échelle fournissent 

généralement des données sur les sédiments et les substrats, et elles nécessitent une 

vérification au sol des détails, tandis que les méthodes à petite échelle servent à réaliser 

des vérifications au sol et à fournir de l’information sur les aspects biologiques de 

l’habitat (Kenny et al. 2003; Diaz et al. 2004). Une incertitude moyenne est associée à 

tous ces outils, puisque la plupart d’entre eux sont limités en ce qui concerne les 

caractéristiques physiques du substrat qu’ils peuvent quantifier (voir la colonne sur les 

considérations particulières dans le Tableau IV10). Les tableaux Tableau IV10 

et Tableau IV11 ont été remplis grâce à des outils de suivi pouvant être utilisés pour 

fournir d’autres renseignements importants en ce qui a trait à l’habitat benthique 

physique, comme l’échantillonnage des sédiments aux fins d’analyses du COT et de la 

taille des grains. La collecte de ces derniers paramètres doit être envisagée au cours de la 

réalisation de relevés des communautés benthiques de macro-invertébrés et d’algues, car 

ces analyses physiques et chimiques fournissent des renseignements supplémentaires 

importants sur l’habitat en vue de l’interprétation des données. 
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Tableau IV10 : Outils potentiels pour surveiller le rétablissement de l’habitat benthique physique (fondés sur la matrice 

d’outils de suivi des sédiments du portail « Interactive Sediment Remedy Assessment »; SPAWAR et ENVIRON 2010) 

Outil de suivi Description Type 

Fréquence 

d’utilisation 

de l’outil 

Considérations spéciales 

Références 

des 

méthodologies 

Profilage 

acoustique 

Relevé transversal à haute résolution 

pour détecter des différences dans les 

strates de sédiments, y compris la 

présence de tubes de vers et de 

monticules de matières fécales 

Physique Rare  La présence de gaz dans les sédiments 

peut compliquer l’interprétation des 

données acoustiques 

 La vérification au sol des données 

acoustiques au moyen d’un 

échantillonnage des sédiments est 

recommandée 

USEPA 

(2003a) 

Levé 

bathymétriqu

e 

Levé bathymétrique (vue de dessus) 

d’une zone 

Physique Rare  Souvent combiné avec d’autres méthodes 

de relevés acoustiques (p. ex., sonar à 

balayage latéral, profilage acoustique) 

 Peut comprendre un relevé à faisceau 

unique (point) ou à multifaisceaux 

(fauchée) 

Kenny et al. 
(2003) 

Imagerie par 

balayage 

linéaire par 

laser 

Balayage linéaire par laser de la surface 

des sédiments pour quantifier la 

disponibilité et les caractéristiques des 

composantes de l’habitat 

Physique Rare  Ne sera peut-être utile que pour certains 

paramètres de l’habitat physique (lits de 

zostère), mais peut être en mesure de voir 

certains organismes 

 Affiche une meilleure résolution que les 

méthodes acoustiques, mais est moins 

précise qu’une photographie des profils 

sédimentaires 

Kenny et al. 

(2003) 

Télédétection Télédétection par satellites et aéronefs 

des habitats de récifs peu profonds et les 

habitats benthiques côtiers pour fournir 

de l’information sur les caractéristiques 

du fond marin, notamment les coraux, la 

zostère, le sable, les secteurs coquilliers 

ainsi que les algues 

Physique Très rare  Peut être limité aux sédiments et aux sites 

peu profonds dont l’eau est très limpide 

 Une vérification au sol détaillée et 

minutieuse est essentielle pour valider 

cette méthode, la majorité du temps en 

fonction de chaque site 

Kenny et al. 
(2003) 
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Tableau IV10 : Outils potentiels pour surveiller le rétablissement de l’habitat benthique physique (fondés sur la matrice d’outils de 

suivi des sédiments du portail « Interactive Sediment Remedy Assessment »; SPAWAR et ENVIRON 2010) (suite) 

Outil de suivi Description Type 

Fréquence 

d’utilisatio

n de l’outil 

Considérations spéciales 
Références des 

méthodologies 

Carottage/ 

échantillons 

ponctuels de 

sédiments 

Collecte d’échantillons de 

sédiments aux fins d’analyse 

chimiques et géophysiques 

Physique 

et 

chimique 

Commune  Limité aux types de substrats meubles 

  L’analyse de la taille des grains et du carbone 

organique total (COT) est utile pour interpréter 

les données sur les macro-invertébrés  

USEPA (1995; 

2001c; 2003a) 

Imagerie des 

profils 

sédimentaires 

Photographie des profils 

sédimentaires pour évaluer 

l’habitat physique (p. ex., 

présence de tubes de vers et 

de monticules de matières 

fécales) 

Physique Commune  Peut être limité à certains types de sédiments 

(sédiments de fond meubles) 
USEPA 

(2003a) 

Photographie 

de la surface 

des sédiments 

Photographie et vidéographie 

benthiques pour observer la 

colonisation par le biote des 

zones recouvertes/draguées, 

et les changements dans la 

structure de l’habitat à la 

surface des sédiments; peut 

comprendre le recours à des 

véhicules téléguidés (VTG) 

ou à des plongeurs 

Physique Commune  Limité à la surface des sédiments 

 Les conditions du site et la turbidité de la colonne 

d’eau peuvent compliquer l’utilisation de l’outil 

USEPA 

(2003a) 

Sonar à 

balayage 

latéral 

Balayage en vue de dessus de 

la surface des sédiments pour 

quantifier la disponibilité et 

les composantes de l’habitat 

physique 

Physique Rare  Ne sera peut-être utile que pour certains 

paramètres de l’habitat physique (p. ex., lits de 

zostère, obstacles, monticules de matières fécales) 

 La vérification au sol des données acoustiques au 

moyen d’un échantillonnage des sédiments est 

recommandée 

USEPA 

(2003a) 

 



 

C-IV-49 
 

Tableau IV11 : Critères de présélection liés au choix des outils de suivi destinés à 

rétablir l’habitat benthique physique (fondés sur la matrice d’outils de vides 

sédiments du portail « Interactive Sediment Remedy Assessment »; SPAWAR et 

ENVIRON 2010) 

Outil de suivi 
Complexité 

spatiale 

Complexité 

temporelle 

Complexité 

logistique 

Difficulté à 

se 

procurer 

l’outil sur 

le marché 

Coûts 

relatifs 

Expertise 

requise 

pour 

l’interpré

tation 

Incertitude 

liée aux 

besoins 

Profilage 

acoustique 
Faible Moyenne Moyenne Faible Moyens Moyenne Moyenne 

Levé 

bathymétrique 
Faible Faible Faible Faible Moyens Moyenne Moyenne 

Imagerie par 

balayage 

linéaire par 

laser 

Faible Moyenne Moyenne Élevée Élevés Moyenne Moyenne 

Télédétection Faible Moyenne Faible Faible Faible Moyens Moyenne 

Carottage/écha

ntillons 

ponctuels de 

sédiments 

Moyens Faible Faible Faible Faible Faible Moyenne 

Imagerie des 

profils 

sédimentaires 

Moyenne Moyenne Moyenne Moyenne Moyens Moyenne Moyenne 

Photographie 

de la surface 

des sédiments 

Moyenne Moyenne Moyenne Faible Moyens Moyenne Moyenne 

Sonar à 

balayage 

latéral 

Faible Moyenne Moyenne Faible Moyens Moyenne Moyenne 

 

Dans le contexte de la Loi sur les pêches, l’habitat du poisson comprend les « frayères, 

aires d’alevinage, de croissance et d’alimentation et routes migratoires dont dépend, 

directement ou indirectement, la survie des poissons » (MPO 1986). D’importants aspects 

physiques et chimiques de l’habitat du poisson comprennent des variables 

environnementales comme les concentrations d’oxygène dissous, le pH, la salinité, la 

température de l’eau, la profondeur de l’eau ainsi que le courant et le débit. Même s’il est 

peu probable que la majorité de ces caractéristiques soient touchées par les activités sur le 

site, il est essentiel de mesurer ces paramètres au cours de la réalisation de relevés de la 

communauté de poissons afin de fournir d’importants renseignements supplémentaires 

sur les caractéristiques de l’habitat en vue de l’interprétation des données. En plus de ces 

caractéristiques physiques et chimiques, les paramètres biologiques comme la couverture 
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végétale et la densité des proies (p. ex., abondance des macro-invertébrés) pourraient 

aussi refléter la qualité de l’habitat du poisson; les outils de suivi à cette fin sont abordés 

dans la section IV.D.4. L’utilisation fonctionnelle de l’habitat (p. ex., frai, croissance des 

jeunes, alimentation, migration) par les organismes ciblés doit aussi être consignée dans 

les relevés pour la cartographie de l’habitat. Les méthodes physiques permettant 

d’évaluer l’habitat du poisson à une plus grande échelle sont traitées dans Maddock 

(1999) et Minns et Wichert (2005). 

4. Évaluation du rétablissement de la productivité aquatique 

La conservation et la productivité de l’habitat aquatique et la gestion des ressources 

halieutiques sont les principaux objectifs du mandat du MPO. La capacité de production a 

été définie comme étant « la biomasse maximale des organismes pouvant être soutenue à 

long terme par un habitat donné, analogue à la capacité de charge » ou, encore, « la 

capacité d’un habitat à produire du poisson ou des organismes alimentaires dans des 

conditions naturelles ou restaurées » (MPO 1998, cité dans Quigley et Harper 2006). Il 

est difficile de définir et de mesurer la capacité de production, dont il est beaucoup 

question dans les ouvrages scientifiques (p. ex., Jones et al. 1996; Minns 1997; Randall et 

Minns 2002; Minns et Moore 2003; Quigley et Harper 2006). D’aucuns affirment que la 

capacité de production présente des aspects quantitatifs (c.-à-d. production) et qualitatifs 

(c.-à-d. composition des espèces) (Randall et Minns 2002); par exemple, deux habitats 

peuvent soutenir la même production de poissons, mais différentes communautés 

d’espèces. Ces deux mesures sont donc importantes pour les programmes de suivi. 

Les outils de suivi qui peuvent être utilisés pour évaluer la productivité de l’habitat 

aquatique et les considérations particulières à leur utilisation sont énumérés dans 

le Tableau IV12. Les paramètres de mesure pour l’évaluation de la production aquatique 

comprennent la biomasse, l’abondance/densité, la prise par unité d’effort ainsi que le 

rendement, tandis que les paramètres de mesure pour évaluer la composition de la 

communauté incluent la richesse des espèces, la diversité ainsi que la présence/absence 

de taxons. Les mesures à une variable, qui intègrent plusieurs mesures en une seule, 

peuvent aussi servir de paramètres de mesure : par exemple, l’indice de productivité de 

l’habitat (IPH) ou l’indice d’intégrité biotique (IIB) permettent aussi d’évaluer les 

données sur la communauté (Randall et Minns 2002). Des méthodes multivariables 

peuvent aussi servir à interpréter les données, même si elles sont utilisées moins souvent 

car une expertise scientifique connexe est nécessaire à leur application. Il est préférable 

d’utiliser plusieurs outils de suivi car cela permet d’effectuer une évaluation plus 

complète de la productivité aquatique grâce à l’inclusion d’organismes de différents 

niveaux trophiques (Minns et al. 1996; Quigley et Harper 2006). Pour conclure, les 

mesures de la productivité aquatique présentées ci-dessus doivent être accompagnées 

d’une évaluation des caractéristiques de l’habitat physique dont il est question à la 

section IV.D.3, car elles sont essentielles à l’interprétation des données. 
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Les outils de suivi potentiels pour évaluer la productivité de l’habitat aquatique sont 

comparés à l’aide des critères de présélection de l’ISRAP (voir la section IV.B) pour les 

éléments de conception du plan de suivi dans le Tableau IV13. Tous les outils désignés 

affichent une complexité temporelle élevée, ce qui signifie que les décisions concernant 

la période et la fréquence du suivi peuvent être difficiles à prendre en raison des 

changements saisonniers dans la composition de la communauté biologique (c.-à-d. 

différentes espèces se trouvent sur un site à différents moments de l’année à cause des 

caractéristiques propres à leur cycle biologique). Les relevés et l’interprétation des 

données nécessitent aussi des compétences spécialisées. 

Plusieurs besoins liés au suivi de la productivité de l’habitat aquatique peuvent être 

définis, avec divers échéanciers pour y répondre. Par exemple, les relevés initiaux 

pourraient évaluer le rétablissement des communautés benthiques dans les zones 

recouvertes ou draguées à la suite d’un assainissement. On peut s’attendre à ce que le 

suivi des communautés benthiques de macro-invertébrés et d’algues aux stations 

d’échantillonnage dans l’ensemble de ces zones pour s’assurer que la densité et les 

communautés d’espèces retournent aux niveaux précédant la perturbation dure de 

plusieurs mois à plusieurs années. Une fois les communautés benthiques rétablies, 

d’autres activités de suivi peuvent évaluer le rétablissement général de la productivité de 

l’habitat aquatique (y compris du poisson) en effectuant des comparaisons avec des sites 

de référence appropriés.  
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Tableau IV12 : Outils potentiels pour surveiller le rétablissement de la productivité de l’habitat (fondés sur la matrice d’outils 

de suivi des sédiments du portail « Interactive Sediment Remedy Assessment »; SPAWAR et ENVIRON 2010) 

Outil de suivi Description Type 

Fréquence 

d’utilisation 

de l’outil 

Exemples de 

mesures 

possibles 

Considérations spéciales 

Références 

des 

méthodologies 

Échantillonneur

s de substrat 

artificiel 

Substrats artificiels 

pour collecter du 

périphyton ou des 

macro-invertébrés 

benthiques 

Biologique Commune  Biomasse 

 Diversité 

 En qui concerne les plantes, cette 

méthode ne s’applique peut-être que 

dans la zone euphotique (profondeur 

de l’eau à laquelle la lumière est 

suffisante pour permettre la 

photosynthèse), comme des zones 

peu profondes ou des plages 

 Méthode utile pour évaluer la 

communauté biologique aux sites 

dont le substrat est dur 

 Possibilité de surveiller les 

différences de substrats entre les 

stations 

USEPA 

(2003a) 

Échantillonnage 

au filet dérivant 

(échantillonnage 

au filet 

troubleau) 

Échantillonnage de 

macro-invertébrés 

au filet dérivant 

dans des milieux 

lotiques (cours 

d’eau)  

Biologique  Rare  Densité 

 Diversité 

 Indice 

d’intégrité 

biotique 

 Applicable seulement à la partie 

accessible à gué des petits cours 

d’eau 

Environnement 

Canada [EC] 

(2010); 

USEPA 

(2003a)  

Analyse de la 

communauté de 

poissons 

Recensement de la 

biomasse et de la 

population de 

poissons  

Biologique Très commune  Biomasse 

 Rendement 

 Diversité 

 Indice 

d’intégrité 

biotique 

 Les méthodes d’échantillonnage 

peuvent varier selon la profondeur, 

la salinité ou la turbidité de l’eau 

 Doit être combinée à une évaluation 

de la qualité de l’habitat physique 

USEPA 

(2003a; 2007a) 
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Tableau IV12 : Outils potentiels pour surveiller le rétablissement de la productivité de l’habitat (fondés sur la matrice d’outils de suivi 

des sédiments du portail « Interactive Sediment Remedy Assessment »; SPAWAR et ENVIRON 2010) (suite) 

Outil de suivi Description Type 

Fréquence 

d’utilisation 

de l’outil 

Exemples de 

mesures 

possibles 

Considérations spéciales 

Références 

des 

méthodologies 

Analyse des 

communautés de 

macro-

invertébrés 

Recensement 

taxonomique de 

l’analyse des 

communautés de 

macro-invertébrés 

benthiques 

Biologique  Commune  Densité 

 Diversité 

 Indice 

d’intégrité 

biotique 

 Les méthodes d’échantillonnage 

dépendent des conditions du substrat 

 Doit être combinée à une évaluation 

de la qualité de l’habitat physique 

EC (2010); 

USEPA 

(2003a; 2007c) 

Relevé de la 

végétation 

Relevé biologique 

de la biomasse 

d’algues et 

taxonomie du 

périphyton ou 

d’autres végétaux 

dans la zone 

euphotique 

Biologique Commune  Chlorophylle a 

 Biomasse 

 Diversité 

 Couverture 

 Cette méthode ne s’applique peut-

être que dans la zone euphotique 

(profondeur de l’eau à laquelle la 

lumière est suffisante pour permettre 

la photosynthèse) 

 

Hambrook-

Berkmann et 

Canova (2007); 

USEPA 

(2007d) 
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Tableau IV13 : Critères de présélection liés au choix des outils de suivi destinés au 

rétablissement de la productivité de l’habitat aquatique (fondés sur la matrice 

d’outils de suivi des sédiments du portail « Interactive Sediment Remedy 

Assessment »; SPAWAR et ENVIRON 2010) 

Outil de suivi 
Complexité 

spatiale 

Complexité 

temporelle 

Complexité 

logistique 

Difficulté 

à se 

procurer 

l’outil sur 

le marché 

Coûts 

relatifs 

Expertise 

requise pour 

l’interprétation 

Incertitude 

liée aux 

besoins 

Échantillonne

urs de substrat 

artificiel 

Moyenne Élevée Faible Faible Moyens Élevée Moyenne 

Analyse de la 

communauté 

de poissons 

Faible Élevée Moyenne Faible Élevés Élevée Faible 

Analyse des 

communautés 

de macro-

invertébrés 

Moyenne Élevée Moyenne Faible Moyens Élevée Moyenne 

Relevé de la 

végétation 
Moyenne Élevée Faible Faible Moyens Élevée Moyenne 

 

5. Amélioration des conditions pour les espèces en péril 

La Loi sur les espèces en péril (LEP) assure la protection juridique des espèces sauvages 

inscrites ainsi que la conservation de leur habitat essentiel, lequel est défini comme étant 

« l’habitat nécessaire à la survie ou au rétablissement d’une espèce sauvage inscrite, qui 

est désigné comme tel dans un programme de rétablissement ou un plan d’action élaboré 

à l’égard de l’espèce » (EC 2009). Lorsque des espèces en péril sont présentes dans la 

zone du site aquatique contaminé, ou y étaient présentes et qu’il est possible de les 

réintroduire, la protection des espèces rares et la restauration de l’habitat essentiel 

peuvent devenir un objectif du programme de suivi. Les besoins potentiels en matière de 

suivi comprennent notamment le suivi du déplacement et du succès de la reproduction 

des organismes au cours des activités d’assainissement pour assurer le respect des 

mesures d’atténuation élaborées afin de protéger les espèces rares ou, encore, l’évaluation 

de la qualité accrue de l’habitat pour les espèces rares à la suite de l’assainissement et la 

gestion du risque. 

Là où les espèces rares sont sources de préoccupation, les mesures de protection pendant 

les activités d’assainissement nécessitent souvent le déplacement et le suivie des espèces 

mobiles vulnérables (p. ex., poissons, tortues) tout au long de la période de construction. 

Avant les activités de construction, on procède à un relevé de l’habitat afin de désigner 

l’habitat essentiel pour divers stades biologiques et fonctions écologiques, comme la 

reproduction, la nidification et l’alimentation. La perturbation de ces habitats essentiels 
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est réduite au minimum durant la construction, et des zones d’exclusion des espèces rares 

sont définies pour empêcher les individus déplacés d’entrer dans la zone de construction. 

Lorsqu’un habitat de nidification ou de reproduction se trouve dans la zone de 

construction, des relevés peuvent être réalisés pour trouver et déplacer les nids créés 

avant les activités de construction. Les activités de suivi peuvent comprendre un suivi 

acoustique ou un pistage radioélectrique des individus pour évaluer les profils de 

déplacement, le suivi du succès de l’éclosion et de la viabilité des œufs dans les nids 

déplacés et ceux situés près des activités de construction, ainsi que des relevés des 

méandres dans la zone d’assainissement pour trouver des individus qui n’ont pas été 

déplacés ou qui ne sont pas encore munis d’émetteurs. D’autres directives sur le suivi des 

espèces rares pendant des activités d’assainissement se trouvent dans NAVFAC (2007).  

Les outils de suivi potentiels permettant d’évaluer l’amélioration de la qualité de l’habitat 

pour les espèces rares à la suite d’activités d’assainissement et de gestion du risque sont 

énumérés dans le Tableau IV-14. Une discussion détaillée portant sur les renseignements 

nécessaires afin d’évaluer l’habitat essentiel pour les poissons d’eau douce est rapportée 

dans Rosenfeld et Hatfield (2006). Elle inclut des exemples d’utilisation des mesures de 

la communauté de poissons pour évaluer la qualité de l’habitat. Le choix d’une mesure 

appropriée exige que l’on connaisse le lien entre les limites de la population et la qualité 

de l’habitat pour une espèce préoccupante donnée. Par exemple, il peut être approprié 

d’évaluer la présence ou l’absence d’individus d’une espèce donnée afin de surveiller la 

qualité de l’habitat pour des espèces endémiques dont la répartition est fortement limitée; 

cependant, cela peut se révéler insuffisant (et potentiellement trompeur) si cette 

évaluation sert d’indicateur de la qualité de l’habitat pour des espèces endémiques plus 

largement réparties et présentes dans l’ensemble d’un bassin hydrographique (Rosenfeld 

et Hatfield 2006). En raison des coûts écologiques et socioéconomiques potentiels de la 

conception d’un plan de suivi inefficace pour les espèces rares, il est particulièrement 

important que des biologistes de conservation aquatique participent à l’élaboration d’un 

programme de suivi pour les espèces en péril. 
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Tableau IV-14 : Outils potentiels pour surveiller le rétablissement des espèces en péril (fondés sur la matrice d’outils de suivi 

des sédiments du portail « Interactive Sediment Remedy Assessment »; SPAWAR et ENVIRON 2010) 

Outil de suivi Description Type 

Fréquence 

d’utilisation 

de l’outil 

Exemples de 

mesures 

possibles 

Considérations spéciales 

Références 

des 

méthodologies 

Organismes en cage Déploiement in situ  

d’une descendance 

issue d’écloseries ou 

d’organismes d’essai 

étroitement liés à 

l’espèce préoccupante 

Biologique Rare  Croissance 

 Survie 

 Doit être combiné à une évaluation 

de la qualité de l’habitat physique 

 

USEPA 

(2003a) 

Analyse de la 

communauté de 

poissons 

Recensement des 

populations de poissons  

Biologique Très commune  Présence/abse

nce 

 Densité 

 Analyse de la 

viabilité de la 

population 

(AVP) 

explicite sur le 

plan de 

l’habitat 

 Les méthodes d’échantillonnage 

peuvent varier selon la profondeur, 

la salinité ou la turbidité de l’eau 

 Doit être combinée à une évaluation 

de la qualité de l’habitat physique 

 Le choix des mesures exige de bien 

comprendre le lien entre les limites 

de la population et la qualité de 

l’habitat  

 L’utilisation de modèles d’AVP est 

limitée pour la majorité des espèces 

rares en raison du manque de 

données 

USEPA 

(2003a; 2007a) 

Rosenfeld et 

Hatfield (2006) 

Analyse des 

communautés de 

macro-invertébrés 

Recensement 

taxonomique de 

l’analyse des 

communautés de 

macro-invertébrés 

benthiques 

Biologique  Commune  Présence/abse

nce 

 Densité 

 Diversité 

 

 Les méthodes d’échantillonnage 

dépendent des conditions du substrat 

 Doit être combinée à une évaluation 

de la qualité de l’habitat physique 

EC (2010); 

USEPA 

(2003a; 2007c) 
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Tableau IV-14 : Outils potentiels pour surveiller le rétablissement des espèces en péril (fondés sur la matrice d’outils de suivi des 

sédiments du portail « Interactive Sediment Remedy Assessment »; SPAWAR et ENVIRON 2010) (suite) 

Outil de suivi Description Type 

Fréquence 

d’utilisation 

de l’outil 

Exemples de 

mesures 

possibles 

Considérations spéciales 

Références 

des 

méthodologies 

Relevés de 

méandres 

Technique de levé pour 

couvrir de grandes 

zones et rechercher la 

présence d’espèces 

rares dans un habitat 

probable 

Biologique Commune  Présence/abse

nce 

 Densité 

 Repose sur des observations 

visuelles et un jugement 

professionnel; peut donc s’appliquer 

aux milieux terrestres ou aquatiques 

peu profonds 

 

Analyse des 

reptiles/amphibiens 

Relevé biologique des 

reptiles ou des 

amphibiens 

Biologique  Commune  Présence/abse

nce 

 Succès de la 

reproduction 

 

 Doit être combinée à une évaluation 

de la qualité de l’habitat physique 

 

NAVFAC 

(2007) 

Télémesure Installation d’émetteurs 

acoustiques ou radio 

pour suivre le 

déplacement des 

organismes 

Biologique Commune  Domaine vital 

 Utilisation de 

l’habitat 

 Habitudes de 

déplacement 

 

 La télémétrie acoustique est utilisée 

pour suivre le biote aquatique sous 

l’eau, et la radiotélémesure pour les 

espèces terrestres 

 Le suivi acoustique nécessite que les 

animaux soient au plus à quelques 

centaines de mètres des émetteurs 

pour pouvoir les suivre 

Moll et al. 
(2007) 

Relevé de la 

végétation 

Relevé biologique de la 

biomasse d’algues et 

taxonomie du 

périphyton ou d’autres 

végétaux dans la zone 

euphotique 

Biologique Commune  Présence/abse

nce 

 Densité 

 Cette méthode ne s’applique peut-

être que dans la zone euphotique 

(profondeur de l’eau à laquelle la 

lumière est suffisante pour permettre 

la photosynthèse) 

 

Hambrook-

Berkmann et 

Canova (2007); 

USEPA 

(2007d) 
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Sommaire 

Section IV-C (Outils pour le suivi du rendement de l’assainissement de sites 

aquatiques) 

Section IV-D (Outils pour le suivi du rétablissement de l'écosystème) 

 Les indicateurs et les objectifs de suivi du rendement sont propres au 

mécanisme d'assainissement utilisé pour traiter un site aquatique contaminé. 

Des exemples de considérations liées aux outils de suivi et à la conception 

d'un plan de suivi sont résumés pour les stratégies de suivi du rétablissement 

naturel (SRN), de recouvrement, de dragage et d'assainissement in situ. 

Lorsque des contaminants sont laissés sur le site, un suivi continu du 

rendement peut être nécessaire. 

 Les outils pour le suivi du rétablissement de l'écosystème sont résumés pour 

tous les objectifs de suivi non couverts dans le portail en ligne « Interactive 

Sediment Remedy Assessment » (ISRAP; voir le tableau III-1). La plupart des 

objectifs de suivi pour le rétablissement de l'écosystème sont traités à l'aide 

d'indicateurs biologiques.   
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V. ÉLABORATION DE REGLES DE DECISION ET DE CRITERES DE SORTIE  

Une fois que les outils de suivi et les mesures connexes ont été choisis pour le plan de 

suivi, on peut établir des règles de décision afin d’interpréter les données de suivi. Les 

règles de décision sont des énoncés quantitatifs de réussite ou d’échec qui prennent 

généralement la forme d’énoncés « si... alors... » (NAVFAC 2007). Le rôle des règles de 

décision est de servir de fondement pour conclure qu’une condition souhaitée est 

respectée, ou l’a été, de faciliter la gestion adaptative pour le programme de suivi et les 

activités sur le site, ainsi que de réduire les possibilités de prise de décisions incorrectes 

ou imprécises. Chaque règle de décision comporte cinq principaux éléments 

(USEPA 2004; NAVFAC 2007) : 

 le paramètre de suivi qui est mesuré (p. ex., une concentration de contaminants 

dans les sédiments de surface); 

 la mesure utilisée pour évaluer le paramètre (p. ex., mg d’un contaminant/kg de 

sédiments); 

 un seuil d’intervention (p. ex., objectifs d’assainissement concernant la qualité des 

sédiments) auquel les résultats du suivi sont comparés, et qui entraîne une 

intervention lorsqu’il est atteint ou dépassé; 

 les considérations temporelles pour le critère de décision (p. ex., fréquence du 

suivi) et l’échéancier au cours duquel le seuil d’intervention devrait être atteint; 

 les autres mesures pouvant être mises en œuvre lorsqu’un seuil d’intervention a 

été atteint, n’a pas été atteint ou a été dépassé (p. ex., évaluation de la causalité et 

examen de la stratégie d’AGR et du plan de suivi, au besoin). 

La USEPA (2004; 2006) fournit des directives sur le processus pouvant être utilisé afin 

d’établir des règles de décision pour chaque objectif de suivi et les paramètres de mesure 

associés. Tout d’abord, les limites spatiales et temporelles de l’étude de suivi doivent être 

définies (c.-à-d. quelle est la plus petite zone à laquelle une règle de décision 

s’appliquera, et quel échéancier est prévu pour atteindre l’objectif de suivi). Une fois les 

limites de l’étude établies, les seuils d’intervention peuvent être fixés pour chaque règle 

de décision. Les seuils d’intervention quantitatifs sont propres à chaque mesure et servent 

à évaluer les résultats du suivi et à choisir parmi les options de gestion. L’élaboration de 

critères de décision scientifiquement valables, notamment des critères de sortie indiquant 

le moment où l’objectif de suivi est atteint, est essentielle pour assurer l’efficacité de la 

gestion de projets et de la prise de décisions. La section suivante passe en revue 

l’information portant sur l’établissement de règles de décision facilitant la fermeture des 

sites aquatiques contaminés. 
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A. Définition des limites spatiales et temporelles pour le suivi 

Des directives pour déterminer les limites spatiales et temporelles de l’étude de suivi sont 

fournies à l’étape 4 du processus lié aux OQD de la USEPA (2006). Les limites spatiales 

fixent l’ensemble de la zone géographique du site et divisent le site en sous-unités 

relativement homogènes pouvant servir à définir l’emplacement des échantillonnages. 

Les données recueillies par le passé lors de la caractérisation du site, de l’évaluation du 

risque et des études du plan d’assainissement, de même que les données du modèle 

conceptuel du site, doivent être examinées pour définir les limites spatiales du site. 

Pour déterminer les limites temporelles de l’étude de suivi, il faut définir la période 

d’indexation pour l’échantillonnage ainsi que l’échéancier global prévu pour le suivi. De 

nombreuses mesures sont touchées par des facteurs temporels, comme des changements 

saisonniers ou des régimes climatiques; par conséquent, le choix d’une période 

d’échantillonnage cohérente (période d’indexation) pour le suivi réduit au minimum 

l’incidence de la variabilité temporelle naturelle sur les résultats du suivi. L’information 

pertinente pour faciliter le choix d’une période d’indexation pour l’échantillonnage est 

résumée à la section IV pour chaque outil de suivi abordé dans le texte.  

L’échéancier requis pour procéder à la fermeture d’un site variera grandement d’un site à 

l’autre selon les caractéristiques du site, la stratégie d’assainissement utilisée ainsi que la 

nature et l’échelle des répercussions écosystémiques. Les échéanciers prévus pour 

respecter les critères de sortie des règles de décision diffèrent pour chaque objectif de 

suivi et les indicateurs associés. En règle générale, il faudra plus de temps pour atteindre 

les objectifs d’assainissement associés au rétablissement de l’écosystème. Par exemple, 

dans certains cas, il faut plusieurs décennies pour le rétablissement lié aux risques de la 

bioaccumulation de produits chimiques organiques persistants (comme les BPC) 

présentés aux récepteurs humains et à l’échelle du niveau trophique supérieur. Les 

estimations de l’échéancier requis pour le suivi peuvent être réalisées au moyen d’un 

examen du modèle conceptuel du site, de comparaisons avec des sites similaires ainsi que 

d’analyses de modélisation et statistiques. L’analyse des tendances des données de suivi 

peut donner un aperçu des taux de rétablissement de l’écosystème et permet d’estimer 

l’échéancier requis pour la fermeture du site en fonction d’une gestion adaptative. Un 

échéancier provisoire en matière de suivi pour chaque objectif est fourni dans la 

section IV et dans les Tableau V1 et Tableau V2 ci-dessous.  

L’échéancier pour la fermeture du site peut aussi être régi par des politiques. Un examen 

des documents d’orientation stratégique disponibles pour les sites contaminés aux États-

Unis, au Canada, en Australie/Nouvelle-Zélande et dans l’Union européenne révèle qu’il 

n’est question d’aucun échéancier particulier pour la fermeture d’un site. Cependant, aux 

États-Unis, en vertu de la Comprehensive Environmental Response, Compensation and 

Liability Act (CERCLA), l’autorité responsable de la gestion des sites nécessitant une 
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restauration de l’eau de surface et de l’eau souterraine passe de la USEPA à l’État après 

10 ans si les objectifs d’assainissement n’ont pas été atteints (USEPA 2003b). Les sites 

dont la gestion est transférée à l’État entrent dans le cadre de Fonctionnement et entretien 

(F et E) et ne sont plus admissibles aux fonds fédéraux. 

La dernière étape de la détermination des limites de l’étude de suivi consiste à définir une 

échelle de conclusions quant à la prise de décisions (USEPA 2006). C’est de cette 

manière que l’équipe de planification peut déterminer la plus petite unité de surface, de 

volume et de temps en vertu de laquelle les données seront collectées, analysées, 

compilées et interprétées en vue de la prise de décisions. Les conséquences de mauvaises 

décisions doivent être prises en compte, de manière à ce qu’une échelle appropriée pour 

la prise de décisions puisse être déterminée. Des unités de décision peuvent être mises en 

place pour tenir compte de facteurs comme le risque, des facteurs technologiques, de la 

variabilité temporelle, de l’échelle financière et d’autres facteurs comme la présence de 

points névralgiques de contamination. D’autres directives sur la préparation d’une échelle 

de conclusions appropriée pour la prise de décisions sont fournies dans la USEPA (2006). 

B. Définition des critères de sortie pour procéder à la fermeture d’un 

site dans le cadre d’un programmes de suivi 

Il est essentiel d’établir des paramètres de suivi quantitatifs et les critères de sortie 

scientifiques connexes pour documenter les progrès menant à la fermeture d’un site. De 

récents examens des progrès réalisés vers la restauration des secteurs préoccupants des 

Grands Lacs ont souligné le manque de mesures quantitatives comme un facteur 

important empêchant la désinscription de nombreux secteurs préoccupants (Krantzberg et 

Houghton 1996; Krantzberg 2003; George et Boyd 2007). Comme l’indiquent George et 

Boyd (2007), les descriptions qualitatives de l’amélioration continue « décrivent 

l’itinéraire, mais ne précisent pas la destination ».  

Pour évaluer les progrès menant à la fermeture d’un site, il est essentiel de déterminer les 

seuils d’intervention scientifiquement valables qui représentent l’obtention de la 

condition souhaitée en lien avec un objectif de suivi donné. Ces seuils d’intervention pour 

la fermeture d’un site peuvent alors être utilisés afin d’établir les critères de sortie de 

chaque objectif de suivi : lorsque le critère de sortie est respecté, le suivi pour cet objectif 

peut être conclu. On procède à la fermeture générale d’un site lorsque les critères de 

sortie sont satisfaits pour tous les objectifs de suivi. La fermeture définitive d’un site 

n’est pas toujours possible sur les sites où il reste des contaminants (p. ex., sites 

recouverts, installations de confinement actif), et un suivi du rendement et un entretien 

continus sont nécessaires. Cependant, une fois que sont respectés les critères de sortie des 

objectifs de suivi relatifs au rétablissement de l’écosystème, l’échelle et la fréquence du 

suivi peuvent être grandement réduites.  
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Les seuils d’intervention de la fermeture d’un site pour un objectif de suivi sont propres à 

chaque paramètre de suivi et aux mesures connexes utilisées pour prendre les mesures. 

L’étape 5 du processus lié aux OQD (USEPA 2006) fournit des directives statistiques 

pour choisir un type de seuil d’intervention (p. ex., moyenne, centile). La participation 

des intervenants et des experts de soutien de la PASCF au choix des seuils d’intervention 

de la fermeture d’un site est importante pour tenir compte des préoccupations 

particulières et obtenir un consensus sur les considérations liées à l’échéancier et aux 

coûts afin d’atteindre les objectifs proposés en matière de fermeture du site.  

Les seuils d’intervention doivent être étroitement liés aux objectifs d’assainissement 

définis lors de l’élaboration du plan d’assainissement. Dans certains cas, le choix du seuil 

d’intervention s’impose, car le seuil d’intervention cible peut être adopté pour cadrer 

avec une directive réglementaire (p. ex., recommandations concernant la qualité de l’eau 

ou la qualité des sédiments du CCME) utilisée en tant qu’objectif d’assainissement pour 

le site. Cependant, l’assainissement lié aux directives concernant la qualité de l’eau ou 

des sédiments n’est pas toujours justifié en raison de la nature conservatrice des 

directives : la zone d’un site montrant des effets biologiques est souvent beaucoup plus 

petite qu’une zone dépassant les directives concernant la qualité des sédiments. Si l’on 

n’a pas adopté de directives réglementaires en tant qu’objectifs d’assainissement pour un 

site, il serait inapproprié de choisir ces directives en tant que seuils d’intervention de la 

fermeture du site pour le programme de suivi, car il est peu probable que ces seuils 

d’intervention puissent être atteints.  

Conformément à l’approche du PASCF, les seuils d’intervention de la fermeture d’un site 

pour le rétablissement de l’écosystème doivent refléter les résultats de l’évaluation du 

risque menée auparavant ainsi que les objectifs d’assainissement fondés sur le risque, 

dans la mesure du possible. Par exemple, une évaluation du risque pour la santé humaine 

pourrait avoir révélé que, dans un certain site, les concentrations de contaminants dans les 

tissus de poissons représentent un risque potentiel pour les pêcheurs sportifs. Le 

rétrocalcul des équations concernant l’évaluation du risque peut définir une concentration 

cible de poissons pour protéger les pêcheurs sportifs; cette concentration devient alors le 

seuil d’intervention pour surveiller la réduction des risques pour la santé humaine 

associés à la consommation de poissons. Des méthodes similaires peuvent être utilisées 

pour déterminer les seuils d’intervention afin d’évaluer la diminution de la toxicité pour 

les organismes aquatiques, ainsi que la réduction des risques écologiques pour les 

organismes aquatiques associés à la bioaccumulation. Des exemples d’objectifs de suivi 

avec des critères de sortie dérivés de seuils d’intervention cibles réglementaires ou fondés 

sur les risques sont présentés dans le Tableau V1, tout comme des suggestions 

concernant la fréquence de suivi et l’échéancier connexe. La Figure V-1 donne un 

exemple de modèle conceptuel de suivi utilisant des seuils d’intervention cibles fondés 

sur les risques. 
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Tableau V1 : Exemples de critères de sortie utilisés pour divers objectifs de suivi liés au rétablissement de l’écosystème et 

employant des seuils d’intervention cibles réglementaires ou fondés sur les risques (d’après SPAWAR ET ENVIRON 2010) 

Objectif de suivi Outil de suivi Échéancier Fréquence Critères de sortie Références 

Évaluation de la 

possibilité de 

bioaccumulation 

dans les organismes 

aquatiques 

Concentrations de 

contaminants dans 

les tissus des poissons 

Avant les activités 

d’assainissement, et 

des jours à des 

années après celles-

ci 

Tous les 1 à 2 ans, 

si possible 

La limite de confiance supérieure de 95 % 

des concentrations dans les tissus des 

poissons est inférieure au seuil fondé sur les 

risques pour les consommateurs de la chaîne 

alimentaire de niveaux trophiques supérieurs 

pendant trois périodes d’échantillonnage 

consécutives. 

USEPA 

(2008) 

Évaluation des 

risques pour la santé 

humaine associés au 

contact cutané avec 

des sédiments 

Concentrations de 

contaminants dans les 

échantillons de 

sédiments 

Avant les activités 

d’assainissement, et 

des jours à des 

années après celles-

ci 

Probablement 

plusieurs fois 

La limite de confiance supérieure de 95 % 

des concentrations dans les échantillons de 

sédiments est inférieure au seuil fondé sur les 

risques pour la santé humaine. 

 

Évaluation des 

risques pour la santé 

humaine associés à 

la consommation de 

biotes aquatiques 

Concentrations de 

contaminants dans les 

tissus de poissons, de 

phoques ou de 

mollusques/crustacés 

Avant les activités 

d’assainissement, et 

des jours à des 

années après celles-

ci 

Tous les 1 à 2 ans, 

si possible 

La limite de confiance supérieure de 95 % 

des concentrations dans les tissus des 

poissons est inférieure au seuil fondé sur les 

risques pour les consommateurs de la chaîne 

alimentaire de niveaux trophiques supérieurs 

pendant trois périodes d’échantillonnage 

consécutives. Une composante spatiale peut 

aussi être incluse (p. ex., recueillis dans un 

rayon de 5 km du site). 

USEPA 

(2008); Groupe 

des sciences de 

l’environneme

nt (2008) 

Évaluation des 

risques pour la santé 

écologique associés 

à l’ingestion de 

sédiments 

Mortalité d’espèces bio-

indicatrices 

Durant les activités 

d’assainissement et 

les années suivant 

ces activités 

Tous les ans 

pendant les 

huit premières 

années, puis aux 

années 10, 15 et 20 

Taux de mortalité de 1 % pour les espèces 

bio-indicatrices  

CH2M HILL 

(1998) 
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Tableau V-1 : Exemples de critères de sortie utilisés pour divers objectifs de suivi liés au rétablissement de l’écosystème et employant 

des seuils d’intervention cibles réglementaires ou fondés sur les risques (d’après SPAWAR ET ENVIRON 2010) (suite) 

Objectif de suivi Outil de suivi Échéancier Fréquence Critères de sortie Références 

Évaluation du suivi 

du rétablissement 

naturel par des 

processus physiques 

(dispersion et 

transport vers des 

bassins profonds) 

Concentrations de 

contaminants dans les 

échantillons de 

sédiments 

Avant les 

activités 

d’assainissement, 

et des jours à des 

années après 

celles-ci 

Probablement plusieurs 

fois; après des événements 

extrêmes 

La limite de confiance supérieure de 95 % 

des concentrations dans les échantillons de 

sédiments de surface est inférieure au seuil 

fondé sur les risques pour la protection du 

récepteur écologique le plus vulnérable.  

Groupe des 

sciences de 

l’environnement 

(2008) 

Évaluation des 

risques pour la santé 

écologique associés 

à l’exposition à 

l’eau de surface 

Concentrations de 

contaminants dans 

l’eau de surface 

Avant et après 

les activités 

d’assainissement 

Échantillonnage 

trimestriel pendant au 

moins 10 ans. Si les 

paramètres respectent les 

critères de sortie avant la 

dixième année, la 

fréquence du suivi sera 

réduite à une fois par an, 

pendant les conditions de 

faible débit. 

Dix ans après la fin des activités 

d’assainissement, les paramètres primaires 

doivent répondre aux normes les plus 

strictes en matière de santé humaine et de 

vie aquatique. Les paramètres secondaires 

doivent avoisiner ou atteindre les niveaux 

de fond et ne montrer aucun changement, 

ou ils doivent afficher une tendance à la 

baisse pendant trois années consécutives. 

PBS&J (2010) 

Évaluation des 

risques pour la santé 

humaine et 

écologique associés 

à l’ingestion de 

sédiments 

Concentrations de 

contaminants dans les 

échantillons de 

sédiments 

Avant et après 

les activités 

d’assainissement 

Échantillonnage 

trimestriel pendant au 

moins 10 ans; si les 

paramètres respectent les 

critères de sortie avant la 

dixième année, la 

fréquence du suivi sera 

réduite à une fois par an, 

pendant les conditions de 

faible débit. 

Dix ans après la fin des activités 

d’assainissement, les paramètres primaires 

doivent être inférieurs aux concentrations 

à seuil d’effet pendant au moins 

trois années consécutives. Les paramètres 

secondaires doivent avoisiner ou atteindre 

les niveaux de fond et ne montrer aucun 

changement, ou ils doivent afficher une 

tendance à la baisse pendant trois années 

consécutives. 

PBS&J (2010) 
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Tableau V-1 : Exemples de critères de sortie utilisés pour divers objectifs de suivi liés au rétablissement de l’écosystème et employant 

des seuils d’intervention cibles réglementaires ou fondés sur les risques (d’après SPAWAR ET ENVIRON 2010) (suite) 

Objectif de 

suivi 

Outil de suivi Échéancier Fréquence Critères de sortie Références 

Évaluation du 

rétablissement 

de l’écosystème 

benthique au fil 

du temps  

Composition des 

communautés de 

macro-invertébrés et 

du périphyton 

Avant et après 

les activités 

d’assainissement 

Chaque année, 

jusqu’à l’obtention 

des objectifs de suivi 

La communauté de macro-

invertébrés doit atteindre une 

cote des paramètres totale 

équivalant à 75 % de la cote 

totale possible dans la catégorie 

« Bon » pendant deux années 

consécutives. 

La communauté du périphyton 

doit atteindre une cote totale 

d’intégrité biologique allant de 

« Excellent » à « Bon » pour 

tous les paramètres, pendant 

deux années consécutives. 

PBS&J 

(2010) 

Évaluation du 

rétablissement 

des populations 

de truites  

Relevé de la 

communauté de 

poissons 

(composition des 

espèces, abondance 

et structure de la 

population) 

Avant et après 

les activités 

d’assainissement 

Chaque année; 

toutefois, ne 

commencera pas 

avant de s’assurer que 

les espèces de truites 

survivent dans le 

ruisseau. 

Considérée comme réussie si le 

cours d’eau peut soutenir la 

croissance de la population de 

truites. 

PBS&J 

(2010) 
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Figure V-1 : Exemple de modèle conceptuel pour surveiller la réduction des risques pour la santé humaine associés à la 

consommation de poissons de sport (d’après la USEPA 2004) 
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Dans d’autres cas, les seuils d’intervention cibles en vue de la fermeture d’un site 

peuvent être déterminés en mesurant l’équivalence aux conditions d’avant la perturbation 

ou aux conditions du site de référence. Idéalement, le rétablissement écologique serait 

évalué en comparant les paramètres de mesure avec les paramètres correspondant aux 

conditions du site avant la perturbation. Cependant, en l’absence de ces données (ce qui 

est souvent le cas), on peut se servir d’une comparaison avec les paramètres de mesure de 

sites de référence analogues pour évaluer le rétablissement écologique. Les sites de 

référence peuvent être définis comme des zones qui présentent des caractéristiques 

physiques, chimiques et écologiques similaires à celles du site étudié, mais aussi un très 

faible niveau de perturbation d’origine anthropique et de concentrations de contaminants 

représentatives des niveaux de fond (Stoddard et al. 2006). La condition de référence 

nécessite généralement une fourchette de valeurs mesurées pour la variable d’intérêt qui 

tient compte de la variabilité naturelle associée à la mesure (EC 2010). D’importantes 

différences entre les données de suivi pour un paramètre de mesure particulier comparé à 

la condition de référence laissent donc sous-entendre que les conditions du site ne se 

situent pas dans l’éventail de variabilité naturelle. Le choix de sites de référence 

appropriés pour la mesure en question est essentiel afin de détecter les différences avec 

précision. Des directives détaillées concernant le choix de sites de référence appropriés 

aux fins de suivi aquatique sont fournies dans Bailey et al. (2004) et dans Stoddard et al. 

(2006). Des exemples d’objectifs de suivi dont les critères de sortie sont associés à une 

équivalence des conditions de sites de référence sont présentés dans le Tableau V2. 

La Figure V-2 donne un exemple de modèle conceptuel de suivi utilisant des seuils 

d’intervention comparés aux conditions de sites de référence. 

Les critères de décision pour certains objectifs de suivi peuvent nécessiter le respect de 

plusieurs seuils de référence pour obtenir les conditions souhaitées. Par exemple, la 

restauration de la productivité de l’habitat aquatique à des niveaux similaires à ceux 

d’avant la perturbation ou aux conditions de référence à la suite du recouvrement peut 

nécessiter la réalisation de certaines étapes : la restauration de l’habitat benthique 

physique (c.-à-d. répartition et caractéristiques du substrat similaires), la recolonisation 

des communautés benthiques (c.-à-d. densité, couverture et composition similaires des 

espèces des communautés de macro-invertébrés et d’algues), ainsi qu’une productivité 

aquatique, une composition des espèces et une utilisation des habitats similaires en 

général (y compris les consommateurs de la chaîne alimentaire de niveaux trophiques 

supérieurs comme les poissons). Un exemple de modèle conceptuel de suivi pour cet 

objectif est présenté à la Figure V-3. 
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Tableau V2 : Exemples de critères de sortie utilisés pour divers objectifs de suivi liés au rétablissement de l’écosystème et 

employant des équivalences aux conditions d’avant la perturbation ou aux conditions de référence (d’après SPAWAR ET 

ENVIRON 2010) 

Objectif de suivi Outils de suivi Échéancier Fréquence Critères de sortie Références 

Évaluation du 

rétablissement de 

l’écosystème benthique 

au fil du temps 

Analyses des 

communautés de macro-

invertébrés 

Avant les activités 

d’assainissement, et des 

mois à des années après 

celles-ci 

Chaque année ou plus 

souvent pour établir 

une tendance à long 

terme 

Aucune différence 

importante dans la 

structure de la 

communauté benthique 

entre les sites témoins et 

les sites de référence, ou 

stabilisation du 

regroupement de 

communautés benthiques à 

un autre stade défini par 

les effets des processus 

écologiques inhérents. 

Grapentine (2009), 

Exponent (2001), EC 

(2010) 

Évaluation du 

rétablissement de 

l’écosystème benthique 

au fil du temps 

Analyse des tumeurs au 

foie chez les poissons 

Avant les activités 

d’assainissement, et des 

jours à des années après 

celles-ci 

Probablement 

plusieurs fois 

Aucune différence 

significative dans la 

prévalence des tumeurs au 

foie chez les poissons entre 

les sites témoins et les sites 

de référence. 

Baumann (2010a; 

2010b) 

Évaluation de la toxicité 

pour les espèces 

benthiques au fil du 

temps 

Essais de toxicité en 

laboratoire au moyen 

d’organismes 

benthiques 

Avant les activités 

d’assainissement, et des 

jours à des années après 

celles-ci 

Probablement 

plusieurs fois 

La toxicité aux sites 

témoins affiche une 

différence inférieure 

à 20 % par rapport à la 

toxicité moyenne/médiane 

aux sites de référence. 

Grapentine (2009) 

Évaluation du 

rétablissement de la 

productivité de l’habitat 

aquatique 

Densité des macro-

invertébrés, biomasse 

du périphyton, biomasse 

des poissons et 

végétation riveraine 

Avant les activités 

d’assainissement, et des 

jours à des années après 

celles-ci 

Chaque année ou plus 

souvent pour établir 

une tendance à long 

terme 

Aucune différence 

significative dans les 

mesures moyennes des 

outils de suivi entre les 

sites témoins et les sites de 

référence. 

Quigley et 

Harper (2006) 
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Tableau V2 : Exemples de critères de sortie utilisés pour divers objectifs de suivi liés au rétablissement de l’écosystème et employant 

des équivalences aux conditions d’avant la perturbation ou aux conditions de référence (d’après SPAWAR ET ENVIRON 2010) 

(suite) 

Objectif de suivi Outils de suivi Échéancier Fréquence Critères de sortie Références 

Détermination des 

concentrations de 

sédiments pour 

évaluer le 

rétablissement 

naturel par des 

processus physiques 

Concentrations de 

contaminants dans 

les échantillons de 

sédiments 

Avant et après les 

activités 

d’assainissement 

Plusieurs fois Les sédiments de 

surface doivent 

atteindre la 

concentration de la 

zone de référence, qui 

représente le 

90
e
 centile de la 

concentration des 

zones avoisinantes 

approuvées. 

USEPA (2000d), 

Exponent (2001) 

Évaluation de la 

possibilité de 

bioaccumulation 

dans les organismes 

aquatiques  

Concentrations de 

contaminants dans 

les échantillons de 

tissus 

Avant et après les 

activités 

d’assainissement 

Tous les deux ou 

trois ans 

Les concentrations 

dans les tissus de 

poissons doivent 

atteindre le 90
e
 centile 

des concentrations 

dans les tissus de 

poissons de la zone de 

référence. 

USEPA (2000d) 
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Figure V-2 : Exemple de modèle conceptuel pour surveiller les diminutions de la toxicité des sédiments pour les organismes 

benthiques (d’après la USEPA 2004)  
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Figure V-3 : Exemple de modèle conceptuel pour surveiller le rétablissement de la productivité de l’habitat aquatique (d’après 

la USEPA 2004) 
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Les critères de sortie peuvent aussi combiner une composante temporelle avec le seuil 

d’intervention considéré comme fondement pour évaluer l’obtention de la condition 

souhaitée (NAVFAC 2007). Par exemple, il peut être nécessaire de mesurer les 

concentrations dans les tissus des poissons inférieures au seuil d’intervention précisé pour 

plusieurs périodes d’échantillonnage consécutives (p. ex., le seuil d’intervention doit être 

atteint pour trois périodes d’échantillonnage consécutives) avant qu’une décision de 

gestion ne soit prise et qu’une mesure ne soit mise en œuvre. Ce processus aide à assurer 

la reproductibilité des résultats de suivi et à réduire l’incertitude liée à la prise de 

décisions. L’analyse des tendances, lorsque les données de suivi sont représentées au fil 

du temps, peut être incluse dans les critères de prise de décisions pour évaluer la 

probabilité de respecter les critères de sortie dans les délais attendus et permettre une 

gestion adaptative du plan de suivi. L’analyse des tendances peut se révéler très utile pour 

les objectifs de suivi qu’on envisage d’atteindre sur le long terme, comme la diminution 

des concentrations de contaminants dans les tissus de poissons ou la restauration de la 

productivité de l’habitat aquatique. 

Les critères de décision pour le suivi doivent être réexaminés périodiquement dans le 

cadre d’un processus de gestion adaptative des sites afin de s’assurer que les critères de 

sortie sont appropriés et réalisables (USEPA 2004). Les nouvelles données modifiant 

l’évaluation du risque d’un site peuvent aussi avoir une incidence sur les seuils 

d’intervention cibles fondés sur les risques pour certains objectifs de suivi. Il est 

également possible que les résultats de suivi indiquent qu’un seuil d’intervention cible ne 

pourra être atteint dans les délais prévus. Par exemple, une concentration cible pour les 

tissus des poissons pourrait avoir été choisie comme seuil d’intervention servant à 

surveiller la réduction du risque pour la santé humaine. Cependant, les résultats de suivi 

indiquent que les concentrations de contaminants dans les tissus de poissons ne diminuent 

pas et reflètent vraisemblablement une exposition à des sources de contaminants 

provenant de l’extérieur du site et associées à des concentrations de fond accrues ou à des 

écoulements urbains en général. Dans ce cas, il peut être décidé que le critère de sortie de 

cet objectif de suivi ne peut pas être atteint et que des mesures de contrôle administratives 

continues (p. ex., avis sur la consommation du poisson) sont nécessaires. Dans le cadre 

du programme de suivi, le niveau d’effort et la fréquence du suivi pourraient être réduits 

pour refléter cette nouvelle information. 
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Sommaire de la section V 

(Élaboration de règles de décision et de critères de sortie) 

 

 Les règles de décision quantitatives liées à l'interprétation des données de suivi 

sont importantes, car elles servent de fondement pour conclure qu'une 

condition souhaitée est respectée, ou l'a été, elles facilitent la gestion 

adaptative pour le programme de surveillance et les activités sur le site, et elles 

réduisent les possibilités de prises de décisions incorrectes ou imprécises. 

 La définition des limites spatiales et temporelles pour la conception du plan de 

suivi détermine l'échelle de conclusions pour la prise de décisions. La 

définition des limites spatiales prévoit la délimitation de l'ensemble de la zone 

géographique du site et d'unités relativement homogènes sur le site à des fins 

d'échantillonnage. La définition des limites temporelles comprend la 

détermination d'une période d'échantillonnage pour réduire au minimum la 

variabilité temporelle naturelle et l'établissement de l'échéancier prévu en vue 

de la fermeture d’un site. 

 Il est essentiel d'établir des critères de sortie scientifiquement valables pour les 

règles de décision afin de mesurer les progrès réalisés permettant de mener à la 

fermeture d’un site. Les critères de sortie sont définis d'après les objectifs 

d’assainissement, les résultats de l'évaluation du risque ainsi que les 

commentaires des intervenants. Les cibles réglementaires ou fondées sur les 

risques peuvent servir de critères de sortie; par ailleurs, l'objectif peut être 

équivalent aux conditions du site de référence avant la perturbation ou aux 

conditions d'un site de référence analogue.    
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VI. LEVEE DE L’INCERTITUDE ASSOCIEE AUX PROGRAMMES DE SUIVI POUR LA 

FERMETURE D’UN SITE 

Toutes les données environnementales affichent une incertitude associée aux valeurs 

mesurées attribuable aux erreurs d’échantillonnage et de mesures ainsi qu’à la variabilité 

naturelle. Comme ces données serviront à prendre des décisions de gestion, il est 

essentiel de déterminer les critères de rendement ou d’acceptation que doivent respecter 

les données recueillies afin de réduire au minimum la possibilité de tirer des conclusions 

incorrectes. L’étape 6 du processus lié aux OQD fournit des directives pour la dérivation 

des critères de rendement et d’acceptation afin de lever l’incertitude associée aux 

données. La section suivante présente d’importants aspects statistiques pour lever 

l’incertitude associée aux données de suivi, ainsi que des méthodes recommandées pour 

réduire l’incertitude associée aux données mesurées. 

A. Approches statistiques pour lever l’incertitude 

Les problèmes liés à la prise de décisions, comme la comparaison des données de suivi 

avec un seuil d’intervention donné pour prendre une décision, sont évalués au moyen de 

tests d’hypothèse statistique. L’hypothèse nulle la plus souvent utilisée veut qu’il n’y ait 

aucune différence entre les données mesurées et le seuil d’intervention (Mapstone 1995). 

Par exemple, pour les mesures de contamination des sédiments, l’hypothèse nulle (aussi 

appelée état de référence) peut vouloir qu’il n’y ait aucune différence entre les niveaux 

mesurés de contaminants dans les sédiments pour une zone de suivi et le critère de sortie. 

L’autre état serait que les concentrations mesurées de contaminants pour la zone 

surveillée sont plus élevées que le critère de sortie.  

Un test d’hypothèse statistique peut donner quatre résultats (Tableau; USEPA, 2006). 

Deux de ces résultats (accepter l’hypothèse nulle si elle est vraie, rejeter l’hypothèse si 

elle est fausse) mènent à une prise de décisions correctes concernant les données de suivi. 

Les deux autres résultats constituent des erreurs de décision. Une erreur de décision de 

rejet erroné (aussi appelée erreur de type I) a lieu lorsque l’hypothèse nulle est vraie, mais 

rejetée. La probabilité que se produise cette erreur s’appelle le niveau de signification (α). 

Une erreur de décision d’acceptation erronée (aussi appelée erreur de type II) a lieu 

lorsque l’hypothèse nulle est fausse, mais acceptée; la probabilité que se produise cette 

erreur est appelée bêta (β). L’efficacité statistique du test d’hypothèse est définie comme 

la probabilité de rejeter l’hypothèse nulle lorsqu’elle est réellement fausse (Zar 1984; 

USEPA 2006), c’est-à-dire 1-β. L’efficacité est une mesure de la probabilité que les 

données recueillies mènent à la conclusion correcte que l’autre état est vrai, 

contrairement à l’hypothèse nulle. Pour un échantillon d’une taille donnée, les valeurs de 

α et β sont inversement reliées (c.-à-d. que les probabilités plus faibles de commettre une 

erreur de décision de rejet erroné sont associées à des probabilités plus élevées de 

commettre une erreur de décision d’acceptation erronée). 
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Tableau VI-I : Résultats possibles d’un test d’hypothèse statistique (tiré de la 

USEPA 2006) 

Décision prise en appliquant 

le test d’hypothèse statistique 

aux données de suivi 

État réel (réalité) 

L’état de référence 

(hypothèse nulle) est vrai 

L’autre état est vrai 

Décider que l’état de référence 

(hypothèse nulle) est vrai Bonne décision 

Acceptation erronée – 

Erreur de décision de 

type II 

Décider que l’autre état 

(hypothèse nulle) est vrai 

Rejet erroné – Erreur de 

décision de type I 
Bonne décision 

 

L’établissement de limites appropriées quant à la probabilité de prendre de mauvaises 

décisions constitue une partie importante du processus lié aux OQD pour les programmes 

de suivi. Les études biologiques utilisent généralement un niveau de signification de 0,05 

et une efficacité statistique de 0,80, mais ces critères arbitraires ne suffisent pas toujours à 

éliminer les risques associés à la prise de mauvaises décisions dans certains cas. Par 

ailleurs, l’augmentation de l’effort d’échantillonnage et des coûts nécessaires pour 

respecter ces critères n’est peut-être pas justifiée si les risques associés aux mauvaises 

décisions potentielles sont faibles. En conséquence, Mapstone (1995) et la USEPA 

(2006) recommandent que les conséquences de mauvaises décisions soient prises en 

compte au moment de décider d’un niveau de signification et de l’efficacité statistique en 

ce qui a trait aux règles de décision. Selon l’exemple d’hypothèse nulle décrit ci-dessus, 

une erreur de décision d’acceptation erronée supposerait que les critères de sortie pour 

l’objectif de suivi ont été atteints, alors qu’en réalité, les concentrations de sédiments 

dans la zone de suivi dépassent les valeurs cibles. Cette situation peut avoir comme 

conséquence des risques continus pour la santé humaine et l’environnement qui n’ont pas 

encore été abordés. À l’opposé, une erreur de décision de rejet erroné supposerait que les 

critères de sortie pour l’objectif de suivi n’ont pas été atteints, alors qu’en fait les 

concentrations de sédiments dans la zone de suivi ont atteint les valeurs cibles. Les 

conséquences de ce scénario sont les coûts superflus associés à un suivi supplémentaire. 

Des mesures plus strictes peuvent être mises en place en ce qui concerne la probabilité de 

faire des erreurs d’acceptation erronée dans ce cas si les risques potentiels pour la santé 

humaine et l’écologie sont appréciables. Des directives détaillées sur l’établissement de 

limites tolérables pour tester les hypothèses au moment de comparer les données à un 

seuil d’intervention sont fournies dans la USEPA (2006). 

Dans la majorité des cas, il existe également une incertitude associée aux seuils 

d’intervention cibles utilisés en tant que critères de décision. Les critères de sortie pour le 

rétablissement de l’écosystème fondés sur une évaluation du risque affichent une 

incertitude en raison des erreurs d’échantillonnage et de mesures ainsi que des hypothèses 

et des modèles utilisés pour l’évaluation du risque. Les sources d’incertitude et l’ampleur 
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potentielle des incidences sur les résultats de l’évaluation du risque doivent être 

documentées dans le cadre de l’évaluation du risque. Les analyses du risque résiduel sont 

généralement réalisées durant l’évaluation des options potentielles d’assainissement pour 

le site, puis documentées dans le plan d’assainissement. Ces analyses peuvent être 

menées à l’aide d’estimations ponctuelles ou de méthodes probabilistes qui fournissent 

des estimations quantitatives de la répartition de l’incertitude liée au risque résiduel 

(p. ex., Katsumata et Kastenberg 1998). Les ouvrages scientifiques contiennent très peu 

de données sur les niveaux de risque résiduel acceptables pour les écosystèmes 

aquatiques. L’utilisation d’une méthode de gestion adaptative pour les programmes de 

suivi permet de corriger les programmes de suivi et, au besoin, les stratégies 

d’assainissement si les taux de rétablissement de l’écosystème fondés sur les risques ne 

répondent pas aux attentes.  

En ce qui concerne les critères de sortie fondés sur une valeur estimée, comme la 

diversité des invertébrés benthiques ou la biomasse des poissons, il faut mentionner 

l’incertitude associée à cette valeur (Clarke et al. 2003; Clarke et Hering 2006; 

Carstensen 2007). Elle est généralement exprimée sous forme d’une erreur standard ou 

d’un intervalle de valeurs possibles (comme un intervalle de confiance). Ces paramètres 

et les critères d’acceptation possibles aux fins d’utilisation lors d’études 

environnementales sont détaillés dans la USEPA (2006).  

B. Réduction de l’incertitude associée aux données de suivi 

L’incertitude dans les données de suivi peut être réduite de plusieurs façons. Les erreurs 

de mesure comprennent des erreurs aléatoires et systématiques réalisées durant la 

collecte, la manipulation, la préparation, l’analyse, la transmission et le stockage des 

échantillons, et la réduction des données (USEPA 2006). L’utilisation d’un plan 

d’assurance de la qualité du projet, y compris des protocoles pour la collecte, l’analyse et 

le stockage des échantillons de même que des critères acceptables liés aux OQD pour des 

programmes analytiques, est importante pour réduire au minimum les erreurs de mesure 

(Batley 1999; USEPA 2002b; Clarke et Hering 2006). L’utilisation de techniques de 

mesures analytiques plus précises peut aussi diminuer l’incertitude associée aux mesures.  

Les erreurs d’échantillonnage sont généralement beaucoup plus grandes et leur gestion 

nécessite davantage de ressources (USEPA 2006). Elles sont fonction des niveaux 

inhérents de variabilité spatiale et temporelle dans la zone à échantillonner, de la 

conception du programme de suivi ainsi que du nombre d’échantillons recueillis. La 

réduction des erreurs d’échantillonnage nécessite la réduction au minimum de la 

variabilité inhérente, si possible. Par exemple, les concentrations de contaminants dans 

les tissus des poissons affichent une variabilité saisonnière attribuable aux changements 

dans la teneur en lipides des tissus; le type d’espèce, l’âge et le sexe du poisson ont aussi 

une incidence sur l’absorption de contaminants (USEPA 2008). Afin de réduire au 
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minimum la variabilité, les programmes de suivi doivent tenter de collecter un nombre 

similaire de mâles et de femelles de la même classe d’âge et de la même espèce de 

poissons; l’échantillonnage doit toujours être mené à la même période de l’année, dans 

des conditions de débit similaires (USEPA 2008). Il est aussi courant d’analyser des 

échantillons composites de 5 à 10 poissons pour réduire la variabilité statistique. Des 

aspects importants permettant de réduire la variabilité dans les programmes de suivi sont 

résumés dans la section IV ci-dessus pour chaque indicateur. Des exemples de sources de 

variabilité et de stratégies afin de réduire l’incertitude dans les programmes 

d’échantillonnage sont fournis pour les programmes de suivi de la qualité de l’eau (p. ex, 

Carstensen 2007; MacDonald et al. 2009), des sédiments (USEPA 2001c), des 

invertébrés benthiques (Clarke et al. 2003; Clarke et Hering 2006; Hering et al. 2010) et 

des poissons (USEPA 2008).  

Il est également important de concevoir un programme de suivi approprié afin de réduire 

au minimum les erreurs d’échantillonnage. Ce type d’erreur se produit lorsque la 

conception de la collecte de données ne reflète pas la variabilité spatiale et temporelle des 

mesures d’intérêt à l’échelle requise pour tirer des conclusions (USEPA 2006). Des 

directives générales pour élaborer des conceptions d’échantillonnage environnemental 

sont fournies dans la USEPA (2002b) et dans le processus lié aux OQD de la USEPA 

(USEPA 2006). Des directives particulières sont aussi disponibles sur l’élaboration de 

programmes d’échantillonnage des sédiments (USEPA 2001c) et de programmes de suivi 

de la qualité de l’eau, y compris la biosurveillance (ministère de l’Environnement de la 

Colombie-Britannique [ME C.-B.] 1998). Un examen par les pairs de la conception du 

programme peut aussi aider à confirmer que la conception la plus appropriée a été choisie 

(Clark et al. 2010). Les aspects relatifs au niveau d’effort pour élaborer des plans de suivi 

sont abordés dans la section suivante. 

 

Sommaire de la section VI 

(Levée de l’incertitude associée aux programmes de suivi pour la fermeture d'un 

site) 

 

 Les méthodes statistiques visant à lever l'incertitude dans les données 

comprennent la détermination d'un niveau de signification et de l'efficacité 

statistique souhaités quant à la conception du plan de suivi. Ils doivent être 

choisis au moyen d'une évaluation des conséquences découlant de mauvaises 

décisions. 

 Les erreurs de mesure peuvent être réduites au minimum en utilisant un plan 

d'assurance de la qualité du projet comprenant une définition des objectifs de 

qualité des données pour les méthodes analytiques. On peut réduire les erreurs 

d'échantillonnage en diminuant la variabilité inhérente, si possible, et en 

utilisant une conception appropriée du plan de suivi.    
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VII. NIVEAU D’EFFORT REQUIS POUR LES PLANS DE SUIVI 

Après avoir défini les objectifs de suivi, les indicateurs, les mesures, les critères 

d’intervention cibles et les OQD pour un site, il faut concevoir le plan de suivi (étape 7 

du processus lié aux OQD; USEPA 2006). Un certain nombre de facteurs, qui sont 

résumés à la Figure VII-1, détermine le niveau d’effort requis pour le plan de suivi. Cela 

comprend des renseignements propres au site, comme la nature et l’incidence des 

activités anthropiques antérieures et des caractéristiques écologiques; de l’information sur 

la qualité des données, comme les estimations préliminaires de la variance et la tolérance 

relative aux erreurs de décision potentielles, ainsi que les contraintes liées aux ressources, 

comme les limites relatives au budget et au temps/calendrier (USEPA 2002b; Clark et 

al. 2010). La discussion suivante est axée sur la détermination du niveau d’effort requis 

pour que les programmes de suivi puissent aboutir à la fermeture d’un site.  

 

Figure VII-1 : Facteurs liés au choix d’une conception d’échantillonnage (figure 3.2 

dans la USEPA 2002b) 

Lors de la conception d’un programme de suivi, il convient tout d’abord de déterminer le 

nombre d’échantillons à recueillir pour chaque indicateur afin d’atteindre les objectifs de 

suivi et les OQD. On peut utiliser diverses techniques statistiques pour calculer le nombre 

d’échantillons requis pour atteindre les OQD définis. En règle générale, ces méthodes 

nécessitent les valeurs des limites acceptables pour les erreurs de décision (p. ex., niveau 

de signification), l’efficacité statistique souhaitée, la variabilité entourant la moyenne, et 

soit une différence spatiale ou temporelle minimale détectable, soit une marge d’erreur 

prédéfinie (ME C.-B. 1998; Northern Environmental Consulting [NEC] 2004). Les 

données qui caractérisent la variabilité dans les mesures d’intérêt du site sont donc 
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importantes et peuvent nécessiter la réalisation d’une étude pilote de suivi si ces 

renseignements ne sont pas disponibles. L’exemple d’une méthode de dérivation de la 

taille des échantillons nécessaires pour tester la moyenne d’une répartition normale par 

rapport à un seuil d’intervention est fourni à l’annexe de la USEPA (2006).  

L’analyse de puissance est une technique statistique utile qui peut servir à évaluer la 

pertinence des ensembles de données à répondre aux exigences en matière de suivi 

(Green 1989; Nicholson et Fryer 1992; Nicholson et al. 1997). Des directives détaillées 

pour effectuer l’analyse de puissance sont présentées dans Cohen (1988). Cette technique 

statistique permet de calculer la taille minimale des échantillons et la fréquence minimale 

d’échantillonnage nécessaires afin de réussir à détecter les changements spatiaux ou 

temporels pour une ampleur d’effet donnée (c.-à-d. différence spatiale ou temporelle 

minimale détectable); il faut aussi disposer de données sur la variabilité entourant la 

moyenne, lesquelles peuvent être acquises au moyen d’une étude pilote de suivi. Par 

exemple, une analyse de puissance a été appliquée dans des programmes de suivi des 

poissons et des invertébrés benthiques pour évaluer les effets environnementaux des 

mines de métaux au Canada (EC 2011), le nombre d’échantillons composites requis pour 

surveiller les tissus des poissons (USEPA 2008), le nombre de réplicats nécessaires pour 

les essais de la toxicité et de la bioaccumulation en laboratoire (annexe L de 

USACE 2003), ainsi que le nombre de réplicats et la fréquence d’échantillonnage requis 

pour détecter les tendances temporelles dans les concentrations de contaminants dans les 

tissus des poissons (NEC 2004). Il est essentiel d’estimer l’efficacité de la conception de 

l’échantillonnage avant de terminer le programme de suivi afin d’assurer la crédibilité des 

résultats non significatifs (c.-à-d. si la conception de l’échantillonnage permet de détecter 

les différences, si différences il y a). C’est particulièrement important pour les sites 

présentant des contraintes strictes relatives à la conception du programme de suivi, 

comme des sites éloignés où le suivi ne pourra être effectué que tous les deux ou 

trois ans.  

L’analyse de puissance peut aussi servir à évaluer si le nombre d’échantillons et la 

fréquence d’échantillonnage sont adéquats pour détecter si les critères de sortie en vue de 

la fermeture d’un site peuvent être respectés dans les délais de suivi prévus. Elle est 

particulièrement utile pour évaluer, dans le cadre de la conception de l’échantillonnage, 

les mesures de suivi qui devraient prendre plus de temps avant de respecter les critères de 

sortie, comme la réduction des concentrations de contaminants dans les tissus des 

poissons. En ce qui concerne ces indicateurs, l’analyse des tendances est importante pour 

évaluer si l’écosystème se rétablit et s’il est possible de respecter les critères de sortie, de 

sorte à pouvoir modifier au besoin les programmes de suivi et les stratégies 

d’assainissement. L’application de l’analyse de puissance à plusieurs programmes de 

suivi quant aux concentrations de contaminants dans les tissus a révélé que la capacité à 

détecter les tendances temporelles est fortement liée à la fréquence de l’échantillonnage : 
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lorsque la fréquence d’échantillonnage passe de tous les ans à tous les trois ans, 

l’efficacité statistique des programmes de suivi pour détecter les tendances temporelles 

diminue grandement (Fryer et Nicholson 1993; Bignert et al. 2004; NEC 2004, voir 

la Figure VII-2). Un échantillonnage annuel ou bisannuel est donc important pour les 

programmes de suivi des tendances temporelles, surtout lorsque les données de suivi 

commencent à s’approcher des critères cibles et que le changement annuel dans les 

concentrations de contaminants est faible. 

 

Figure VII-2 : Effet de la fréquence d’échantillonnage sur l’efficacité d’un 

programme de suivi des tendances relatives aux concentrations de contaminants 

dans les tissus du biote. La pente (axe x) correspond au changement en pourcentage 

de la concentration de contaminants par année. Le modèle illustré correspond à un 

programme d’échantillonnage de 12 ans avec un niveau de signification de p = 0,05 

(tiré de NEC 2004). 

Les ressources concernant les plans de suivi sont généralement limitées et doivent être 

prises en compte au moment d’optimiser la conception du plan de suivi. Les coûts 

associés à l’échantillonnage et la probabilité de prendre de mauvaises décisions sont 

inversement corrélés : moins l’on dépense d’argent pour l’échantillonnage, plus il est 

probable que l’on prenne de mauvaises décisions (Clark et al. 2010). Pour chaque 

objectif de suivi, il devient donc essentiel de déterminer les conséquences des mauvaises 

décisions et d’établir les limites tolérables quant aux erreurs de décision (comme 

l’indique la section VI.A) au moment de décider du niveau minimal d’effort nécessaire 

pour que le programme de suivi atteigne ses objectifs généraux. Il peut aussi être utile de 

comparer ces limites pour les différents objectifs de suivi quant à l’établissement de 

l’ordre de priorité des zones du programme de suivi nécessitant le plus de ressources. Un 
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organigramme résumant le processus itératif pour équilibrer les contraintes liées aux 

ressources et les objectifs de qualité des données concernant les programmes de suivi est 

présenté à la Figure VII-3. S’il est impossible d’atteindre les OQD pour le programme de 

suivi avec le budget proposé,il faut assouplir les limites tolérables par rapport aux erreurs 

de décision ou augmenter les fonds accordés au suivi. La USEPA (2006) définit les outils 

logiciels qui peuvent être utilisés pour aider à trouver un équilibre entre les limites 

budgétaires et la précision statistique en ce qui a trait aux programmes de suivi. 

L’optimisation de la conception du programme de suivi doit inclure un examen des autres 

méthodes potentielles de collecte de données permettant d’atteindre les OQD de la liste 

des objectifs de suivi (Clark et al. 2010). I faut examiner les données environnementales 

actuelles du site pour évaluer la qualité des données, les sources de variabilité ainsi que la 

rentabilité d’un échantillonnage pilote pour formuler des estimations de la variabilité. Il 

faut étudier d’autres conceptions de la collecte de données et de mesures analytiques pour 

obtenir la meilleure rentabilité quant à l’effort d’échantillonnage et au rendement des 

mesures, en tenant compte des contraintes propres au site sur le plan spatial et temporel 

concernant les conceptions d’échantillonnage et les méthodes de mesure. Il faut enfin 

documenter et examiner attentivement les hypothèses utilisées pour élaborer le 

programme de suivi afin de déterminer si elles sont adéquates et pertinentes (Clark et 

al. 2010). Le choix définitif de la conception du programme de suivi, tout comme les 

principales hypothèses et la justification du choix, doivent aussi être documentés à cette 

étape. 

 

 

 

 

 

Sommaire de la section VII 

(Niveau d'effort requis pour les plans de suivi) 

 Le niveau d'effort requis pour les plans de suivi concernant la fermeture d’un 

site est défini d'après les renseignements propres au site (p. ex., nature et 

incidence des activités anthropiques menées antérieurement), la qualité des 

renseignements (p. ex., tolérance vis-à-vis des erreurs de décision potentielles) 

ainsi que les contraintes liées aux ressources, comme le budget. L'analyse de 

l'efficacité statistique peut servir à déterminer la fréquence d'échantillonnage et 

le nombre d'échantillons nécessaires pour atteindre les objectifs de qualité des 

données en vue de la prise de décisions. 
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Figure VII-3 : Organigramme résumant le processus à mettre en œuvre pour 

concevoir et réaliser une étude de suivi (figure 2-1 dans la USEPA 2001c) 

Processus lié aux objectifs de 
qualité des données

Mise en œuvre et 
évaluation de l'AQ

Proposer les objectifs 
généraux du projet

Définir les restrictions en matière de personnel et de budget

Examiner les données actuelles

Définir les objectifs propres à l'étude et les 
objectifs de qualité des prises de mesures

Définir les paramètres de surveillance, la 
fréquence d'échantillonnage, l'emplacement de 
l'échantillonnage et les procédures d'analyse

Les données respecteront-elles les objectifs 
de qualité des prises de mesure proposés?

Le programme de su  proposé ivi
est-il compatible avec les 
ressources disponibles?

Mettre en œuvre les activités de sui  à titre d'essaivi

Le projet pilote respecte-t-il 
les objectifs de l'étude?

Analyser et évaluer les données
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Rapports et recommandations
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besoin
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prises de 
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Oui Non
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VIII. ÉVALUATION DES DONNEES DE SUIVI EN VUE DES DECISIONS DE 

GESTION 

Une fois le plan de suivi élaboré, les mesures à prendre comprennent la collecte et 

l’analyse des données, l’évaluation des résultats, la correction des écarts par rapport aux 

OQD, la communication des conclusions aux intervenants et la prise de décisions de 

gestion fondées sur les résultats (SPAWAR et ENVIRON 2010). Des directives 

particulières pour la réalisation de ces activités sont fournies aux étapes 5 et 6 du cadre de 

suivi de la USEPA (2004). La section suivante souligne les aspects de ces activités qui 

sont importants pour aboutir à la fermeture d’un site. 

Il faut utiliser une approche de gestion adaptative des sites (Linkov et al. 2006) afin de 

modifier la conception du programme de suivi, le niveau d’effort pour l’échantillonnage 

ainsi que la stratégie d’assainissement tout au long de la période de suivi à la suite de 

l’assainissement, au fur et à mesure que les données de suivi sont collectées (SPAWAR 

et ENVIRON 2010). Les résultats prévus des mesures correctives et des activités de suivi 

ne se réalisent pas toujours en raison de l’incertitude liée aux hypothèses sur le rendement 

et l’efficacité des stratégies d’assainissement, aux modèles conceptuels de suivi ou à la 

variabilité naturelle inhérente aux mesures utilisées pour surveiller le rétablissement de 

l’écosystème qui peuvent dissimuler des tendances à court terme dans les données 

(USEPA 2004; SPAWAR et ENVIRON 2010). L’approche de gestion adaptative des 

sites permet de modifier continuellement la stratégie d’assainissement et le plan de suivi 

au besoin, ce qui maximise les chances d’atteindre les objectifs de suivi le plus 

rapidement possible. 

Après la collecte des données de suivi, la première étape de l’examen des données 

consiste à déterminer si les données respectent les OQD de la conception du plan de 

suivi. Cela comprend les limites spatiales et temporelles définies pour surveiller chaque 

objectif, ainsi que les méthodes de collecte et d’analyse des données et les critères 

d’AQ/CQ définis dans le plan d’assurance de la qualité du projet. Si les données ne 

respectent pas les OQD, les raisons sous-jacentes des écarts doivent être évaluées. En 

règle générale, ces écarts seront attribuables soit aux erreurs dans la mise en œuvre du 

plan de suivi, soit à l’incertitude liée aux hypothèses sur les résultats de la stratégie 

d’assainissement ou au modèle conceptuel de suivi (USEPA 2004). Une fois la cause des 

écarts déterminée, la stratégie d’assainissement ou le plan de suivi peut être revu. 

Si les données de suivi respectent les OQD, elles sont évaluées à l’aide des règles de 

décision pour définir d’autres mesures relatives à l’objectif de suivi. Des exemples de 

décisions de gestion génériques sont présentés dans le Tableau VIII-I. Un cadre pour 

évaluer les données de suivi est fourni à la figure VIII-1. Lorsque les critères de sortie 

sont respectés pour un objectif de suivi donné, les activités de suivi correspondantes 
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peuvent être conclues. D’autres directives pour évaluer les règles de décision sont 

fournies dans la USEPA (2004).  

La fermeture du site est effectuée lorsque les critères de sortie sont satisfaits pour tous les 

objectifs de suivi. À ce stade, la stratégie d’assainissement et le programme de suivi du 

site peuvent être conclus. Les résultats du programme de suivi et le fondement 

scientifique utilisés pour déterminer que le site ne présentait plus de risque inacceptable 

pour la santé humaine et l’environnement doivent être documentés au cours du processus 

de fermeture du site et dans le cadre de production de rapports actuellement élaborés par 

TPSGC. 

La fermeture définitive d’un site n’est pas toujours possible si des contaminants y 

demeurent (p. ex., sites recouverts, installations de confinement actif), et un suivi du 

rendement et un entretien continus sont nécessaires. Toutefois, au fur et à mesure que 

croît la confiance dans le rendement de l’assainissement après des événements 

perturbateurs, l’échelle et la fréquence du suivi du rendement peuvent être grandement 

réduites. 

 

 

Sommaire de la section VIII 

(Évaluation des données de suivi en vue des décisions de gestion) 

 Il faut appliquer une approche de gestion adaptative pour évaluer les données 

de suivi au fur et à mesure qu'elles sont recueillies et pour revoir le programme 

de suivi et la stratégie d'assainissement, au besoin. La première étape de 

l'évaluation des données consiste à vérifier que les données répondent aux 

objectifs de qualité des données souhaités, et à traiter tout écart. Les données 

sont ensuite comparées aux règles de décision pour le suivi énoncées à la 

figure VIII-1. 

 On procède à la fermeture du site lorsque tous les critères de sortie des 

objectifs de suivi ont été respectés. À ce stade, on peut mettre fin aux activités 

sur le site et au programme de suivi, et finaliser le processus de réglementation 

et de production de rapports relatifs à la fermeture du site.     
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Tableau VIII-I : Exemples de décisions de gestion génériques fondées sur des critères de décision de gestion (d’après la 

USEPA 2004 et SPAWAR et ENVIRON 2010) 

Condition Décision 

Les critères de sortie relatifs aux règles de décision pour le 

suivi ont été respectés. 

Le suivi pour le rétablissement de l’écosystème n’est plus requis. Il 

pourrait être nécessaire, dans certains cas, d’assurer un suivi plus ou 

moins soutenu et fréquent du rendement, comme vérifier la stabilité 

du recouvrement ou du SRN après de très fortes tempêtes. 

Les données de suivi tendent à respecter les règles de décision. 

 Les données du suivi du rendement confirment les 

hypothèses sur l’efficacité des mesures correctives. 

 Le respect des critères de sortie pour le rétablissement de 

l’écosystème paraît probable. 

Poursuite du programme de suivi et de la stratégie d’assainissement 

actuels. 

Les données de suivi ne sont pas concluantes. 

Il faut plus d’activités de suivi, ou d’autres outils ou stratégies de 

suivi pour évaluer le rendement des mesures correctives et le 

rétablissement de l’écosystème. 

Le succès des données de suivi est mitigé. 

 Les données du suivi du rendement confirment les 

hypothèses sur l’efficacité des mesures correctives. 

 Le respect des critères de sortie pour le rétablissement de 

l’écosystème ne semble pas probable. 

Le programme de suivi et la stratégie d’assainissement actuels 

devront peut-être être modifiés. 

Les règles de décision pour le suivi n’ont pas été respectées. 

Déterminer la cause de l’incapacité de la mesure corrective à 

atteindre ses objectifs, et modifier en conséquence la stratégie 

d’assainissement et le plan de suivi. 
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Figure VIII-1 : Cadre d’évaluation des données de suivi concernant les progrès menant à la fermeture d’un site (modifié à 

partir de la USEPA 2004) 
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IX. CONCLUSIONS 

Le présent document a examiné les ouvrages scientifiques, les cadres de référence et les 

documents stratégiques internationaux pertinents concernant l’élaboration de plans de 

suivi et la fermeture de sites aquatiques contaminés. Les conclusions sont les suivantes : 

 Des cadres généraux pour l’élaboration de plans de suivi relatifs aux sites 

aquatiques contaminés sont disponibles, de même que des documents 

procéduraux présentant un cadre réglementaire et de production de rapports en 

vue de la fermeture de sites contaminés. Cependant, l’examen n’a pas permis de 

trouver de directives scientifiques ou des documents stratégiques portant 

expressément sur la fermeture de sites aquatiques contaminés. 

 L’information nécessaire à l’élaboration de plans de suivi pour la fermeture de 

sites aquatiques contaminés est intégrée au présent document avec le processus 

en six étapes pour l’élaboration des plans de suivi de la USEPA (2004), de même 

que le processus lié aux objectifs de qualité des données (USEPA 2006) pour la 

conception de plans de suivi. Une approche uniforme quant à l’élaboration de 

plans de suivi est facilitée par l’établissement d’objectifs de suivi et d’outils de 

suivi connexes communs ainsi que de critères de sortie pour le suivi du 

rendement et du rétablissement de l’écosystème.  

 La mesure des progrès réalisés pour procéder à la fermeture d’un site nécessite 

d’établir des règles de décision strictes pour interpréter les données de suivi, y 

compris des critères de sortie quantitatifs scientifiquement valables qui 

représentent l’obtention d’une condition souhaitée pour un objectif de suivi 

donné. On procède à la fermeture d’un site lorsque tous les critères de sortie des 

objectifs de ssuivisont satisfaits.  

 La levée de l’incertitude associée aux données de suivi nécessite de déterminer 

les limites tolérables quant aux erreurs de décision en évaluant les conséquences 

de mauvaises décisions, en utilisant un plan détaillé d’assurance de la qualité du 

projet et en réduisant au minimum la variabilité inhérente au moment de 

concevoir le plan de i, si possible. Le niveau d’effort requis pour les plans de 

suivi en vue de la fermeture d’un site doit être déterminé en fonction de 

l’équilibre entre les contraintes liées aux ressources et le niveau souhaité de 

précision statistique en ce qui a trait à l’incertitude associée à la prise de 

décisions. 

 Il faut appliquer une approche de gestion adaptative pour évaluer les données de 

suivi au fur et à mesure qu’elles sont recueillies, et réviser le programme de suivi 

et la stratégie d’assainissement en conséquence. Un cadre pour évaluer les 

données de suivi et vérifier si on peut procéder à la fermeture d’un site est fourni 

à la figure VIII-1. 
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I. INTRODUCTION 

Le suivi à long terme a été désigné comme l’étape 10 dans le Cadre sur les sites aquatiques 

contaminés du Plan d’action sur les sites contaminés fédéraux (PASCF). Les objectifs généraux 

d’un plan de suivi à long terme sont d’évaluer l’efficacité des mesures correctives et de 

documenter le rétablissement de l’écosystème (c.-à-d. la réduction continue des risques pesant 

sur la santé humaine et l’environnement à des niveaux acceptables ainsi que l’efficacité des 

mesures d’atténuation pour l’habitat). Les types de suivi employés et le niveau d’effort déployé 

varieront en fonction de la nature, de la taille et de la complexité du site contaminé et en fonction 

de la mesure corrective choisie. 

La présente annexe donne des exemples détaillés d’études de cas portant sur le suivi à long terme 

des sites aquatiques contaminés. L’examen des études de cas a permis de mettre à l’essai 

l’approche décrite dans le document principal visant à élaborer des plans de suivi à long terme. Il 

a également servi à fournir des exemples précis de critères de sortie et de leçons apprises dans le 

cadre des programmes de suivi aquatique à long terme actuels et passés. Dix études de cas 

portant sur des sites contaminés aquatiques sont résumées dans les pages ci-après. Ces études 

proviennent de sites canadiens et américains, englobent à la fois les milieux d’eau douce et les 

milieux marins et ont été choisies parce qu’elles sont représentatives d’une série de stratégies 

d’assainissement aquatique et de types de contaminants. L’examen a porté sur les éléments 

suivants pour chaque étude de cas : 

 Principaux contaminants des sédiments : principaux contaminants ayant servi à établir 

les activités et les objectifs d’assainissement concernant la décontamination d’un site. 

 Stratégies d’assainissement des sédiments utilisées : technologies et approches 

employées pour l’assainissement du site. 

 Résumé du site : aperçu de l’utilisation antérieure des terres, des contaminants présents 

sur le site, des échéances du projet et résumé des activités d’assainissement mises en 

œuvre. 

 Déclencheurs et objectifs du processus d’assainissement : résumé des objectifs 

d’assainissement et des problèmes à l’origine de la décision d’assainir le site.  

 Récepteurs pris en compte et niveau de protection offert : aperçu des évaluations du 

risque pour la santé humaine et l’environnement réalisées mettant l’accent sur les 

récepteurs choisis pour faire partie de l’évaluation et le niveau de protection offert.  

 Résumé du plan de suivi : 

Objectifs du plan de suivi: objectifs généraux que le programme de suivi à long terme 

vise à atteindre. 

Approche de suivi et fréquence des activités : résumé indiquant le lieu d’échantillonnage, 

la fréquence des activités de suivi, les méthodes de suivi utilisées, etc.  

Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif : résumé des indicateurs 

et des paramètres sélectionnés pour évaluer chaque objectif de suivi ainsi que les raisons 
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justifiant ce choix. Un indicateur est une variable mesurable pouvant être utilisée pour 

fournir de l’information liée à un objectif de suivi donné. Les paramètres sont les unités 

de mesure quantifiables utilisées pour les indicateurs. 

Critères de sortie : seuils d’intervention visés indiquant qu’un objectif de suivi donné a 

été atteint. Les critères de sortie sont utilisés afin d’évaluer les progrès menant à la 

fermeture d’un site.  

 Objectifs de qualité des données : description du processus utilisé pour déterminer les 

lieux d’échantillonnage, le nombre d’échantillons, la fréquence de l’échantillonnage, les 

méthodes d’analyse et les critères de rendement qui s’y rattachent, les méthodes à utiliser 

pour interpréter les résultats liés aux objectifs de suivi et le niveau d’incertitude 

acceptable concernant les résultats des décisions prises relativement au suivi. 

 Suivi du remplacement et de la reconstruction de l’habitat : discussion sur les efforts 

déployés pour remplacer et reconstruire l’habitat après son assainissement. 

 Rendement des projets, modifications et leçons apprises : examen du succès ou de 

l’échec du programme de suivi à long terme, des modifications à apporter au programme 

et des leçons apprises. 
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II. ÉTUDES DE CAS  

A. Fleuve Hudson  

Gardien du site :  

Générale électrique (GE) 

 

 

Figure 1 : Dragage du fleuve pendant la phase 1 des travaux 

d’assainissement Source : http://www.hudsondredging.com/. 

Emplacement du site :  

Fleuve Hudson, État de New York 

 

Principaux contaminants des 

sédiments :  

Biphényles polychlorés (BPC) 

 

Stratégies d’assainissement des 

sédiments appliquées :  

Dragage, recouvrement des sédiments, 

suivi du rétablissement naturel  

 

 

1. Résumé du site  

Le site du cours supérieur du fleuve Hudson comprend un tronçon de rivière d’environ 64 km qui 

longe le fleuve Hudson dans l’est de l’État de New York. Le tronçon s’étend de Hudson Falls au 

barrage fédéral, situé à Troy. De 1947 à 1977 environ, Générale électrique (GE) a déversé dans 

le fleuve Hudson des biphényles polychlorés (BPC) provenant de ses usines de fabrication de 

condensateurs, aux installations de Hudson Falls et de Fort Edward.  

Ce projet est en cours. Les travaux d’assainissement du cours supérieur du fleuve Hudson ont été 

divisés en deux phases. La phase 1 du projet, qui a été terminée en 2009, consistait à draguer le 

fleuve sur un tronçon de 9,6 km. La phase 2, consistant à éliminer le reste des sédiments 

contaminés se trouvant dans le fleuve, a été entamée en 2011 et devrait s’échelonner sur 

cinq à sept ans.  

2. Déclencheurs et objectifs du processus d’assainissement 

En 1984, le site a été inscrit sur la liste nationale des priorités et la United States Environmental 

Protection Agency (EPA) a mené une étude de faisabilité et publié un compte rendu des 

décisions (CRD) pour le site. La EPA a décidé provisoirement de ne prendre aucune mesure pour 

le site. Elle a admis que les sédiments contaminés au BPC constituaient un problème, car le New 

York State Department of Environmental Conservation (NYSDEC) avait émis une interdiction 

de pêcher dans le cours supérieur du fleuve Hudson, entre Hudson Falls et le barrage fédéral 

http://contentservice.ene.com/Images/HudsonRiverDredging/e77f8d86-deac-4879-ad0d-a1a0cd56eeee/Dredging.jpg/?width=500
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situé à Troy. Toutefois, la fiabilité et l’efficacité des technologies d’assainissement disponibles à 

l’époque étaient incertaines et les concentrations de BPC chez les poissons, les sédiments et l’eau 

semblaient diminuer avec le temps.  

En 1989, la EPA a décidé d’entamer une réévaluation détaillée de la décision provisoire 

consistant à n’adopter aucune mesure. Cette initiative découle de la Comprehensive 

Environmental Response, Compensation, and Liability Act, qui exige la production d’un examen 

quinquennal, des progrès techniques dans le domaine du dragage des sédiments et des 

technologies de traitement/destruction, et d’une demande faite par le NYSDEC, réclamant un 

réexamen de la décision prise en 1984. Cette réévaluation comprenait une évaluation du risque 

pour la santé humaine et l’environnement.  

En 2002, la EPA a publié un compte rendu des décisions du Superfund, demandant le retrait et 

l’élimination d’environ 2,65 millions de verges cubes (2,03 millions de mètres cubes) de 

sédiments contaminés aux BPC se trouvant dans le cours supérieur du fleuve Hudson. Le 

dragage a été choisi en tant que stratégie d’assainissement principale étant donné la redistribution 

des sédiments causée par l’érosion et les débits du fleuve. Les principales composantes de la 

mesure corrective choisie par la EPA pour éliminer les sédiments contenant des BCP présents 

dans le fleuve Hudson comprennent : 

 le retrait des sédiments du tronçon 1 du fleuve, qui contiennent pour la plupart des BPC 

trichlorés présentant une masse surfacique de 3 grammes par mètre carré (g/m
2
) ou plus 

(environ 1,19 million de mètres cubes de sédiments); 

 le retrait des sédiments du tronçon 2 du fleuve, qui contiennent pour la plupart des BPC 

trichlorés présentant une masse surfacique de 10 g/m
2
 ou plus (environ 0,44 million de 

mètres cubes de sédiments); 

 le retrait de sédiments sélectionnés présentant de fortes concentrations de BPC et un 

potentiel d’érosion élevé (environ 0,39 million de mètres cubes) dans le tronçon 3 du 

fleuve; 

 le retrait de tous les sédiments contaminés aux BPC se trouvant dans les zones visées par 

l’assainissement, dont les concentrations résiduelles anticipées se chiffrent à environ 

1 milligramme de BPC trichlorés par kilogramme (mg/kg) [avant le remblayage]. 

 

Voici les objectifs des mesures d’assainissement (OMA) établis par la EPA pour la protection de 

la santé humaine et de l’environnement : 

 Réduire les risques de cancer et les risques non liés au cancer chez les personnes 

consommant du poisson provenant du fleuve Hudson en diminuant la concentration de 

BPC contenus dans l’animal. 

 Réduire les risques pour les récepteurs écologiques en diminuant la concentration de BPC 

dans le poisson. 
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 Réduire les concentrations de BPC dans les sédiments afin de diminuer les concentrations 

de BPC dans l’eau du fleuve (à sa surface) qui dépassent les limites prescrites par les 

exigences applicables à l’eau de surface ou les exigences pertinentes à celle-ci. 

 Réduire la masse des BPC contenus dans les sédiments qui sont ou qui pourraient être 

biodisponibles. 

 Réduire le transport des BPC en aval dans le fleuve à long terme. 

3. Récepteurs pris en compte et niveau de protection offert 

Des évaluations du risque pour la santé humaine et l’environnement ont été menées pour le site. 

Les rapports ont révélé que chez les humains, la consommation de poisson entraîne une hausse 

des risques de cancer et des risques pour la santé non liés au cancer. Les risques 

environnementaux étaient liés à la consommation de poisson par les oiseaux, les poissons et les 

mammifères (notamment l’achigan à grande bouche, le bar rayé, le martin-pêcheur d’Amérique, 

le grand héron, le pygargue à tête blanche, le vison et la loutre de rivière).  

Pour obtenir plus d’information sur les objectifs relatifs aux niveaux de protection, veuillez 

consulter les différents objectifs du plan de suivi décrits ci-dessous. 

4. Résumé du plan de suivi 

a. Suivi de la colonne d’eau 

1) Objectifs 

 Fournir des données sur les concentrations de BPC dans la colonne d’eau au fil du 

temps afin d’évaluer si les objectifs des mesures d’assainissement (OMA) et les 

objectifs d’assainissement (OA) [voir ci-dessous] sont en voie d’être atteints. 

o respect des concentrations maximales de contaminants (0,5 ug/L) établies par 

le gouvernement fédéral 

o respect de la norme de l’État de New York sur la protection de la santé humaine 

et des sources d’eau potable (concentration maximale de BPC de 0,09 ug/L) 

o respect du critère fédéral de qualité de l’eau (CFQE) s’appliquant à l’eau salée 

(concentration continue de 0,03 ug/L) 

o respect du critère fédéral de qualité de l’eau (CFQE) s’appliquant à l’eau douce 

(concentration continue de 0,014 ug/L) 

 Déterminer si la mesure corrective choisie est efficace pour réduire le transport en 

aval à long terme de la charge en BPC 

 Déterminer le niveau des concentrations de BPC entrant dans la rivière par la 

partie amont de la zone de projet ou à partir de la rivière Mohawk 

2) Approche de suivi et fréquence de l’échantillonnage 

 Choisir neuf stations de suivi afin de surveiller les conditions 
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 La fréquence de l’échantillonnage varie d’une station à l’autre, en fonction de 

l’emplacement, des variations saisonnières des concentrations de BPC et du 

transport des BPC en aval pendant les périodes de débit élevé. Dans la plupart des 

cas, l’échantillonnage est hebdomadaire ou mensuel. 

 Suivi pendant trois ans, conformément au décret de consentement. Durant cette 

période, les données seront examinées et un accord pourrait être conclu pour 

réduire le nombre de stations de suivi. Au terme de la période de suivi de 20 ans 

ou à tout moment par la suite, si GE conclut qu’il est justifié d’apporter d’autres 

modifications au programme de suivi ou d’y apporter des réductions 

supplémentaires, une proposition écrite visant à apporter d’autres modifications au 

programme ou à mettre fin à ce dernier pourrait être soumise, au besoin. 

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 Les concentrations de BPC, le total des solides en suspension et des échantillons 

d’eau de surface seront testés afin de connaître la température, la conductivité 

spécifique, le pH, la turbidité et les concentrations d’oxygène dissous (OD). Les 

métaux pourraient être surveillés une fois par mois, selon l’accord conclu entre la 

EPA et GE (suivi mensuel pendant la première année seulement, suivi d’une 

réévaluation). 

4) Critères de sortie 

 Les activités de suivi seront menées pendant trois ans. Après cette période, les 

données seront examinées et GE pourra soumettre à l’approbation de la EPA un 

plan visant à réduire le suivi. Les activités de suivi se poursuivront pendant 

20 ans, après quoi GE pourrait soumettre à la EPA un autre plan visant à le suivi 

ou à y mettre fin. La décision de cesser le suivi sera prise par la EPA, une fois que 

celle-ci aura déterminé que les OMA et les OA pertinents (voir la liste ci-dessus) 

sont atteints. 

b. Suivi des poissons 

1) Objectifs 

 Fournir des données sur les concentrations de BPC dans les poissons au fil du 

temps afin d’évaluer si les OMA, les OA et les concentrations cibles décrites dans 

le compte rendu des décisions (voir ci-dessous) sont en voie d’être atteints. 

o Objectifs relatifs à la santé humaine : 

 une concentration maximale de BPC de 0,05 mg/kg dans les filets de 

poisson; celle-ci est fondée sur les indices de risques non cancérigènes qui 

correspondent à un taux de consommation de poissons adultes maximal 

raisonnable, soit à un repas d’une demi-livre par semaine (cette 

concentration protège également contre les risques de cancer); 
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 pour les filets de poisson, une concentration de BPC de 0,2 mg/kg, 

laquelle procure une protection pour un taux de consommation de poisson 

d’une demi-livre par mois, et une concentration de BPC de 0,4 mg/kg, 

laquelle procure une protection au pêcheur moyen qui consomme une 

demi-livre de poisson tous les deux mois. 

o Objectifs écologiques : 

 une concentration de BPC de 0,3 à 0,03 mg/kg dans les poissons (achigan 

à grande bouche, tout le corps) consommés par la loutre de rivière, 

concentration fondée sur la dose minimale avec effet nocif observé 

(DMENO) et la dose sans effet nocif observé (DSENO); 

 une concentration de BPC de 0,7 à 0,07 mg/kg (fondée sur la DMENO et 

la DSENO) dans la queue à tache noire (poisson entier) consommée par le 

vison, qui est une espèce connue pour être vulnérable aux BPC. 

 Fournir au New York State Department of Health des données sur les 

concentrations de BPC dans les poissons du fleuve Hudson aux fins d’une 

évaluation des avis en matière de consommation de poisson. 

2) Approche de suivi et fréquence de l’échantillonnage 

 Quatre stations du fleuve Hudson feront l’objet d’un suivi; celles-ci représentent 

les conditions de référence (tronçons 1, 2 et 3 du fleuve). 

 Trois stations du cours inférieur du fleuve Hudson feront l’objet d’un suivi; une 

station coïncidera avec les sites d’échantillonnage de poissons du Marine Baseline 

Monitoring Program et du Remedial Action Monitoring Program. 

 Pour recueillir les espèces ciblées, on utilisera des méthodes d’échantillonnage 

standard, incluant la pêche au filet, la pêche à l’électricité et la pêche à la ligne. 

 Les activités de suivi seront menées une fois par an, à l’exception de deux sites, 

où un échantillonnage sera effectué tous les deux ans. Le programme sera révisé 

après trois ans, après quoi sa portée sera possiblement réduite.  

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 Les espèces à analyser varient selon le site. Les groupes d’espèces comprennent le 

bar rayé, le sébaste noir (achigan à petite bouche et/ou achigan à grande bouche), 

les Ictaluridés (barbotte et/ou barbue de rivière), la perchaude, le crapet-soleil 

d’un an et les poissons-fourrages (queue à tache noire et/ou une autre espèce). 

 Des filets standard de bar, de sébaste, de barbotte, de barbue de rivière et de 

perchaude seront analysés; des échantillons de crapets-soleil entiers d’un an seront 

prélevés; des composites seront recueillis sur des corps entiers de queues à tache 

noire ou d’autres poissons-fourrages. 

 Le nombre d’échantillons requis variera selon l’espèce et le site. De 

20 à 30 poissons seront prélevés dans les sites où auront lieu les analyses. Dans 
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les sites où des poissons-fourrages seront prélevés, deux composites seront 

recueillis par site.  

 La concentration de BPC et le taux de lipides devront être mesurés afin de 

surveiller les concentrations de BPC dans les poissons. Les renseignements 

supplémentaires devant être recueillis comprendront le poids, la longueur, le sexe 

et les anomalies externes des poissons prélevés. Des échantillons d’écailles 

devront être prélevés sur les crapets-soleil, pour s’assurer que ceux-ci ont un an. 

 Un échantillonnage supplémentaire sera mené afin de fournir de l’information qui 

servira à l’évaluation des avis en matière de consommation de poisson. Les 

espèces à recueillir varieront d’un site à l’autre et comprendront le baret, le doré 

jaune, la carpe, le poisson-chat, le hareng, l’anguille d’Amérique, le tassergal, le 

bar rayé et le sébaste noir. Il faut prélever 20 spécimens de bars rayés et 

10 spécimens de chacune des autres espèces. Les filets standard seront analysés 

afin de connaître la concentration de BPC et le pourcentage de lipides.  

4) Critères de sortie 

 Les activités de suivi seront menées pendant trois ans. Après cette période, les 

données seront examinées et GE pourra soumettre à l’approbation de la EPA un 

plan visant à réduire le suivi. Les activités de suivi se poursuivront pendant 

20 ans, après quoi GE pourrait soumettre à la EPA un autre plan visant à réduire le 

suivi ou à y mettre fin. La décision de cesser le suivi sera prise par la EPA, une 

fois que celle-ci aura déterminé que les OMA et les OA pertinents (voir la liste ci-

dessus) sont atteints. 

5) Programme d’échantillonnage de poissons supplémentaire pour les avis en matière 

de consommation de poisson 

 GE mènera un programme d’échantillonnage de poissons supplémentaire afin de 

fournir au New York State Department of Health (NYSDOH) des données sur les 

BPC qui serviront à évaluer s’il faut modifier les avis en matière de 

consommation de poisson. Ce programme consistera à prélever des échantillons 

dans quatre autres sites non mentionnés précédemment et à recueillir les 

échantillons suivants (en plus de ceux décrits plus haut dans la section sur le suivi 

des poissons) : 

 Site 1 : dix (10) échantillons de doré jaune, de carpe et de hareng (gaspareau et/ou 

alose d’été). 

 Site 2 : dix (10) échantillons de baret, de doré jaune, de carpe, de poisson-chat 

(poisson-chat blanc et/ou barbue de rivière) [non requis si on les prélève dans le 

cadre du suivi des poissons] et de hareng (gaspareau et/ou alose d’été). 

 Site 3 : vingt (20) échantillons de bar rayé et dix (10) échantillons de baret, de 

carpe, de poisson-chat (poisson-chat blanc et/ou barbue de rivière), d’anguille 



  

C-XI-9 
 

d’Amérique, de sébaste noir (achigan à petite bouche et/ou à grande bouche) et de 

hareng (gaspareau et/ou alose d’été). 

 Site 4 : dix (10) échantillons de baret, de poisson-chat (poisson-chat blanc et/ou 

barbue de rivière), de carpe, d’anguille d’Amérique et de tassergal. 

Cet échantillonnage sera effectué au cours des première, deuxième et troisième années du 

programme de suivi des poissons. Les échantillons seront traités pour pouvoir être analysés en 

tant que filets standard et seront étudiés afin de connaître la concentration de BPC et le 

pourcentage de lipides. Une fois les trois premières années d’échantillonnage terminées, le 

NYSDOH indiquera à GE si des échantillons supplémentaires sont requis pour pouvoir évaluer 

de manière plus approfondie les avis en matière de consommation de poisson. 

c. Suivides sédiments 

1) Objectifs 

 Déterminer les concentrations de BPC des sédiments se trouvant dans les zones 

non draguées du cours supérieur du fleuve Hudson une fois l’assainissement 

terminé. 

 Afin d’évaluer s’il y a eu érosion des dépôts, fournir des données sur les zones de 

sédiments qui ont dépassé le critère du retrait fondé sur la masse surfacique, mais 

qui n’ont pas été ciblés pour l’élimination, étant enterrés en dessous de sédiments 

moins contaminés. 

 Déterminer les taux de rétablissement des sédiments se trouvant dans les zones 

non draguées du cours supérieur du fleuve Hudson.  

 Examiner les changements dans les concentrations de BPC à la surface dans les 

zones ayant été remblayées. 

2) Approche de suivi et fréquence de l’échantillonnage 

 On procédera à un échantillonnage dans les zones non draguées et les zones 

remblayées. 

 Zones non draguées : On prélèvera des sédiments de surface dans chaque zone 

une fois le dragage terminé (environ 350 sites couverts par échantillonnage). 

Après le prélèvement d’échantillons initial, chaque zone fera l’objet d’un 

échantillonnage tous les trois ans, jusqu’à ce que les données répondent aux 

critères de rétablissement approuvés. (Étant donné que le gouvernement fédéral et 

l’État ne disposent d’aucune norme concernant l’élimination des BPC dans les 

sédiments, l’objectif consiste à réduire la masse des BPC dans les sédiments qui 

sont ou qui pourraient être biodisponibles. On pourrait ainsi réduire les 

concentrations de BPC dans les poissons et atténuer les risques que ce produit 

chimique représente pour la santé humaine et l’environnement.) Ces échantillons 

permettront d’obtenir des données sur le rétablissement des sédiments de surface 

dans les zones non draguées. 
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 Zones remblayées : Pour chaque tronçon du fleuve, prélever au moins 

50 échantillons provenant des zones remblayées. De plus, les zones doivent faire 

l’objet d’un échantillonnage tous les trois ans. 

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 Sédiments de surface (0-2 po; 0-5 cm). 

 Les analytes sont les BPC (production totale de tous les produits Aroclor®) et le 

COT, ainsi qu’un sous-ensemble des échantillons analysé pour trouver le radio-

isotope béryllium-7, dans le but de repérer les dépôts récents. 

 Les levés bathymétriques (techniques de levé avec échosondeurs multifaisceaux 

ou à simple faisceau) servent à produire une carte montrant l’élévation du lit du 

fleuve près du littoral, dans les zones peu profondes. 

4) Critères de sortie 

 Les activités de suivi seront menées pendant trois ans. Après cette période, les 

données seront examinées et GE pourra soumettre à l’approbation de la EPA un 

plan visant à réduire le suivi. Les activités de suivi se poursuivront pendant 

20 ans, après quoi GE pourrait soumettre à la EPA un autre plan visant à réduire le 

suivi ou à y mettre fin. La décision de cesser le suivi sera prise par la EPA, une 

fois que celle-ci aura déterminé que les OMA et les OA pertinents sont atteints. 

d. Recouvrement 

1) Objectifs 

 Déterminer si l’intégrité physique des couches/composants de recouvrement a été 

maintenue en utilisant des carottes de sédiments et d’autres moyens. 

 Déterminer si l’efficacité du composant du recouvrement destiné au confinement 

du produit chimique a été maintenue. 

 Déterminer si des mesures de protection et des contrôles institutionnels 

supplémentaires sont requis (p. ex., contrôles supplémentaires pour les 

recouvrements situés dans le chenal de navigation, avis à transmettre aux 

plaisanciers relativement aux activités menées dans les zones de recouvrement, 

etc.). 

 Déterminer si l’intégrité physique des couches/composantes de recouvrement 

installées dans les zones de frai du poisson connues et l’efficacité du confinement 

du produit chimique sont maintenues. Pour ce faire, effectuer un suivi faisant 

appel à des seuils de réaction dont l’échelle spatiale est adaptée à l’étendue et à la 

profondeur du recouvrement placé dans la frayère ainsi qu’à la nature de la 

perturbation potentielle [p. ex., une zone de moins de 4 000 pieds carrés (370 m
2
) 

ou qui représente moins de 20 % de la surface de recouvrement]. 

2) Approche de suivi et fréquence de l’échantillonnage 
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 Les levés bathymétriques seront les principaux outils utilisés pour évaluer 

l’intégrité du recouvrement. Le levé sera effectué un an après la mise en place du 

recouvrement. Il servira de référence aux calculs subséquents des dimensions du 

recouvrement. Si une zone perd plus de trois pouces d’épaisseur sur une superficie 

de plus de 4 000 pieds carrés (370 m
2
) ou sur plus de 20 % de la surface de 

recouvrement, ce dernier sera réparé, suivant la valeur la moins élevée.  

 D’autres levés bathymétriques seront effectués 5 et 10 ans après la construction du 

recouvrement, puis tous les 10 ans par la suite pour une période indéfinie.  

 Des relevés visuels seront effectués si l’on constate une réduction des dimensions 

du recouvrement en comparant celles-ci aux dessins d’après exécution et/ou au 

levé bathymétrique de la première année. 

 Six « zones d’observation » seront choisies pour faire l’objet d’un suivi du 

confinement du produit chimique. Vingt carottes seront recueillies dans chaque 

zone et le suivi débutera 10 ans après la construction de la première zone. 

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 Des levés bathymétriques seront effectués afin d’examiner l’épaisseur du 

recouvrement. 

 On analysera les carottes de sédiments pour savoir si celles-ci contiennent des 

BPC. 

4) Critères de sortie 

 Les levés bathymétriques seront effectués 5 et 10 ans après la construction du 

recouvrement, puis tous les 10 ans par la suite pour une période indéfinie. 

 Le suivi des « zones d’observation » pourra prendre fin après 30 ans, ou lorsque la 

EPA le souhaitera. 

5. Objectifs de qualité des données 

Ces objectifs n’étaient pas abordés dans les documents étudiés. 

6. Suivi du remplacement et de la reconstruction de l’habitat 

a. Stabilisation des berges et autres mesures de stabilisation 

Les berges naturelles devront être conservées, dans la mesure du possible (c.-à-d. la 

mesure de stabilisation des berges « par défaut » est l’installation d’un remblai situé 

près des rives). Les mesures de stabilisation des berges utilisées pour les zones draguées 

de la phase 2 comprendront des aires destinées au remplacement et à la reconstruction 

de l’habitat ainsi que l’utilisation de matériaux plantés, de stabilisateurs biologiques, de 

tissu en fibres de coco, de remblais ou d’un enrochement servant à stabiliser les berges 

du fleuve et les rivages, au besoin. Pour la phase 2, on propose que ces mesures soient 

mises en place l’année où le dragage et le remblayage seront effectués. Si des mesures 
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d’intervention précises sont requises pour prévenir ou régler les problèmes tels qu’un 

glissement de pente sur les berges, où une intégrité structurelle s’avère nécessaire pour 

assurer la continuité des mesures de stabilisation, GE devra mettre en œuvre ces 

mesures. 

a. Objectifs de suivi 

L’objectif de suivi relatif aux mesures mises en place après le remplacement ou la 

reconstruction de l’habitat consiste à : 

• évaluer si, et dans quelle mesure, le remplacement ou la reconstruction de l’habitat 

dans un tronçon donné du fleuve permet d’atteindre l’objectif consistant à rétablir les 

fonctions de l’habitat propres aux environnements physiques similaires situés dans le 

cours supérieur du fleuve Hudson, compte tenu des changements subis par le fleuve 

sur le plan de l’hydrologie, de la bathymétrie et de la géomorphologie découlant de 

la mesure corrective ainsi que des autres facteurs. 

b. Approche de suivi et fréquence des activités 

 Le suivi des mesures de stabilisation mises en place sera effectué une fois par mois 

(ou plus souvent si les conditions le requièrent) l’année de l’installation et une fois 

par an (ou plus fréquemment, si les conditions le prescrivent) par la suite.  

 L’échantillonnage dans le fond du fleuve, dans le lit de végétation aquatique et dans 

les habitats frangeants fluviaux en milieu humide remplacés, reconstruits et non 

consolidés devra être effectué une fois par an, entre le 1
er

 juin et le 30 septembre. Il 

visera essentiellement les périodes de pics de croissance de la végétation aquatique 

et des zones humides. 

 Des données devront être recueillies dans chaque habitat, à la fois dans les stations 

cibles (draguées) et les stations non touchées (zone non draguée). 

 Il faudra évaluer régulièrement les données recueillies (au moins une fois par an) 

afin de déterminer si les modifications à apporter au plan d’échantillonnage sont 

justifiées. 

 De plus, des données d’observation sur les poissons et la faune et d’autres données 

seront possiblement recueillies dans les zones de remplacement ou de reconstruction 

de l’habitat. Ces données seront utilisées en tant que mesures directes des fonctions 

de cet habitat. Après l’assainissement, les zones situées dans le cours supérieur du 

fleuve Hudson qui ne sont pas directement touchées par le dragage devront être 

utilisées comme sites de référence. De plus, au moins une station de référence hors 

site du cours supérieur du fleuve Hudson et du cours inférieur de la rivière Mohawk 

fera partie des sites de référence. 

o Les zones de référence hors site seront utilisées pour évaluer les répercussions 

(s’il y a lieu) des changements potentiellement importants non liés au projet 

d’assainissement à l’échelle du bassin hydrographique ou de la région qui 
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pourraient s’étendre à plus de 40 milles (64 km) de la zone du projet. Elles 

serviront également à déterminer si ces changements ont un effet sur le 

remplacement ou la reconstruction de l’habitat. 

 Des stations de suivi doivent être définies dans chaque zone de remplacement ou de 

reconstruction de l’habitat située dans l’unité de certification. Les paramètres à 

surveiller pour chaque zone de l’habitat sont résumés ci-dessous, dans le tableau A-

1. 

Tableau A-1 : Paramètres à surveiller dans chaque type d’habitat du fleuve Hudson  

Lit non consolidé du 

fleuve 

Lits de végétation aquatique 

submergée 

Milieux humides fluviaux de 

bordure 

- type de substrat 

- substrat épigé et 

couverture 

épibiontique  

- carbone organique 

total 

- température 

- OD  

- conductivité 

spécifique  

- pH  

- turbidité  

- pourcentage de fines 

- comblement 

interstitiel  

- effondrement 

- carbone organique total  

- densité des plants  

- pourcentage de la 

couverture  

- biomasse des plants  

- composition des espèces de 

plantes (incluant le 

pourcentage d’espèces 

nuisibles)  

- disponibilité des 

nutriments dans les 

sédiments  

- lumière disponible  

- profondeur de l’eau 

- vitesse du courant  

- température  

- OD 

- conductivité spécifique 

- pH  

- turbidité  

- pourcentage de fines  

- effondrement 

- densité des tiges  

- longueur des tiges  

- épaisseur des tiges  

- propriétés du sol  

- pourcentage de la couverture  

- biomasse des plants  

- composition des espèces de 

plantes (incluant le 

pourcentage d’espèces 

nuisibles) 

- pente 

- profondeur de 

l’eau/inondation 

- température de l’eau 

- OD 

- conductivité spécifique  

- pH 

- turbidité  

- superficie 

- bordure des zones humides  

- superficie de la zone tampon  

- pourcentage de la superficie 

contiguë aux autres habitats 

 

c. Critères de réussite  

La EPA et GE discuteront et poursuivront l’élaboration des critères de réussite de la 

phase 2 (lesquels doivent être approuvés par la EPA) en se fondant sur les résultats des 

calculs des critères de réussite de la phase 1, pour chaque type d’habitat. Si GE et la 

EPA ne parviennent pas à un consensus, les critères de réussite devront être établis par 

cette dernière.  
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d. Plan 

Les paramètres du plan de remplacement et de reconstruction de l’habitat comprennent :  

 le remblayage; 

 les analyses pour le modèle de végétation aquatique submergée; 

 le stock de plants; 

 le suivi et l’entretien des plants après l’amorce du projet. 

7. Rendement du projet, modifications et leçons apprises 

Le rendement du projet et les modifications qui lui ont été apportées n’étaient pas abordés dans 

les documents étudiés. 

8. Renseignements supplémentaires 

http://www.epa.gov/hudson 

http://hudsondredgingdata.com/content/pdf/phase2/2010-12-16%20Attachment%20E.pdf  

[BBL] Blasland, Bouck & Lee, Inc. 2003. Remedial Design Work Plan – Hudson River PCBs 

Superfund Site. Prepared for General Electric Company, Albany, New York.  

[USEPA] United States Environmental Protection Agency. 2002. Record of Decision, Hudson 

River PCBs Site, New York. 

[USEPA] United States Environmental Protection Agency. 2010. Operation, Maintenance, and 

Monitoring Scope for Phase 2 of Remedial Action. Attachment E to Statement of Work, Hudson 

River PCBs Site. 

  

http://www.epa.gov/hudson
http://hudsondredgingdata.com/content/pdf/phase2/2010-12-16%20Attachment%20E.pdf
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B. McCormick and Baxter Creosoting Co. 

Gardien du site :  

Oregon Department of Environmental 

Quality (DEQ) 

 

 

Figure 2 : Aperçu du site montrant les limites de la 

zone de recouvrement (en bleu). Source : 

http://www.mandbsuperfund.com/ 

SitePages/Home.aspx. 

Emplacement du site :  

Rivière Willamette, Portland (Oregon) 

 

Principaux contaminants des sédiments :  

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 

(HAP), pentachlorophénol (PCP), liquide en 

phase non aqueuse (créosote), 

dioxines/furanes, arsenic, chrome, cuivre et 

zinc 

 

Stratégie d’assainissement des sédiments 

appliquée :  

Recouvrement des sédiments 

 

 

1. Résumé du site 

L’usine de la McCormick and Baxter Creosoting Company est située sur la rivière Willamette, à 

Portland (Oregon). Elle a fonctionné de 1944 à 1991. Au cours d’une évaluation préliminaire du 

site effectuée en 1983, des problèmes environnementaux ont été décelés. En 1987, l’Oregon 

Department of Environmental Quality (DEQ) a rendu une ordonnance contre McCormick and 

Baxter l’obligeant à mettre en place une série de mesures correctives. McCormick and Baxter a 

déclaré faillite en 1988. En 1990, le DEQ a endossé la responsabilité de mener à terme 

l’évaluation et les activités d’assainissement sur le site. Ce dernier a été ajouté à la liste nationale 

des priorités en 1994. 

Les évaluations du site ont révélé des rejets de contaminants dans les sols, les eaux souterraines 

et les sédiments. Dans le cadre de l’évaluation sur l’assainissement, on a repéré deux panaches 

de liquide en phase non aqueuse (LPNA) en direction du fleuve qui avaient une incidence sur 

l’eau de surface et les sédiments. Un autre panache de LPNA a été observé en direction de 

l’anse Willamette. 

Les activités de construction liées à l’assainissement ont été terminées en 2005. Les activités 

d’assainissement comprenaient l’enlèvement et l’élimination des sols, le recouvrement des terres 

riveraines, l’installation d’une barrière souterraine, la récupération des LPNA, la construction 

d’un recouvrement multicouche des sédiments dans la rivière Willamette, du suivi des travaux 

http://www.mandbsuperfund.com/
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d’ingénierie et des contrôles institutionnels tels que des avis et des restrictions d’action 

concernant l’utilisation future du terrain. 

2. Déclencheurs et objectifs du processus d’assainissement 

Objectifs des mesures d’assainissement : 

 Empêcher que les humains entrent en contact direct (ingestion, inhalation ou contact 

cutané) avec les sols contaminés à la surface et près de la surface. Dans un contexte 

d’utilisation des terres à des fins industrielles, une telle exposition se traduirait par un 

risque excédentaire à vie de cancer de plus de 1 x 10
-6

 pour les composés individuels et 

de plus de 1 x 10
-5

 pour les composés d’addition cancérogènes, et à un indice de risque 

supérieur à 1 pour les composés non cancérogènes. 

 Empêcher que le ruissellement des eaux pluviales contenant du sol contaminé n’atteigne 

la rivière Willamette. 

 Empêcher que les humains consomment de l’eau souterraine dont les concentrations en 

contaminants dépassent le seuil des normes et des niveaux de protection concernant l’eau 

potable, ou qu’ils ne s’y exposent. 

 Réduire au maximum la migration verticale des LPNA dans le profond aquifère. 

 Empêcher que l’eau souterraine contenant des contaminants dissous ne soit déversée dans 

la rivière Willamette. Cela donnerait lieu à des concentrations de contaminants dépassant 

la concentration de fond de la rivière ou les critères de qualité de l’eau relatifs aux 

espèces aquatiques. 

 Réduire les déversements de LPNA sur la plage de la rivière Willamette et les sédiments 

adjacents, afin de protéger la santé humaine et l’environnement. 

 Retirer autant que possible les LPNA mobiles afin de réduire la source continue de 

contamination des eaux souterraines et la possibilité de déversement dans la 

rivière Willamette qui entraînerait un contact avec ses sédiments. 

 Empêcher que les humains et les organismes aquatiques entrent en contact direct avec les 

sédiments contaminés. 

 Réduire au maximum la libération des contaminants contenus dans les sédiments, 

laquelle pourrait entraîner une contamination de la rivière Willamette dépassant le seuil 

des critères de qualité de l’eau ambiante de l’État et du pays. 

3. Récepteurs pris en compte et niveau de protection offert 

Des évaluations du risque pour la santé humaine et l’environnement ont été menées pour le site.  

a. Évaluation du risque pour la santé humaine 

Comme les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) et les dioxines/furanes 

sont abondants dans les environnements urbains, leurs concentrations ont été comparées 

aux concentrations de fond et aux concentrations de référence locales. Les contaminants 
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préoccupants comprenaient les HAP cancérogènes et non cancérogènes, les phénols 

chlorés dont le PCP, le tétrachlorophénol et le trichlorophénol, les dioxines/furanes, 

l’hexachlorobenzène, l’arsenic et le chrome.  

Les scénarios de loisirs, notamment les visiteurs des plages et la pêche récréative, 

présentaient un indice de risque de 2 relativement à l’exposition cutanée aux sédiments 

contaminés. Les risques associés au fait de vivre près du site ou de consommer des 

poissons, des mollusques ou des crustacés recueillis à proximité du site n’étaient pas 

plus élevés que les risques normalement présents dans tout environnement urbain. 

b. Évaluation du risque écologique 

Les résultats des bioessais sur les sédiments de la rivière ont révélé que ces derniers sont 

sans doute toxiques pour les organismes benthiques. La toxicité du sol et des sédiments 

du site pour les autres types d’espèces sauvages n’a pas été quantifiée. À partir des 

études histopathologiques et de bioaccumulation du site, on a établi que les risques pour 

les poissons, les mollusques et les crustacés vivant près du site étaient faibles; toutefois, 

les suintements de matériaux huileux pourraient présenter des risques aigus pour les 

organismes individuels. 

4. Résumé du plan de suivi  

a. Suivi des sédiments 

1) Objectifs 

 Maintenir les concentrations de contaminants des sédiments de surface en dessous 

des limites suivantes fixées dans les objectifs d’assainissement axés sur le risque, 

comme l’indique le compte rendu des décisions (CRD). Étant donné qu’aucun 

critère de qualité des sédiments n’existe à l’échelle fédérale et de l’État, des 

objectifs d’assainissement axés sur les risques ont été élaborés. 

o arsenic : 12 mg/kg, poids sec, en fonction des concentrations de fond 

o pentachlorophénol : 100 mg/kg, poids sec, en fonction d’un risque acceptable 

de 1 x 10
-6

 pour un scénario d’exposition dans un contexte récréatif 

o HAP cancérogènes totaux : 2 mg/kg, poids sec, en fonction d’un risque 

acceptable de 1 x 10
-6

 pour un scénario d’exposition dans un contexte récréatif 

o dioxines/furanes : 8 x 10
-5

 mg/kg, poids sec, en fonction d’un risque acceptable 

de 1 x 10
-6

 pour un scénario d’exposition dans un contexte récréatif 

 Protéger les organismes benthiques en fonction des bioessais sur les sédiments 

révélant une survie et une croissance altérées (c.-à-d. le poids). 

 Réduire au maximum la libération des contaminants contenus dans les sédiments, 

laquelle pourrait entraîner une contamination de la rivière Willamette dépassant le 

seuil des critères de qualité de l’eau ambiante de l’État et du pays : 
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o arsenic (III) : 190 microgrammes par litre (μg/L) 

o chrome (III) : 210 μg/L 

o cuivre : 12 μg/L 

o zinc : 110 μg/L 

o PCP : 13 μg/L 

o acénaphthène : 520 μg/L 

o fluoranthène : 54 μg/L 

o naphthalène : 620 μg/L 

o HAP cancérogènes totaux : 0,031 μg/L 

o dioxines/furanes : 1x10
-5

 nanogrammes par litre (ng/L) 

 Empêcher le déversement visible de créosote dans la rivière Willamette. 

 Maintenir la couche d’enrochement à au moins la moitié de l’épaisseur indiquée 

dans la conception. 

 Maintenir l’uniformité et la continuité de l’enrochement en blocs de béton 

articulés. 

 Conserver au moins 20 % de la capacité de sorption d’excès du recouvrement en 

argile organique. 

2) Approche de suivi et fréquence de l’échantillonnage 

 Afin de vérifier l’intégrité du recouvrement, celui-ci fera l’objet d’un suivi 

régulier les cinq premières années après son installation et toute inondation 

majeure. Après cinq ans, la fréquence des inspections sera réévaluée. 

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 Les activités de suivi du recouvrement des sédiments comprennent : 

o des inspections visuelles des zones côtières;  

o des photographies aériennes de la stabilisation des berges prises pendant les 

niveaux extrêmement bas du fleuve (fin septembre ou début octobre); 

o des levés bathymétriques multifaisceaux et des relevés de sonar à balayage 

latéral des zones plus profondes;  

o des inspections des zones préoccupantes repérées à partir des levés 

bathymétriques et des relevés de sonar effectués par des plongeurs.  

 les activités de suivi comprennent également le prélèvement d’échantillons dans : 

o l’eau de surface; 

o l’eau à travers l’enrochement;  

o l’eau sous l’enrochement;  

o les noyaux d’argile organophile granulée;  

o les écrevisses. 

4) Critères de sortie 

 Non abordés. 
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5. Objectifs de qualité des données 

Ces objectifs n’étaient pas abordés dans les documents étudiés. 

6. Suivi du remplacement et de la reconstruction de l’habitat 

Les descriptions des activités de remplacement et de reconstruction de l’habitat et le suivi de 

celles-ci n’étaient pas abordés dans les documents étudiés. 

7. Rendement du projet, modifications et leçons apprises 

Le projet a fonctionné comme il était prévu dans le compte rendu des décisions (CRD). Les 

hypothèses concernant l’exposition et les données sur la toxicité utilisées au moment du choix de 

la mesure corrective n’étaient plus valides lors de la réalisation du deuxième examen 

quinquennal, en 2006. Dans ce rapport, la EPA a déterminé que les autres limites de 

concentration n’étaient plus valides pour remplacer les concentrations maximales de 

contaminants s’appliquant à l’eau souterraine du site. Les nouveaux niveaux d’assainissement 

concernant l’eau souterraine n’ont pas encore été officiellement choisis. Le DEQ a révisé et 

adopté de nouveaux critères de qualité de l’eau pour la consommation humaine du poisson, 

lesquels sont fondés sur un taux de consommation de poisson qui est 10 fois plus élevé que le 

taux utilisé par la EPA dans l’élaboration des critères de qualité de l’eau ambiante (CQEA) 

nationaux. La EPA n’a pas encore approuvé les nouveaux critères de qualité de l’eau proposés 

par le DEQ. Les objectifs des mesures d’assainissement et de décontamination concernant le sol 

et les sédiments demeurent valides et servent toujours à protéger l’utilisation actuelle des terres 

et leur usage prévu à l’avenir. 

8. Renseignements supplémentaires  

http://www.mandbsuperfund.com/SitePages/Home.aspx 

Hart Crowser, Inc. and GSI Water Solutions Inc. 2010. Operational and Maintenance Report, 

January 2009 to December 2009 – McCormick and Baxter Superfund Site, Portland, Oregon. 

Oregon Department of Environmental Quality.  

Oregon Department of Environmental Quality, United States Environmental Protection Agency. 

2011. Third Five-year Review Report for McCormick & Baxter Creosoting Company Superfund 

Site. 

United States Environmental Protection Agency. 1996. Record of Decision, McCormick & 

Baxter Creosoting Company, Portland Plant. 

 

  

http://www.mandbsuperfund.com/SitePages/Home.aspx
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C. Rivière Lower Fox et baie Green 

Gardien du site :  

Comté de Brown, East Bay, U.S. Environmental 

Protection Agency, Georgia-Pacific Consumer 

Products LP 

 

 

Figure 3 : Aperçu du site montrant la répartition de 

chaque unité opérationnelle (UO). Source : U.S. 

EPA, 2007. 

Emplacement du site :  

Baie Green, Wisconsin 

 

Principaux contaminants des sédiments :  

Biphényles polychlorés (BPC) 

 

Stratégies d’assainissement des sédiments 

appliquées :  

Dragage, recouvrement des sédiments, suivi du 

rétablissement naturel 

 

1. Résumé du site 

La rivière Lower Fox présente la plus forte concentration de fabriques de pâtes et papiers dans le 

monde. Durant les années 1950 et 1960, ces fabriques utilisaient les biphényles polychlorés 

(BPC) dans le cadre de leurs activités. Ces derniers ont fini par contaminer la rivière. On a 

estimé que les 14 millions de verges cubes de sédiments contaminés se trouvant dans la 

rivière Lower Fox contiennent plus de 65 000 livres de BPC. De plus, on a évalué qu’au moins 

plusieurs centaines de millions de verges cubes de sédiments dans la baie Green sont contaminés 

par 150 000 livres de BPC. 

L’unité opérationnelle (UO) 1 (Little Lake Butte des Morts) a été le premier des cinq tronçons de 

la rivière Lower Fox qui a été assaini. Les travaux de cette section ont pris fin en 2009 avec le 

retrait d’environ 370 000 verges cubes de sédiments contaminés. Le dragage et le recouvrement 

des sédiments contaminés se trouvant en dessous du barrage de De Pere ont été achevés en 2008; 

130 000 verges cubes de sédiments contaminés ont été retirées en vertu d’une entente fédérale 

conclue en avril 2006 entre la United States Environmental Protection Agency (EPA), le 

Wisconsin Department of Natural Resources et deux entreprises de pâtes et papiers. La présente 

étude de cas portera sur l’UO1. 
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2. Déclencheurs et objectifs du processus d’assainissement 

Les poissons et les espèces sauvages de cette zone sont contaminés par les BPC et les personnes 

qui consomment du poisson ou de la sauvagine peuvent subir les effets nocifs de ces 

contaminants sur la santé. Les premiers avis en matière de consommation de poisson 

s’appliquant au site ont été émis en 1976 et sont encore en vigueur. 

Le niveau des mesures correctives pour le projet nécessite l’assainissement des sédiments dont la 

concentration en BPC est supérieure à 1 ppm. Si, après le dragage et l’assainissement, les 

concentrations résiduelles de BPC dans les sédiments de l’UO1 sont toujours supérieures à 

1 ppm, le niveau d’assainissement éventuel à atteindre serait une concentration de surface 

standard moyenne pondérée de 0,25 ppm.  

Les objectifs liés aux mesures correctives consistent à : 

 Répondre dans la mesure du possible aux critères de qualité de l’eau de surface dans 

l’ensemble du site. Les critères actuels concernant les BPC sont de 0,003 nanogramme 

par litre (ng/l) pour la protection de la santé humaine et de 0,012 ng/l pour la protection 

des animaux sauvages et domestiques. 

 Protéger les humains consommant du poisson de l’exposition aux contaminants 

préoccupants (CP) dont la concentration dépasse les niveaux de protection. L’objectif à 

court terme consiste à protéger la santé humaine en retirant dès que possible les avis en 

matière de consommation de poisson. L’objectif à long terme lié à la protection de la 

santé humaine est de faire en sorte que les consommateurs de poisson puissent manger 

des quantités illimitées de poisson en toute sécurité, dans les 10 années suivant la fin de 

l’assainissement pour les consommateurs occasionnels et dans un délai de 30 ans pour les 

gros consommateurs de poisson.  

 Protéger les récepteurs écologiques tels que les invertébrés, les oiseaux, les poissons et 

les mammifères de l’exposition aux CP dont la concentration dépasse les niveaux de 

protection. Le délai prévu pour atteindre les seuils écologiques sécuritaires visant les 

oiseaux et mammifères piscivores est de 30 ans suivant l’application de la mesure 

corrective. 

 Réduire le transport des BPC contenus dans la rivière Lower Fox vers la baie Green et le 

lac Michigan, dès que possible. L’objectif est de faire passer les charges en sédiments de 

la baie Green et du lac Michigan aux niveaux comparables des charges contenues dans 

les autres affluents du lac Michigan. 

3. Récepteurs pris en compte et niveau de protection offert 

Les évaluations du risque pour la santé humaine et l’environnement ont permis de conclure que 

la consommation de poisson représente le niveau de risque le plus élevé auquel les récepteurs 

humains et environnementaux sont exposés. Les risques directs posés par l’exposition directe des 

invertébrés benthiques aux sédiments contaminés sont aussi importants. Les risques potentiels 

des concentrations totales de BPC sur les invertébrés de la colonne d’eau, les poissons 
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pélagiques et benthiques et les oiseaux insectivores, piscivores et carnivores sont indiqués. On a 

utilisé le poids de la preuve pour déterminer l’exposition des oiseaux prédateurs à un risque réel 

(en particulier le pygargue à tête blanche, qui a été inscrit en tant qu’espèce menacée par le 

gouvernement fédéral).  

L’objectif des mesures correctives relatives à la santé humaine consiste à retirer les avis en 

matière de consommation de poisson destinés aux gros consommateurs de poisson issu de la 

pêche récréative. Aucune concentration tissulaire numérique cible n’a été fournie pour la 

protection de la santé humaine. 

Les mesures correctives pour l’environnement ont pour objectif d’atteindre des seuils 

écologiques sécuritaires concernant les oiseaux et les mammifères piscivores (le cormoran, la 

sterne et le vison), ceux-ci faisant partie des récepteurs écologiques les plus vulnérables à la 

contamination aux BPC. Aucune concentration tissulaire numérique cible n’a été fournie pour la 

protection des ressources environnementales. 

4. Résumé du plan de suivi  

L’objectif général du plan de suivi à long terme consiste à décrire sur le long terme la qualité de 

l’eau et des tissus des poissons de la rivière Lower Fox et de la baie Green à la suite de 

l’assainissement. Ensemble, les données de suivi de base et les données de suivi à long terme 

procureront aux organismes d’intervention de l’information leur permettant de déterminer si la 

mesure corrective mise en œuvre répond aux objectifs des mesures d’assainissement (OMA) et 

aux critères de réussite relatifs à la réduction des risques. 

Les objectifs du suivi à long terme sont les suivants : 

 surveiller les réductions des concentrations de BPC dans l’eau et les tissus des poissons; 

 surveiller les progrès permettant d’atteindre des objectifs liés aux risques pour la santé 

humaine; 

 surveiller les progrès permettant d’atteindre des objectifs liés aux risques 

environnementaux; 

 surveiller les réductions des charges de BPC rejetées dans la baie Green. 

a. Suivi des eaux 

1) Objectif 

 Surveiller l’apport net en BPC issu de chaque unité opérationnelle (UO) et 

l’efficacité de la solution choisie pour chacune d’elle. 

2) Approche de suivi et fréquence de l’échantillonnage 

 Échantillonnage mensuel aux 10 stations durant les huit mois de la période non 

hivernale (avril à novembre). 

 80 échantillons d’eau, plus des échantillons de contrôle de la qualité, prélevés 

pendant une année de suivi donnée. 
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 Les sites de suivi de la qualité de l’eau sont les mêmes que ceux utilisés dans le 

cadre du Marine Baseline Monitoring Program. 

 Des échantillons composites pondérés par zone seront recueillis sur des transects 

précis afin d’obtenir des concentrations de BPC dans l’eau représentatives 

moyennes pour toutes les sections transversales du cours d’eau. 

 Les échantillons des transects seront prélevés conformément à la majorité des 

procédures d’échantillonnage en quadrats du USGS. Les sections transversales du 

chenal sont divisées en trois parties égales à partir des données bathymétriques. 

Dans la rivière Lower Fox et le lac Winnebago, des échantillons d’eau distincts 

seront recueillis à des profondeurs correspondant à 0,2 et 0,8 fois la profondeur de 

la colonne d’eau. Dans la baie Green, les profondeurs échantillonnées seront 

ajustées en fonction des profils de température observés et, plus précisément, en 

fonction de la profondeur de la thermocline au moment de l’échantillonnage. 

 Des sous-échantillons d’eau distincts seront prélevés aux emplacements des 

six quadrats (c.-à-d. 2 profondeurs x 3 stations = 6 sous-échantillons par transect). 

 L’échantillonnage sera effectué à intervalles de cinq ans et les activités 

d’échantillonnage auront lieu un an avant l’examen quinquennal. Dans le cadre de 

ce dernier, on réévaluera la fréquence de l’échantillonnage et on examinera si les 

OMA ont été atteints. 

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 Concentrations de BPC dans les échantillons d’eau. 

4) Critères de sortie 

 Non abordés. 

b. Tissus des poissons 

1) Objectif 

 Surveiller les concentrations de BPC dans les tissus des poissons afin de 

déterminer si celles-ci diminuent sous l’effet des mesures d’assainissement des 

sédiments. 

2) Approche de suivi et fréquence des activités 

 Prélever des échantillons sur quatre types d’espèces : le doré jaune (espèce pour 

l’indice de santé humaine), la carpe et le tambour (espèce pour l’indice 

environnemental) et l’alose noyer (jeune espèce de poisson-fourrage). 

 Les échantillons de poissons seront recueillis dans neuf stations différentes. Les 

sites seront les mêmes que ceux utilisés pour le suivi des eaux, à l’exception d’un 

site.  
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 Chaque station de dorés jaunes comprendra 15 poissons; chaque station de carpes 

et de tambours comprendra cinq échantillons composites de cinq poissons chacun 

et chaque station d’aloses noyers comprendra sept échantillons composites de 

25 poissons chacun.  

 Étant donné la diversité des préférences en matière d’habitat et des habitudes 

migratoires et alimentaires, on s’attend à recueillir différentes espèces de poisson 

dans les diverses parties des unités opérationnelles. Les emplacements exacts 

pourraient être ajustés en fonction des conditions locales sur le terrain le jour de 

l’échantillonnage. 

 L’échantillonnage aura lieu entre le 15 août et le 15 septembre. Les activités de 

collecte pourraient être prolongées d’un mois, au besoin, afin de combler les 

lacunes dans les données. 

 L’échantillonnage sera effectué à intervalles de cinq ans et les activités 

d’échantillonnage auront lieu un an avant l’examen quinquennal. Dans le cadre de 

ce dernier, on réévaluera la fréquence de l’échantillonnage et on déterminera si les 

OMA ont été atteints. 

 Si l’on ne parvient pas à capturer suffisamment de dorés jaunes, le bar pourrait 

servir d’espèce de remplacement pour l’indice de santé humaine. Dans certaines 

unités opérationnelles (lac Winnebago, UO 4 et UO 5), les bars devraient être 

capturés au mois de juin pour correspondre au calendrier de prélèvement des bars 

utilisé dans le cadre du Marine Baseline Monitoring Program. 

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 Les espèces de poissons ciblées (doré jaune, carpe, tambour et alose noyer) ont été 

choisies en fonction des critères suivants :  

o la présence d’avis en matière de consommation de poisson (espèce pour 

l’indice de santé humaine); 

o la popularité de l’espèce dans la pêche récréative (espèce pour l’indice de santé 

humaine); 

o les principales espèces étudiées dans les évaluations du risque pour la santé 

humaine ou l’environnement; 

o la source commune de nourriture des animaux appartenant aux niveaux 

trophiques supérieurs, c.-à-d. les mammifères et les oiseaux piscivores (espèce 

pour l’indice environnemental); 

o la disponibilité de l’espèce dans la rivière Lower Fox et la baie Green 

(conformément aux recommandations des ichtyobiologistes de l’État). 

• Dans l’UO 1, des filets de doré jaune ont été analysés afin de connaître leur 

concentration en BPC. 

o La longueur et le poids ont également été consignés pour s’assurer que les 

comparaisons réalisées étaient scientifiquement valables. 
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4) Critères de sortie 

 Non abordés. 

c. Suivi des sédiments superficiels  

1) Objectifs 

 Prélever des échantillons de sédiments afin de démontrer la conformité au plan 

d’assainissement du compte rendu des décisions. 

2) Approche de suivi et fréquence des activités 

 63 échantillons composites de sédiments de surface ont été recueillis dans l’UO 1. 

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 On a analysé les échantillons afin de connaître leur concentration en BPC. 

 Afin de combiner les données provenant des zones de dragage, des zones 

recouvertes de sable et des zones non touchées par les mesures, on a réalisé un 

échantillonnage et une analyse stratifiés. 

4) Critères de sortie 

 Non abordés. 

5. Objectifs de qualité des données 

Dans le cadre de la collecte des données sur l’eau et les tissus des poissons, on vise à atteindre un 

niveau de confiance de 90 % et un niveau d’efficacité de 80 %.  

Détermination de l’emplacement : les stations de suivi de la qualité de l’eau seront placées à 

deux mètres près d’un point cible à l’aide d’un système mondial de localisation différentiel. Les 

points de départ, d’arrivée et de bifurcation des transects de pêche seront établis à 10 mètres près 

d’un point cible à l’aide d’un système mondial de localisation et des données de référence des 

points de repère situés le long du rivage. 

Précision : les vérifications de la précision analytique et sur le terrain comprendront l’analyse des 

réplicats de terrain pour l’eau et les poissons, ainsi que la matrice enrichie/la copie de la matrice 

enrichie. 

Exactitude : l’exactitude sur le terrain (mesures de la température et de la turbidité) et 

l’exactitude analytique seront toutes deux surveillées grâce à l’étalonnage initial et continu des 

instruments. De plus, les étalons internes, la matrice enrichie, les échantillons témoins, 

l’échantillon de contrôle en laboratoire et les étalons analogues seront utilisés afin d’évaluer 

l’exactitude des données analytiques. L’exactitude sera calculée en matière de récupération en 

pourcentage. 

Des programmes d’échantillonnage ont été choisis pour s’assurer que les échantillons sont 

représentatifs. 
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6. Suivi du remplacement et de la reconstruction de l’habitat 

Les descriptions des activités de remplacement et de reconstruction de l’habitat et le suivi de 

celles-ci n’étaient pas abordés dans les documents étudiés. 

7. Rendement du projet, modifications et leçons apprises 

a. Résultats 

Concernant l’UO1 (Little Lake Buttes des Morts), où les activités d’assainissement ont 

été menées de 2004 à 2009, les résultats de 2010 révèlent une réduction des 

concentrations de BPC dans les échantillons de poissons, de sédiments et d’eau.  

1) Poissons 

Les concentrations de BPC dans les filets de doré jaune ont diminué, en moyenne, de 

73 % à la suite de l’assainissement des sédiments. Il aurait fallu environ 15 à 20 ans 

de plus pour parvenir à une telle baisse sans assainissement, si l’on se fie à la vitesse 

prévue du rétablissement naturel (selon les registres d’ensembles de données à temps 

plein de 1990 à 2003). 

On a observé que, pendant les activités de dragage, les concentrations de BPC dans 

les tissus des poissons ont dépassé les concentrations de fond. Toutefois, une fois 

l’assainissement terminé, elles ont rapidement diminué, pour s’établir à des niveaux 

beaucoup plus faibles que prévu.  

2) Sédiments 

La concentration de BPC dans les sédiments a diminué, en moyenne, de 94 % : elle 

est passée d’une concentration moyenne de 3,7 ppm (avant l’assainissement) à une 

concentration moyenne de 0,23 ppm (après l’assainissement). 

3) Eau 

Pour les concentrations de BPC dans la colonne d’eau de l’UO1, les résultats obtenus 

après l’assainissement (2010) sont beaucoup moins élevés que ceux précédant 

l’assainissement (1998) et affichent une diminution encore plus marquée lorsqu’on 

les compare aux résultats du suivi des conditions de base (2006-2007). Toutefois, 

étant donné les diverses modifications apportées aux méthodes d’échantillonnage et 

d’analyse entre 1998 et 2010, le pourcentage de changement attribuable à 

l’assainissement ne peut pas être calculé de façon fiable. 

On a remarqué que les concentrations de BPC dans la colonne d’eau ont dépassé les 

concentrations de fond lors du dragage. Elles ont toutefois rapidement diminué après 

l’assainissement, pour s’établir à des niveaux beaucoup plus faibles que prévu. 
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b. Leçons apprises 

Les caractéristiques statistiques des données recueillies dans le cadre du Marine 

Baseline Monitoring Program ont été utilisées afin de valider la taille des échantillons 

du programme de suivi à long terme.  

1) Poissons 

Les objectifs quant à la confiance statistique n’étaient pas toujours atteints dans les 

données sur l’alose noyer, l’espèce de jeunes de l’année. Quatre unités 

opérationnelles n’ont affiché qu’une efficacité statistique modeste, avec un niveau de 

confiance de 80 % à 90 %. Par conséquent, afin d’améliorer l’efficacité statistique, 

on fera passer la taille des échantillons d’aloses noyers de cinq à sept échantillons 

composites. 

2) Eau 

On a constaté qu’un ensemble de données prises pendant les huit mois de temps 

chaud de l’année présente une meilleure efficacité statistique pour détecter les 

diminutions des concentrations de BPC à long terme qu’un ensemble de données 

recueillies toute l’année. C’est pourquoi on a choisi d’échantillonner la colonne d’eau 

tous les mois, d’avril à novembre. On a fait observer que prélever des échantillons 

supplémentaires durant les mois de l’hiver serait peu susceptible d’améliorer le 

rendement statistique, et pourrait même avoir l’effet inverse. 

8. Renseignements supplémentaires 

http://www.epa.gov/region5/sites/foxriver/index.html 

Anchor Environmental, L.L.C., Tetra Tech EC, Inc., J. F. Brennan Co., Inc., Boskalis Dolman. 

2008. Lower Fox River Remedial Design 60 Percent Design Report for 2010 and Beyond 

Remedial Actions, Appendix I: Long-term Monitoring Plan. Prepared for Appleton Papers Inc., 

Georgia‐Pacific Consumer Products LP NCR Corporation. 

BOLDT. 2011. Lower Fox River Operable Unit 1 Post-remediation Executive Summary. 

Prepared for the Wisconsin Department of Natural Resources, Madison, WI.  

[USEPA] United States Environmental Protection Agency. 2007. EPA Proposes Revisions to 

Cleanup Plan for Little Lake Butte des Morts. 

Wisconsin Department of Natural Resources and United States Environmental Protection 

Agency. 2002. Record of Decision, Operable Unit 1 and Operable Unit 2, Lower Fox River and 

Green Bay, Wisconsin. 

  

http://www.epa.gov/region5/sites/foxriver/index.html
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D. Saglek (Labrador) 

Gardien du site : 

Ministère de la Défense nationale 

 

Figure 4 : Excavation du sol durant 

l’assainissement du site. Source : 

http://www.rmc.ca/aca/cce-cgc/gsr-esr/esg-

gse/saglek-eng.asp. 

Emplacement du site :  

Saglek (Labrador) 

Principaux contaminants des sédiments :  

Biphényles polychlorés (BPC) 

Stratégie d’assainissement des sédiments 

appliquée : 

Suivi du rétablissement naturel  

 

 

1. Résumé du site 

Les sédiments marins de la baie Saglek ont été contaminés par des biphényles polychlorés (BPC) 

à la suite d’une contamination du sol issue d’une ancienne installation radar militaire située sur la 

rive de la baie. L’assainissement du sol a permis d’éliminer la source des BPC rejetés dans 

l’écosystème marin. Une fois l’assainissement terminé, l’enfouissement et le transport des 

sédiments devraient entraîner une réduction des risques pour la santé humaine et 

l’environnement sur une période de 10 ans.  

2. Déclencheurs et objectifs du processus d’assainissement  

Une évaluation préliminaire du site effectuée en 1996 a permis de prouver que des BPC s’étaient 

introduits dans l’écosystème marin de la baie Saglek. Au cours de cette évaluation, on a constaté 

que les concentrations de BPC dans les sédiments marins, les invertébrés, les poissons et les 

oiseaux de mer plongeurs étaient élevées et qu’elles dépassaient les concentrations de fond. On a 

trouvé environ 10 km
2
 de sédiments de surface dont la concentration de BPC était plus élevée 

que ce que prescrivent les recommandations provisoires pour la qualité des sédiments (21,5 ng/g, 

poids sec) formulées par le Conseil canadien des ministres de l’Environnement (CCME). 

Le Groupe des sciences de l’environnement, gouvernement du Nunatsiavut, Commission 

géologique du Canada – Service canadien de la faune de la région de l’Atlantique a effectué 

d’autres évaluations en mer de 1999 à 2003 au cours desquelles il a découvert que la 
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contamination en BPC des sédiments marins était liée aux risques environnementaux et pourrait 

présenter un risque pour la santé humaine si des aliments sauvages de cette zone étaient 

consommés. À la suite d’une évaluation du risque pour la santé humaine, les Inuits du Labrador 

ont reçu un avis de leur commission de santé locale leur indiquant d’éviter de chasser les 

animaux sauvages les plus touchés dans cette zone de 5 km. 

Les prévisions de l’étude donnaient à penser que les processus naturels feraient diminuer les 

concentrations de BPC pendant 5 à 10 ans dans l’environnement le moins profond situé près de 

l’ancienne source de BPC. Ces processus entraîneraient également une redistribution des BPC 

présents dans la zone de mouillage de Saglek située près de la rive sur une période de 10 à 

cinquante ans et une exportation progressive des BPC dans les parties plus profondes de la 

baie Saglek au fil des décennies. 

3. Récepteurs pris en compte et niveau de protection offert 

En 2002, une évaluation du risque pour la santé humaine a été menée dans le but de fournir de 

l’information sur les risques potentiels pour la santé liés à la capture et à la consommation des 

aliments sauvages présents dans la zone de la baie Saglek. L’évaluation du risque pour la santé 

humaine a révélé que la pratique de la chasse dans la zone de risque écologique (ZRÉ) et dans un 

rayon d’environ 5 km de cette zone donnerait lieu à des expositions aux BPC plus importantes à 

long terme que si l’on chassait ailleurs au Labrador, au Nunavik ou au Nunavut.  

Les résultats de l’évaluation du risque écologique (ÉRÉ) ont démontré que le chaboisseau à 

épines courtes et le guillemot à miroir étaient potentiellement vulnérables au risque posé par les 

sédiments contaminés présents dans la baie Saglek. L’ÉRÉ a indiqué que les concentrations 

moyennes de BPC dans les sédiments se trouvant dans les aires d’alimentation du chaboisseau à 

épines court devraient être réduites à moins de 750 ng/g (poids sec) afin de protéger la 

population locale de l’espèce. En ce qui concerne le guillemot à miroir, l’ÉRÉ a fixé un seuil de 

risque plus faible, de l’ordre d’environ 77–35  ng/g de sédiment (poids sec). Étant donné que le 

guillemot à miroir représentait le récepteur le plus vulnérable étudié dans le cadre de l’ÉRÉ, on a 

avancé qu’une concentration de 77 ng/g de sédiment permettrait de protéger l’ensemble de 

l’écosystème. 

4. Résumé du plan de suivi 

a. Sédiments de surface 

1) Objectifs 

 Surveiller les concentrations de BPC dans les sédiments afin de déterminer si 

celles-ci diminuent, tel que prévu. 

2) Approche de suivi et fréquence de l’échantillonnage 
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 On a prélevé des échantillons de sédiments de surface, car ceux-ci constituent la 

principale source de BPC entrant dans la chaîne alimentaire. Ce sont eux qui 

conviennent le mieux à l’évaluation du risque pour la santé humaine et 

l’environnement. 

 L’échantillonnage a couvert une zone de 26 km
2
 de la baie Saglek. 

 Les échantillons de sédiments se trouvant à moins de 20 m de profondeur ont été 

recueillis par des plongeurs autonomes. 

 Les échantillons de sédiments de surface (à 1-2 cm de la surface) se trouvant à 

plus de 20 m de profondeur ont été recueillis à l’aide d’une benne à sédiments 

standard de marque Ponar. 

 Trois échantillons ont été prélevés sur chaque site, puis combinés pour former un 

échantillon composite destiné à l’analyse. 

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 Concentrations de BPC dans les sédiments de surface. 

4) Critères de sortie 

 Lorsque les concentrations de BPC dans les sédiments de surface se trouvant à 

moins de 40 m de profondeur sont inférieures ou égales à 77 ng/g (concentration 

protégeant le guillemot à miroir). 

On a également recueilli un échantillon de sédiments à l’aide d’un carottier à boîte afin 

de pouvoir calculer la quantité de contaminants contenus dans les sédiments au fil du 

temps. L’échantillon a été prélevé dans le bassin profond (à 139 m de profondeur) de la 

zone de mouillage de Saglek. La carotte a été divisée en sous-échantillons afin 

d’analyser les BPC à des intervalles de hauteur de 0,01 m dans la partie supérieure de la 

carotte faisant 0,05 m, et à des intervalles de 0,05 m dans le restant de la carotte. Onze 

échantillons de sédiments ont été recueillis aux fins d’analyse des BPC.  

b. Suivi biologique 

1) Objectifs : 

 On a capturé des chaboisseaux à épines courtes et des guillemots à miroir afin 

d’évaluer le rétablissement de l’écosystème marin, et on a évalué des ombles 

chevaliers et des phoques annelés afin de surveiller les risques potentiels pour la 

santé humaine. 

2) Approche de suivi et fréquence des activités : 

 Dix-neuf chabots ont été recueillis dans la ZRÉ et cinq autres ont été prélevés en 

dehors de celle-ci, à six kilomètres de l’ancienne source.  
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 Trente-cinq oisillons de guillemot à miroir ont été capturés dans six emplacements 

de la baie Saglek. Douze oisillons ont été recueillis dans la zone de mouillage de 

Saglek, 10 sur les deux îles entourant celle-ci et treize dans les zones de référence.  

o On a captur les oisillons alors qu’ils étaient âgés de 21 à 30 jours afin 

d’effectuer une analyse détaillée de la contamination des tissus par les BPC.  

 Cinq ombles chevaliers ont été recueillis dans les cours supérieurs de la baie Torr, 

qui est située à neuf kilomètres de l’ancienne source (une plage).  

 Neuf phoques annelés ont été capturés dans la baie Saglek. 

 

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 Le guillemot à miroir et le chaboisseau à épines courtes ont été choisis comme 

espèces indicatrices pour l’ÉRÉ menée dans la baie Saglek étant donné leur 

vulnérabilité à l’accumulation des BPC et le rôle important qu’ils jouent dans la 

chaîne alimentaire. 

 L’omble chevalier et le phoque annelé ont été choisis comme indicateurs des 

risques pour la santé humaine étant donné qu’ils représentent les aliments 

traditionnels les plus importants prélevés dans l’environnement marin de la 

baie Saglek. 

 Pour analyser les BPC, on a retiré le foie de tous les oisillons. 

 Pour connaître les concentrations de BPC, on a analysé des échantillons de foie 

d’omble chevalier et de chaboisseau à épines courtes, des échantillons de tissu 

musculaire d’omble chevalier et des échantillons de foie et de petit lard de phoque 

annelé. 

 Pour les échantillons d’omble chevalier, le sexe, le contenu de l’estomac, la 

longueur à la fourche et le poids total du corps ont été consignés. On a prélevé les 

otolithes afin de déterminer l’âge. 

 On a prélevé les canines de la mâchoire inférieure des phoques afin de déterminer 

l’âge de ceux-ci. 

4) Critères de sortie 

 Preuve que les tendances des concentrations de BPC dans les tissus du biote 

s’estompent et que les effets des biomarqueurs diminuent. 

 Niveau de risque acceptable concernant la consommation des aliments recueillis 

dans un rayon de cinq kilomètres du site. 

5. Objectifs de qualité des données 

Un niveau de signification (a) de 0,05 et un niveau d’efficacité de 0,8 ont été utilisés afin de 

déterminer le nombre d’échantillons de biotes requis pour le suivi. 
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6. Suivi du remplacement et de la reconstruction de l’habitat 

Aucune activité de remplacement et de reconstruction de l’habitat n’a été exécutée sur ce site; 

par conséquent, il n’y a pas de suivi. 

7. Rendement du projet, modifications et leçons apprises 

a. Sédiments de surface 

Les résultats de l’ÉRÉ révèlent que les concentrations de BPC dans les sédiments 

diminuent et avoisinent maintenant les niveaux établis propres aux sites relativement aux 

effets biologiques potentiels (77 ppb). Depuis qu’on a éliminé la source terrestre, en 

1998 et 1999, les concentrations de BPC dans un rayon de 500 m de la plage ont connu 

une baisse marquée, étant donné le niveau élevé de mélanges de sédiments. Des 

diminutions importantes ont été observées à un kilomètre à l’est et à un kilomètre à 

l’ouest de la source. Les échantillons de sédiments prélevés dans les zones situées à plus 

de 500 m au nord de l’ancienne source (0,5–1,5 km, >1,5 km) n’ont révélé aucune baisse 

de concentrations substantielle entre 1998–1999 et 2006. L’absence de variation dans les 

régions plus éloignées corrobore l’hypothèse d’une redistribution des BPC dans les 

régions intermédiaires suivie d’une exportation dans les zones plus reculées à plus long 

terme. 

b. Chaboisseau à épines courtes 

Dans l’ensemble, les concentrations moyennes de BPC dans les foies de chaboisseau se 

trouvant sur la plage ont diminué de façon importante entre 1999 et 2006 (P<0,001, 2006 

n=17, 1999 n=6). Ce résultat concorde avec la baisse marquée des concentrations des 

sédiments dans cette zone. Les concentrations moyennes de BPC dans les foies de 

chaboisseau provenant de l’île Big, laquelle est située à environ 5 km du site, ont diminué 

légèrement; toutefois, aucune différence importante n’a été observée au fil des ans 

(P=0,542, 2006 n=5, 1999 n=2). Ces résultats vont dans le même sens que les données 

sur les sédiments de 2006, lesquelles ne révèlent aucun changement marqué dans les 

concentrations de BPC des sédiments autour de l’île Big. 

c. Guillemot à miroir 

Les oisillons de guillemot à miroir capturés sur la plage présentaient une concentration 

moyenne de BPC 16 fois plus élevée que les oisillons de guillemot recueillis faisant 

partie du groupe de l’île et 40 fois plus élevée que les oisillons de guillemot extraits du 

groupe de référence. Ce sont les concentrations moyennes de BPC dans les foies des 

oisillons appartenant au groupe de la plage qui ont connu la plus grande baisse au fil des 

ans (P=0,043; 2007 n=11, 1999 n=11). En moyenne, elles ont été divisées par cinq. Ce 

résultat concorde avec la baisse importante observée dans les concentrations des 

sédiments sur toute la zone de la plage située près du rivage (>1,0 km de la plage). 
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d. Omble chevalier 

Les concentrations totales d’Aroclor dans les foies (P=0,019; 2006 n=5, 1999 n=4) et les 

tissus musculaires (P=0,000; 2006 n=5, 1999 n=4) d’omble chevalier prélevés en 2006 

ont révélé des diminutions marquées par rapport aux concentrations totales d’Aroclor 

présentes dans les ombles chevaliers recueillis en 1999. Des études antérieures ont permis 

de conclure que l’omble chevalier n’a pas été affecté de façon importante par la 

contamination locale de BPC touchant la baie Saglek. Les résultats de 2006 concernant 

l’omble chevalier appuient ces conclusions. 

e. Phoque annelé 

Les concentrations moyennes totales d’Aroclor dans le petit lard de phoques annelés 

recueillis en 2006–2007 dans la baie Saglek (1 530 ppb) dépassaient les concentrations 

moyennes totales d’Aroclor présentes dans les phoques annelés capturés à Nain en 1999 

(508 ppb) et dans la baie Anaktalak en 2006 (313 ppb). Toutefois, aucune différence 

importante n’a été constatée entre ces trois emplacements.  

On a découvert deux phoques qui présentaient des concentrations de BPC très élevées. 

Afin de déterminer la raison expliquant de telles concentrations, on a proposé une analyse 

des isotopes stables et des acides gras. Celle-ci aiderait à établir si les phoques se sont 

nourris d’organismes appartenant aux niveaux trophiques supérieurs ou s’ils ont 

consommé davantage d’organismes benthiques. On a également fait observer qu’une 

étude de marquage permettrait de surveiller les déplacements des phoques et leur 

domaine vital. 

f. Résultats généraux 

En règle générale, les résultats appuient les prévisions précédentes voulant que les 

processus naturels entraîneraient une diminution des concentrations de BPC dans les 

sédiments de la zone. Les résultats démontrent également que les baisses des 

concentrations de BPC dans les sédiments varient en fonction de l’espèce indicatrice (le 

chaboisseau à épines courtes et le guillemot à miroir). Ces diminutions prouvent qu’il y a 

manifestement une baisse du risque environnemental lié aux sédiments contaminés. Les 

diminutions importantes des concentrations moyennes dans la majorité des sites 

échantillonnés portent à croire qu’une tendance temporelle générale de diminution de la 

contamination touche actuellement l’écosystème de la baie Saglek.  

L’étude révèle qu’il y a rétablissement de l’écosystème depuis 9 ou 10 ans et qu’il se 

poursuit. Toutefois, pour pouvoir surveiller le rétablissement environnemental, d’autres 

activités de suivi à long terme doivent être menées dans la baie Saglek. 
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g. Propositions d’orientation et de modification pour les programmes futurs  

 Puisque la santé humaine et environnementale dépend de l’état de l’environnement 

terrestre, le plan de suivi à long terme devrait être relié au suivi des écosystèmes 

terrestres. 

 Le suivi doit être mené à un niveau d’efficacité suffisant (intervalles suffisamment 

fréquents et tailles d’échantillons adéquates) afin de pouvoir faire la distinction entre 

les tendances à long terme et la variabilité annuelle. 

o Dans les études précédentes, on voit les concentrations de BPC varier d’une année 

à l’autre (p. ex., dans les parcelles de sable); ainsi, les tendances à long terme ne 

devenaient claires qu’après plusieurs années. 

 Le suivi biologique devrait tenir compte du niveau de certitude requis pour apporter 

des changements aux communications portant sur le risque pour la santé humaine et 

l’environnement. 

o En poursuivant le suivi du chaboisseau à épines courtes, du guillemot à miroir et 

du phoque annelé, on disposera d’un niveau de certitude suffisant pour évaluer le 

risque pour la santé humaine et l’environnement autour de la baie Saglek. On 

pourra ainsi atteindre l’objectif général consistant à retirer le panneau de mise en 

garde relatif à la cueillette d’aliments actuellement affiché sur la plage de la 

baie Saglek. 

8. Renseignements supplémentaires 

[ESG] Environmental Sciences Group. 2002. Ecological Risk Assessment of PCB-contaminated 

Sediments at Saglek, Labrador. Kingston (Ont.) : Collège militaire royal. 

[ESG] Environmental Sciences Group. 2008. Assessing Marine Ecosystem Recovery from a 

Local Historical PCB Source in Saglek, Labrador. Kingston (Ont.) : Collège militaire royal. 

[ESG] Environmental Sciences Group. 2012. Saglek (LAB-2), Newfoundland and Labrador 

Summary of Remediation, Risk Management and Monitoring of Historic PCB Contamination 

(1997-2011). Ébauche. Kingston (Ont.) : Collège militaire royal. 
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E. Rivière Grasse 

Gardien du site :  

Alcoa Inc. 

 

Figure 5 : Aperçu de la rivière Grasse. Source : 

http://www.thegrasseriver.com/. 

Emplacement du site :  

Massena (New York) 

Principaux contaminants des sédiments :  

Biphényles polychlorés (BPC) 

 

Stratégies de restauration des sédiments 

appliquées :  

Dragage, recouvrement (étude pilote), proposition 

de traitement in situ (au charbon actif) 

 

 

1. Résumé du site  

Depuis 1903, Alcoa exploite une installation de fonderie et de fabrication de l’aluminium de 

2 700 acres située au confluent du Massena Power Canal et de la rivière Grasse. Des sous-

produits de déchets issus de la production ont été jetés dans les décharges et les lagunes du site, 

ce qui a mené au rejet de biphényles polychlorés (BPC) dans le cours inférieur de la 

rivière Grasse. 

Le site est traité en deux étapes : application de mesures d’assainissement non urgentes visant à 

éliminer les sédiments hautement contaminés situés en amont, et mise en place de mesures 

d’assainissement à long terme ayant pour but de décontaminer les sédiments restants du réseau 

hydrographique. L’assainissement non urgent, qui consistait à draguer environ 3 000 verges 

cubes de sédiments contaminés dans une zone adjacente à l’émissaire d’évacuation, a été mené à 

terme en 1995. L’assainissement a permis d’abaisser d’environ 86 % les concentrations 

moyennes de BPC dans la couche supérieure du lit de sédiments.  

Une étude pilote sur le recouvrement a été menée en 2001 pour l’étape à long terme du projet. Le 

suivi effectué en 2003 a révélé qu’une partie du matériel de recouvrement avait été perdue et 

que, dans certaines zones, les sédiments sous-jacents s’étaient également érodés depuis le suivi 

précédent mené à l’automne 2002. Selon l’évaluation, l’érosion aurait été causée par un embâcle. 

Cet événement a poussé Alcoa à réévaluer les autres options d’assainissement. Depuis, 

l’entreprise a proposé une étude pilote portant sur le traitement in situ des sédiments contaminés 

par l’ajout de charbon actif en grains.  

Alcoa, en vertu d’un décret de consentement signé avec le New York State Department of 

Environmental Conservation, a entamé en 1991 une série d’activités d’assainissement terrestres 
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sur le site. Celles-ci ont été achevées en 2001 et ont permis de réduire considérablement cette 

source de BPC dans la rivière. 

2. Déclencheurs et objectifs du processus d’assainissement 

Les ordonnances par consentement signées par le New York State Department of Environmental 

Conservation et Alcoa ont entraîné la mise en place d’évaluations et de mesures 

d’assainissement.  

Comme on a découvert que ce sont les poissons qui posent le plus grand risque pour la santé 

humaine et environnementale (point abordé ci-dessous), la réduction des concentrations de BPC 

dans les poissons constitue l’objectif principal du projet d’assainissement.  

3. Récepteurs pris en compte et niveau de protection offert 

Une évaluation du risque pour la santé humaine menée en 2002 a révélé que la consommation de 

poissons provenant du site présentait un risque élevé pour la santé humaine. Actuellement, le 

New York State Department of Health a en place un avis recommandant de ne consommer aucun 

poisson provenant du cours inférieur de la rivière Grasse. 

Une évaluation des risques de base liés au site a été menée en 1993. Celle-ci a permis de cerner 

les risques écologiques potentiels pesant sur les organismes sédimentaires, les oiseaux cherchant 

de la nourriture dans la rivière Grasse, les chauves-souris la survolant pour les mêmes raisons et 

les visons vivant le long de cette même rivière. La principale préoccupation relative aux risques 

environnementaux a trait à la consommation de poissons contenant des BPC. 

4. Résumé du plan suivi  

Le plan de suivi continu actuel consiste à prélever des échantillons de la colonne d’eau et de 

poissons résidents afin d’examiner dans quelle mesure les concentrations de BPC dans le cours 

inférieur de la rivière Grasse ont changé au fil du temps. Ce prélèvement vise également à cerner 

les répercussions que les événements naturels (p. ex., les périodes de débit élevé et les embâcles) 

et les principales études pilotes menées en rivière ont eues sur le rétablissement du cours 

inférieur de la rivière Grasse. 

a. Suivi de la colonne d’eau 

1) Objectifs 

 Poursuivre le suivi continu des concentrations de BPC dans la colonne d’eau. 

 Consigner les variations liées à l’emplacement, à la saison, au débit, à la 

température, à l’activité biologique et aux autres variables. 

2) Approche de suivi et fréquence de l’échantillonnage 
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 Les échantillons de la colonne d’eau ont été prélevés dans sept emplacements, 

toutes les deux semaines, entre les mois d’avril et d’octobre (15 séances 

d’échantillonnage au total). 

 Pendant chaque séance, deux échantillons ont été recueillis à chaque 

emplacement, au milieu du chenal, à l’aide d’un appareil de prélèvement 

Kemmerer en acier inoxydable Les échantillons ont été prélevés à des profondeurs 

correspondant à 0,2 et 0,8 fois la profondeur totale de la colonne d’eau. 

 La profondeur totale de la colonne d’eau a été consignée et des mesures précises 

de la conductivité et de la température de l’eau ont été prises tous les deux pieds 

dans la colonne d’eau, au milieu du chenal. 

 On a également pris des mesures de la qualité de l’eau sur le terrain (conductivité, 

température de l’eau, pH, turbidité et oxygène dissous) à des profondeurs 

correspondant à 0,2 et 0,8 fois la profondeur totale de la colonne d’eau, au milieu 

du chenal. 

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 Les échantillons de la colonne d’eau ont été analysés pour déceler la présence de 

congénères des BPC et connaître le total des solides en suspension. 

4) Critères de sortie 

 Non abordés. 

b. Suivi des poissons résidents 

1) Objectifs 

 Poursuivre l’observation des tendances annuelles des concentrations de BPC dans 

les poissons. 

2) Approche de suivi et fréquence de l’échantillonnage 

 Les espèces de poissons résidents ciblées dans le cadre de ce programme 

comprenaient des achigans à petite bouche adultes [≥25 cm (Micropterus 

dolomieui), des barbottes brunes adultes (≥25 cm) (Ameiurus nebulosus) et des 

jeunes de l’année de queue à tache noire (<6.5 cm) (Notropis hudsonius)]. 

 L’échantillonnage a été réalisé dans le Massena Power Canal et à quatre 

emplacements de la rivière Grasse (dans le tronçon présentant une teneur naturelle 

et dans les cours supérieur, moyen et inférieur). 

 Dix-sept achigans à petite bouche adultes ont été capturés dans le Massena Power 

Canal; dix-sept achigans à petite bouche adultes et dix-huit barbottes brunes 

adultes ont été recueillis dans les cours supérieur, moyen et inférieur de la rivière; 

et cinq achigans à petite bouche adultes et cinq barbottes brunes adultes ont été 

capturés dans le tronçon de la rivière présentant une teneur naturelle. 
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 Des queues à tache noire ont été recueillies dans quatre emplacements de la zone 

d’étude (l’un d’eux est le tronçon présentant une teneur naturelle). Des 

échantillons composites ont été prélevés; les échantillons cibles comptaient 

20 poissons. 

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 Les BPC Aroclor et la teneur en lipides ont été analysés. 

 Des filets d’achigan à petite bouche ont été préparés en gardant la peau intacte (les 

écailles ont été retirées) et des filets de barbotte brune dépouillée ont été apprêtés. 

Les jeunes de l’année de queue à tache noire étaient des échantillons composites 

de corps entier. 

4) Critères de sortie 

 Non abordés. 

c. Suivi du milieu benthique 

1) Objectif 

 Évaluer les effets potentiels des activités de construction (dragage et 

recouvrement) dans le cadre de l’étude pilote consécutive à l’assainissement sur la 

communauté benthique des sédiments et l’habitat aquatique. 

2) Approche de suivi et fréquence de l’échantillonnage 

 Le suivi après les travaux de construction s’est déroulé, au printemps comme à 

l’automne, dans les zones de recouvrement littorales des rives nord et sud. 

 Deux lieux témoins situés en amont comportant des caractéristiques similaires sur 

le plan de l’habitat et du substrat ont été choisis. 

 L’échantillonnage des sédiments destiné à l’analyse des communautés benthiques 

a été effectué à l’aide d’une benne Petite Ponar. Six échantillons ponctuels ont été 

prélevés dans chacune des zones littorales des rives nord et sud. 

 Les échantillons ponctuels ont été tamisés à l’aide d’un tamis de 0,6 mm, puis 

conservés dans de l’alcool isopropylique à 91 %. 

 Au total, pour chaque échantillonnage, 18 échantillons benthiques ont été soumis 

à une identification et une mesure de la biomasse en poids frais. 

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 Les ensembles de données du printemps et de l’automne ne sont pas comparés 

étant donné les effets saisonniers. 

 Indicateur : Invertébrés benthiques 

 Paramètres : Nombre total d’organismes, biomasse, nombre de taxons, indice de 

diversité, indice de tolérance, guildes d’alimentation et habitudes des organismes. 
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4) Critères de sortie 

 Non abordés. 

5. Objectifs de qualité des données 

Ces objectifs n’étaient pas abordés dans les documents étudiés. 

6. Suivi du remplacement et de la reconstruction de l’habitat 

Les descriptions des activités de remplacement et de reconstruction de l’habitat et le suivi de 

celles-ci n’étaient pas abordés dans les documents étudiés. 

7. Rendement du projet, modifications et leçons apprises 

a. Suivi de la colonne d’eau 

Les concentrations du total des solides en suspension mesurées dans l’ensemble de la 

rivière étaient généralement faibles. Le plus souvent, les concentrations de BPC étaient 

faibles au printemps, augmentaient en été et diminuaient en automne. Les 

concentrations de BPC dans la colonne d’eau ont montré une tendance à la baisse au 

cours de la période de relevé, si l’on exclut les données recueillies pendant les activités 

de suivi de 2005, alors que les activités d’assainissement des sédiments ont entraîné une 

hausse importante des concentrations de BPC dans la colonne d’eau. Les variations 

saisonnières et annuelles du débit de la rivière ont une répercussion sur les 

concentrations de BPC dans la colonne d’eau. Toutefois, la répétition des cycles de 

fluctuation du flux de masse des BPC est visible, ce qui indique que les sources de BPC 

gagnant la rivière varient d’une saison à l’autre et ont diminué au cours de la période de 

relevé. 

b. Suivi des poissons résidents 

Dans l’ensemble, les résultats révèlent des baisses des concentrations moyennes de BPC 

dans les lipides entre 1993 et 2006. Des tendances similaires ont été observées dans les 

concentrations de BPC, en matière de poids frais. 

c. Suivi du milieu benthique 

Les résultats des études sur le suivi environnemental indiquent qu’en général, la 

recolonisation des communautés benthiques dans des habitats benthiques similaires a 

lieu dans les zones littorales des rives nord et sud. Les résultats révèlent également que 

les zones sont revégétalisées par des espèces de plantes semblables. Les données varient 

toutefois, ce qui sous-entend à la fois des effets saisonniers et temporels (c.-à-d. une 

variation naturelle) et potentiellement des effets de traitement. Il semble que la zone 

littorale de la rive sud se rétablisse plus rapidement et présente des conditions 

semblables ou identiques à celles avant la phase de construction. Bien que la zone 
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littorale de la rive nord montre également des signes de rétablissement, il se peut que les 

organismes benthiques et les espèces de plantes indigènes y retournent plus lentement, 

étant donné que la zone est protégée par une anse. 

8. Renseignements supplémentaires 

http://www.thegrasseriver.com/ 

Alcoa Inc. 2007. 2006 Data Summary Report, Grasse River Study Area, Massena, New York.  

  

http://www.thegrasseriver.com/
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F. Ruisseau Silver Bow/Butte Area Superfund Site 

Gardien du site :  

U.S. EPA et Montana Department of 

Environmental Quality (MDEQ) 

 

Figure 6 : Carte du ruisseau Silver Bow. Source : PBS&J, 

2010. 

Emplacement du site :  

Ruisseau Silver Bow 

Principaux contaminants des 

sédiments : 

Arsenic, cadmium, cuivre, plomb, 

mercure et zinc 

Stratégie d’assainissement des 
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1. Résumé du site  

Depuis la fin des années 1800, des résidus et des déchets miniers sont jetés dans le 

ruisseau Silver Bow (RSB) et le long de ce dernier dans le cadre d’opérations d’extraction et de 

broyage menées dans le pourtour de la rivière. Depuis le début de ces opérations dans la zone, les 

déchets ont été redistribués dans la plaine inondable à la suite d’inondations occasionnelles, de 

précipitations, de la fonte des neiges et d’embâcles. Les charges de métaux présentes dans les 

eaux souterraines et de surface ont contribué à accroître la contamination des sédiments de 

ruisseau. Certains tronçons de la voie ferrée situés dans le site ont été construits à partir de 

déchets miniers et d’autres matériaux contaminés, ce qui a eu des répercussions sur le ruisseau et 

la plaine inondable. Les mesures d’assainissement consistaient à excaver les sols touchés dans la 

plaine inondable et à reconstruire cette dernière ainsi que le chenal. 

2. Déclencheurs et objectifs du processus d’assainissement  

a. Déclencheurs relatifs aux sols 

Les déchets présents sur le site (en grande partie des résidus) sont caractérisés par un pH 

acide dont les valeurs moyennes s’échelonnent de 3,5 à 5,1 unités standard. Ils 

contiennent des concentrations élevées d’arsenic (concentrations médianes de 145 à 

649 milligrammes par kilogramme [mg/kg]) et des métaux, notamment du cadmium 

(concentrations médianes de 0,1 à 17 mg/kg), du cuivre (concentrations médianes de 

760 à 4 395 mg/kg), du plomb (concentrations médianes de 218 à 2 265 mg/kg), du 
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mercure (concentrations médianes de 0,4 à 37,5 mg/kg) et du zinc (concentrations 

médianes de 1 032 à 7 210 mg/kg). En 1995, on a estimé que les résidus et les sols 

contaminés, représentant entre 2,5 et 2,8 millions de verges cubes, couvraient environ 

1 300 acres. 

b. Déclencheurs relatifs aux eaux de surface 

L’analyse de la qualité de l’eau a révélé des concentrations (dissoutes et totales) élevées 

d’arsenic, de cadmium, de cuivre, de plomb, de mercure et de zinc. Certaines de ces 

concentrations dépassaient le seuil des critères de qualité de l’eau de l’État et du pays. 

Le ruisseau Silver Bow contient également des résidus. La plupart des organismes 

aquatiques y sont absents. 

c. Déclencheurs relatifs aux eaux souterraines 

Les zones éparpillées de l’alluvion peu profonde contiennent des concentrations 

détectables d’arsenic, de cuivre, de cadmium et de zinc, dans tout le site. Les 

concentrations d’arsenic, de cuivre et de cadmium dépassaient les concentrations 

maximales de contaminants établies par l’État et le pays, que l’eau potable peut 

contenir. 

d. Déclencheurs relatifs aux sédiments 

Les plus importantes concentrations d’arsenic et de métaux étaient associées aux 

fractions de limon et d’argile présentes dans le ruisseau; ces concentrations étaient entre 

10 et 65 fois plus élevées que les concentrations de fond d’arsenic, de cadmium, de 

plomb et de zinc. Les concentrations de cuivre étaient de 40 à 70 fois plus élevées que 

les concentrations de fond et les concentrations d’arsenic et de métaux totaux 

correspondaient à environ la moitié à un tiers des concentrations décelées dans les 

résidus/sols touchés. 

Les mesures d’assainissement ont pour objectifs de :  

1. Répondre aux normes les plus strictes en matière de santé humaine et de vie 

aquatique s’appliquant aux eaux de surface, énoncées dans la circulaire MDEQ-7, en 

mettant en application les exigences de la I-classification. 

2. Empêcher que les humains et les espèces aquatiques soient exposés aux sédiments 

présentant une concentration en éléments inorganiques supérieure aux normes 

fondées sur les risques.  

3. Répondre à l’objectif des mesures d’assainissement consistant à améliorer la qualité 

des eaux de surface et des sédiments de ruisseau du RSB à un niveau tel que celui-ci 

permette la croissance et la propagation des poissons et des organismes aquatiques 

connexes, notamment la colonisation d’une population de truites autonome. 
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L’objectif des mesures d’assainissement visant à orienter les excavations du sol 

consistait à retirer 90 % des résidus/sols touchés de la plaine inondable avec un niveau 

de confiance de 95 %. La phase d’excavation des travaux d’assainissement était 

considérée comme une réussite si quatre des six éléments préoccupants présentaient une 

concentration inférieure aux concentrations suivantes : 

 arsenic—200 mg/kg 

 cadmium—20 mg/kg 

 cuivre—1 000 mg/kg 

 mercure—10 mg/kg 

 plomb—1 000 mg/kg 

 zinc—1 000 mg/kg 

Aucune mesure corrective n’a été prise pour les eaux de surface ou souterraines étant 

donné que leur assainissement dépend directement de la réussite de l’assainissement des 

sols de la plaine inondable. 

3. Récepteurs pris en compte et niveau de protection offert 

Des évaluations du risque pour la santé humaine et l’environnement ont été menées. 

a. Évaluation du risque pour la santé humaine 

Trois scénarios d’exposition — résidentiel, professionnel et récréatif— ont été évalués. 

Le principal risque de cancérogénicité pesant sur les personnes habitant dans la zone 

résulte de l’exposition potentielle à l’arsenic contenu dans le sol et les eaux souterraines. 

Les valeurs d’exposition maximales admissibles calculées étaient de 2,5 x 10
-4

 pour 

l’ingestion de sol ou de sédiments et de 3,11 x 10
-4

 pour l’ingestion d’eau souterraine se 

trouvant à proximité du ruisseau. 

Pour ce qui est du scénario résidentiel, les risques non cancérogènes dépassaient les 

niveaux acceptables sur le plan de l’arsenic dans le sol (indice de risque = 1,1 pour 

l’ingestion de sol/sédiments et indice de risque = 1,2 pour l’ingestion d’eau souterraine 

se trouvant à proximité du ruisseau). Les risques non cancérogènes associés à l’arsenic, 

au cadmium, au cuivre et au zinc contenus dans les eaux souterraines n’ont été détectés 

que dans la partie supérieure de l’alluvion, dans les eaux souterraines à proximité du 

ruisseau se trouvant dans la plaine inondable ou directement à côté de celle-ci. Les 

risques posés par la contamination des sols au plomb se situaient, en règle générale dans 

les limites acceptables. 

Aucune concentration fondée sur les risques pour la santé humaine n’a été définie pour 

ce site. 
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b. Évaluation du risque environnemental 

Une approche fondée sur le poids de la preuve et faisant appel aux effets néfastes 

potentiels a ensuite été utilisée pour définir les risques possibles pour les récepteurs 

(poissons et macro-invertébrés benthiques), sur le plan chimique et pour le milieu. Le 

potentiel de risque (classé comme faible, modéré ou élevé) a été évalué en calculant la 

différence entre les concentrations correspondant à la valeur supérieure de l’intervalle 

de confiance à 95 % et à la moyenne de cet intervalle et les concentrations produisant 

les effets applicables. Les potentiels de risque étaient considérés comme élevés lorsque 

les valeurs de la moyenne et de la limite supérieure de l’intervalle de confiance de 95 % 

dépassaient largement la concentration produisant les effets applicables. 

En ce qui a trait aux eaux de surface, le potentiel de risque a été évalué comme étant 

élevé pour le cuivre et le zinc, modéré pour le cadmium et le plomb, faible à modéré 

pour le mercure et faible pour l’arsenic. Le potentiel de risque pour les sédiments était 

élevé concernant les six métaux. Pour ce qui est du sol de surface, le potentiel de risque 

était élevé pour l’arsenic, le cuivre, le plomb et le zinc, modéré pour le cadmium et 

faible à modéré pour le mercure. 

Les autres agents de stress chimiques décelés dans les eaux de surface comprenaient 

l’ammoniac (modéré à élevé), l’oxygène dissous (OD) [faible à élevé, selon 

l’emplacement et la période] et l’azote (modéré à élevé). 

4. Résumé du plan de suivi 

a. Suivi des eaux de surface 

1) Objectifs 

 Tous les paramètres primaires énumérés ci-dessous doivent répondre aux normes 

les plus strictes en matière de santé humaine et de vie aquatique s’appliquant aux 

eaux de surface. 

 Les paramètres secondaires énumérés doivent correspondre aux conditions de 

fond, ou presque, pendant au moins trois années consécutives. 

2) Approche de suivi et fréquence de l’échantillonnage 

 Quatorze sites d’échantillonnage des eaux de surface ont été choisis. 

 L’échantillonnage aura lieu tous les trois mois, y compris pendant les conditions 

de faible débit et de débit élevé, ou autour de cette période. L’échantillonnage 

d’automne doit coïncider avec l’échantillonnage des sédiments et le suivi 

biologique. 

 L’échantillonnage s’échelonnera sur au moins 10 ans. 

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 
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 Paramètres primaires : 

o Métaux : quantités totales récupérables et dissoutes d’As, de Cd, de Cu, de Pb, 

de Hg, de Zn 

o Ions communs : Ca, Mg, Na, K, Cl
-
, K, SO4

2-
, HCO

3-
 

o Nutriments : nitrate + azote sous forme de nitrite, ammoniac, phosphore total, 

azote total  

o Paramètres sur le terrain : température, pH, conductivité, OD, turbidité 

 Paramètres secondaires : Ag, Al, B, Ba, Be, Co, Cr, Fe, Mo, Ni, Sb, Se, U, V, Mn 

4) Critères de sortie 

 Après 10 ans de suivi, les paramètres primaires doivent répondre aux normes les 

plus strictes en matière de santé humaine et de vie aquatique s’appliquant aux 

eaux de surface. 

 Les paramètres secondaires doivent diminuer pour avoisiner les niveaux de fond 

et ne montrer aucun changement ou ils doivent afficher une tendance à la baisse 

pendant trois années consécutives sans pic prononcé. Si ces niveaux sont atteints 

avant 10 ans de suivi, la fréquence du suivi sera réduite à une fois par an, pendant 

les conditions de faible débit. 

b. Suivi des sédiments 

1) Objectifs 

 Réduire les concentrations des sédiments aux niveaux suivants (basés sur les 

concentrations seuils avec effet) : 

o arsenic—9,79 mg/kg 

o cadmium—0,99 mg/kg 

o cuivre—43,4 mg/kg 

o plomb—35,8 mg/kg 

o mercure—0,18 mg/kg 

o zinc—aucune valeur indiquée 

 Améliorer la qualité des sédiments afin de favoriser la croissance et la propagation 

des poissons et des organismes aquatiques connexes. 

2) Approche de suiviet fréquence des activités 

 Quatorze sites d’échantillonnage de sédiments ont été choisis (mêmes 

emplacements que les sites d’échantillonnage des eaux de surface). 

 L’échantillonnage aura lieu à l’automne et doit coïncider avec l’échantillonnage 

des eaux de surface et le suivi biologique. 

 L’échantillonnage s’échelonnera sur au moins 10 ans. 

 Les sédiments sont analysés en trois classes granulométriques différentes : moins 

de 63 µm, 63 µm à 1 mm, 1 mm et plus. 
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3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 Paramètres primaires : As, Cd, Cu, Pb, Hg, Zn 

 Paramètres secondaires : Ag, Al, B, Ba, Be, Co, Cr, Fe, Mo, Ni, Sb, Se, U, V, Mn 

4) Critères de sortie 

 Les paramètres primaires doivent se situer en dessous des concentrations 

énumérées dans les objectifs pendant au moins trois années consécutives. Si les 

concentrations sont atteintes avant la fin de la période d’échantillonnage 

obligatoire de 10 ans, les analytes ne seront surveillés qu’une fois par an et le 

nombre de sites de suivi sera réévalué. 

 Les paramètres secondaires doivent avoisiner les niveaux de fond et ne montrer 

aucun changement ou ils doivent afficher une tendance à la baisse pendant 

trois années consécutives sans pic prononcé. 

c. Suivi de la végétalisation 

1) Objectifs 

 L’objectif principal consiste à accélérer le retour à l’état d’origine de la végétation 

du ruisseau et de la plaine inondable. 

 La restauration vise à accroître la diversité structurale et à implanter un mélange 

de structures physionomiques. 

Le tableau qui suit présente le couvert forestier minimal souhaité environ 10 ans 

après l’ensemencement. 

Tableau F-1 : Couvert forestier minimal environ 10 ans après l’ensemencement 

Zone hydrologique Couvert forestier 

moyen* 

Transects touchés 

par le couvert 

Hautes terres, zones sous-

irriguées 
60 % 65 % 

Berges, zone de transition 80 % 95 % 

Zones humides (excluant les 

eaux libres) 
95 % 65 % 

*Les mauvaises herbes nuisibles et les espèces annuelles non indigènes ne sont pas 

prises en compte dans le couvert forestier total. 

2) Approche de suivi et fréquence des activités 

 Les mesures du suivi seront prises aux années 3, 6 et 10 La dernière mesure 

(année 10) ne sera pas prise si les précipitations ont été anormales. Comme le site 
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se trouve dans une zone climatique semi-aride, la façon la plus précise d’évaluer 

le rendement de la végétalisation consiste à mesurer le rétablissement durant les 

années de précipitations relativement normales.  

 Trois transects seront établis dans le tronçon pour chaque type de végétation et 

chaque matériau du sol afin de dégager des conclusions concernant un traitement. 

 Les méthodes d’échantillonnage pour la végétalisation combinent le suivi du 

couvert forestier à partir des parcelles de terrain situées le long des transects et le 

suivi de la densité des arbustes à partir des bandes d’un mètre situées le long des 

mêmes transects pour la végétalisation établie. 

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 Paramètres :  

o Couverture : couverture végétale totale et couverture par espèce. 

o Densité de la végétation ligneuse : exprimée en nombre de tiges par pied 

linéaire de berge. On compte les tiges plutôt que les plantes étant donné qu’il y 

a une espèce de saule plantée le long des berges qui se propage à partir de 

rhizomes. 

o Diversité : Richesse et abondance proportionnelle des espèces. 

o Suivi photographique : À l’échelle du paysage et à microéchelle. 

4) Critères de sortie 

 Les objectifs de décontamination sont atteints si le couvert forestier répond aux 

objectifs énumérés au tableau F-1 10 ans après la germination du dernier 

ensemencement, ou s’il les dépasse. 

 Si les objectifs sont atteints avant l’année 10, la mesure des paramètres dépassant 

les objectifs peut être interrompue. Toutefois, le suivi photographique se 

poursuivra jusqu’à l’année 10. Le suivi sera repris si le suivi photographique 

révèle des tendances à la baisse. 

 En plus de satisfaire aux objectifs, l’analyse du suivi à long terme devrait 

répondre aux questions suivantes : 

o En quoi la composition des espèces a-t-elle changé au fil du temps? Quelles 

leçons cela permet-il de retenir pour la végétalisation future? 

o Les mauvaises herbes sont-elles maîtrisées efficacement? 

o Quelles mesures spéciales peuvent être utilisées sur les sites où les efforts de 

végétalisation se sont révélés inefficaces ou insatisfaisants? 

d. Suivi des macro-invertébrés et du périphyton 

1) Objectifs 

 L’objectif consiste à faire en sorte que la composition de la communauté reflète un 

ensemble d’organismes équilibré, intégré et capable de s’adapter, et dont la 
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composition, la diversité et l’organisation fonctionnelle des espèces sont 

comparables à celles de l’habitat naturel de la région. 

 Les objectifs précis concernant la communauté de macroinvertébrés comprennent 

l’obtention d’une cote des paramètres totale équivalant à 75 % de la note totale 

possible dans la catégorie « Bon » pendant deux années consécutives. 

 Les objectifs précis concernant la communauté du périphyton comprennent 

l’obtention d’une cote d’intégrité biologique allant de « Excellent » à « Bon » 

pour tous les paramètres, pendant deux années consécutives. 

2) Approche de suivi et fréquence des activités 

 Le suivi des macroinvertébrés et du périphyton sera mené tous les ans dans 

14 emplacements, durant la période de basses eaux. 

 L’échantillonnage devrait coïncider avec l’échantillonnage des sédiments de 

ruisseau et des eaux de surface. 

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 Paramètres s’appliquant aux macroinvertébrés : taxons d’éphéméroptère 

(Ephemeroptera), de plécoptère (Plecoptera) et de trichoptères (richesse des 

taxons EPT), indice biotique d’Hilsenhoff (IBH), taxons sensibles 

 Paramètres s’appliquant au périphyton : diatomées, algues à corps mou 

o Les Cladophora et les autres taxons d’algues à corps mou associés aux rejets 

d’eaux usées ne peuvent pas être classés comme étant les algues à corps mou 

dominantes. 

4) Critères de sortie 

 Une fois les objectifs de suivi atteints, le suivi ne devra plus faire partie des 

activités de restauration et d’assainissement. Toutefois, le Montana Department of 

Environmental Quality (MDEQ) continuera de surveiller le ruisseau tous les 

cinq ans dans le cadre d’un autre programme. 

e. Suivi des poissons 

1) Objectifs 

 Restaurer le RSB au fil du temps de sorte qu’il atteigne une condition permettant 

de pêcher des espèces de truite autoreproductrices. 

 Déterminer la présence ou l’absence d’une espèce de poisson donnée. 

2) Approche de suivi et fréquence des activités 

 Le suivi aura lieu dans les parties assainies et les tronçons non assainis. 

 L’échantillonnage des poissons se fera à six endroits. Les emplacements situés 

près de Rocker et de Ramsey feront l’objet d’un échantillonnage chaque année, à 
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l’automne, et ceux situés à proximité de German Gulch seront échantillonnés au 

printemps et à l’automne. 

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 Relevé de la communauté de poissons 

 Paramètres : composition des espèces, abondance, structure de la population  

4) Critères de sortie 

 L’assainissement est considéré comme réussi lorsque la qualité des eaux de 

surface et des sédiments de ruisseau est suffisante à la survie des poissons. 

 Une fois les objectifs de suivi atteints, le suivi ne devra plus faire partie des 

activités de restauration et d’assainissement. Toutefois, le MDEQ continuera de 

surveiller le ruisseau tous les cinq ans dans le cadre d’un autre programme. 

Une étude sur les poissons en cage a été menée. Cinq emplacements ont été choisis, 

dont l’un a été utilisé en tant que site à teneur naturelle. On a prélevé des échantillons 

d’eau pendant l’étude et analysés afin de connaître les concentrations d’ammoniac, de 

cuivre, de cadmium, d’arsenic, de plomb et de zinc, la température, la conductivité, le 

pH, l’OD, le potentiel de réduction d’oxygène et la turbidité. Les résultats de ces 

échantillons indiquaient des pics dans les concentrations de cuivre et de zinc à la suite 

de précipitations dans le bassin hydrographique. Ces jours-là, les concentrations de 

cuivre et de zinc ont dépassé à la fois les normes de toxicité aiguë et chronique. On a 

également enregistré une hausse de la concentration d’ammoniac dans l’eau, 

concentration qui dépassait, à la suite des précipitations, la norme de toxicité 

s’appliquant à la qualité de l’eau. Lors de cette étude, on a également surveillé le taux 

de mortalité. Les conclusions de l’étude révèlent que les zones assainies du ruisseau 

Silver Bow situées près du point de rejet des eaux usées se font de nouveau contaminer 

par les métaux. Cette recontamination a été considérée comme un problème nécessitant 

un examen plus approfondi. 

f. Suivi de l’habitat du poisson et de la géomorphologie fluviale 

1) Objectif 

 Offrir un habitat convenable permettant une pêche viable. 

2) Approche de suivi et fréquence des activités 

 Le suivi sera effectué cinq ans et 10 ans après la construction. 

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 Paramètres : 

o Dix échantillons représentatifs à analyser pour connaître :  

 le rapport largeur-profondeur moyen; 
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 la couverture de surface moyenne à partir des berges en surplomb; 

 la couverture de surface moyenne à partir de la végétation en surplomb; 

 le pourcentage moyen du couvert forestier de l’étage dominant; 

 le pourcentage moyen du couvert de débris ligneux. 

o Le profil d’un chenal de 1 000 pieds à analyser pour connaître : 

 le ratio ruisselets/rapides/fosses; 

 le modèle de dépôt des sédiments grossiers; 

 le plateau et la pente du chenal. 

o Deux mesures du débit du ruisseau, l’une prise à la section transversale la plus 

en amont et l’autre à la section transversale la plus en aval 

o Deux dénombrements des cailloux se trouvant dans les rapides afin d’évaluer la 

granulométrie des matériaux du lit 

4) Critères de sortie 

 Non abordés. 

5. Objectifs de qualité des données 

Les moyennes des échantillons présentant une répartition normale seront comparées aux normes 

de rendement en utilisant un niveau de signification de p< 0,1 et une efficacité statistique de 0,9. 

6. Suivi du remplacement et de la reconstruction de l’habitat 

Les descriptions des activités de remplacement et de reconstruction de l’habitat et le suivi de 

celles-ci n’étaient pas abordés dans les documents étudiés. 

7. Rendement du projet, modifications et leçons apprises 

a. Eaux de surface 

Les résultats du suivi de la qualité des eaux de surface, lorsqu’ils sont comparés aux 

concentrations de fond avant l’assainissement, montrent dans deux sous-zones une 

amélioration importante des concentrations des principaux contaminants après 

l’assainissement.  

Les concentrations d’arsenic, de plomb et de mercure se situent invariablement en 

dessous des normes en matière de santé humaine jusqu’à un certain tronçon du ruisseau, 

à partir duquel les concentrations commencent à augmenter et dépassent les normes. 

Toutefois, le dernier tronçon du ruisseau se situe en aval du site et coïncide avec la 

partie non assainie de l’unité opérationnelle. Les concentrations de cadmium, de cuivre 

et de zinc se situent bien en dessous de la norme en matière de santé humaine dans 

l’ensemble de l’unité. 
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b. Sédiments 

Selon le rapport de suivi de 2008, les objectifs d’assainissement actuels concernant les 

sédiments du ruisseau équivalent aux normes d’assainissement s’appliquant aux résidus 

et aux sols touchés de l’ensemble de la plaine inondable. La United States 

Environmental Protection Agency (EPA) recommande à l’État d’envisager l’utilisation 

de la concentration seuil avec effet et des concentrations estimées sans effet comme 

objectifs de restauration pour les recommandations concernant la qualité des sédiments. 

Ces valeurs sont inférieures aux valeurs présentées ci-avant dans la section sur le suivi. 

c. Suivi de la végétalisation 

La réussite de l’assainissement est visible dans la plupart des zones : l’habitat riverain 

autrefois stérile comporte maintenant une végétation abondante. Dans certaines zones, 

la réussite a été entravée par les sols grossiers in situ, la salinité près de la surface et la 

contamination résiduelle. 

d. Suivi des macroinvertébrés et du périphyton 

L’analyse des paramètres des macroinvertébrés dans les échantillons prélevés en 

septembre 2008 a révélé une dégradation continue dans le tronçon de ruisseau 

échantillonné. La dégradation variait de modérée à grave et dépendait à la fois de la 

méthode de bioévaluation employée et de l’emplacement de la station dans la zone 

d’étude.  

Toutes les stations, sauf une, affichaient en 2008 une amélioration (diminution) au 

chapitre de l’indice biotique d’Hilsenhoff (IBH). Ce dernier indiquait une hausse de 

l’abondance des espèces moins tolérantes et une baisse importante du pourcentage des 

taxons tolérants dans la zone d’étude, par rapport aux données de 2007. Cela sous-

entend une amélioration de la santé et du rétablissement de l’habitat aquatique. Les 

valeurs de la richesse des taxons EPT montraient une augmentation générale du nombre 

d’éphémères et de phryganes, ce qui est un autre signe d’amélioration de la santé du 

ruisseau. 

La réduction constante des taxons tolérants aux métaux coïncidait avec le retrait des 

sources de métaux. Toutefois, le nombre d’invertébrés tolérants aux nutriments a 

augmenté. Cette hausse témoigne d’une dégradation attribuable à la charge en 

nutriments. Il semble peu probable que les objectifs d’assainissement puissent être 

atteints sans qu’il y ait diminution de la charge pour tous les polluants, incluant les 

nutriments, dans l’ensemble du bassin hydrographique du RSB. 

On a proposé d’utiliser une approche de suivi plus rigoureuse – par exemple, en utilisant 

l’échantillonnage quantitatif (échantillonneur Hess) et en réitérant l’expérience à 
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quatre reprises. Ces répétitions permettraient d’améliorer la fiabilité des évaluations des 

macroinvertébrés. 

D’autres personnes ont proposé d’apporter des améliorations au programme 

d’échantillonnage actuel. Il a notamment été question de normaliser l’échantillonnage et 

l’analyse conformément aux programmes de suivi actuels du MDEQ et de la EPA pour 

ce qui des tronçons en aval du bassin de la rivière Clark Fork. On a également suggéré 

d’utiliser pour les données avant l’assainissement (données prises sur plus de 20 ans) 

des évaluations longitudinales et des tendances, lesquelles serviraient de référence pour 

l’évaluation de la réussite de la restauration. Finalement, on a proposé de choisir une 

station de suivi et de l’utiliser comme site de référence. 

e. Suivi des populations de poissons 

Avant 2002, on considérait que le RSB était dépourvu de poissons. Seuls des meuniers 

ont été observés quelquefois à la fin des années 1990, lorsque les travaux 

d’assainissement du ruisseau ont débuté. Les résultats des études sur le suivi ont 

principalement servi à déterminer la présence ou l’absence des espèces de poissons, à 

obtenir une estimation du nombre de poissons par période de 100 secondes d’effort de 

pêche à l’électricité, et à connaître la taille moyenne des poissons capturés. 

Selon une recommandation, les légères fluctuations dans l’abondance des poissons et la 

composition des espèces dans certains sites d’échantillonnage ne sont pas considérées 

comme importantes, sauf si une tendance pluriannuelle est observée. 

8. Renseignements supplémentaires 

http://www.epa.gov/region8/superfund/mt/sbcbutte/ 

PBS&J. 2010. Interim Comprehensive Long-term Monitoring Plan for Silver Bow Creek 

Streamside Tailings Operable Unit. Prepared for the Montana Department of Environmental 

Quality, Mine Waste Cleanup Bureau, Helena, MT. 

[USEPA] United States Environmental Protection Agency. 1998. EPA Superfund Explanation of 

Significant Differences: Silver Bow Creek/Butte Area.  

[USEPA] United States Environmental Protection Agency. 2011. Third Five-year Review Report 

for Silver Bow Creek/Butte Area Superfund Site, Helena, Montana. 
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G. Chantiers navals du détroit de Puget (Complexe naval de Bremerton) 

Gardien du site :  

Marine américaine 

 

Figure 7 : Aperçu des chantiers navals du détroit de Puget 

Source : NAVFAC, 2007. 

 

 

Emplacement du site :  

Complexe naval de Bremerton, 

Bremerton (Washington) 

Principaux contaminants des 

sédiments :  

Biphényles polychlorés (BPC) et 

mercure 

Stratégies de restauration des 

sédiments appliquées :  

Dragage des cellules de mise en 

dépôt aquatique confiné (MDAC), 

recouvrement des sédiments et suivi 

du rétablissement naturel 

 

 

1. Résumé du site 

Le complexe naval de Bremerton a été construit en 1891. Les activités industrielles menées dans 

le complexe depuis le début des années 1900 contribuent à la contamination de l’environnement. 

Les déchets comprennent des rejets de la galvanoplastie, des limailles et des copeaux métalliques 

issus de la transformation des métaux, des produits pétroliers, des transformateurs contenant des 

biphényles polychlorés (BPC), des composants électriques, des piles, des acides, des matières 

comburantes, des peintures et des éclats de peinture, des solvants de dégraissage et de nettoyage 

ainsi que des matériaux de bois et du matériel divers issus des travaux de construction et de 

démolition des navires. 

Les mesures visant à dépolluer le milieu marin du Complexe comprenaient le dragage des 

sédiments contaminés et leur élimination sur place au moyen de cellules de mise en dépôt 

aquatique confiné (MDAC), un recouvrement par couches épaisses et minces et le rétablissement 

naturel. Les activités de construction liées à l’assainissement ont été terminées en 2001. I a fallu 

exécuter d’autres travaux de recouvrement par couches minces en 2004, après la découverte 

d’une autre contamination près des cellules de MDAC.  

2. Déclencheurs et objectifs du processus d’assainissement 

Le Complexe naval de Bremerton a été ajouté à la liste des priorités nationales en 1994. Des 

mesures d’assainissement s’avéraient nécessaires afin de protéger la santé de la population et 
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l’environnement contre les rejets de substances dangereuses réels ou risquant de survenir. Un 

rejet aurait présenté un danger grave et imminent pour l’environnement.  

Les objectifs des mesures d’assainissement (OMA) du projet sont les suivants : 

 Réduire la concentration des BPC contenus dans les sédiments dans la zone 

biologiquement active (0 à 10 cm de profondeur) et la rendre inférieure au niveau 

minimal de décontamination (NMC). Cette mesure est censée faire baisser les 

concentrations de biphényles polychlorés (BPC) dans les tissus des poissons. 

 Maîtriser l’érosion du littoral attribuable aux matériaux de remblai contaminés (dans le 

site 1). 

 Éliminer de façon sélective les sédiments présentant des concentrations élevées de 

mercure et de BPC. 

 

La liste qui suit résume les seuils d’intervention s’appliquant aux sédiments marins. Le mercure 

a été ajouté à la liste pour des raisons pratiques, étant donné que les concentrations de mercure 

plus élevées coïncident avec les zones où les concentrations de BPC dépassent les niveaux des 

mesures d’assainissement. 

 Le dragage ou le recouvrement a été choisi pour les zones où les sédiments contaminés 

aux BPC présentaient une concentration d’organochlorés (OC) supérieure à 12 mg/kg, en 

fonction de la réduction des risques relatifs et des normes de qualité des sédiments. 

 Le rétablissement naturel assisté a été choisi pour les zones où les sédiments contaminés 

aux BPC présentaient une concentration d’OC supérieure à 6 mg/kg, en fonction du 

niveau d’inquiétude de l’organisme ressource et de la réduction des risques relatifs. 

 Le dragage ou le recouvrement a été choisi pour les zones où les sédiments contaminés au 

mercure présentaient une concentration d’OC supérieure à 6 mg/kg et une concentration 

de mercure supérieure à 3 mg/kg, en fonction de l’inquiétude de l’organisme ressource et 

de la faisabilité. 

 

Les niveaux d’assainissement minimal et les objectifs d’assainissement à long terme sont 

énumérés ci-après. 

 Sédiments 

o Le NMD est de 3 mg/kg d’OC (niveau fondé sur la moyenne pondérée en fonction de 

la surface). 

o L’objectif d’assainissement correspond à la concentration de BPC de la zone de 

référence, soit de 1,2 mg/kg (concentration fondée sur la moyenne pondérée en 

fonction de la surface), représentée par le 90
e
 centile des concentrations de la zone de 

référence. 
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 Tissus des poissons 

o L’objectif d’assainissement correspond à la concentration de BPC de la zone de 

référence, soit de 0,023 mg/kg de poids frais, représentée par le 90
e
 centile des 

concentrations de BPC dans les carlottins anglais de la zone de référence 

(bras Sinclair). 

3. Récepteurs pris en compte et niveau de protection offert 

La Marine a demandé au National Marine Fisheries Service et au U.S. Fish and Wildlife Service 

de recenser toute espèce menacée ou en voie de disparition qui pourrait être touchée par le projet 

de dragage proposé pour la zone marine de l’unité opérationnelle (UO) B et ses environs. Les 

espèces menacées ou en voie de disparition relevées par les organismes sont les suivantes : 

• omble à tête plate : menacé  

• saumon quinnat : menacé 

• pygargue à tête blanche : menacé 

• otarie de Steller : menacée 

• rorqual à bosse : en voie de disparition 

• tortue luth : en voie de disparition 

• guillemot marbré : menacé 

Les organismes ont également relevé les espèces préoccupantes ou pouvant nécessiter une 

protection : 

• saumon coho du détroit de Puget : espèce pouvant nécessiter une protection en vertu de la 

ESA 

• vespertilion à longues oreilles : espèce préoccupante 

• vespertilion à longues pattes : espèce préoccupante 

• lamproie du Pacifique : espèce préoccupante 

• oreillard de Townsend : espèce préoccupante 

• lamproie à queue noire : espèce préoccupante 

Parmi ces espèces, seuls le saumon quinnat, le saumon coho et le pygargue à tête blanche sont 

susceptibles d’être observés dans la zone du complexe naval.  

a. Évaluation du risque pour la santé humaine 

On a examin cinq groupes de données distincts dans le but de déceler des produits 

chimiques potentiellement préoccupants : les sédiments marins présents dans le 

périmètre du Complexe; les sédiments marins présents dans le bras Sinclair, mais en 

dehors du périmètre du Complexe; des tissus d’holothurie, de filets de carlottin anglais 

et de moule.  

L’indice de risque calculé pour les pêcheurs pratiquant la pêche de subsistance est de 

12, ce qui est presque entièrement dû à la présence de BPC dans les tissus des poissons. 

L’indice de risque calculé pour le (futur) scénario de pêche aux mollusques et crustacés 
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de subsistance est de 2, ce qui est essentiellement dû à la présence de BPC et de chrome 

dans les tissus de ces derniers. 

Le risque excédentaire de cancer pour les pêcheurs de subsistance est de 5 x 10
-4

, ce qui 

est presque entièrement dû à la présence des BPC dans les tissus des poissons. À 

l’inverse, le risque de cancer pour les pêcheurs récréatifs est de 2 x 10
-5

, ce qui est 

inférieur à ce que prescrit la recommandation (10
-4

) de la United States Environmental 

Protection Agency (EPA). Toutefois, ce niveau de risque est légèrement plus élevé que 

ce que recommande le Washington State Department of Ecology (10
-5

). 

Le risque de cancer pour les futurs pêcheurs de mollusques et de crustacés pratiquant la 

pêche de subsistance est de 1 x 10
-4

. Ce risque est principalement dû à la présence 

d’arsenic et de BPC dans les tissus de ces espèces. 

Pour ce qui est du scénario de pêche à l’holothurie de subsistance, le risque est de 

2 x 10
-5

, ce qui est inférieur à ce que recommandent les deux organismes. 

La conclusion de l’évaluation du risque est la suivante : les pêcheurs de subsistance dont 

le régime alimentaire dépend principalement des poissons et des fruits de mer capturés 

dans le bras Sinclair sont exposés à des risques inacceptables. Les risques sont 

essentiellement liés à la présence des BPC dans les tissus des poissons benthiques.  

b. Évaluation du risque environnemental 

Le principal volet de l’évaluation du risque écologique (ÉRÉ) était l’évaluation des 

effets que l’exposition aux conditions du site pourrait avoir sur quatre catégories 

d’organismes indicateurs : 

Invertébrés benthiques : À l’UO-B, bien qu’il y ait présence de contamination chimique, 

les bioessais directs montraient relativement peu de preuve indiquant une incidence. La 

conclusion générale de l’évaluation des invertébrés benthiques est la suivante : les 

conditions à l’UO-B représentent tout au plus une menace relativement mineure pour 

ces espèces marines. 

Mollusques et crustacés : on peut conclure que, bien que les moules soient susceptibles 

d’accumuler davantage de produits chimiques dans leurs tissus dans le bras Sinclair que 

dans le site de référence, les conditions dans le bras ne posaient globalement qu’un 

risque minime. 

Poissons benthiques : dans l’ensemble, l’évaluation des carlottins anglais a permis de 

conclure qu’il y a très peu de preuves de l’existence de ces types de stress déclenchant 

le développement de lésions au foie. Toutefois, certains signes indiquent que 

l’antimoine, le chrome et le plomb présentent un risque limité pour les poissons 

benthiques. 
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Oiseaux marins : Les résultats concernant la macreuse à front blanc et le guillemot 

colombin laissent supposer un certain potentiel de risque. Toutefois, la comparaison des 

paramètres du modèle aux zones de fond tend à indiquer que les risques réels sont 

mineurs. 

Les résultats de l’ÉRÉ mènent à la conclusion qu’aucune mesure d’assainissement n’est 

nécessaire. Les zones qui présentaient des concentrations de contaminants organiques et 

inorganiques dépassant les normes de qualité des sédiments (NQS) et qui étaient situées 

à côté des zones dont les résultats du bioessai étaient faibles ou sur le même territoire 

que celles-ci pourraient être assainies dans le cadre du programme d’assainissement axé 

sur la santé humaine.  

4. Résumé du plan de suivi 

Les objectifs du programme de suivi à long terme sont résumés ci-après : 

 Vérifier que les objectifs d’assainissement ont été atteints. 

 Confirmer l’intégrité physique des mesures de stabilisation des berges et des cellules de 

MDAC. 

 Confirmer le rétablissement naturel des sédiments prévu dans la zone marine de l’UO-B. 

 Évaluer le succès de l’assainissement au chapitre de la réduction des concentrations de 

contaminants préoccupants (CP) contenues dans les tissus des poissons, en s’appuyant sur 

le carlottin anglais. 

a. Suivi des tissus des espèces marines 

1) Objectifs 

 Évaluer les réductions des concentrations de CP contenues dans les poissons et les 

fruits de mer comestibles afin de pouvoir déterminer si des restrictions doivent 

être mises en place pour la pêche des produits de la mer. 

2) Approche de suivi et fréquence de l’échantillonnage 

 Non abordées.  

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 On prélèvera et analysera régulièrement des échantillons de tissus de carlottin 

anglais pour connaître leurs concentrations en BPC et en mercure. 

 Étant donné les préoccupations exprimées par la tribu de Suquamish, une seule 

série d’échantillons d’holothurie a été prélevée, à une reprise. On les a ensuite 

analysés pour connaître leurs concentrations en BPC. 

4) Critères de sortie 

 Pour les concentrations de BPC dans les tissus des poissons (en s’appuyant sur le 

carlottin anglais), l’objectif d’assainissement correspond à la concentration de la 
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zone de référence (0,023 mg/kg de poids frais). Cette concentration représente le 

90
e
 centile de la concentration de BPC contenue dans les carlottins anglais 

capturés dans les échancrures situées en dehors de la ville. 

 Le suivi des sédiments et des tissus des poissons se poursuivra, même si les OMA 

sont satisfaits. Il sera maintenu tant que les objectifs d’assainissement n’auront 

pas été atteints ou jusqu’à ce que la Marine américaine, le Washington State 

Department of Ecology et la EPA décident que les données fournies par le 

programme de suivi ne sont plus utiles. 

b. Suivi des sédiments 

1) Objectif 

 Surveiller les sédiments de surface présents dans le bras Sinclair afin d’assurer la 

protection de l’environnement à long terme et d’évaluer le rétablissement naturel 

des sédiments. 

2) Approche de suivi et fréquence de l’échantillonnage 

 Le programme de suivi consistait en un échantillonnage et une analyse chimique 

des sédiments combinés à une modélisation du rétablissement naturel. 

 Une grille de 500 pieds carrés a été utilisée afin d’orienter l’échantillonnage de 

sédiments marins principal dans la zone marine de l’UO-B et une grille de 

1 500 pieds a permis de guider l’échantillonnage dans le reste du bras Sinclair. 

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 On prélèvera et analysera régulièrement des échantillons de sédiments pour 

connaître leurs concentrations en BPC et en mercure, leur COT et les paramètres 

de la taille des particules. 

4) Critères de sortie 

 Pour ce qui est des BPC contenus dans les sédiments du bras Sinclair, l’objectif 

d’assainissement correspond à la concentration de la zone de référence (1,2 mg/kg 

de CO), concentration fondée sur une moyenne pondérée en fonction de la surface 

(dans les 10 cm supérieurs). La concentration de la zone de référence représente le 

90
e
 centile de la concentration de BPC contenue dans les sédiments recueillis dans 

les zones de référence approuvées du détroit de Puget. 

 Le suivi des sédiments et des tissus des poissons se poursuivra, même si les OMA 

sont satisfaits. Il sera maintenu tant que les objectifs d’assainissement n’auront 

pas été atteints ou jusqu’à ce que la Marine américaine, le Washington State 

Department of Ecology et la EPA décident que les données fournies par le 

programme de suivine sont plus utiles. 
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c.  Suivi de la stabilisation des berges et de la MDAC 

1) Objectif 

 Vérifier l’intégrité à long terme du système de recouvrement par MDAC et des 

mesures de stabilisation des berges. 

2) Approche de suivi et fréquence de l’échantillonnage 

 On procédera à un carottage des sédiments dans le recouvrement par MDAC et les 

matériaux de dragage non convenables afin de démontrer le maintien de l’intégrité 

du recouvrement et du confinement des contaminants. 

 On effectuera régulièrement des observations physiques de l’intégrité structurelle 

du recouvrement par MDAC et des mesures de stabilisation des berges. 

 Ces activités de suivi seront plus variées et plus nombreuses pendant les premières 

années que durant les dernières. 

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 Évaluations biologiques de la zone de MDAC afin de consigner le rétablissement 

de la communauté benthique. 

 Mesures de la qualité de l’eau dans la zone de MDAC afin de confirmer que la 

lixiviation de contaminants n’entraîne pas de dépassement du critère de qualité 

des eaux marines. 

 Relevés hydrographiques précis du recouvrement par MDAC et des mesures de 

stabilisation des berges afin de déceler tout déplacement physique. 

4) Critères de sortie 

 Non abordés. 

5. Objectifs de qualité des données 

Ces objectifs n’étaient pas abordés dans les documents étudiés. 

6. Suivi du remplacement et de la reconstruction de l’habitat 

Dans le but d’améliorer la qualité de l’habitat dans le littoral de l’UO-A, on a proposé de mettre 

en place dans cette zone des sédiments ou d’autres matériaux importés afin d’adoucir la pente de 

la rive. 

Les travaux de remplacement et de reconstruction de l’habitat dans l’UO-B comprennent les 

éléments suivants : 

 Restauration de l’habitat dans la zone située au large de l’UO-A par la mise en place de 

sédiments, ce qui permettra de créer une pente plus douce. 

o L’utilisation d’environ 5 000 tonnes d’un mélange spécial de roches et de gravier afin 

d’améliorer l’habitat du littoral dans les environs de l’UO-A. 
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 Stabilisation des berges au site 1. 

o On a mis en place un enrochement afin de consolider le pavage et de limiter l’érosion, 

et on a déposé un mélange de gravier dans le but d’améliorer la qualité de l’habitat 

côtier. 

Le premier examen quinquennal a révélé que le gros gravier se déplace sous l’effet de la marée. 

Le suivi et le maintien des améliorations mises en œuvre dans l’habitat ont été expressément 

exclus des exigences du compte rendu des décisions (CRD). 

Les recommandations issues de l’inspection annuelle des améliorations apportées à l’habitat 

menée à l’UO-A en 2002 comprenaient le retrait des plantes mortes et des mauvaises herbes 

nuisibles étouffant les plantes indigènes le long de la zone de la risberme végétalisée, la prise en 

charge des arbres soumis à un stress situés le long de la zone de Charleston Beach faisant l’objet 

d’une amélioration et le prolongement de la rampe d’irrigation jusqu’à l’extrémité sud de la zone 

de Charleston Beach afin de s’assurer que toutes les plantes reçoivent suffisamment d’eau. 

7. Rendement du projet, modifications et leçons apprises 

Le premier examen quinquennal indiquait la découverte de sédiments contaminés près de la 

cellule de MDAC. On a recommandé de mener une étude plus approfondie. La cellule de MDAC 

semblait fonctionner comme prévu. 

Dans le cadre du deuxième examen quinquennal, des changements ont été apportés au 

programme de suivi, notamment : 

 La modification de la ligne directrice standard de la EPA concernant l’interprétation des 

données sur les BPC obtenues à partir de la chromatographie à deux colonnes : la valeur 

la plus faible de la colonne de lecture est dorénavant considérée comme la valeur par 

défaut pour la consignation des données. Cette approche cadre avec les données 

historiques du site et devait faciliter la comparaison entre les données avant l’application 

des mesures et après celle-ci. 

 L’utilisation de moyennes géométriques plutôt que de moyennes arithmétiques dérivées 

(moyennes) dans l’enregistrement des concentrations de BPC et de mercure contenues 

dans les sédiments à l’échelle du site. Au cours des premières étapes du programme de 

suivi, on a utilisé des moyennes arithmétiques. On a ensuite calculé des moyennes 

géométriques à partir de l’analyse statistique des données, dans le but d’obtenir une 

meilleure estimation de la tendance centrale. 

a. Sédiments 

Les résultats obtenus de 2003 à 2005 pour ce qui est de la grille de 500 pieds carrés 

révélaient une diminution de la concentration de BPC normalisée pour le carbone, qui 

est passée de 6,7 à 6,1 mg/kg de CO, et une légère baisse de la moyenne géométrique de 

la concentration de mercure, qui est passée de 0,81 mg/kg à 0,76 mg/kg. 
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Il était prévu dans le CRD que le NMD des sédiments marins (3 mg/kg de CO) serait 

atteint dans les 10 années suivant la fin des travaux d’assainissement (2014). Comme les 

concentrations de BPC de 2005 dépassaient largement la valeur cible, les résultats de 

l’analyse statistique indiquaient qu’il est probable que le NMD ne soit pas atteint 

d’ici 2020.  

Les résultats obtenus de 2003 à 2005 pour ce qui est de la grille de 1 500 pieds carrés 

révélaient une diminution de la concentration de BPC normalisée pour le carbone, qui 

est passée de 2,6 à 2,4 mg/kg de CO. Les concentrations de mercure dans les sédiments, 

quant à elles, n’ont presque pas changé, passant de 0,36 mg/kg en 2003 à 0,37 mg/kg 

en 2005. 

La moyenne géométrique estimée de la concentration de BPC pour l’ensemble du bras 

Sinclair, calculée à partir de la moyenne géométrique de l’échantillonnage effectué au 

moyen des grilles de 500 et de 1 500 pieds carrés, a diminué, passant d’environ 

3,1 mg/kg de CO en 2003 à 2,9 mg/kg de CO en 2005. Les deux valeurs dépassent la 

concentration de l’objectif final d’assainissement (1,2 mg/kg de CO dans l’ensemble du 

bras). 

b. Échantillonnage des tissus 

En 2003, la concentration moyenne de BPC contenue dans les tissus des carlottins 

anglais rapportée s’élevait à 0,11 mg/kg, ce qui est identique à la moyenne des résultats 

de l’échantillonnage de 1991-1997 ayant précédé l’assainissement. Dans l’ensemble, les 

résultats indiquaient que les concentrations de BPC dans les carlottins anglais étaient 

restées les mêmes. 

Les concentrations de BPC rapportées pour les échantillons prélevés dans le bras 

Sinclair variaient de 0,020 à 0,075 mg/kg (poids frais), pour une concentration moyenne 

de 0,042 mg/kg. La concentration de BPC rapportée pour l’échantillon de référence 

s’élevait à 0,0079 mg/kg. 

De l’information supplémentaire sur les concentrations de mercure dans les sébastes est 

maintenant disponible. Les poissons plus âgés, en particulier les sébastes, ont tendance à 

présenter des concentrations de mercure plus élevées que les carlottins anglais. Une 

étude sur les tissus des sébastes menée par la Washington State Fish and Wildlife 

Commission a révélé des concentrations de mercure supérieures à 1 mg/kg. Les lignes 

directrices de la Food and Drug Administration des États-Unis exigent que des mesures 

soient prises afin d’empêcher que les humains consomment des poissons dont la 

concentration en mercure dépasse 1 mg/kg. Le rapport recommandait de recueillir 

l’information supplémentaire nécessaire pour mener une évaluation du risque et 

parvenir à des conclusions concernant la protection procurée par l’assainissement 
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relativement aux concentrations de BPC contenues dans les sédiments et les tissus des 

poissons du bras Sinclair.  

c. Suivi de la MDAC 

Le relevé hydrographique, le profilage du sous-sol du fond et le carottage des sédiments 

de la cellule de MDAC ont démontré que le recouvrement fonctionne comme prévu. 

L’imagerie des profils sédimentaires de 2003 a montré que le rétablissement de la 

communauté benthique se faisait rapidement, et a révélé de nombreuses preuves de 

recolonisation.  

8. Renseignements supplémentaires 

[NAVFAC] Naval Facilities Engineering Command. 2007. Second Five-year Review. Silverdale 

(WA) : Department of the Navy, Naval Facilities Engineering Command Northwest. 

[USEPA] United States Environmental Protection Agency. 2000. EPA Superfund Record of 

Decision: Puget Sound Naval Shipyard Complex.  

URS Group, Inc. 2002. Final Five-year Review of Record of Decision, Bremerton Naval 

Complex, Bremerton Washington. Prepared for Engineering Field Activity Northwest. 
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H. Ketchican Pulp Company 

Gardien du site :  

U.S. Environmental Protection 

Agency (EPA) 

 

Figure 8 : Aperçu du site de la Ketchikan Pulp Company (le 

périmètre de la zone marine de l’UO apparaît en bleu). Source : 

U.S. Army Corps of Engineers, 2010. 

Emplacement du site :  

Anse Ward, Ketchikan 

(Alaska) 

Principaux contaminants des 

sédiments :  

Ammoniac et 4-méthylphénol; 

matières organiques 

Stratégies de restauration des 

sédiments appliquées :  

Recouvrement des sédiments, 

dragage, suivi du 

rétablissement naturel 

 

 

1. Résumé du site 

La Ketchikan Pulp Company (KPC) a commencé ses activités en 1954 en tant qu’usine de pâte 

dissolvante au bisulfite. Jusqu’à sa fermeture, en 1997, l’usine a déversé des effluents de pâte 

dans l’anse Ward. Le site a été divisé en deux sections : une unité opérationnelle (UO) en haute 

terre et une unité opérationnelle en mer. L’UO en mer, qui couvre une superficie d’environ 

80 acres, a été désignée comme secteur préoccupant. 

Les importantes quantités de matières organiques rejetées dans l’anse Ward ont altéré la structure 

physique des sédiments et modifié le type et le nombre d’organismes benthiques. La dégradation 

du sous-produit de la pâte à papier riche en matière organique a entraîné des conditions 

anaérobies dans les sédiments et la production d’ammoniac, de sulfures et de 4-méthylphénol en 

quantités potentiellement toxiques pour les organismes benthiques. La solution choisie était une 

combinaison de recouvrement par couches minces, de bombement, de dragage des voies 

navigables et de rétablissement naturel. 

2. Déclencheurs et objectifs du processus d’assainissement 

Les sédiments touchés par les anciens rejets présentent un risque pour les organismes benthiques. 

Pour cette raison, on a établi que des mesures d’assainissement pourraient s’avérer nécessaires 

pour l’anse Ward. Un rejet pourrait présenter un danger grave et imminent pour l’environnement. 

Afin d’éliminer ou de réduire le risque environnemental lié à la toxicité des sédiments de l’anse 

Ward auquel les organismes benthiques sont exposés, les mesures d’intervention visaient à : 
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 réduire la toxicité des sédiments de surface, 

 favoriser la recolonisation des sédiments de surface pour permettre le développement 

d’une communauté d’organismes benthiques marins en santé composée de divers groupes 

taxonomiques. 

Aucun niveau d’assainissement sous forme de valeurs d’une analyse chimique globale des 

sédiments n’a été établi pour les contaminants préoccupants (CP) de ce site. On a estimé que la 

meilleure façon d’évaluer l’efficacité de la mesure corrective serait d’utiliser des indicateurs 

biologiques directement représentatifs des objectifs des mesures d’assainissement (OMA), c.-à-d. 

la toxicité des sédiments et la structure de la communauté benthique. On établira des critères 

biologiques propres aux sites destinés aux analyses de la toxicité des sédiments et de la 

communauté benthique dans un plan de suivi et de production de rapports dans le but d’évaluer 

le caractère protecteur des mesures d’assainissement et de déterminer si les OMA ont été atteints. 

3. Récepteurs pris en compte et niveau de protection offert 

a. Évaluation du risque pour la santé humaine 

L’évaluation du risque pour la santé humaine portait sur les risques potentiels associés au contact 

avec les sédiments et à la consommation de produits de la mer provenant de la zone d’étude. Les 

résultats de l’étude n’ont révélé aucun CP pour la santé humaine. Par conséquent, on a considéré 

que les risques pour les humains se situent dans les limites jugées acceptables par les organismes 

de réglementation. 

b. Évaluation du risque environnemental 

Les évaluations écologiques portaient sur les effets de la toxicité des sédiments dans l’ensemble 

de l’anse Ward et comprenaient une évaluation de la bioaccumulation dans le réseau trophique. 

Celle-ci visait à estimer les risques que les substances chimiques contenues dans les sédiments 

présentent pour les oiseaux et les mammifères représentatifs se trouvant au sommet du réseau 

trophique de l’anse Ward. Les résultats des tests de toxicité des sédiments standard et spécialisés 

ont révélé la présence de CP : de l’ammoniac, des sulfures et du 4-méthylphénol. Les résultats de 

l’évaluation de la bioaccumulation dans le réseau trophique indiquaient que l’exposition aux 

produits chimiques potentiellement préoccupants ne présente aucun risque d’effets nuisibles pour 

le réseau trophique des récepteurs aviaires et mammifères de l’anse Ward. De plus, les sédiments 

de l’anse Ward ne présentent aucun risque pour les poissons qui y vivent. 

Les espèces menacées ou en voie de disparition potentiellement présentes dans la région 

comprennent le faucon pèlerin d’Amérique, qui a été désigné comme espèce en voie de 

disparition par le U. S. Fish and Wildlife Service, le rorqual à bosse, qui a été désigné comme 

espèce menacée par le National Marine Fisheries Service (NMFS) et l’otarie de Steller, qui a elle 

aussi été désignée comme espèce menacée par le NMFS. 
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4. Résumé du plan de suivi 

L’efficacité à long terme de l’assainissement des sédiments dans l’anse Ward se traduira par une 

réduction de la toxicité des sédiments et l’existence d’une communauté benthique en santé.  

a. Échantillonnage des sédiments  

1) Objectifs 

 Comparer les zones de recouvrement par couches minces et les zones de 

rétablissement naturel avec les zones de référence. 

 Évaluer les tendances temporelles dans les zones de recouvrement par couches 

minces et les zones de rétablissement naturel. 

 Évaluer les concentrations des produits chimiques et leur lien avec la toxicité des 

sédiments et la structure de la communauté benthique. 

2) Approche de suivi et fréquence de l’échantillonnage 

 L’échantillonnage avait lieu tous les trois ans. 

 À chaque station, les 10 cm supérieurs des sédiments provenant d’un ou de 

plusieurs échantillons ponctuels ont été homogénéisés aux fins de l’analyse des 

produits chimiques et de l’analyse de la toxicité. 

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 Dans chaque site d’échantillonnage, la chimie et la toxicité des sédiments étaient 

surveillées. 

 On a analysé chaque échantillon de sédiment de surface (0−10 cm) afin de 

connaître les concentrations d’ammoniac et de 4-méthylphénol. On a également 

analysé les échantillons de sédiments pour connaître la distribution 

granulométrique, la teneur en matières organiques et les matières solides totales. 

 La toxicité potentielle de chaque échantillon de sédiment de surface (0−10 cm) a 

été évaluée au moyen d’un test sur les amphipodes échelonné sur 10 jours prenant 

pour modèle le Rhepoxynius abronius. Le R. abronius est un organisme fouisseur 

directement exposé aux contaminants des sédiments qui est, selon les documents 

étudiés, sensible à la toxicité chimique. Il permet donc d’obtenir une évaluation 

environnementale prudente des changements dans la toxicité des sédiments 

résultant des activités d’assainissement menées dans l’anse Ward. 

4) Critères de sortie 

 L’échantillonnage aura lieu en juillet, tous les trois ans, à la suite des activités 

d’assainissement, jusqu’à ce que les OMA soient atteints. 

 La United States Environmental Protection Agency (EPA) propose de poursuivre 

le suivi des zones circonscrites ne s’étant pas rétablies jusqu’à l’année 20, à une 

fréquence réduite, si les OMA ne sont pas atteints d’ici l’année 10. 
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b. Communautés benthiques 

1) Objectifs 

 Comparer les caractéristiques des communautés benthiques vivant dans les zones 

de recouvrement par couches minces et les zones de rétablissement naturel de la 

zone assainie avec les caractéristiques des communautés habitant dans les zones 

de référence situées ailleurs dans l’anse. 

 Évaluer les tendances temporelles des caractéristiques des communautés de 

macroinvertébrés benthiques présentes dans les zones de recouvrement par 

couches minces et les zones de rétablissement naturel des zones assainies. 

2) Approche de suivi et fréquence de l’échantillonnage 

 Pour les macroinvertébrés benthiques, les sites d’échantillonnage ont été classés 

en catégories de profondeur : 

o très peu profond (<20 pieds), recouvrement par couches minces : cinq stations 

de suivi 

o peu profond (20–70 pieds), recouvrement par couches minces : quatre stations 

de suivi 

o peu profond (20–70 pieds), rétablissement naturel (dépôts épais de matière 

organique) : sept stations de suivi 

o peu profond (20–70 pieds), rétablissement naturel (dépôts minces de matière 

organique) : cinq stations de suivi 

o moyennement profond (70–120 pieds), recouvrement par couches minces : six 

stations de suivi 

o moyennement profond (70–120 pieds), rétablissement naturel : cinq stations de 

suivi 

o profond ((>120 pieds), rétablissement naturel : cinq stations de suivi 

o peu profond (20–70 pieds), référence : une station de suivi (cinq réplicats de 

terrain) 

o moyennement profond (70–120 pieds), référence : une station de suivi (cinq 

réplicats de terrain) 

 Les sites d’échantillonnage pour les échantillons des bioessais étaient les mêmes 

que ceux énumérés ci-dessus. 

 On a choisi des stations de référence dont les caractéristiques des sédiments et les 

profondeurs d’eau sont semblables à celles des zones assainies. 

 Étant donné que la profondeur de l’eau et le caractère des sédiments peuvent avoir 

une incidence sur les caractéristiques des communautés benthiques, le programme 

de suivi portait sur quatre profondeurs d’eau différentes et deux mesures 

d’assainissement (zones de recouvrement par couches minces et zones de 

rétablissement naturel). Les sites de suivi se trouvaient en dehors de la zone 

draguée et des zones comportant une densité élevée de billots submergés. 



  

C-XI-67 
 

 Les sédiments recueillis pour l’analyse des communautés benthiques ont été 

tamisés de manière séquentielle au moyen de maillages de 1,0 mm et de 0,5 mm. 

Toutefois, les analyses taxinomiques initiales réalisées en laboratoire n’ont été 

effectuées que pour les organismes retenus par le tamis de 1,0 mm; les organismes 

retenus par le tamis de 0,5 mm ont été conservés aux fins d’une analyse future 

potentielle. 

 Afin de permettre la recolonisation initiale du benthos à la suite du recouvrement 

par couches minces, on a choisi de laisser une période de trois ans entre la mise en 

œuvre de la mesure corrective et le début de l’échantillonnage aux fins de suivi. 

Ces plages de trois ans permettent d’évaluer les progrès pendant la période 

correspondant à la durée habituelle de la recolonisation. 

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 On a évalué directement les caractéristiques des communautés benthiques des 

divers secteurs de l’anse Ward en réunissant et en dénombrant les organismes 

trouvés dans les échantillons de sédiments de surface (0−10 cm) prélevés sur le 

site. 

 Comme il arrive que l’on retrouve des concentrations faibles d’oxygène dans 

certaines eaux profondes de l’anse Ward à la fin de l’été, et que ces concentrations 

affectent les caractéristiques des communautés benthiques, on a choisi le mois de 

juillet pour les échantillonner. 

 On a effectué des comparaisons des zones de référence et des analyses temporelles 

en faisant appel à la fois aux données sur l’endofaune benthique et aux données 

des bioessais. Étant donné que les conditions in situ donnent une image plus 

exacte de la qualité des sédiments, l’abondance de l’endofaune benthique est le 

facteur auquel on apportera le plus d’importance au moment de tirer les 

conclusions. 

 Les évaluations des communautés benthiques comprenaient des comparaisons 

entre les zones assainies et les zones de référence, concernant les paramètres 

suivants : 

o abondance totale, richesse totale, indice de dominance de Swartz, abondance et 

richesse des principaux taxons 

 On a également effectué des observations qualitatives des caractéristiques des 

communautés benthiques afin de déterminer si celles-ci sont en cours de 

rétablissement. Voici les paramètres utilisés : 

o la colonisation initiale par l’espèce « pionnière », la modification subséquente 

des caractéristiques physiques/chimiques et la colonisation finale par les 

espèces « d’équilibre » dont l’habitat est plus profond 

 Afin d’aider à déterminer le degré de rétablissement entre les échantillonnages, on 

a comparé l’identité et l’abondance relative des espèces benthiques trouvées dans 
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les sédiments aux données existantes sur les caractéristiques du cycle biologique. 

Cette comparaison visait également à déterminer les stades de rétablissement des 

différentes communautés benthiques et les degrés de similitude avec les 

communautés vivant dans les zones de référence. On examinera à la fois les 

taxons dominants en nombre et ceux qui sont dominants sur un autre plan. 

 Les données de suivi provenant des différentes strates des zones de recouvrement 

par couches minces et des zones de rétablissement naturel seront analysées 

séparément. Toute variabilité observée entre les stations au sein d’une même strate 

sera utilisée pour déterminer la signification statistique des différences avec les 

zones de référence – ou les différences au fil du temps – pour l’ensemble de la 

strate plutôt que pour évaluer les différences dans la progression du rétablissement 

à des moments précis. 

 Chaque échantillon de l’endofaune benthique ou destiné à la détermination de la 

toxicité sera distribué dans l’espace de chaque strate, de sorte à permettre une 

évaluation globale. Aux fins de l’analyse des données, chaque échantillon de 

chaque strate sera considéré comme un réplicat. 

4) Critères de sortie 

 L’échantillonnage aura lieu en juillet, tous les trois ans, à la suite des activités 

d’assainissement, jusqu’à ce que les OMA soient atteints. 

 La EPA recommande de poursuivre le suivi des zones circonscrites ne s’étant pas 

rétablies jusqu’à l’année 20, à une fréquence réduite, si les OMA ne sont pas 

atteints d’ici l’année 10. 

5. Objectifs de qualité des données 

Les tests statistiques pertinents servant à comparer les communautés benthiques utilisaient un 

niveau de signification de p=0,05. Pour chaque résultat non significatif, la différence minimale 

décelable de chaque comparaison statistique a été calculée pour différentes puissances (p. ex., 

0,6; 0,7; 0,8). 

6. Suivi du remplacement et de la reconstruction de l’habitat 

Les descriptions des activités de remplacement et de reconstruction de l’habitat et le suivi de 

celles-ci n’étaient pas abordés dans les documents étudiés. 

7. Rendement du projet, modifications et leçons apprises 

Les OMA ont été atteints après 10 ans. Les résultats des suivis effectués en 2004 et 2007 ont 

révélé que les conditions environnementales dans l’anse Ward se sont considérablement 

améliorées depuis la réalisation de l’étude de faisabilité/l’évaluation sur l’assainissement, entre 

1996 et 1999. De plus, la plupart des conditions se sont améliorées de façon continue entre 
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2004 et 2007. Les deux rapports réalisés pour ce site ont démontré que la mesure corrective 

fonctionne comme prévu. 

L’assainissement des zones de recouvrement par couches minces s’est avéré efficace pour 

éliminer la toxicité des sédiments. Il a également été concluant pour stimuler la colonisation des 

espèces de macroinvertébrés benthiques. Aujourd’hui, les zones de recouvrement par couches 

minces sont presque entièrement habitées par des communautés variées composées de nombreux 

taxons et présentent des caractéristiques améliorées supérieures à celles des zones de référence. 

Les zones de rétablissement naturel sont elles aussi en train de se rétablir : les quatre zones ont 

dépassé les niveaux de dépistage de la toxicité des sédiments et trois d’entre elles sont 

maintenant habitées par des communautés benthiques en santé comprenant plusieurs groupes 

taxonomiques. La dernière zone devrait continuer de se rétablir, car la toxicité des sédiments 

présents a atteint les OMA, les concentrations de carbone organique total, d’ammoniac et de 

4‐méthylphénol ont diminué de 20 à 50 % entre 2004 et 2007 et les principales sources de 

contaminants préoccupants ont été éliminées. 

8. Renseignements supplémentaires 

Exponent. 2001. Long-term Monitoring and Reporting Plan for Sediment Remediation in Ward 

Cove. Prepared for Ketchikan Pulp Company, Ketchikan, AK. 

[USEPA] United States Environmental Protection Agency. 2000. EPA Superfund Record of 

Decision: Ketchikan Pulp Company.  

[USEPA] United States Environmental Protection Agency. 2005. First Five-year Review Report 

for Ketchikan Pulp Company Site, Ketchikan, Alaska. Prepared for United States Environmental 

Protection Agency, Region 10 Environmental Cleanup Office, Seattle, WA. 

U.S. Army Corps of Engineers, Alaska District. 2010. Second Five-year Review Report for 

Ketchikan Pulp Company Site, Ketchikan, Alaska. Prepared for United States Environmental 

Protection Agency, Region 10 Environmental Cleanup Office, Seattle, WA. 
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I. Fort Richardson (Alaska) 

Gardien du site :  

U.S. Environmental Protection Agency 

(EPA) 

 

Figure 9 : Pompage de l’eau du marais.  

Source : U.S. EPA, 2008. 

Emplacement du site : 

Fort Richardson – Unité 

opérationnelle C, Anchorage (Alaska) 

Principal contaminant des sédiments :  

Phosphore blanc 

Stratégies de restauration des sédiments 

appliquées :  

Assèchement, recouvrement  

 

 

1. Résumé du site 

L’utilisation de munitions à la base militaire américaine de Fort Richardson a donné lieu à une 

accumulation de particules de phosphore blanc dans les sédiments des marais de la rivière Eagle 

(MRE). Les MRE constituent un marais estuarien salé de 865 hectares situé le long du cours 

supérieur du golfe de Cook, dans l’arrondissement d’Anchorage, en Alaska. Ce marais a été 

utilisé comme zone d’impact des munitions entre les années 1940 et 1989. Les conditions 

environnementales dans les MRE, notamment les sédiments meubles, les sédiments anoxiques et 

le dépôt fréquent de sédiments résultant des inondations, ont contribué à la stabilité à long terme 

du phosphore blanc sous forme de granules. Pour la sauvagine, l’ingestion de quelques 

milligrammes de phosphore blanc suffit à provoquer la mort. 

Entre 1998 et 2007, l’armée américaine a mené de nombreux projets de restauration de la qualité 

de l’eau, notamment des travaux d’assainissement des marais et l’utilisation d’un AquaBlok dans 

le but de recouvrir les sédiments et d’empêcher l’introduction de contaminants dans la colonne 

d’eau. Durant chaque saison de travail sur le terrain, l’armée a placé six systèmes de pompage 

dans les étangs contaminés et assaini ces derniers. Ces travaux ont aidé à réduire la saturation du 

sol et à augmenter sa température. Du même coup, ils ont facilité la sublimation du phosphore 

blanc, ce qui l’a rendu inoffensif pour les populations locales de sauvagine. 

2. Déclencheurs et objectifs du processus d’assainissement 

Une tendance de mortalité élevée chez la sauvagine dans les MRE a été observée pour la 

première fois au début des années 1980. En 1994, Fort Richardson a été ajouté à la liste des 
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priorités nationales de la Comprehensive Environmental Response, Compensation, and Liability 

Act. Étant donné que les MRE ne répondaient pas aux critères de qualité de l’eau établis par 

l’Alaska en ce qui a trait aux substances toxiques et autres substances organiques et inorganiques 

délétères, ils ont été inscrits sur les listes des eaux détériorées de l’article 303(d) de la Clean 

Water Act de 1996 et 1998 par le Alaska Department of Environmental Conservation (ADEC). 

Voici les objectifs des mesures d’assainissement (OMA) : 

 Dans les cinq ans suivant la signature du compte rendu des décisions (CRD), réduire de 

50 % le taux de mortalité des canards barboteurs de 1996 attribuable au phosphore blanc. 

Le pistage radioélectrique et les relevés aériens indiquent que le phosphore blanc a 

entraîné la mort de quelque 1 000 oiseaux dans les MRE en 1996. Ainsi, le nombre 

admissible de décès de canards dus au phosphore blanc s’élèverait à environ 500. 

 Dans les vingt ans suivant la signature du CRD, réduire le nombre de décès attribuables 

au phosphore blanc de sorte que cette quantité ne représente pas plus de 1 % de la 

population totale de canards barboteurs présents dans les MRE à l’automne. 

Actuellement, la population compte quelque 5 000 individus. Le nombre admissible de 

décès de canards dus au phosphore blanc serait donc d’environ 50. Cet objectif à long 

terme pourrait être ajusté en fonction des études sur les populations qui seront menées 

dans le cadre du programme de suivi. 

On a estimé que la mise en œuvre de la mesure correctrice débuterait en 1999 et prendrait fin 

en 2018 (durée de 20 ans). Le traitement serait effectué entre 1999 et 2003 et serait suivi d’un 

suivi à long terme s’échelonnant de 2004 à 2018. 

3. Récepteurs pris en compte et niveau de protection offert 

L’évaluation du risque pour la santé humaine portait sur les chasseurs consommant des canards 

susceptibles d’avoir été contaminés par du phosphore blanc dans les MRE. On a conclu que le 

risque pour la santé humaine était très faible. 

Dans le cadre de l’évaluation du risque environnemental, on a étudié les trois espèces de canards 

barboteurs observées dans les MRE (canard colvert, canard pilet et sarcelle d’hiver), dont les 

décès représentaient presque 97 % de tous les décès d’oiseaux. Les cygnes (cygne trompette et 

cygne siffleur) ont également été pris en compte étant donné qu’ils se nourrissent dans les 

habitats en eau profonde. L’évaluation du risque a permis de conclure que, pour les canards et les 

cygnes, les effets de l’exposition au phosphore blanc sont mortels. Aucun autre effet direct sur 

les espèces sauvages (invertébrés benthiques, poissons, oiseaux prédateurs, mammifères) ou les 

plantes n’a été décelé. 

Les canards barboteurs, lesquels représentent le groupe de sauvagine le plus touché par la 

contamination, ont servi de bio-indicateur de la détérioration de la qualité de l’eau. L’objectif à 
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long terme (taux de mortalité de 1 %) correspond au taux de mortalité résultant des conditions 

naturelles et à la mesure du succès de l’assainissement pour cette décontamination. 

4. Résumé du plan de suivi  

a. Suivi de la sauvagine 

1) Objectifs 

On effectuera un suivi des MRE afin de vérifier si les OMA sont atteints. Ce suivi 

vise à : 

 Vérifier s’il existe une voie d’exposition entre la sauvagine et les sédiments 

contaminés au phosphore blanc. 

 Déterminer le nombre d’oiseaux aquatiques exploitant les MRE. 

 Déterminer le nombre d’oiseaux aquatiques qui ont trouvé la mort après s’être 

nourris de sédiments contaminés au phosphore blanc. 

 Déterminer si les mesures d’assainissement sont efficaces et si elles doivent être 

modifiées. 

2) Approche de suivi, fréquence de l’échantillonnage, indicateurs et paramètres 

 Afin de déterminer l’abondance et le taux de mortalité des populations d’oiseaux 

dans les MRE ainsi que l’usage qu’elles font de ces marais, on a réalisé une étude 

de télémétrie, une étude sur la mortalité et des relevés aériens de la sauvagine. 

o Le suivi annuel devait avoir lieu durant les cinq premières années du 

traitement. On a envisagé de le poursuivre pendant trois autres années afin de 

vérifier si les objectifs à court terme continuaient d’être atteints. Des activités 

de suivi seraient également menées au cours des années 10, 15 et 20, pour 

s’assurer que les objectifs des mesures d’assainissement continuent de se 

maintenir. 

 On a procédé à une inspection des étangs, à une vérification au sol et à des relevés 

aériens couvrant un périmètre précis afin d’évaluer le taux de mortalité chez la 

sauvagine, les changements physiques de l’habitat et le rétablissement de la 

végétation. 

o Le suivi était censé débuter l’année 1 et se poursuivre chaque année entre les 

années 9 et 20 (13 séances de suivi). 

 Pour surveiller les changements de l’habitat découlant des mesures 

d’assainissement, on a recouru à des photographies aériennes et à des 

interprétations. À partir des données recueillies, on a évalué les changements sur 

le plan du drainage, de la topographie et de la végétation. 

o On a prévu effectuer un suivi tous les deux ans, pendant 10 ans (cinq séances 

de suivi). 
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 On a réalisé une mise en correspondance des changements physiques de l’habitat 

et du rétablissement de la végétation afin d’évaluer les répercussions des mesures 

d’assainissement sur l’habitat et d’observer ces changements et ce rétablissement 

après l’arrêt du pompage. 

o On a prévu effectuer un suivi tous les quatre ans, pendant vingt ans (six séances 

de suivi). 

 On a vérifié l’intégrité du recouvrement et du remblai pour s’assurer que ceux-ci 

demeurent en place. 

o On a prévu effectuer un suivi tous les ans pendant les quatre années suivant la 

mise en place du matériel (années 5, 6, 7 et 8) et au cours des années 10, 15 et 

20 (sept séances de suivi). 

3) Critères de sortie 

 Bien que les taux de mortalité soient inférieurs aux taux des OMA à court et à 

long terme, les gestionnaires du projet d’assainissement demandent de poursuivre 

le suivi, afin de vérifier si ces objectifs continuent d’être atteints. 

5. Objectifs de qualité des données 

Ces objectifs n’étaient pas abordés dans les documents étudiés. 

6. Suivi du remplacement et de la reconstruction de l’habitat 

Les activités de suivi du remplacement et de la reconstruction de l’habitat sont énumérées ci-

dessus, dans le résumé du plan de suivi. Les autres détails n’ont pas été abordés dans les 

documents étudiés. 

7. Rendement du projet, modifications et leçons apprises 

a. Rendement du projet 

L’ensemble des étangs, des points névralgiques et des canaux de drainage surveillés ont 

affiché une diminution de phosphore blanc jusqu’en 2006. La réduction moyenne 

atteignait 69 % pour les étangs, 53 % pour les points névralgiques et 29 % pour les 

canaux de drainage. 

Les zones circonscrites présentant une contamination au phosphore blanc se situent 

toujours dans les points névralgiques et les canaux de drainage sélectionnés de la 

zone C. Ces zones ont fait l’objet d’un recouvrement entre 2008 et 2009, dans le but de 

créer une barrière servant à empêcher que la sauvagine soit exposée au phosphore blanc 

en se nourrissant. 

Les résultats de 2006 et 2007 se situaient tous les deux en dessous de l’objectif du taux 

de mortalité de 1 % décrit dans le CRD [taux de 0,3 à 0,6 % et de 0,4 à 0,9 %, 
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respectivement, ajustés en fonction des incertitudes potentielles entourant la population 

totale (+ 50 %)].  

Les études de vérification au sol ont révélé des changements dans la végétation des 

étangs drainés en permanence. Les étangs vidés à l’aide des systèmes de drainage 

demeurent drainés en permanence et ne jouent plus le rôle d’habitat viable. La 

végétation d’origine a été remplacée par une cariçaie ou un pré d’herbes halophiles. 

b. Modifications 

C’est l’inexactitude des données et les difficultés pratiques liées à l’obtention d’un 

hélicoptère pour le suivi par télémesure qui ont mené à l’adoption de l’approche fondée 

sur le poids de la preuve. En 2004, le suivi par télémesure a été remplacé par des études 

sur la mortalité menées sur le terrain. 

Le CRD prescrivait le recouvrement et le remblai des zones non drainées et asséchées. 

Un AquaBlok (mélange de bentonite et de gravier) a été testé comme matériel de 

recouvrement et s’est avéré inefficace. Une fois en eau libre, la bentonite s’est 

désagrégée et est devenue instable. Utilisée dans certaines zones afin d’empêcher que 

les canards ne ramassent les particules de phosphore blanc, elle n’a pas donné les 

résultats escomptés. On a recommandé d’utiliser du gravier comme matériel de 

recouvrement si de tels travaux s’avèrent nécessaires à l’avenir. 

8. Renseignements supplémentaires 

http://water.epa.gov/polwaste/nps/success319/ak_eagle.cfm 

CH2MHILL. 1998. EPA Superfund Record of Decision: U.S. Army Fort Richardson OU C, Fort 

Richardson, AK. Prepared for Department of the Army, US Army Engineer District, Alaska. 

United States Army Alaska. 2003. First Five-year Review Report for Fort Richardson, Alaska. 

Fort Richardson (AK). 

United States Army Alaska. 2008. Second Five-year Review Report for Fort Richardson, Alaska. 

Fort Richardson (AK). 

United States Environmental Protection Agency. 2008. Section 319 Nonpoint Source Program 

Success Story: Alaska – Water Quality Restored at Eagle River Flats to Revive Bird Population. 

Washington (DC). 

http://water.epa.gov/polwaste/nps/success319/ak_eagle.cfm
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J. Northern Wood Preservers Alternative Remediation Concept 

Gardien du site :  

Northern Wood Preservers Inc. (NWP), 

Abitibi-Consolidated Inc., Compagnie 

des chemins de fer nationaux du Canada, 

Environnement Canada et ministère de 

l’Environnement de l’Ontario (MEO)  

 

Figure 10 : Vue aérienne des travaux de dragage pendant 

l’assainissement. Source : Environnement Canada, 2005. 

 

Emplacement du site :  

Port de Thunder Bay (Ontario) 

Principaux contaminants des 

sédiments :  

Hydrocarbures aromatiques 

polycycliques (HAP) 

Stratégies de restauration des sédiments 

appliquées :  

Dragage, recouvrement des sédiments, 

suivi du rétablissement naturel 

 

1. Résumé du site 

Depuis plus de 50 ans, l’installation de Northern Wood Preservers (NWP) fabrique des produits 

du bois traités à la créosote et du bois d’œuvre traité au pentachlorophénol. Les concentrations 

totales d’hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) dans les sédiments du port variaient 

de <2 ppm à >16 000 ppm. Les résultats des analyses chimiques ont montré que les 

concentrations d’HAP diminuent au fur et à mesure que l’on s’éloigne du site. Le long du mur 

nord du site, on a découvert une flaque de créosote liquide.  

Une étude complète réalisée en 1996 a permis de relever quatre niveaux/zones de 

contamination : 

 une zone toxique renfermant des sédiments hautement contaminés dont la surface est 

composée de créosote; cette zone représente une source de contamination permanente 

potentielle aux HAP pour la colonne d’eau et les sédiments; 

 une zone d’effets biologiques aigus (concentration totale d’HAP dans les sédiments 

supérieure à 150 ppm); 

 une zone d’effets biologiques chroniques (concentration totale d’HAP dans les sédiments 

allant de 30 ppm à 150 ppm); 

 une zone sans effet biologique mesurable (concentration totale d’HAP dans les sédiments 

inférieure à 30 ppm). 
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2. Déclencheurs et objectifs du processus d’assainissement 

En 1985, le port de Thunder Bay a été désigné comme secteur préoccupant par la Commission 

mixte internationale étant donné la détérioration de la qualité des sédiments et de l’eau. 

Le projet avait pour but d’assainir les sédiments contaminés, d’isoler la source des contaminants 

(c.-à-d. le quai de NWP) et d’améliorer l’habitat du poisson. Afin d’atteindre ces objectifs, les 

activités suivantes ont été entreprises : 

 l’installation d’une risberme d’enrochement entourant la zone du site de NWP;  

 le dragage des sédiments les plus contaminés (concentration totale d’HAP supérieure à 

150 ppm);  

 le confinement de la source de contaminants au moyen d’une barrière d’isolement et du 

drain de captage des eaux souterraines connexe;  

 le remplissage de la zone comprise entre la barrière d’isolement et la risberme 

d’enrochement dans le but de confiner les sédiments contaminés (concentration totale 

d’HAP inférieure à 150 ppm);  

 la construction d’une zone de compensation destinée à remplacer l’habitat aquatique et 

terrestre, tel que demandé par Pêches et Océans Canada (MPO);  

3. Récepteurs pris en compte et niveau de protection offert 

La nécessité d’effectuer un assainissement est fondée sur les effets biologiques établis par 

l’entremise d’une évaluation des communautés benthiques combinée à des bioessais sur les 

sédiments menés en laboratoire. On a procédé à des essais de toxicité sur des sédiments entiers 

selon un gradient des concentrations d’HAP et de dioxine/furane (PCDD/F). Pour ces essais, on a 

fait appel à la nymphe éphémère, Hexagenia limbata (exposition pendant 21 jours, survie et 

croissance), à la larve de moucheron, Chironomus tentans (exposition pendant 10 jours, survie et 

croissance) et à la tête-de-boule juvénile, Pimephales promelas (exposition pendant 21 jours, 

survie et bioaccumulation chimique). 

L’analyse de régression effectuée dans le cadre des essais a démontré que la toxicité des 

sédiments est associée aux concentrations d’HAP dans les sédiments, pour les trois organismes. 

Les essais de toxicité des sédiments ont révélé que les concentrations d’HAP inférieures à 

30 ppm n’ont aucun effet sur la survie et la croissance. Les concentrations allant de 30 ppm à 

150 ppm entraînaient une augmentation de l’inhibition de la croissance chez certaines nymphes 

éphémères, larves de moucheron et têtes-de-boule. Quant aux concentrations supérieures à 

100 ppm, elles avaient une incidence sur la survie.  

Les résultats des tests de toxicité des sédiments ont été vérifiés sur le terrain au moyen d’une 

analyse des communautés benthiques. Les diminutions de la densité et de la diversité de la 

communauté des larves de moucheron concordaient avec les résultats obtenus en laboratoire. 

À la suite des essais, quatre zones de contaminants ont été définies :  
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 Zone 1 : zone bien visible de sédiments contaminés à la créosote (une « flaque » de 

créosote) située immédiatement au nord du quai de NWP 

 Zone 2 : zone définie sur la base des effets biologiques aigus (c.-à-d. taux de mortalité de 

50 % et plus chez les organismes d’essai) et correspondant à la zone présentant une 

contamination élevée aux HAP (>150 ppm) et à la PCDD/F (quotient d’équivalence 

toxique supérieur à 200 parties par billion [ppt]). 

 Zone 3 : zone définie sur la base des effets biologiques chroniques et correspondant à la 

zone comprenant des sédiments dont la concentration totale d’HAP varie de 30 ppm à 

150 ppm 

 Zone 4 : zone jugée adéquate pour l’assainissement naturel, celui-ci affichant 

actuellement des concentrations de contaminants qui présentent peu de danger pour le 

biote (concentration totale d’HAP inférieure à 30 ppm; aucun effet mesurable sur les 

organismes benthiques)  

4. Résumé du plan de suivi 

Des échantillons ont été prélevés dans le périmètre du site afin de surveiller l’efficacité du projet 

d’assainissement des sédiments. 

a. Suivi des eaux 

1) Objectifs 

 Comparer les concentrations avec les objectifs provinciaux en matière de qualité 

de l’eau ou les lignes directrices fédérales sur la qualité de l’eau (Conseil 

canadien des ministres de l’environnement, CCME) 

2) Approche de suivi et fréquence de l’échantillonnage 

 Dix emplacements et deux sites de référence ont été choisis. 

 Les échantillons ont été prélevés en octobre. 

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 Les échantillons d’eau ont été analysés au regard des paramètres suivants : 

o Les nutriments et les paramètres généraux de la chimie de l’eau 

 L’alcalinité, la dureté, le pH, la conductivité, les cations, le chlorure, le 

sodium, l’azote (azote total Kjeldahl), le phosphore total, les solides 

dissous, les solides en suspension et les matières solides totales 

o Éléments inorganiques 

 Al, Ba, Be, Cd, Ca, Cr, Co, Cu, Fe, Pb, Mg, Mn, Mo, Ni, K, Sr, Ti, V et Zn 

o HAP 

 Anthracène, benzo(a)anthracène, benzo(a)pyrène, benzo(b)fluoranthène, 

benzo(a)pyrène, benzo(g,h,i)pérylène, benzo(k)fluoranthène, 7,12-
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diméthylbenzo(a)anthracène, chrysène, dibenzo(a,h)anthracène, 

fluoranthène, indéno(1,2,3-c,d)pyrène, pérylène, phénanthrène et pyrène 

4) Critères de sortie 

 Non abordés. 

b. Suivi des sédiments 

1) Objectifs 

 Comparer les concentrations avec les recommandations provinciales (MEO) et 

fédérales (CCME) concernant la qualité des sédiments  

2) Approche de suivi et fréquence de l’échantillonnage 

 Dix emplacements et deux sites de référence ont été choisis. 

 Les échantillons ont été recueillis dans les 10 cm supérieurs des sédiments. 

 Les échantillons ont été prélevés en octobre. 

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 Les échantillons de sédiments de surface ont été analysés au regard des 

paramètres suivants :  

o Taille des particules 

o Éléments inorganiques 

 Al, Ba, Be, Cd, Ca, Cr, Co, Cu, Fe, Pb, Mg, Mn, Mo, Ni, Se, Sr, Ti, V et 

Zn 

o HAP 

 Acénaphthène, acénaphthylène, anthracène, benzo(a)anthracène, 

benzo(a)pyrène, benzo(b)fluoranthène, benzo(g,h,i)pérylène, 

benzo(k)fluoranthène, chrysène, dibenzo(a,h)anthracène, fluoranthène, 

fluorène, indéno(1,2,3-c,d)pyrène, naphthalène, phénanthrène et pyrène 

4) Critères de sortie 

 Non abordés. 

c. Moules en cage 

1) Objectifs 

 Comparer les paramètres de mortalité et de croissance entre les sédiments d’essai 

et les sédiments de référence 

2) Approche de suivi et fréquence de l’échantillonnage 

 Dix emplacements et deux sites de référence ont été choisis. 
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 À chaque emplacement, on a placé six moules dans des cages submergées 

positionnées à 1 m des sédiments du fond. Les moules ont été laissées dans les 

cages pendant 21 jours (l’étude a débuté en septembre). 

 Trois moules de chaque emplacement ont été analysées. 

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 Les tissus des moules ont été analysés au regard des paramètres suivants :  

o HAP 

 Acénaphthène, acénaphthylène, anthracène, benzo(a)anthracène, 

benzo(a)pyrène, benzo(b)fluoranthène, benzo(g,h,i)pérylène, 

benzo(k)fluoranthène, chrysène, dibenzo(a,h)anthracène, fluoranthène, 

fluorène, indéno(1,2,3-c,d)pyrène, naphthalène, phénanthrène et pyrène 

o Taux de lipides 

4) Critères de sortie 

 Non abordés. 

d. Communautés benthiques 

1) Objectifs 

 Examiner la structure des communautés aux sites d’essai et aux sites de référence. 

 Évaluer la toxicité des sédiments pour les invertébrés benthiques. 

2) Approche de suivi et fréquence de l’échantillonnage 

 On a mené des essais de toxicité afin d’évaluer la toxicité chronique des 

sédiments pour les organismes benthiques. 

 Trois échantillons répétés ont été recueillis dans chaque site d’échantillonnage. 

3) Indicateurs et paramètres choisis pour évaluer chaque objectif 

 Examen de la survie, de la croissance et de la mortalité des organismes d’essai 

o Les organismes d’essai représentent différents niveaux trophiques  

 Chironomes (moucherons), amphipodes, éphémères, têtes-de-boule (survie 

et bioaccumulation) 

o Essai de 14 jours sur les amphipodes (Hyalella azteca), essai de 10 jours sur le 

Chironomus (Chironomus tentans), essai de 21 jours sur la nymphe éphémère 

(Hexagenia spp.) et essai de 21 jours sur la tête-de-boule (Pimephales 

promelas)  

 Structure des communautés benthiques 

o On a recouru à des analyses multivariées, incluant du groupement et de 

l’ordination, afin d’évaluer la composition des communautés d’invertébrés 
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benthiques au regard des paramètres relatifs à la chimie de l’eau et des 

sédiments. 

4) Critères de sortie 

 Non abordés. 

5. Objectifs de qualité des données 

Ces objectifs n’étaient pas abordés dans les documents étudiés. 

6. Suivi du remplacement et de la reconstruction de l’habitat 

a. Création d’un habitat du poisson et d’une zone tampon naturelle 

Le projet visait une zone lacustre existante d’une superficie d’environ 150 000 m
2
 et 

entraînerait la perte de l’habitat du poisson. Par conséquent, l’une des exigences du 

projet, dans le cadre du programme du MPO sur la détérioration, la destruction ou la 

perturbation de l’habitat, consistait à créer un habitat du poisson. La restauration du site 

comprenait le réaménagement d’environ 11 000 m
2
 de marais asséché et la création 

d’échancrures à l’intérieur d’une zone tampon de 20 m située le long du périmètre de la 

risberme d’enrochement. La conception du plan a permis de réaliser un gain net de 

1 220 m
2
 d’habitat convenable (superficie globale pondérée). Les mesures de 

compensation relatives à l’habitat du poisson ont été conçues pour être appliquées à des 

espèces de poissons d’eau froide et d’eau chaude incluant le doré jaune, le brochet, la 

perche et le méné, et comprenaient la création des composants suivants : 

 un habitat peu profond situé le long du pied et de la pente de la risberme 

d’enrochement; 

 des fosses profondes et des cellules de zones humides situées le long du côté est du 

quai; 

 des plages de galets visant à faciliter le frai des poissons; 

 une frayère artificielle; 

 des abris de bois rond visant à protéger les jeunes poissons; 

 des zones humides accidentellement produites servant d’aires 

d’alevinage/d’alimentation; 

 un environnement d’îles reliées de 0 à 2 m de profondeur dans les zones humides 

accidentellement produites et les divers substratums du fond du lac. 

b. Plan de végétation et plantation 

L’un des principaux objectifs du plan de compensation de l’habitat du poisson consistait 

à remettre en état une partie de la zone humide adjacente au marais. Celle-ci avait fini 

par être dominée par les quenouilles, ce qui avait réduit de façon importante la valeur de 

la zone pour les poissons et la faune. 
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Un plan de végétation a été mis en œuvre, conformément à la demande d’application de 

la proposition de compensation de l’habitat du poisson formulée par le MPO. Le plan 

comprenait les quatre zones suivantes : 

 zone littorale de l’étang : zone recouverte d’eau devant être gardée pendant deux ans 

pour que celle-ci se propage dans la végétation aquatique émergée et submergée par 

l’entremise des processus naturels 

 rivage de l’étang : zone composée d’espèces d’arbres capables de résister à des 

inondations périodiques (p. ex., saule et cornouiller) 

 zones de la risberme : sections de la surface du chemin d’accès menant à la risberme 

végétalisée d’origine recouvertes d’une couche de terre végétale, ensemencées et 

plantées d’espèces d’arbres enracinés superficiellement telles que l’épinette et 

composées de pins et de peupliers ayant poussé accidentellement 

 zone tampon : zones sablonneuses remplies de terres situées près de la nappe 

phréatique, composées de végétation ligneuse variée comprenant des épinettes, des 

pins gris, des pins rouges, des cèdres, des cornouillers et des peupliers 

Les activités de suivi devaient être menées pendant deux saisons de croissance 

consécutives, afin de vérifier si la végétation terrestre et aquatique s’est établie et survit. 

Le suivi consistait à effectuer des inspections visuelles mensuelles (durant le printemps, 

l’été et l’automne) des composantes suivantes : 

 végétation aquatique : pourcentage de la superficie couverte, espèces, état général et 

signes de dommages/pertes dans la végétation déjà établie 

 végétation terrestre : taux de survie de chaque espèce, taux de croissance moyen, 

état général de la végétation et signes de dommages physiques subis par la 

végétation 

7. Rendement du projet, modifications et leçons apprises 

a. Suivi des eaux 

Les résultats de 2007 ont révélé que dans certains sites, les concentrations de métaux, 

tels que le cadmium, le cobalt et le chrome, dépassent les objectifs provinciaux en 

matière de qualité de l’eau (OPQE). Les concentrations de cadmium dépassaient les 

OPQE (0,2 ug/l) dans 10 sites. On a avancé que les concentrations élevées 

correspondaient aux concentrations de fond, étant donné que des concentrations 

similaires ont été relevées dans les deux sites de référence. Les concentrations de cobalt 

dépassaient les OPQE (0,9 ug/l) dans huit sites et celles de chrome dépassaient ces 

mêmes objectifs (1 ug/l) dans un site. En 2003-2004, les concentrations de cadmium et 

de chrome dépassaient les OPQE, tout comme les concentrations de cuivre et de plomb. 

Toutefois, en 2007, ces deux dernières n’étaient pas élevées. La même année, les 

concentrations d’HAP se situaient près des limites de détection, ou en-dessous de celles-

ci, dans tous les sites d’échantillonnage. En 2009, un site d’échantillonnage dépassait les 
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concentrations recommandées par le CCME concernant le pyrène (25 ng/l) et le 

fluoranthène (40 ng/l). Dans l’ensemble, les concentrations de la plupart des métaux 

reflétaient les conditions ambiantes dans le port.  

b. Suivi des sédiments 

En 2007, les concentrations de fer dépassaient la concentration produisant un effet grave 

(CEG) [40 000 ug/g] des lignes directrices provinciales sur la qualité des sédiments 

dans huit des douze sites, et la concentration minimale avec effet (CMAE) 

[20 000 ug/g] dans tous les autres sites, sauf un. Les résultats de 2003–2004 indiquaient 

les mêmes tendances. Les concentrations des autres métaux se situaient en dessous de la 

CEG dans tous les autres sites. Les concentrations de cadmium dépassaient la CEG dans 

l’ensemble des sites et les concentrations de chrome, de cuivre, de manganèse, de nickel 

et de zinc dépassaient cette même concentration dans la plupart des sites. Les environs 

de l’ancienne zone de contamination affichaient une concentration d’HAP élevée. Les 

résultats de 2007 montrent que les concentrations d’HAP ont connu une diminution 

importante depuis l’échantillonnage de 2003-2004. On a insinué que les concentrations 

d’HAP étaient faibles en raison de la concentration totale de carbone organique très 

faible et des grosses particules présentes. Dans l’ensemble, les concentrations de métaux 

dans les sédiments n’apparaissaient pas problématiques, car celles-ci avoisinaient, pour 

la plupart des métaux, les concentrations des sites de référence. 

c. Suivi des moules 

Les concentrations d’HAP dans les moules en cage se situaient de façon générale en 

dessous des limites de détection de la méthode. Un petit nombre de moules contenait 

des traces d’HAP. Ce sont les moules provenant du site le plus au nord-ouest qui 

présentaient les concentrations de congénères d’HAP les plus élevées. Les échantillons 

d’eau prélevés sur ce site présentaient une concentration élevée de solides en 

suspension, ce qui peut être le signe d’une perturbation des sédiments ou d’un 

écoulement de surface important (ces phénomènes peuvent engendrer de telles 

concentrations). 

d. Toxicité 

L’étude sur la toxicité des sédiments menée en 1999 a révélé que les sédiments ne sont 

pas mortels pour les organismes benthiques. En 2003 et 2009, les études montraient un 

taux de mortalité élevé pendant les bioessais sur la toxicité des sédiments. Parmi les 

organismes d’essai énumérés dans le résumé du suivi, tous présentaient en 2003 et 

en 2009 un taux de mortalité élevé dans deux sites. Un troisième site affichait également 

pendant ces deux années un taux de mortalité élevé pour tous ces organismes, à 

l’exception des éphémères, en 2009. Les concentrations d’HAP dans les têtes-de-boule 

étaient plus faibles en 2009 qu’en 2004. 
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e. Communautés benthiques 

En 1999, les communautés benthiques étaient dominées par les chironomes, les 

mollusques et les oligochètes. En 2004, tous les sites présentaient une structure de 

communautés semblables à celle qu’ils avaient en 1999, à l’exception d’un site. On a 

avancé que l’absence de différence entre la structure des communautés benthiques dans 

les stations présentant une concentration d’HAP élevée et celle des autres stations 

pourrait être due à la capacité des organismes à éviter la créosote, laquelle est présente 

sous forme de globules distincts. 

f. Modifications à apporter au programme de suivi 

En 2007, Environnement Canada a recueilli dans les environs du site un certain nombre 

d’échantillons. L’arsenic était compris dans l’analyse de ces échantillons. Dans deux 

sites, les résultats dépassaient la CEG (33 ug/l). On a recommandé d’analyser la 

concentration d’arsenic dans d’autres échantillons de sédiments.  

En 2009, en plus du suivi des eaux, des sédiments et des moules dont il a été question 

précédemment, on a recuilli des échantillons des communautés benthiques afin 

d’évaluer les incidences sur celles-ci. On a également prélevé des échantillons de 

poissons afin d’en analyser les concentrations d’HAP, des métaux et de 

dioxines/furanes. 

8. Renseignements supplémentaires 
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Direction de la surveillance environnementale. 

Environnement Canada. 2005. NOWPARC – Concept alternatif de restauration de Northern 

Wood Preservers. 

Golder Associates. 2005. Project Completion Report, Northern Wood Preservers Alternative 

Remediation Concept (NOWPARC) Project, Northern Wood Preservers Site, Thunder Bay, 

Ontario. Prepared for NOWPARC Steering Committee, Montréal, Quebec. 

[MEO] Ministère de l'Environnement de l'Ontario. 2010. Post-remediation monitoring (2003-

2009) of the Northern Wood Preservers Inc. site in Thunder Bay Harbour (diapositives 

PowerPoint). Presented to the Thunder Bay Public Advisory Committee, March 10, 2010. 

Scheider, W. 2009. Re: Northern Wood Preservers, 2007 Sample Summary (memo). To: John 

Taylor, Assistant Director, Northern Region, Ministry or the Environment. April 14, 2009. 
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ANNEXE D:  

Modèle de plan de suivi à long terme 

Pour les projets d’assainissement et de gestion du risque des sites contaminés fédéraux 

 

 

Le présent modèle pour l'élaboration d'un plan de suivi à long terme est une adaptation 

d'un document d'orientation, Long-term Stewardship Planning Guidance for Closure 

Sites, produit par le Office of Legacy Management du US Department of Energy. Même 

s'il est cité dans d'autres publications de la USEPA (United States Environmental 

Protection Agency), il ne semble exister qu'une version non achevée de ce document, qui 

était peut-être utilisée seulement à l'interne par le US Department of Energy. Ce document 

d'orientation a été demandé dans le contexte de la gestion du complexe d'armement 

nucléaire aux États-Unis; toutefois, les composantes et la justification de ce que le US 

Department of Energy appelle « intendance à long terme » sont très similaires à celles 

d'un site contaminé assaini où il reste des contaminants préoccupants. Les sections du 

document d'orientation, accompagnées de l'objectif et des instructions applicables, sont 

présentées dans l'annexe suivante. 

Le plan complet de suivi à long terme, tel qu'il est présenté ici, devrait être préparé une 

fois que seront achevées les activités d'assainissement et de gestion du risque. Des 

rapports subséquents fourniraient une mise à jour sur les résultats du suivi et permettraient 

de passer en revue les hypothèses du plan de suivi à long terme en fonction des nouveaux 

renseignements reçus. 
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1.0 SOMMAIRE 

Cette section doit contenir une brève description du site, des renseignements de base ainsi que du 

plan de suivi à long terme et de ses résultats. Les objectifs de suivi doivent être énoncés, et un 

résumé des activités de suivi doit être rédigé. Les conditions environnementales à la fin des 

activités de suivi doivent être résumées pour chaque zone de préoccupation environnementale sur 

le site. Les principaux résultats des comparaisons des données de suivi aux règles de décision 

pertinentes doivent être décrits conjointement avec les principales conclusions et 

recommandations. Un énoncé doit être inclus pour indiquer si le site respecte les critères pour la 

fermeture d’un site ou si d’autres efforts de suivi sont requis. 
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2.0 INTRODUCTION 

Cette section doit comprendre un bref énoncé décrivant pourquoi le suivi à long terme est 

nécessaire sur le site et comment le plan servira à mettre en œuvre les activités connexes. Par 

exemple, il pourrait rester des contaminants préoccupants (CP) sur le site qui contient des 

récepteurs potentiels; un suivi à long terme est donc requis pour gérer le risque résiduel. 

En plus d’aborder les motifs généraux du suivi à long terme sur le site, il faut présenter la portée 

et l’objectif du plan de suivi à long terme lui-même. L’objectif consiste à définir clairement : 

 les limites auxquelles le plan s’applique; 

 l’étendue des activités qu’il comprend; 

 les objectifs de rendement des activités dont il est question; 

 les rôles et les responsabilités; 

 le processus pour modifier le plan ou les activités du plan.  

 

Ces éléments sont nécessaires pour que les futurs gestionnaires puissent continuer de comparer le 

rendement aux objectifs, et que les intervenants puissent voir comment leurs préoccupations sont 

abordées. Au besoin, définissez clairement les principaux termes relatifs au site et utilisés dans le 

plan. 

2.1 Objectifs du plan de suivi à long terme 

Énoncez les objectifs du plan de suivi à long terme, et chacune des activités connexes qui sera 

réalisée sur le site. Le but du suivi à long terme est d’assurer la protection de la santé humaine et 

de l’environnement; ce but est atteint par la définition d’objectifs de suivi précis associés à 

certaines zones de préoccupation environnementale, à certaines infrastructures d’assainissement 

ou de gestion du risque, ou à certains milieux naturels. C’est pourquoi un plan de suivi à long 

terme peut avoir plusieurs objectifs précis, chacun d’entre eux étant associé à ses propres 

paramètres pour en évaluer les progrès. 
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2.2 Portée du suivi à long terme sur le site 

Fournissez de l’information générale sur la portée du suivi à long terme sur le site. Parmi les 

activités de suivi à long terme, citons : 

 inspecter, entretenir et réparer les systèmes de confinement actif (décharges, barrages, 

recouvrements de résidus, etc.); 

 surveiller les puits et autres caractéristiques de l’ouvrage fini; 

 assurer la sécurité de l’endroit; 

 surveiller les indicateurs environnementaux; 

 fournir des rapports; 

 exécuter des tâches de gestion de l’information. 

 

Chaque composante clé des activités de suivi à long terme et chaque partie du site abordée dans 

le plan doivent être définies de manière à ce que le lecteur ait une bonne idée de la portée 

générale du plan de suivi à long terme. 
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3.0 RENSEIGNEMENTS DE BASE SUR LE SITE 

3.1 Liste des documents 

Dressez la liste de tous les documents préparés pour le site et indiquez où ils sont archivés. Cela 

concerne la section 2.1 de l’outil de fermeture des sites. 

N
o
 du 

document 

Titre du 

rapport 
Auteur Date 

Emplacement 

du document 

Interne 

N
o
 

d’identification 

du document 

1      

2      

3      

4      

5      

etc.      

 

3.2 Identification du site  

Remplissez le tableau suivant. Si le ministère gardien l’exige, joignez un plan du site ainsi qu’un 

plan illustrant les conditions avant et après l’assainissement. Cela concerne la section 2.4 de 

l’outil de fermeture des sites. 

N
o
 du site contaminé selon l’ISCF  

Numéro du RBIF  

Nom exact du site selon l’AEDI  

Adresse du site (adresse 

municipale, municipalité, 

province/territoire) 

 

Organisation produisant des 

rapports  
 

Description officielle ou limites 

générales  
 

Superficie approximative du site  

Coordonnées au centre du site 

(latitude/longitude ou MTU) 
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3.3 Description du site 

Indiquez clairement quels endroits et milieux sont concernés par le plan de suivi à long terme, de 

manière à ce que les futurs gestionnaires comprennent l’étendue réelle de la propriété où les 

activités seront réalisées. 

La description du site doit comprendre les éléments suivants : 

 Conditions physiques du site : 

 

 

 Paramètres régionaux : 

 

 

 Altitude/topographie : 

 

 

 Climat et conditions météorologiques : 

 

 

 Paramètres géologiques : 

 

 

 Démographie : 

 

 

 Privilèges et autres droits de propriété : 
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Décrivez les limites physiques du site ou des parties de ce dernier auxquelles s’applique le plan 

de suivi à long terme. Cela peut aussi comprendre les activités effectuées à l’extérieur des limites 

du site si, par exemple, un panache d’eau souterraine s’est déplacé à l’extérieur du site et que des 

restrictions relatives à l’utilisation de l’eau souterraine sont jugées nécessaires. 

La description doit être accompagnée de cartes, de coordonnées du SIG, de points de référence 

du relevé de référence, de photographies, de dessins conformes à l’exécution, ou de tout autre 

type de description des limites physiques du site ou des parties de ce dernier. Définissez 

l’emplacement des zones comme les zones tampons, l’emplacement des zones de gestion des 

déchets, les limites des panaches d’eau souterraine, l’emplacement des eaux de surface ainsi que 

l’emplacement des dangers résiduels dans la mesure où ils peuvent être localisés physiquement. 

Mentionnez les caractéristiques de tout emplacement se trouvant en dehors du site concerné par 

la responsabilité du ministère quant au suivi à long terme, y compris les utilisations actuelles, les 

utilisations futures potentielles ainsi que les privilèges, restrictions et autres droits de propriété. 

Cela comprend tous les emplacements extérieurs au site où se trouvent, ou devraient se trouver, 

des dangers résiduels (p. ex., contamination du sol ou panaches d’eau souterraine à l’extérieur du 

site), pour lesquels le ministère gardien est responsable de mener des activités de suivi à long 

terme, au besoin. Indiquez également les effets potentiels que les activités effectuées en dehors 

du site peuvent engendrer sur le site (p. ex., utilisations industrielles, agricoles ou résidentielles). 

La majorité des caractéristiques mentionnées doivent décrire le site dans son intégralité. 

Cependant, dans la mesure où certaines caractéristiques de zones de préoccupation 

environnementale (ZPE) sont importantes pour la gestion du suivi à long terme, ces 

caractéristiques et ces paramètres doivent être clairement définis dans la description de chaque 

ZPE. Par exemple, une ZPE du site peut longer un milieu humide ou un lotissement résidentiel, 

ce qui implique des responsabilités différentes en matière de suivi à long terme pour cette ZPE 

en particulier. Il peut y avoir plusieurs bassins versants sur le site dont il faut donner une 

description afin de pouvoir caractériser leurs aspects uniques. 
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4.0 CONSERVATION DES ÉLÉMENTS CULTURELS, NATURELS ET HISTORIQUES 

Nommez toutes les espèces menacées et en péril, ainsi que les ressources archéologiques et 

culturelles. 

 

 

 

 

 

 

 

Définissez toutes les revendications territoriales autochtones et tous les droits conférés par les 

traités. 

 

 

 

 

 

 

 

Nommez tout autre enjeu lié aux ressources naturelles ou culturelles susceptible de ne 

s’appliquer qu’au site. 
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5.0 SOMMAIRE DES ACTIVITÉS D’ASSAINISSEMENT ET DE GESTION DU RISQUE 

Fournissez un résumé de toutes les activités d’assainissement des étapes 7 à 9 de l’Approche 

fédérale en matière de lieux contaminés dans les sections ci-dessous. 

5.1 Facteurs de risque 

Ces renseignements peuvent être résumés dans un tableau afin de simplifier la consultation; un 

exemple de tableau est fourni ci-dessous. 

Résumé des activités antérieures sur 

le site 
 

Activités actuelles et utilisation 

future proposée du site 
 

Zones de préoccupation 

environnementale (ZPE) 
 

Sources de contamination   

Milieux touchés et contaminants 

préoccupants (CP) 
 

Principaux facteurs liés à la santé 

humaine nécessitant des mesures 

d’assainissement et de gestion du 

risque sur le site  

 

Principaux facteurs liés à 

l’environnement nécessitant des 

mesures d’assainissement et de 

gestion du risque sur le site  

 

Démarche relative à l’établissement 

des objectifs liés aux mesures 

correctives : générique ou propre au 

site  

 

Un autre site a-t-il une incidence sur 

le site (c.-à-d. sources de 

contamination externes au site)? 

 

Risques physiques  

Autre (préciser)  
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5.2 Résumé des objectifs d’assainissement 

Dans des rapports antérieurs, les objectifs d’assainissement ou de gestion du risque auront été 

définis pour le site contaminé. Un résumé décrivant ces objectifs doit être fourni. S’il existe 

plusieurs zones de préoccupation environnementale, fournissez un résumé pour chacune d’entre 

elles. Les ZPE peuvent être regroupées si elles partagent des objectifs et que les mêmes mesures 

d’assainissement y ont été mises en œuvre. Expliquez quels étaient les facteurs pour les objectifs 

d’assainissement concernant tous les milieux, et pourquoi des écarts d’utilisation ont été 

observés par rapport aux critères génériques. Remarque : Indiquez les niveaux cibles propres au 

site, s’ils ont été établis pour le site ou une ZPE donnée.   

Par exemple, les objectifs d’assainissement pour ce site étaient les suivants : 

1. Enlèvement d’environ 500 m
3
 de sol contaminé dépassant le niveau 1 du standard 

pancanadien relatif aux hydrocarbures pétroliers dans le sol, aux fins d’utilisation 

commerciale des terres avec un sol à texture grossière, comme l’indique le tableau 1 ci-

dessous. 

Tableau 1 : Critères d’assainissement du niveau 1 du standard pancanadien relatif aux 

hydrocarbures pétroliers (mg/kg). 

Fraction 1 Fraction 2 Fraction 3 Fraction 4 

(C6-C10) (> C10-C16) (> C16-C34) (> C34) 

320 260 1 700 3 300 

2. Mise en œuvre de mesures de contrôle de l’accès à tous les sols contaminés qui n’ont pas 

pu être enlevés en raison de leur inaccessibilité. 

3. Observations d’une baisse des concentrations d’hydrocarbures pétroliers dans les eaux 

souterraines au fil du temps dans des puits de suivi désignés. 

 

5.3 Sommaire de l’approche d’assainissement et de gestion du risque 

Résumez toutes les mesures (pas seulement celles entraînant des exigences en matière de suivi à 

long terme) prises en lien avec les contaminants sur le site, y compris : 

 les activités d’assainissement et de gestion du risque; 

 la fermeture, la stabilisation, ainsi que la décontamination et la mise hors service 

d’installations sur le site; 

 la fermeture d’installations de confinement, pour indiquer comment le risque a été géré et 

quelles répercussions pourraient être visibles dans les futurs résultats des activités de 

suivi. 
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La discussion doit : 

 décrire les conditions des zones de contamination à l’extérieur du site dans la mesure où 

elles sont uniques pour ces zones par rapport aux conditions de l’ensemble du site; 

 fournir un résumé des voies d’exposition d’origine et décrire comment ces voies ont été 

supprimées ou si elles l’ont été; 

 inclure le niveau de redondance de ces mesures, de sorte que les futurs gestionnaires 

puissent comprendre les répercussions des échecs observés ou des changements proposés 

quant à l’utilisation sur le site; 

 refléter clairement les incertitudes et les hypothèses concernant le processus 

d’assainissement, et donc alerter les futurs gestionnaires par rapport aux éléments du 

modèle ou de l’assainissement qui pourraient être fondés sur des données erronées ou 

manquantes. 

5.4 Conditions du site lorsque l’objectif d’assainissement et de gestion du risque est 

atteint 

Définissez l’emplacement et la nature des dangers physiques et des contaminants résiduels. C’est 

la présence de ces dangers résiduels qui nécessite l’élaboration et la mise en œuvre du plan de 

suivi à long terme. Les lecteurs désirant davantage de données détaillées peuvent consulter les 

documents appropriés. L’information contenue dans cette section peut être présentée sous forme 

graphique (p. ex., cartes annotées) ou autre, de manière à ce que l’emplacement des contaminants 

et des dangers résiduels puisse être déterminé. 

Au besoin, inscrivez les hypothèses et les incertitudes utilisées dans le cadre de l’élaboration des 

objectifs d’assainissement. Définissez clairement ce qui n’est pas connu ou compris, pour que 

l’on puisse évaluer correctement les données de suivi et conserver les plans d’urgence, le cas 

échéant. Les hypothèses seront modifiées ou éliminées dès que des données de suivi seront 

recueillies et qu’on aura acquis une meilleure compréhension du site. 

Formulez clairement les hypothèses formulées durant la sélection des mesures d’assainissement 

et de gestion du risque, le choix des activités de suivi à long terme, etc., afin que les futurs 

gestionnaires puissent tester ces hypothèses et déterminer si elles sont toujours valides. 

Un modèle conceptuel à jour du site après l’assainissement doit être inclus pour résumer toute 

l’information disponible sur le site portant sur les sources de contaminants et les mécanismes 

d’émission, les milieux touchés, le transport des contaminants et leur devenir dans 

l’environnement ainsi que l’exposition des récepteurs.  

Le tableau suivant peut être utilisé et concerne la section 4.2 de l’outil de fermeture des sites. Si 

aucune évaluation des risques n’a été réalisée, décrivez les risques résiduels présents sur le site, 
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expliquez pourquoi aucune évaluation du risque n’était requise ou n’a été effectuée, et détaillez 

les mesures prises pour gérer les risques résiduels.  

Sommaire des exigences en matière de gestion des risques résiduels 

Contaminants 

préoccupants 
(répétez s’il 

existe 

plusieurs voies 

d’exposition 

possible) 

Voie 

d’exposition 

possible 

Mesure de 

gestion du 

risque 

recommandée 

dans 

l’évaluation du 

risque 

Mesure de 

gestion du 

risque mise 

en œuvre  

La mesure de 

gestion du risque 

correspond-elle 

aux objectifs de 

la mesure 

recommandée 

dans l’évaluation 

du risque? 

Fait-elle 

l’objet 

d’un 

suivi à 

long 

terme?  
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6.0 PARTICIPATION DES INTERVENANTS 

Décrivez le plan de participation des communautés, y compris les rôles et les responsabilités 

durant l’élaboration et la modification de plan de suivi à long terme, de même que sa mise en 

œuvre. Cette section peut aussi comprendre les principaux points de discussion des réunions 

publiques à venir, certaines activités nécessitant la participation des communautés, et la mesure 

dans laquelle le plan de suivi à long terme peut reposer sur la participation des communautés 

pour aider à maintenir les mécanismes de contrôle. Le tableau suivant, tiré de l’outil de fermeture 

des sites, peut servir à éclairer non seulement la consultation publique, mais aussi toute autre 

consultation menée auprès d’intervenants. 

Historique des communications avec les intervenants 

Le gardien s’est efforcé de recenser les intervenants concernés par le résultat final des mesures 

d’assainissement ou de gestion du risque entreprises sur le site. La liste ci-dessous doit 

comprendre les dates importantes (p. ex., réunions communautaires) et les documents qui ont été 

fournis aux intervenants. À la ligne sous la date et la nature de la prise de contact, indiquez quels 

intervenants sont concernés. 

Date et 

nature 

de la 

prise de 

contact 

Résidents 

locaux 

Soutien 

d’experts 

(p. ex., 

Santé 

Canada) 

Autorités de 

réglementation 

Entité 

gardienne 

Consultant 

du site 

Principaux 

enjeux et 

principales 

conclusions  
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Résumé de la participation des équipes de soutien d’experts 

 

Fournissez une description des commentaires (et de leur portée) dont disposaient les ministères 

experts fédéraux dans l’évaluation du risque sur le site. Ceci comprend les éléments liés à la Loi 

canadienne sur l’évaluation environnementale (LCEE) et les commentaires de l’équipe de 

soutien d’experts du PASCF. Indiquez si les conseils des experts ont été suivis; dans la négative, 

expliquez pourquoi.  
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7.0 GESTION RÉGLEMENTAIRE 

Fournissez le cadre réglementaire et institutionnel pour les activités de suivi à long terme dans le 

plan de suivi à long terme. L’exigence réglementaire de conformité doit être discutée 

conjointement avec l’activité de suivi à long terme applicable.  

 

Nommez toutes les activités de suivi à long terme expressément requises en vertu de règlements, 

de permis ou d’autres ententes exécutoires conclues avec un tiers et les mécanismes 

d’application. 

 

Nommez les activités de suivi à long terme qui seront réalisées conformément à des décrets 

réglementaires, à des directives ou à des politiques. 

 

Définissez toute autre exigence abordée dans le plan de suivi à long terme, comme les ententes 

avec des tiers (p. ex., sur l’utilisation des terres et l’accès à ces dernières). 

 

Une description des activités de suivi et l’information connexe sur la conception de l’étude 

doivent être incluses selon les catégories énumérées à la section 9.4 ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

D-15 
 

8.0 POUVOIR ET RESPONSABILISATION 

Les pouvoirs juridiques en vertu desquels le suivi à long terme sera mené doivent être définis et 

documentés. Ces pouvoirs déterminent les types d’activités de suivi à long terme qui seront 

réalisés sur le site. 

Désignez les principales organisations et les principaux groupes responsables de la réalisation 

des activités de suivi à long terme, et décrivez leurs rôles et leurs responsabilités. Le plan doit 

comprendre une désignation claire du ministère/gestionnaire responsable et des autres parties 

concernées, ainsi qu’une description de la façon dont ces postes s’appliquent aux autorités 

réglementaires. Ces personnes-clés doivent être désignées au moyen d’un processus engageant le 

ministère gardien, les autorités réglementaires, les gestionnaires des terres et les intervenants. Un 

organigramme peut aider à transmettre cette information de façon claire et succincte. 

 

En outre, lorsque d’autres parties seront responsables du rendement d’activités de suivi à long 

terme en particulier, ces parties et l’étendue de leurs responsabilités doivent être clairement 

définies (c.-à-d. quand le gestionnaire des terres doit maintenir des restrictions liées à l’utilisation 

ou quand les autorités réglementaires surveilleront l’utilisation des ressources). Toute entente 

faisant état du pouvoir et de la responsabilisation doit être mentionnée et citée. 

 

En plus de définir l’attribution des responsabilités, cette section doit aussi déterminer les 

exigences en matière de communication, surtout pour les activités de gestion du savoir, comme 

la production de rapports et l’archivage des renseignements. 
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9.0 EXIGENCES DU SUIVI À LONG TERME 

9.1 Contrôles mis au point 

Les contrôles mis au point sont des obstacles ou des systèmes de traitement qui ont été mis en 

place pour limiter l’exposition des récepteurs humains et écologiques aux dangers chimiques et 

physiques sur un site contaminé. Citons par exemple les décharges, les structures stabilisées, les 

recouvrements de sédiments, les systèmes de traitement de l’eau souterraine ainsi que les 

technologies de confinement. 

Décrivez chaque contrôle mis au point, ainsi que la façon dont il est mis en œuvre et conservé 

dans le cadre du programme de suivi à long terme. Il faut inclure dans la discussion sur les 

contrôles mis au point une explication des activités de suivi et de maintenance qui serviront à 

évaluer l’efficacité de ces contrôles, de même que les rôles et les responsabilités liés à leur 

réalisation. 

De plus, cette section peut, le cas échéant, comprendre une discussion concernant le rôle des 

progrès scientifiques et technologiques dans la gestion adaptative du suivi à long terme sur le 

site. Au besoin, cette section peut décrire la manière dont les nouvelles technologies seront 

intégrées dans le programme de suivi à long terme. 

Résumez les principales activités nécessaires pour réaliser les contrôles physiques mis au point, 

comme les recouvrements et les voiles de traitement perméables, et fournissez des références 

pour pouvoir obtenir de plus amples renseignements. 

Décrivez les éléments suivants pour toutes les composantes des contrôles mis au point : 

 Méthodes de maintenance. Décrivez comment les contrôles de suivi à long terme mis au 

point seront effectués régulièrement. 

 Fréquence de maintenance. Définissez la fréquence des activités courantes de 

maintenance préventive et les niveaux déclencheurs pour déterminer à quel moment des 

mesures correctives sont requises. 

 Exigences en matière de rapports de maintenance. Définissez les exigences en matière 

de rapports sur les activités courantes de maintenance et déterminez les seuils 

déclencheurs relatifs à la production de rapports sur les événements ou les besoins liés à 

la maintenance (p. ex., réparations). 

Une description des activités de suivi liées aux contrôles mis au point et l’information connexe 

sur la conception de l’étude doivent être incluses selon les catégories énumérées à la section 9.4 

ci-dessous. 
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9.2 Contrôles institutionnels et administratifs et planification de l’utilisation des terres 

Décrivez les contrôles institutionnels et administratifs mis en place, et la façon dont ils sont mis 

en œuvre et conservés dans le cadre du programme de suivi à long terme.  

Ceci doit comprendre une description des autres restrictions en matière d’utilisation ou d’accès 

nécessaires pour conserver la capacité de protection, de même qu’une indication de 

l’emplacement où ces contrôles sont appliqués sur le site. Les contrôles sur les propriétés 

externes au site qui sont nécessaires aux fins de l’assainissement doivent être inclus dans cette 

discussion. 

Décrivez la stratégie générale relative aux contrôles institutionnels qui affichent une capacité de 

protection si une mesure de contrôle venait à échouer. Vous devez expliquer les activités de suivi 

et de maintenance qui serviront à surveiller l’efficacité de ces mesures, de même que les rôles et 

les responsabilités liés à la réalisation des contrôles institutionnels. 

Fournissez une description des éléments suivants : 

 Cartes de l’utilisation du site ou d’une partie des terres. Fournissez des cartes 

décrivant l’utilisation des terres et les restrictions connexes pour le site et les parties 

précises concernées par le plan de suivi à long terme. Définissez les répercussions 

potentielles du suivi à long terme en cas de changement de l’utilisation des terres. 

 Définitions de l’utilisation des terres. Définissez la portée des activités prévues pour 

chaque catégorie d’utilisation des terres, de manière à ce que les gestionnaires 

comprennent clairement comment les définitions ont été utilisées au moment de décrire 

l’utilisation des terres. 

 Politiques relatives à l’utilisation des terres. Commentez les principales politiques 

touchant l’utilisation des terres sur le site ou une partie du site concernée par le plan de 

suivi à long terme. 

 

Joignez une représentation graphique de l’utilisation des terres actuelle et prévue, avec des 

définitions de ces utilisations. 

Une description des méthodes et des activités d’inspection choisies pour surveiller les contrôles 

institutionnels et l’information connexe sur la conception de l’étude doivent être incluses selon 

les catégories énumérées à la section 9.4 ci-dessous. 

9.3 Évaluation des principales hypothèses sur la gestion du risque ainsi que du 

rétablissement de l’écosystème 

Décrivez les principales hypothèses de l’évaluation du risque et la stratégie de gestion du risque 

qui nécessitent un suivi pour assurer la capacité de protection sur un site dynamique, ou les 

principales mesures du rétablissement écologique à long terme. Celles-ci peuvent comprendre 



  

D-18 
 

des données hydrologiques, des concentrations de contaminants dans l’eau souterraine après un 

traitement, des modèles de dépôt des sédiments, des concentrations plus faibles de contaminants 

dans les tissus de certaines populations de poissons, de même que des mesures des changements 

climatiques lorsque le regel du pergélisol constitue un élément essentiel de la conception de 

l’assainissement. Une évaluation du succès de la revégétalisation et du rétablissement de 

l’habitat du poisson après l’assainissement doit aussi être incluse dans cette section. 

Une description des activités de suivi pour évaluer les principales hypothèses liées à la gestion 

du risque et le rétablissement de l’écosystème et l’information sur la conception de l’étude 

connexe doit être incluse selon les catégories énumérées à la section 9.4 ci-dessous. 

9.4 Information sur la conception de l’étude de suivi à long terme 

Il faut inclure un modèle conceptuel du site une fois l’assainissement et la gestion du risque 

terminés pour résumer l’information disponible sur le site portant sur les sources de 

contaminants, les milieux touchés, les voies de transport ainsi que l’exposition des récepteurs. 

Une description des éléments suivants de la conception de l’étude pour chaque activité de suivi 

énoncée à la section 7.0 et aux sections 9.1 à 9.3 doit être incluse dans le plan de suivi à long 

terme : 

 Objectifs des activités de suivi. Présentez les objectifs de l’activité de suivi ou 

d’inspection. 

 Milieu. Désignez le milieu qui fait l’objet du suivi (ou qui en fera l’objet) ainsi que les 

paramètres qui seront mesurés. Pour les contrôles institutionnels, indiquez les types 

d’activités d’inspection nécessaires. 

 Emplacements. Définissez les emplacements sur le site où les activités de suivi seront 

réalisées. Vous devez fournir des cartes montrant l’emplacement des échantillonnages 

ainsi qu’une justification de la sélection des emplacements des activités de suivi. 

 Période. Définissez la période pendant laquelle les échantillons seront prélevés ou les 

inspections menées. 

 Fréquence. Définissez la fréquence des activités de suivi ou des inspections. 

 Méthode. Définissez les méthodes de collecte et d’analyse des données à employer pour 

l’activité de suivi, ou bien la méthodologie à utiliser pour les inspections courantes. La 

conception statistique du programme de suivi doit aussi être présentée. La méthode de 

collecte de données doit être justifiée en ce qui concerne la conception statistique (p. ex., 

la taille de l’échantillon et la fréquence d’échantillonnage sont-elles suffisantes pour 

respecter les objectifs de qualité des données statistiques malgré la variabilité naturelle 

observée sur le site?). 

 Assurance de la qualité. Décrivez le programme d’assurance de la qualité en vertu 

duquel les activités de suivi ou les inspections seront réalisées. De nombreux détails 

précis de l’entretien et du suivi seront abordés dans d’autres documents et doivent être 

cités dans le plan de suivi à long terme. Les procédures d’assurance de la qualité/contrôle 
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de la qualité (AQ/CQ) associées à l’échantillonnage et à l’analyse des milieux doivent 

respecter les mêmes normes ou des normes équivalentes à celles de l’Évaluation 

environnementale de site, phase II ou III. Les objectifs de qualité des données statistiques 

(p. ex., niveau de signification, efficacité statistique) doivent aussi être présentés.  

 Règles de décision pour le suivi. Décrivez les règles de décision pour le suivi utilisées 

afin d’interpréter les résultats de suivi pour chaque objectif. Il faut mentionner les seuils 

d’intervention (déclencheurs), les considérations temporelles et les mesures de rechange 

dont la mise en œuvre doit être envisagée. Ceci comprend une explication de la façon 

dont les données seront interprétées et une description des critères de référence pour 

déterminer quand des mesures éventuelles s’imposent, ainsi qu’une description des 

mesures éventuelles possibles. Il faut expliquer clairement le lien entre les observations 

découlant du suivi et de l’inspection et les interventions en cas d’urgence ou les mesures 

correctives. Le cas échéant, présentez une discussion sur les zones du site ou externes au 

site qui sont sujettes à un rejet (échec) et les mesures d’urgence qui sont en place. 

Décrivez les interventions en cas d’urgence et les procédures de rédaction de rapports, y 

compris les exigences relatives aux avis publics. 

 Exigences en matière de rapports. Décrivez les exigences en matière de rapports 

concernant les résultats des activités de suivi. Abordez également les exigences en 

matière de rapports concernant les cas où les résultats du suivi ou les inspections 

indiquent qu’une certaine mesure corrective ou intervention d’urgence s’impose. 

9.5 Documentation des exigences relatives au suivi à long terme 

Utilisez les tableaux suivants pour résumer les exigences relatives au suivi à long terme décrites 

aux sections 7.0 et 9.1 à 9.3.  

Description des exigences du suivi à long terme 

Dressez la liste des mesures de gestion du risque nécessitant un suivi à long terme (p. ex., 

maintenance de l’équipement, suivi des contaminants, respect des interdictions relatives à la 

construction de bâtiments, restrictions relatives à l’utilisation de la propriété, maintien de 

barrières, examen de l’évaluation du risque ou des hypothèses de suivi dans des sites 

dynamiques). 

Mesure Objectif Brève description 
Fréquence 

et durée Responsabilité 
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Documentation sur le suivi à long terme 

Dressez la liste 

des plans de 

suivi à long 

terme et des 

rapports d’étape 

qui ont été 

préparés pour le 

site. 

Rapport 

  

  

  

  

  

  

  

Registre de suivi à long terme 

Consignez la 

fréquence, la 

durée et 

l’évaluation la 

plus récente de 

chaque activité 

de suivi à long 

terme.  

Activité 

Date de la 

dernière 

activité de 

suivi à long 

terme 

Endroit où 

l’information 

est consignée 

(n
o
 du 

document) 

Mesures de 

gestion du risque 

fonctionnant 

comme prévu 
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10.0 EXIGENCES EN MATIÈRE DE FINANCEMENT ET DE RESSOURCES 

10.1 Financement 

Fournissez la justification des coûts prévus liés aux activités de suivi à long terme d’après les 

exigences techniques des programmes et des activités de suivi à long terme sur le site. Présentez 

les hypothèses utilisées pour élaborer l’estimation des coûts, ainsi que les hypothèses pour 

déterminer la date de début et de fin des activités de suivi à long terme sur des sites ou les parties 

d’un site.  

 

La discussion doit comprendre une description du modèle des coûts utilisés et définir les activités 

réalisées sur l’ensemble du site (p. ex., entretien d’une clôture sur tout le site), les activités 

pouvant être effectuées selon les coûts unitaires (p. ex., coûts associés au suivi d’un seul puits), 

et les coûts associés aux activités menées sur une partie précise d’un site (p. ex., coûts liés à un 

panache d’eau souterraine en particulier, une alvéole de stockage). 

 

Si possible, un modèle des coûts peut être développé et utilisé pour estimer les coûts propres au 

site afin d’assurer l’uniformité entre les sites. 

 

 

 

 

10.2 Ressources humaines 

Décrivez les besoins en ressources humaines, y compris toutes les compétences et fonctions 

techniques nécessaires pour la mise en œuvre du plan de suivi à long terme. 
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11.0  GESTION DES DOSSIERS ET DE L’INFORMATION 

L’information relative au suivi à long terme d’un site fédéral peut être divisée en deux 

catégories principales : 1) dossiers documentant les opérations et activités antérieures, et 

2) données de suivi créées dans le cadre de la mise en œuvre d’un plan de suivi à long terme. 

L’outil de fermeture des sites permet de résumer la planification et les progrès du suivi à long 

terme; toutefois, une documentation plus détaillée sera vraisemblablement requise. 

L’information consignée en ce qui concerne le suivi à long terme doit : 

 définir l’information essentielle à la mise en œuvre du suivi à long terme sur le site, et 

décrire comment ces documents et ces données continueront d’être essentiels à la mise en 

œuvre du suivi à long terme; 

 

 définir les méthodes et les moyens employés pour que l’information soit préservée (ceci 

comprend tous les types de données jugées nécessaires, comme les cartes, les 

photographies, les rapports, les bases de données, etc.); 

 

 décrire comment et où les dossiers seront entreposés ainsi que la durée et le but de leur 

entreposage; 

 

 décrire la façon dont l’accès aux dossiers sera accordé ainsi que les mesures nécessaires 

pour en assurer la comptabilité avec le matériel et le logiciel d’information à l’avenir en 

fonction des progrès technologiques continus dans le domaine de la gestion de 

l’information; 

 

 définir par quels moyens le public se verra accorder l’accès aux dossiers;  

 

 définir quels dossiers de suivi à long terme relatifs au site seront vraisemblablement 

demandés par le public, et quels dossiers doivent être rendus accessibles. 
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12.0 RÉSUMÉ, CONCLUSIONS ET RECOMMENDATIONS 

Fournissez un résumé de toutes les activités de suivi requises conformément au plan de suivi à 

long terme pour le site. En ce qui concerne les rapports contenant des données de suivi, il faut 

résumer les principales activités réalisées lors du suivi, et fournir des conclusions et des 

recommandations. Il faut également fournir un résumé des tendances observées dans les 

nouvelles données par rapport aux données antérieures pour chaque milieu touché. Toute 

nouvelle information permettant de peaufiner des hypothèses ou d’éliminer des incertitudes 

inhérentes à la gestion du risque et au plan de suivi à long terme doit aussi être résumée. Il faut 

donner une indication de la portée des incertitudes dans les résultats. 
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13.0 RÉFÉRENCES 

Joignez une liste complète de tous les documents cités dans le rapport. 
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ANNEXE E :  

Liste de contrôle des plans de suivi à long terme 
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Liste de contrôle de plans de suivi à long terme   

  Ce formulaire d'examen du rapport sert à vérifier l'exhaustivité de l'information requise dans le plan de suivi à long terme. Il est organisé selon le format de 

rapport recommandé et fourni à l'annexe D.    

     

      

  Nom de la société de consultants : Version provisoire ou définitive du rapport : 

     

  Auteurs du rapport :  Signature : O/N 

      

  Examen du rapport effectué par :       Organisation :  

      

  Nom et emplacement du site :     N
o
 d'identification du site (ISCF) :  

     

  

Section Critères de l'examen 

Terminé 

(oui, non, 

s.o.) 

Section 

applicable 

du rapport 

Commentaires/changements requis 

Changements 

requis 

apportés 

- - -Ce site doit-il être conforme à une liste de vérification gouvernementale en particulier? Si oui, veuillez consulter cette liste de vérification dans le 

cadre de votre examen.- - - 

1.0  SOMMAIRE         
a. La description du site ou les renseignements de base concernant les travaux sont-ils 

résumés adéquatement? 

    
  

  

b. Les objectifs (buts) du suivi à long terme sont-ils résumés?         

c. Les activités de suivi à long terme qui ont été réalisées sont-elles résumées?         

d. Les conditions environnementales à la fin de chaque activité de suivi sont-elles 

résumées pour chaque zone préoccupante sur le plan environnemental et chaque 

milieu touché? 

    

  

  

e. Un résumé a-t-il été fourni concernant les tendances observées dans les nouvelles 

données par rapport aux données antérieures pour chaque milieu touché? 

    
  

  

f. A-t-il été démontré que les conditions du site correspondent aux objectifs (buts) du 

suivi à long terme? : 

    
  

  

             Comparaison des données de suivi et des règles de décision pertinentes         

             Enoncé indiquant si les critères de sortie pour quelques objectifs de suivi ou             

           la totalité d'entre eux ont été respectés  

    
  

  

g. Toutes les conclusions et recommandations principales sont-elles fournies?         
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2.0 INTRODUCTION         
a. Y a-t-il une brève description du site, des enjeux de contamination antérieure et des 

mesures d'assainissement et de gestion du risque utilisées afin d'éliminer les risques 

pour la santé humaine et l'environnement? 
        

b. Y a-t-il une brève explication justifiant la nécessité d'effectuer un suivi à long terme 

du site? 
        

c. Les objectifs (buts) du plan de suivi sont-ils définis?         

d. La portée du suivi à long terme du site est-elle résumée adéquatement, et une 

description générale des activités de suivi est-elle fournie?   

    

  

  

        
  

  

3.0 RENSEIGNEMENTS DE BASE SUR LE SITE         

a. Une liste des documents préparés pour le site est-elle incluse?     
  

  

b. L'information sur l'identification du site fournie à la section 3.2 est-elle adéquate 

(toutes les catégories sont-elles remplies)?   

    

  

  

c. Les conditions générales du site sont-elles décrites selon les catégories fournies à la 

section 3.3? 

    

  

  

d. Les limites physiques du site ou les parties du site nécessitant un suivi à long terme 

sont-elles clairement décrites, comme tout emplacement extérieur au site nécessitant 

un suiv à long terme? 

    

  

  

e. Les caractéristiques pertinentes du site sont-elles indiquées sur les cartes, les 

photographies ou les illustrations à l'appui? 
        

             Structures (immeubles, etc.)         

             Végétation         

             Topographie         

             Caractéristiques de l'eau de surface     
 

  

             Utilisation des terres sur le site et des terres adjacentes         

             Echelle appropriée et flèche indiquant le nord         

             Géologie et hydrogéologie, sédiments, vapeur, remblai         

             Limites physiques du site        

             Parties du site nécessitant un suivi à long terme        

             Zones préoccupantes sur le plan environnemental et emplacement des  

           dangers résiduels 
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4.0  CONSERVATION DES ÉLÉMENTS CULTURELS, NATURELS ET 

HISTORIQUES 

    

  

  

a. Les ressources concernant la culture, l'archéologie et les espèces en péril sont-elles 

définies pour le site? 

    

  

  

b. Y a-t-il des revendications territoriales autochtones ou des droits issus de traités, ou 

d'autres enjeux en matière de ressources culturelles et naturelles qui touchent le site 

consigné? 

    

  

  

    
 

 

5.0 SOMMAIRE DES ACTIVITÉS D'ASSAINISSEMENT ET DE GESTION DU 

RISQUE 
        

a. Les facteurs de risque sur le site sont-ils clairement résumés selon la section 5.1?         

             Résumé des activités actuelles et passés, ainsi qu'une proposition de plan de  

           développement du site 

        

             Désignation des sources de contamination, des zones préoccupantes sur le  

           plan environnemental, des milieux touchés ainsi que des contaminants  

           préoccupants 

        

             Résumé des principaux risques pour la santé humaine et l'environnement qui  

           ont entraîné la prise de mesures d'assainissement et de gestion du risque, et  

           résumé de tout danger physique   

        

             Résumé des sources de contamination externes au site mais qui ont une  

           incidence sur celui-ci 

        

b. Les objectifs d’assainissement sont clairement-ils résumés (section 5.2)?         
             Une liste des objectifs d’assainissement et de gestion du risque pour le site  

           ou les zones préoccupantes sur le plan environnemental est-elle fournie? 

        

             Le cas échéant, des objectifs d’assainissement numériques pour les  

           milieux contaminés sont-ils définis, y compris les aspects relatifs à la zone et  

           à la profondeur? 

        

             L'approche utilisée pour définir les objectifs d’assainissement (p. ex.,  

           générique ou fondée sur le risque) est-elle définie et la justification est-elle  

           brièvement expliquée? 

        

c. Les mesures d'assainissement et de gestion du risque sont-elles clairement résumées 

et abordées conformément à tous les critères énumérés à la section 5.3? 

        

d. Les conditions du site à la suite de la réalisation des objectifs d’assainissement et à 

la gestion du risque sont-elles clairement décrites?         

             L'emplacement et la nature des contaminants et des dangers physiques  

           résiduels sont-ils clairement définis, de préférence au moyen d'une carte ou  

           d'un dessin du site? 

        

             Les hypothèses utilisées pour élaborer les objectifs d’assainissement sont- 

           elles définies, et une indication des incertitudes est-elle fournie? 

        

             Une version à jour du modèle conceptuel du site après l'assainissement et la  

           gestion du risque est-elle incluse?    
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6.0 PARTICIPATION DES INTERVENANTS          

a. Le plan concernant la participation des communautés et des intervenants est-il 

clairement expliqué, y compris les rôles, les responsabilités et les stratégies de 

communication? 

        

b. Un résumé de la participation des experts de soutien fédéraux est-il fourni?         

      

7.0 GESTION DE LA RÉGLEMENTATION     
  

  

a. Les activités de suivi à long terme expressément requises en vertu de règlements, de 

permis ou d'autres ententes exécutoires conclues avec un tiers sont-elles définies et 

les mécanismes de mise en œuvre sont-ils expliqués? 

        

b. D'autres exigences du plan de suivi à long terme sont-elles expliquées, comme les 

ententes avec des tiers sur l'utilisation des terres et l'accès à ces dernières? 

        

            

8.0 POUVOIRS ET RESPONSABILISATION         

a. Les principales organisations et les principaux groupes responsables de la 

réalisation des activités de suivi à long terme sont-ils désignés, et leurs rôles et leurs 

responsabilités sont-ils décrits? 

        

b. Les exigences en matière de communication et les activités de gestion du savoir 

sont-elles définies? 

        

            

9.0 EXIGENCES DU SUIVI À LONG TERME         

a. Tous les contrôles mis au point sont-ils adéquatement décrits, y compris les 

principales activités nécessaires à l'entretien des contrôles physiques mis au point? 

Les éléments suivants doivent être décrits : 
        

             Rôles et responsabilités concernant l'entretien des contrôles mis au point         

             Méthodes d'entretien, y compris la fréquence de l'entretien et les exigences             

           en matière de rapports         

             Activités de suivi nécessaires pour assurer l'efficacité continue des contrôles  

           mis au point 
        

b. Tous les contrôles institutionnels et administratifs pour le site sont-ils décrits 

adéquatement? Les éléments suivants doivent être décrits :         

             Rôles et responsabilités concernant l'entretien des contrôles institutionnels         

             Description requise des restrictions d'accès ou de l'utilisation, ainsi que des  

           cartes d'utilisation des terres indiquant les restrictions relatives au site et les  

           parties précises touchées par le plan de suivi à long terme 
        

             Activités de suivi nécessaires pour assurer l'efficacité continue des contrôles  

           institutionnels 
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c. Toutes les hypothèses principales de la stratégie de gestion du risque devant être 

surveillées pour en assurer une capacité de protection continue sur un site 

dynamique sont-elles décrites? 
        

d. Des activités de suivi à long terme ont-elles été définies au moyen de la 

participation des intervenants (section 6.0) ou sont-elles expressément requises en 

vertu de règlements, de permis ou d'autres ententes avec un tiers (section 7.0)? 
        

e. D'après l'information fournie ci-dessus dans les sous-sections a à d, une liste 

complète d'objectifs de suivi a-t-elle été dressée pour le plan de suivi à long terme 

du site? 
        

             En ce qui concerne les grands sites, des objectifs de suivi sont-ils fournis  

           pour chaque zone préoccupante sur le plan environnemental?         

La liste de questions suivantes doit être utilisée afin d'évaluer l'information fournie pour chaque 

objectif de suivi. 
        

f. Une description détaillée des activités de suivi proposées est-elle fournie (p. ex., 

milieux et éléments à mesurer, activités d'inspection), et la méthode semble-t-elle 

appropriée pour atteindre l'objectif de suivi?   
        

g. Les emplacements des activités de suivi sont-ils clairement définis, et une brève 

explication justifiant leur choix est-elle fournie?           

             Selon l'information présentée à la section 5.0, les emplacements des  

           activités de suivi sont-ils appropriés, et le nombre d'emplacements est-il  

           suffisant pour atteindre l'objectif de suivi? 
        

             Des sites de référence sont-ils aussi inclus dans le plan de suivi à long terme?         
h. Les limites temporelles (période d'indexation pour l'échantillonnage, fréquence du 

suivi, calendrier prévu jusqu'à ce que les activités de suivi puissent être 

interrompues) sont clairement-elles définies, et une brève explication justifiant leur 

choix est-elle fournie?    

        

i. Les méthodes de collecte et d'analyse de données sont-elles clairement expliquées, 

et sont-elles appropriées pour atteindre l'objectif de suivi?         

             Le cas échéant, la conception statistique des activités de suivi est-elle  

           clairement expliquée, et sert-elle à justifier les décisions concernant la taille  

           des échantillons et la fréquence d'échantillonnage?   
        

j. Le programme d'assurance de la qualité en vertu duquel les activités de suivi seront 

menées est-il décrit, y compris les objectifs de qualité des données pour la 

conception statistique (p. ex., niveau de signification, efficacité statistique) 
        

k. Les règles de décision utilisées pour interpréter les données de suivi sont-elles 

clairement définies? 
        

             Les seuils d'intervention (éléments déclencheurs/cibles) sont-ils définis et  

           correspondent-ils aux objectifs d’assainissement (section 5.2) ou aux  

           résultats de l'évaluation du risque propres au site? 
        

             D'autres mesures pouvant être mises en œuvre lorsqu'un seuil  

           d'intervention n'a pas été atteint sont-elles décrites, y compris un plan  

           d'urgence et des procédures d'intervention en cas d'urgence au besoin? 
        



  

E-6 

 

             Le cas échéant, des critères de sortie représentant la réalisation d'un  

           objectif de suivi sont-ils définis? 
        

La liste de questions suivantes doit être utilisée pour évaluer la discussion sur les résultats du 

suivi. 
        

l. Les résultats du suivi ont-ils été comparés aux critères d'AQ/CQ et aux objectifs de 

qualité des données énoncés dans le programme d'assurance de la qualité du suivi?         

             Si un critère d'AQ/CQ ou un objectif de qualité des données n'est pas  

           respecté, la cause des écarts est-elle définie, et des recommandations             

           pertinentes sont-elles formulées quant aux changements à apporter lors des  

           prochaines collectes et analyses de données? 

        

             Les incertitudes associées aux résultats sont-elles présentées?         
m. Si les résultats du suivi respectent les OQD, les règles de décision sont-elles 

utilisées pour évaluer les données de suivi?         

             Des recommandations sont-elles formulées pour chaque objectif de suivi  

           conformément aux mesures énoncées dans les règles de décision? 
        

             Une analyse des tendances et une comparaison avec les précédents résultats  

           du suivi ont-elles été effectuées, le cas échéant?         

             Si les résultats du suivi ne tendent pas à respecter la règle de décision, des  

           analyses d'incertitude et de facteur de causalité ont-elles été menées et des  

           recommandations ont-elles été formulées quant à la révision des mesures  

           correctives/du plan de gestion du risque ou du plan de suivi à long terme? 

        

n. Les données de suivi ont-elles servi à évaluer les hypothèses et les incertitudes au 

sein du modèle conceptuel du site après l'assainissement et à parachever le modèle, 

le cas échéant? 
        

o. Une évaluation de la capacité de protection continue des mesures correctives a-t-elle 

été réalisée? 
        

             La mesure corrective fonctionne-t-elle comme le prévoit le plan d'AGR?         
             Les hypothèses concernant l'exposition (p. ex., utilisation des terres, voies  

           d'exposition, récepteurs, contaminants préoccupants), les données sur la  

           toxicité, les conditions du site et les objectifs d'assainissement qui ont été  

           utilisés au moment du choix des mesures correctives sont-elles toujours  

           valables? 

        

             Toute autre information remettant en question la capacité de protection de la  

           mesure corrective a-t-elle été définie? (p. ex., vulnérabilité du site aux  

           événements météorologiques extrêmes.) 

        

p. L'information fournie ci-dessus aux sous-sections m à o a-t-elle été intégrée aux 

recommandations concernant les changements potentiels du plan d'AGR et des 

activités menées sur le site? 
        

q. Des recommandations ont-elles été formulées sur les modifications de la portée du 

programme de suivi d'après les résultats de l'évaluation des données de suivi?         
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             Les critères de sortie ont-ils été respectés pour l'un des objectifs de suivi? Si  

           oui, le rapport recommande-t-il d'interrompre les activités de suivi associées  

           à l'objectif atteint? 

        

             La confiance dans les hypothèses du modèle conceptuel du site et le  

           rendement des mesures correctives s'est-elle accrue? Si oui, le rapport  

           recommande-t-il de réduire la portée et la fréquence des activités de suivi y  

           étant liées? 

        

             Les recommandations concernant l'augmentation de la portée du programme  

           de suivi semblent-elles appropriées d'après l'information fournie ci-dessus  

           aux sous-sections l à p? 

        

r. Le rapport évalue-t-il si le site peut être fermé (critères de sortie respectés pour tous 

les objectifs de suivi) ou inclut-il une estimation de la période pendant laquelle les 

activités de suivi devraient se poursuivre?  
        

s. Les exigences du suivi à long terme sont-elles résumées et consignées adéquatement 

dans les tableaux compris à la section 9.4? 
        

            

10.0 EXIGENCES EN MATIÈRE DE FINANCEMENT ET DE RESSOURCES         

a. La justification des coûts prévus associés au suivi à long terme est-elle expliquée et 

les hypothèses utilisées pour produire les estimations des coûts sont-elles clairement 

définies, y compris l'estimation du temps requis afin de réaliser les activités de suivi 

à long terme pour chaque objectif de suivi?   

        

b. Les estimations des coûts associés aux activités de suivi à long terme sont-elles 

divisées selon les exigences à l'échelle du site (p. ex., clôtures), en coûts unitaires le 

cas échéant (p. ex., coûts associés au suivi d'un seul puits), et en coûts pour chaque 

zone préoccupante sur le plan environnemental?   

        

c. Les besoins en ressources humaines pour la mise en œuvre du plan de suivi à long 

terme sont-ils clairement définis, y compris toutes les compétences et fonctions 

techniques?  

        

            

11.0 GESTION DE L'INFORMATION ET DES DOCUMENTS         

a. Les procédures de gestion pour consigner l'information requise en vue de la mise en 

œuvre du suivi à long terme sont-elles clairement documentées et tiennent-elles 

compte de tous les critères énoncés à la section 11.0?   

        

            

12.0 RÉSUMÉ, CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS     
  

  

a. Toutes les activités principales menées au cours du suivi sont-elles résumées, et des 

conclusions et des recommandations sont-elles fournies? 

        

b. Un résumé a-t-il été fourni au sujet des tendances observées dans les nouvelles 

données par rapport aux données antérieures pour chaque milieu touché? 
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c. Le résumé, les conclusions et les recommandations sont-ils conformes à la partie 

principale du rapport et du sommaire? 

        

d. Les limites des conclusions et des recommandations sont-elles notées 

adéquatement, surtout si elles sont liées aux estimations du passif ou aux coûts des 

futurs travaux? 

    

e. La portée des incertitudes dans les résultats est-elle fournie?         

            

13.0 RÉFÉRENCES         

a. Toutes les sources d'information mentionnées dans la partie principale du rapport 

sont-elles citées adéquatement? (rapports antérieurs, rapports publiés disponibles, 

sources précédentes, documents de référence, etc.) 

        

     

      

   Qualité générale de l'ébauche du rapport     Capacité à tenir compte des commentaires sur 

l'ébauche 

 Nombre total d'éléments : 0   Total de « non » (changements 

non satisfaisants) : 

0 

 

Total de « non » (réalisation de l'élément non satisfaisante) : 0   Total de « oui » (changements 

satisfaisants) : 

0 

 

Total de « oui » (réalisation de l'élément satisfaisante) : 0   Facteur de modification du 

rendement (% des 

changements non adéquats) : 

Formule : (Total de « non » 

(changements non 

satisfaisants)/ (Nombre total 

d'éléments - Total de « s.o. » 

(élément ne s'appliquant pas à 

ce plan de suivi à long terme)) 

 

 

Total de « s.o. » (élément ne s'appliquant pas à ce plan de suivi à long 

terme) : 

0   

   Pourcentage des éléments réalisés de manière satisfaisante : 

Formule : (Total de « oui » (réalisation de l'élément satisfaisante)/ 
(Nombre total d'éléments - Total de « s.o. » (élément ne s'appliquant pas à 

ce plan de suivià long terme) 

   Rendement global sur le 

rapport final : 

Formule : (Pourcentage des 

éléments réalisés de manière 

satisfaisante - Facteur de 

modification du rendement (% 

des changements non 

adéquats))  
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